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iA
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MANDEMENT
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<(ii<ibe«.

LOUIS-ZEPHIRIN MORKAU, par la grâce de Dieu et
la faveur du Saint-Siège apostolique, Evêque de Saint-
Hyacinthe, etc., etc.

Au Clergé ^séculier et régulier, aux Communautés reli-

gieuses, et à tous les Fidèles de notre diocèse, salut et
bénédiction en Notre Seigneur.

Il Nous tardait, N. T. C. F., de vous taire connaître
les décrets portés dans le sixième concile provincial de
Québec, tenu dans la Métropole en mil huit cent soixante-
dix-huit. Nous devions cependant attendre la tenue du
synode diocésain, pour les promulguer régulièrement et
d'une manière plus canonique. C'est ce que Nous avons
heureusement fait dans la seconde session de l'assemblée
synodale, qui eut lieu le trente-un aoflt dernier. Ce devoir
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accompli, Nous venons maintenant vous entretenir de ces

salutaires ordonnances, afin que vous puissiez en recueillir

les fruits précieux, qui y sont attacliés, et que les Pères du

concile avaient en vue en les formulant.

Vous le savez déjà. N. T. C. F., c'est un sentiment

d'amour pour leurs ouailles et de vive sollicitude pour la

sanctification de leurs troupeaux, qui a animé les Evêques

dans les travaux de leur sainte assemblée, et les a inspirés

de porter ces décrets. Vous vous sentirez donc obligés

de recevoir ces solennelles décisions avec une religieuse

vénération, et de les mettre en pratique avec une toute

filiale soumission, persuadés que ces ordonnances sont

pour vous une parole de vie, dont les effets doivent se

faire sentir dans toute votre conduite de chrétiens et d'en-

fants de la sainte Eglise.

Ces saintes ordonnances ont encore un autre prix à vos

yeux, N. T. C. F. ; elles renferment un principe et une

vertu, qui doivent vous les rendre chères et vous les faire

apprécier grandement. Après avoir été élaborées avec un

très grand soin par les évoques de vos âmes, composant

tout le corps épiscopal de cette itrovince, elles ont été en-

voyées à la Ville éternelle, et soumises à l'examen et au

j ugement de la sainte Eglise romaine, mère et maîtresse

des églises du monde entier, et du Souverain Pontife,

chef suprême de toute hiérarchie catholique, et pasteur

des agneaux et des brebis. Elles ne pouvaient avoir force

de loi sans cette importante formalité. Vous devez ainsi

constater pourquoi elles ne vous ont pys été communi-

quées aussitôt après le concile, puisqu'il y a déjà quatre

ans qu'il a eu lieu. 11 fallait attendre qu'elles fussent revê-

tues de l'approbation du Vicaire de Jésus Christ, condition

nécessaire et indispensable à leur existence comme ordon-

nances conciliaires, et à leur mise en pratique parmi tous

ceux qu'elles concernaient. Cette approbation apostolique

leur a été accordée, N.T.C.F.,et, parce complément, elles

deviennent obligatoires dans toute la province pour la-

:f'
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quelle elles ont été émanées, comme celles d'un concile
œcuménique le sont pour le monde entier.

Les décrets du sixième concile de Québec sont au
nombre de vingt-six. Lhic partie s'adresse particulière-
ment au clergé, les autres regardent les tidéles, ou con-
cernent des mesures et des œuvres d'intérêt général.
Puissiez- vous tous, N. T. C. J'., en bien comprendre la

portée, et vous appliquer à y conformer fidèlement votre
conduite

! C'est pour vous amener à ce salutaire résultat,
que Nous allons vous indiquer ceux ciui regardent spéci-
alement les fidèles, et vous les développer aussi pratique-
ment que possible.

I

Le troisième décret traite de la Profession de Foi.
Quoiqu'il ne vous concerne pas, à la place qu'il occupe
dans les actes du concile. Nous en prendrons' cependant
occasion de vous dire quelques mots sur la foi sainte à
laquelle vous avez été appelés, et dont vous faites pro-
fession. Vous le savez, N. T. C. F., notre' divine religion
n'a qu'une foi et qu'un symbole, qui n'ont jamais varié et
ne varieront jamais. Nous avons donc la vérité, et nous
ne devons pas la chercher ailleurs. Que vous avons-nous
fait, ô Dieu de toute bonté, pour mériter une telle grâce,
que vous avez refusée à tant d'autres : Il n'en est pas de
même, N. T. C. F., des autres religions, basé-, sur l'er-
reur ou sur'la passion : impossible à ces religicu de s'en-
tendre sur ce qu'elles doivent croire et ce qui doit
constituer leur culte et leur morale. Rien d'étonnant en
cela, N. T. C. F., puisqu'elles n'ont pas pour elles la vé-
rité divine et les promesses éternelles. De leur nature,
elles sont condamnées à flotter à tout vent de doctrine et
elles sont mobiles comme la pauvre raison humaine
d ou elles onginent. Seule notre divine religion est immu-
able dans ses dogmes, sa doctrine, son enseignement, sa
morale, comme Dieu lui-même de qui elle émane et vers

I,
II'
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lequtl elle condait sfiremeiit les hommes ;i leurdernière fin.

Heureux devez-vous donc Ctrc, N. T. C. F., de posséder

cette divine toi, qui vous fait voguer sur la mer orageuse

de ce monde avec la formelle assurance de jiarvenir un jour

au port de la bienheureuse éternité ' Soyez-donc attachés

de cœur et d'âme à cette sainte foi ;
croyez-en toutes les

vérités fermement et inébranlahlement
;
pratiquez-en les

enseignements avec une constante fidélité ;
faites-en des

actes tous les jours avec une sincère piété, surtout lors-

que vous êtes tentés contre la foi ; renoncez promptenient

à tout doute que l'ennemi du salut ferait surgir en vos

es])rits contre quelque vérité que ce soit de notre sainte

religion ;
éloignez-vous avec soin de toute personne, de

toute lectu'c, de toute conversation qui vous exjjose-

rait non seulement à la jjerte, mais môme à l'affaiblis-

sement de la foi ; tenez à honneur de professer votre foi

ouvertement et sans nul respect humain, glorieux d'appar-

tenir à une religion qui vient directement du ciel, et dont

les pratiques et les enseignements vous conduisent au

ciel, terme de votre pèlerinage ici-bas.

II

Le sixième Décret traite des droits de l'Eglise. Ces

droits sacrés, N. T. C. F., sont aujourd'hui oubliés, mé-

connus et méprisés, non seulement dans les pays héré-

tiques et infidèles, mais même, et nous pouvons dire

davantage, dans les contrées catholiques. Il n'est présen-

tement presque pas de coin dans l'univers, oi'i l'Eglise

n'ait à combattre pour affirmer et revendiquer ses divines

prérogatives. Dans cet écroulement de ce qui peut seul

racheter le monde et l'empêcher de tomber dans la ruine,

il a paru important à vos pasteurs, les Pères du concile,

d'élever la voix, et de vous prémunir contre les doctrines

funestes qui tentent d'enlever à l'Eglise les droits inalié-

nables qu'elle tient de Dieu même, droits en conséquence

les plus inviolables et les plus sacrés qui puissent se trou-
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ver sur la terre, L'Eglise est une société véritable ; c'est
Dieu qui l'a fondée avec tout ce qui lui est nécessaire
pour vivre et se gouverner par elle-même. Un catholique
qui nierait cette vérité, n'est plus catholique, et bien plus
ne mérite plus d'être catholique. L'Église ne vit donc pas
de par la grâce de la société civile ou de par la faveur
des gouvernements

: encore une fois elle vit d'elle-même,
(le sa propre vie. Les puissances de la terre peuvent la

persécuter, comme elles le font en effet ; ces attaques in-
sensées ne lui otent rien de sa vitalité divine, et toujours
ses persécuteurs viennent se briser contre elle chacun
leur tour, (juoiqu'iis aient devant eux les leçons de l'his-

toire. Transivi, et non e,at, (Ps. 36) je suis passé, et il

n'était plus
; c'est ce qui est arrivé à chacun d'eux et ce

4.ii arrivera toujours, car il est écrit au frontispice de
cette céleste institution, par son fondateur divin ; les

portes de Fenfer ne prévaudront jamais contre elle (Mati
16-18.)

Mais vous Nous direz peut-être, N. T. C. F., que
dans notre pays de foi la sainte Eglise est libre de toute
entrave, et que ses lois sont parfaitement res])ectées, du
moins par la très grande majorité de ses enfants, et par
ceux qui gouvernent la chose publique. Cela est vrai, et
Nous en bénissons le ciel, auquel Nous adressons tous
les jours des vœux ardents pour que notre cher pays
conserve toujours son esprit de foi et de religion. xMais,
N. T. C. F., il y a des points noirs à notre horizon ; ctr-
taines doctrines plus ou moins dangereuses cherchent ;i

s'implanter au milieu de nos populations ; il y a un travail
qui se fait ici, comme il s'est fait partout ailleurs, pour
diminuer la salutaire inHuence de l'Eglise et de ses ensei-
gnements sacrés, et, s'il se peut, avec le temps, la ruiner
totalement. Peut-il en être autrement ? Non, N. T. C. F.
Tout naturellement l'enfer rugit contre nmre Canada si

catholique, et contre notre sainte religion, qui y est si
florissante. Dans ses desseins ténébreux, il complote sa

I
I:

fi



iir'

— 10 —
t

destruction, car il veut dominer ici comme partout ail-

leurs. Il a tout bouleversé dans les autres régions : ne

faut-il pas, pour satisfaire sa rage diabolique, qu'il boule-

verse tout ici ? Hélas ! de concert avec toutes les légions

infernales, il essaiera de le faire en détruisant le doux em-

pire de notre sainte religion, et le bonheur si pur que nous

procurent l'observation hdèle de ses lois et le maintien

scrupuleux de ses droits. Oui, N. T. C. F., le diable fré-

mit de rage, quand il contemple le calme religieux dont

nous jouissons ; à tout p- ix, il veut nous l'enlever, et cela

par les moyens dont il a usé partout ailleurs, moyens qui

lui ont malheureusement si bien réussi. Il suscitera des

' hommes pervers et irréligieux, qui se moqueront de notre

sainte religion, et qui nieront ses divines prérogatives ; il

corrompra la presse, et s'en fera un porte- voix pour ré-

pandre en tout lieu les erreurs les plus grossières et les

plus funestes ; et par dessus tout, N. T. C. F., il stimulera

le zèle des sociétés secrètes, et les animera à remplir leur

satanique mission avec plus de persévérance que jamais :

alliées fidèles du prince des ténèbres, elles entendront sa

voix, et marcheront unies et compactes à la conquête de

notre pays. Que le Seigneur, dans sa miséricordieuse

bonté, nous délivre de cet épouvantable Héau, et qu'il

anéantisse les efforts de ces cohortes diaboliques qui ont

juré notre perte ! C'est, N. T. C. F., le danger qui Nous

paraît le plus menaçant, et contre lequel Nous vous met-

tons le plus en garde, car il est d'autant plus à redouter

qu'il n'apparaît pas au grand jour. Il existe réellement,

et vous ne sauriez trop l'appréhender. Notre catholique

pays est certainement le point de mire de ces .sociétés dé-

sastreuses, qui veulent à tout prix s'en faire une pâture,

le désorganiser, le bouleverser, le ruiner, comme elles ont

fait des contrées du vieux monde ei des lépubliques de

notre Amérique du Sud. Veillez et priez, N. T. C. F., afin

de ne pas vous laisser prendre dans les filets du démon,
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incarné dans ces sociétés maudites, et pour conserver in-

tactes et pures votre religion et votre foi.

C'est le lieu de vous recommander ici tout spéciale-
ment la lecture d'un petit ouvrage qui a été composé par
ordre des Pères du cinquième concile provincial de Qué-
bec, et qui a pour titre :

" Zt //lanue/ du citoyen catho-
lique:'' Les droits de l'Eglise y sont clairement spécifiés,
et vous y trouverez la véritable et pure doctrine que vous
devez tenir concernant les rapports de l'Église avec l'PZtat

civil. Vous avez besoin, N. T. C. F., de vous instruire
solidement sur cette matière si importante, car vous Ates
exposés a entendre des choses bien malsonnantes i- e
poMU, de la part même de certains catholiques imbus des
doctrines gallicanes et libérales. Vous recueillerez dans ce
Manuel des enseignements précieux, qui fortifieront votre
foi, grandiront l'Eglise à vos yeux, vous la feront en-
visager comme bien élevée au dessus de la puissance ci-

vile, vous la feront aimer, respecter et vénérer. Vous
vous procurerez donc, N. T. C. F., ce petit livre, et vous
en ferez de temps à autre une lecture attentive, soit en
votre ])articulier, soit dans vos familles, afin de vous ins-
truire sur ce sujet si grave, autant que vous le devez, de
vous mettre i)ar là en mesure de répondre au besoin
a ceux qui calomnieraient la sainte Eglise devant vous, et
de leur fermer énergiquement la bouche.

m
Par le quinzième Décret, les Pères du concile ont ré-

gie que, de temps à autre, des retraites ou missions seraient
données dans les paroi.'^ses, afin de faire couler sur vous,
N. 1. C. F., des fleuves de grâces, de procurer la conver-
sion des pauvres pécheurs, de ramener les nonchalants et
les tièdes à une vie chrétienne plus fervente, et d'assurer
davantage la persévérance des justes. Rien en effet n'est
plus propre à produire ces consolants résultats, que ces
solennels exercices, oi'i il vous est donné d'entendre la

il
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sainte parole de vie, de prier longuement, de vous occu-

per tout spécialement des grands intérêts de votre salut,

de débarrasser vos consciences du poids de leurs péchés.

Exercices consolants, où la grâce agit si efficacement sur

les cœurs, où Noire Seigneur se plaît à verser sur les âmes

les rtots de sa miséricordieuse bonté, où la religion vous

apparaît si belle et si grande, ses enseignements si con-

solants, ses sacrements si fortifiants, ses pratiques si sua-

.

ves et si douces 1 Vous ne sauriez donc trop apprécier,

N.T.C.F., ces jours de bénédictions, et vous disposer à

en profiter pour vous renouveler dans h; ferveur du ser-

vice de Dieu. Tant d'obstacles se dressent devant vous

pour vous arrêter dans la voie du devoir, pour vous empê-

cher de vous maintenir dans le droit chemin ! Vous ave/

besoin de secours puissants, pour faire face aux ennemis

de toutes sortes, qui vous assaillent et veulent vous faire

tomber dans l'abîme du péché et de la mort éternelle. Ces

secours, vous les trouverez dans ces exercices publics de

dévotion, (jui vous seront donnés à des intervalles assez

rapprochés, pour que de l'un à l'autre vous en conserviez

le pieux souvenir, et que vous ne perdiez pas trop les

grâces extraordinaires qui y sont attachées. Vous remer-

cierez 1- ciel, N. T. C. F., d'avoir inspiré aux Evêques de

vos âmes une résolution si salutaire, et vous entrerez dans

leurs sentiments, en vous disposant d'avance à faire de ces

jours de retraites des jours de parfait renouvellement dans

le service de votre Dieu.

IV

Le seizième Décret est consacré à l'éducation domes-

tique des enfants. Rien en ce monde ne vous est aussi

précieu:. que vos enfants, N. T. CJ. F.; vous ne vivez,

vous ne travaillez, vous ne vous dépensez que pour eux.

Ce sont de précieux dépôts ([ue Dieu ., mis entre vos

mains, et dont il veut que vous preniez un soin tout par-

I

l|
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Il n'y a pas à se le dissimuler, N. T. C. F., l'éducation
des enfants au sein de la famille est aujourd'hui malheu-
reusement très négligée

; les enfants s'élèvent pour ainsi
dire seuls, sans guide et sans mentors, grandissent avec
les inclinations de leur mauvaise nature, et arrivent à la

vie réelle sans aucune formation de l'esprit ni du conir.
C'est là un malheur que nous ne saurions trop déplorer,
et qui a de funestes conséquences pour la société civile et
religieuse. Pour conjurer ce pénible état de choses, qui
appelle à un si haut degré la sollicitude de vos pasteurs,
voici les avertissements que les Pères du concile, dans
le décret sus-mentionné, exhortent les curés à donner
aux pères et mères de familles : i . instruire les enfants,
non seulement i>ar la parole, mais aussi par l'exemple, de
tout ce qui se rapporte à Dieu,créateur, rédempteur et bien-
faiteur, juge et fin dernière de l'homme, comme le vénérer,
l'aimer, le servir, le craindre, et désirer de le posséder;
2. les faire assister fidèlement au catéchisme, et les en-
voyer assidûment aux écoles catholiques, quelques dé-
penses qu'ils aient à s'imposer pour cela

; 3. les suivre
toujours de l'œil le plus vigilant : ce qui est malheureu-
sement et très souvent négligé

; 4. les reprendre et les
corriger efticacement de leurs défauts et de leurs vices,
et les animer de la parole et de l'exemple à la pratique dé
toutes les vertus chrétiennes et civiles.

Parents chrétiens, n'oubliez donc jamais ces salutaires
avis, et éi)renez-vous d'un saint zèle pour l'éducation des
enfants que le bon Dieu vous adonnés pour en faire des
dus au ciel. Ne perdez pas de vue. Nous vous en conju-
rons,

1 immense responsabilité qui pèse sur vous, et dont
vous rendrez un jour un compte très sévère au tribunal
de la justice divine. Et puis, souvenez-vous que, si vous
remplissez bien vos devoirs a l'égard de vos enfants, ces
enfants feront votre bonheur eu ce monde et votre cou-
ronne dans l'autre.

i.'":'

'.'/;

M'
il'

'

;ii



— 14 —

Dans le dix-huitième Décret, les Pères du concile re-

commandent instamment une œuvre de foi : celle de l'é-

ducation des sourds-muets. Vous n'ignorez pas que, par-

mi vous, il existe bien des malheureux soumis à cette pé-

nible infirmité. Mais une chose que vous ne connaissez

peut-être pas, c'est que ces infortunés ne peuvent acqué-

rir la connaissance de Dieu et des mystères de notre

sainte religion que par une éducation très soignée. Or,

celle qu'ils re';oivent dans la famille, quelque bonne

et pieuse que soit la famille, ne leur suffit pas. Ils ont

besoin d'être placés sous les soins des personnes qui se

dévouent à leur enseignement d'un genre tout spécial, et

(pii en font l'objet de leur zèle. La divine Providence a

fait surgir en ce pays deux institutions particulièremeut

consacrées à cet apostolat : toutes deux se trouvent a

Montréal, et donnent l'éducation aux sourds-muets des

deux sexes. Vous avez là, N. T. C. F., une précieuse res-

source pour procurer, ù ceux de vos enfants qui sont

atteints de cette infirmité, le bienfait inestimable d'une

éducation dont ils ont besoin plus que vos autres enfants,

pour connaître leur fin dernière et parvenir au salut éter-

nel. Croyez-le, N. T. C. F., vous vous devez à ces pauvres

enfants autant qu'aux autres, et encore davantage, parce

qu'ils sont plus malheureux et plus dignes de votre com-

passion. Les sacrifices ne doivent donc pas vous coftter,

jjour les mettre en mesure dt vivre de la vie de vos autres

enfants, de converser avec leurs semblables, de se livrer

à de pieuses et intéressantes lectures, d'exercer avec in-

telligence des métiers ou des emplois qui leur donneront

le pain de la vie, de parvenir à des positions où ils gagne-

ront honorablement leur subsistance. Vous écouterez là-

dessus vos pasteurs, qui sont exhortés par les Pères du

concile à s'occuper avec zèle de cette classe infortunée de

leurs ouailles, afin d'améliorer son triste sort, et la con-
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ie infortunée de
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duire dans la voie du ciel. Nous nous en occupons de
notre côté avec une vive sollicitude ; c'est pourquoi Nous
avons permis de grand cœur, aux directeurs des institu-
tions de Montréal, de solliciter les aumônes du diocèse,
pour faire subsister leur belle œuvre, et lui assurer une
plus grande prospérité. Déjà plusieurs paroisses ont ré-
pondu, avec un zèle digne de tout éloge, à l'appel qui leur
a été fait en faveur de cette œuvre, et elles ont fourni des
montants qui témoignent du vif et religieux intérêt
qu'elles lui portent. Nous avons la confiance que les
autres paroisses ne demeureront pas en arrière, et que,
lorsque le temps sera arrivé, elles donneront leur obole
avec plaisir et générosité. Quelle gloire nous procurerions
à Dieu et de quel bienfait nous gratifierions nos pauvres
sourds- muets, si, par nos prières et notre dévouement,
nous leur procurions à tous le précieux avantage d'une
éducation soignée sous tout rapport ? Espérons qu'il en
sera ainsi, mais pour cela prions et agissons en leur
faveur.

VI

Les Pères du concile, dans leur dix-neuvième Décret,
vous signalent certains dangers pour votre foi et vous
recommandent expressément de ne pas vous y exposer,
afin que vous conserviez pure et intacte cette foi divine,'
qui est votre suprême consolation en ce monde. " Prenez
garde, vous disent-ils, que, par suite du commerce habituel
que vous poitvez avoir avec les hérétiques, vous souffriez
quelque détriment spirituel. Que ceux d'entre vous, qui
sont à leur service, soient bien fidèles à ne pas prendre
part a leurs prières, ou à d'autres choses qui feraient dom-
mage à leur foi. Qu'en s'engageant chez ces maîtres héré-
tiques. Ils aient bien le soin de se réserver le droit de pra-
tiquer librement leur religion et d'accomplir tout ce qui
leur est prescrit par la sainte Eglise, car s'il en était au-
trement, ils devraient renoncer à ce service qu'ils ne
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pourraient exercer sans péril et sans blesser leur oons-

cience." Les Pères du concile font défense à tout catho-

lique d'assister au baptême, au mariage et à tout autre

exercice religieux protestant : ce qui serait communiquer

avec les hérétiques dans les choses religieuses, chose que

les catholiques ne peuvent jamais faire. S'il arrive aux

catholiques d'assister aux obsèques des protestants, il ne

leur est pas permis d'entrer dans les temples, ni d'être

présents aux cérémonies religieuses qui s'accomplissent,

soit à la maison, soit au cimetière.

En outre, il est strictement défendu aux tidéles de lire

et de garder en leur possession des livres hérétiques. 11

importe que ces mêmes fidèles sachent qu'ils encourent une

excommunication spécialement réservée au Souverain Pon-

tife, en lisant ces livres sans permission, en les gardant

chez eux, en les imprimant et en en prenant la défense

de quelque manière que ce soit (Const. Apostolicce Sedis

de Pie IX).

Vous vous montrerez fidèles à ces injonctions de vos

premiers Pasteurs, qui ont tant à cœur de conserver in-

tact en vous le dépôt sacré de la foi, et sans ombre au-

cune votre respect, votre vénération et votre soumission

pour la sainte Eglise. Tenez toujours à honneur, comme
Nous vous l'avons dit plus haut, d'être de fervents et so-

lides catholiques, que rien n'effraie et n'ébranle. Dans la

barque de Pierre vous naviguez sûrement, et vous arri-

verez infailliblement au port, si à la foi vous joignez les

œuvres, et vous vous montrez de dignes enfants de l'E-

glise de Jésus-Christ.

VII

Après vous avoir prémunis contre les dangers qui peu-

vent affaiblir ou vous faire perdre la foi, les Pères du
concile se sentent presses de vous rappeler, dans leur

vingt-unième Décret, à l'observance plus fidèle du jefinc

et de l'abstinence. S'appuyant sur les paroles mêmes du

1

IJ
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divin Maître, sur les enseignements inspirés des Apôtres,
sur les lois de la sainte Eglise, sur les constitutions des
Souverains Pontifes, sur ce qui s'est fait dès et depuis les
temps apostoliques, les Evoques proclament que le jeftne
et l'abstinence sont gravement obligatoires pour tous les
enfants de l'Eglise. Mais ils ne peuvent s'empêcher de
reconnaître et de déplorer que, la charité et l'amour de
Dieu se refroidissant, et le nombre de ceux qui font un
dieu de leur ventre s'augmentant considérablement, il est
une très grande partie des chrétiens qui se soustraient au
précepte ecclésiastique du jeûne et de l'abstinence Ils
oublient, ces infortunés, que le royaume de Dieu souffre
violence, et que, suivant le précepte de l'apôtre saint Paul
Il faut châtier son corps pour le réduire en servitude'D où II arrive que l'esprit de sagesse divine diminue de
jour en jour en eux, et qu'à la place surgissent l'orgueil
la concupiscence de la chair et tous les vices.
Beaucoup de fidèles s'appuient sur des motifs vains et

futiles, pour s'excuser de vivre dans le péché et pour ne
pas accomplir la loi du jeûne et de l'abstinence. Un grand
nombre de parents, surtout parmi les plus fortunés, en-
traînes par une légèreté coupable, et prétextant des rai-
sons frivoles et fausses, oublient que tout fidèle, parvenu
a

1 âge de raison, est astreint à la loi de l'abstinence et
de leur propre autorité dispensent de cette obligation
leurs enfants, tant qu'ils ne sont pas parvenus à l'âge au-
quel

1
Eglise les oblige à jeûner. D'autres, sous prétexte

de debilné ef se croyant incapables de jeûner, aiment
mieux s autoriser d'un certificat de médecin protestant
pour s exempter du jeûne, que d'aller consulter des mé-

tsëir''''''''''^

""''''"'''''''' ^''"''' '"'"' propre con-

Les Pères du concile exhortent instamment vos pas-
teurs à s'élever contre ce mal si grave, à prêcher à\emps
et a contre-temps la nécessité de la pénitence, à faire bien
connaître les lois du jeûne et de l'abstinence et les adou-

11

fi
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cissementsque l'Eglise y a apportés, à les expliquer clai-

rement, et à amener les fidèles à consulter leurs curés ou

leurs confesseurs, pour s'enquérir d'eux si dans tel ou tel

cas la loi oblige ou n'oblige pas.

Vous entendrez donc, N. T. C. F., la voix de vos pas-

teurs vous prêchant la pénitence, et vous vous ferez un

devoir d'obéir fidèlement aux enseignements qu'ils vous

donneront sur cette matière si importante. N'allez pas

vous constituer juges en cela, car vous vous tromperiez

infailliblement, puisqu'on ne saurait être bon juge dans

sa propre cause. Demandez au ciel le véritable esprit de

pénitence, et soumettez-vous de bon cœur aux mortifi-

cations et sacrifices que l'Eglise impose à ses enfants.

Dieu aime ceux qui donnent avec joie, et tout contribue au

bien de ceux qui aiment Dieu. Adonnez-vous avec joie à

la pénitence, et Dieu vous sera sûrement propice, car il

ne méprise pas le cœur contrit et humilié : il le bénit au

contiaire par la suavité de son service et par la gloire

dont il le couronne dans le ciel.

VIII

Les Pères du concile s'élèvent avec force, dans leur

vingt-quatrième Décret, contre les désordres des danses

lascives, des fréquentations déshonnêtes, des promenades

de jeunes gens non accompagnés de leurs parents, et de

l'intempérance. Ces désordres sont malheureusement trop

fréquents, N. T. C. F., et ils sont la source de beaucoup

de péchés contre la sainte vertu de pureté, un obstacle

funeste à la sainteté des alliances matrimoniales, le tom-

beau de la pudeur de nos jeunes filles, la ruine delà i)aix

et du bonheur dans les familles.

Vous vous le rappelez, sans doute, N. T. C. F., depuis

que Nous sommes votre pasteur, Nous ne sommes pas pns-

se une seule fois au milieu de vous sans Nous récrier con-

tre ces tristes désordres, et sans vous indiquer les moyens

que vous deviez prendre pour les faire disparaître du
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milieu de vous. C'est la croisade, que Nous avons cru
devoir entreprendre dès notre première visite pasto-
rale, et cette croisade, qui nous paraissait si nécessaire,
Nous l'avons continuée, et Nous y persisterons, tant que
Nous ne serons pas parvenu, avec l'aide du ciel et la coo-
pération de nos dévoués au.xiliaires, à déraciner, du champ
dont la culture Nous est confiée, ces herbes vénéneuses
et empoisonnées, qui jettent la mort dans les âmes de
nos infortunés enfants.

Parmi ces désordres, il en est un surtout, N. T. C. V
qui prend des ])roportions alarmantes. Nous voulons par-
ler de l'intempérance et de l'ivrognerie. Sur tous les points
du pays on se plaint de leurs ravages et des e.xcès de
toutes sortes dont elles sont la cause. Tous les jours on
est obligé de déplorer des morts malheureuses causées par
ce vice dégradant. Des familles entières tombent dans la
misère la plus profonde parles intempérancesde leurschefs
et prennent le chemin de l'étranger pour aller cacher leur
honte et leurs haillons. Les magistrats ne suffisent pas
dans les centres populeux, à juger et à châtier les crimes
de toutes sortes commis par les malheureu.x esclaves des
boissons enivrantes. Les lois deviennent impuissantes à
arrêter ce torrent impétueux, qui menace de ruiner les fa-
mules et le pays.

Qu'avez-vous à faire, N. T. C. F., en présence d'une si
tns e calamité ? Vous rallier sous le drapeau de la société
de tempérance, qui est établie parmi vous, et qui produit
deja de .s, heureux fruits. Observez-en fidèlement les ré-
gies, ne gardez point de boissons enivrantes dans vos.misons sans une vraie nécessité, agissez énergiquementpour qu 11 n'y ait pas dans vos paroisses d'auberges avecdébit de liqueurs fortes, encourage.-vous les uns'S am^e:a pratiquer exactement la tempérance et à apprécieres conséquences heureuses qui en découlent pou! vo"

^nnn, w. 1. C. F., suppliez mstamment et perse-

II

m
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véraniment le Dieu de toute miséricorde de nous délivrer

au plus tôt d'un tléau sur lequel Nous gémissons et vous

gémissez vous-mêmes si amèrement.

Telles sont, N. T. C. I'., les i)rincii)ales considérations

que Nous voulions vous présenter sur les ordonnances

conciliaires (lui concernent spécialement les fidèles. Vos

pasteurs y mettront le complément, en vous en entrete-

nant plus longuement, et d'une manière plus efficace que

Nous pouvons le faire dans les étroites limites d un

mandement. Chaque décret pouvant faire la matière

de plusieurs instructions. Nous avons la confiance

que vos curés, si soucieux du salut de vos âmes, iront y

puiser des enseignements pratiques et salutaires pour

votre avancement dans les vertus chrétiennes, et pour l'é-

tablissement plus ferme du règne de Dieu parmi vous

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué. Nous

avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit :

Les Décrets du sixième concile de Québec, tenu en

l'année mil huit cent soixante-dix-huit, qui ont été cano-

niquement promulgués dans la session du trente-un août

dernier de notre synode diocésain, le sont de nouveau par

le présent mandement, et deviennent maintenant obliga-

toires pour toutes les consciences cathoHques de ce diocèse.

Sera le présent Mandement lu au prône des messes

paroissiales et au chapitre des communautés religieuses,

les premiers dimanches qui suivront sa réception.

Donné à Saint-Hyacinthe, sous nofo seing, le sceau

de notre diocèse et le contreseing de notre assistant-

secrétaire, le deux septembre mil huit cent quatre-vingt-

deux.

(L. t y.) t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Par mandement de Monseigneur.

A.-X. Bernard, Chan.,

Assistant-Secrétaire.

I
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m

Saint-Hvacinthk, 8 septembre 1882.

Mes BIEN CHERS Collaborateurs,

Après avoir attiré l'attention des fidèles sur les Décrets
du sixième concile de Québec, qui les concernent parti-
culièrement, je sens le besoin de conférer avec vous des or-
donnances de ce concile, formulées spécialement pour le
cierge. Laisscz-moi d'abord vous exhorter à bien expli-
quer a vos ouailles ce qui leur est enjoint par le concile
ahn que ce ne soit pas une lettre mor.e pour eux et que
les Pères du concile n'aient pas travaillé en vain. .Avec la
matière que vous foL,rnis.sent les Décrets dont j'ai Hiit le
sujet de mon mandement du deuxdu courant, vous êtes eu
mesure défaire une .érie d'instructions très utiles et fort
salutaires. Vous remarquerez du reste que le concile
vous lait intervenir dans presque toutes ses ordonnances
en excitant votre zèle et en demandant votre appu^ pour

!i
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nf '.'lies aient leur pleine efficacité ce qui n'aura certai-

Luu'^r, pas lieu, si vous n'y attad, ' pas d'importance, et

si vou. vous conteniez de n'en dire qu'un mot i)our amsi

dire en i)assant. Alors le concile n'aura produit aucun

bien pour vos fidèle--, et vous n'aurez rien fait pour con-

jurer les maux signalés et pour procurer le bien que le

concile avait en vue. De là une grave responsabilité pour

vos consciences de pasteurs. J'aime ;i croire qu'il n en

sera pas ainsi ; cpi'au contraire vous tirerez de ce con-

cile une très grande somme d'avantages spirituels j.our

les chères âmes qui vous sont contiées.' A l'œuvre donc

généreusement et persévéraniment.

I

Le IV Décret vous rappelle le devoir de la résidence,

en vous exhotant à relire bien attentivement ce que

prescrit à ce sujet le saint concile dt- Trente, et ce que

dit sur cette matière le XXV Décret du deuxième concile

de Québec. Ce dernier décret pourrait Gtre souvent lu en

entier et avec un très grand profil pour vous, car il ren-

ferme un abrégé bien substantiel des principaux devoirs

du prêtre et du pasteur des âmes.

Je n'ai rien de particulier à noter au sujet de la rési-

dence si ce n'est qu'on fait des absences peut-être trop

fréquentes, quoiqu'elles ne soient que de courte durée. A

part les sorties nécessitées par les affaires ou pour 1 ex-

ercice de la charité envers les confrères voisins, il faut

s'en tenir autant que possible au congé de la semaine, et

prendre ce congé à un jour fixe, autant que faire se peut,

et connu des fidèles de la paroisse, afin que personne

n'ait à se plaindre qu'on ne trouve pas le curé au pr.-

bytère, lorsqu'on a besoin de lu.. Il est essentiel, pouv

la conservation et l'augmentation de la piété dans vos

paroisses, que vous ne vous absentiez pas pour votre

plaisir dans les temps d'exercices, de mois ou de neu-

vines qui amènent les fidèles à se confesser et à commu-
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nier. La grice jjcut en ces jours de salut solliciter vivement
de pauvres pécheurs A se convertir. Si, pressés par leurs
remords, et voulant se confesser, ils ne vous trouvent pas
au poste, ils s'en retourneront et ne reviendront peut-ôtre
plus. N'en perdrie/-vous qu'un, ce serait infiniment dé-
I)loral)le

; e^t r|,K Ik; responsabilité pour vos âmes de
invsteurs

; Ceci me conduit à vous dire que i)lus vous ai-
merez la r.'sidoi.'-e, plus vous procurerez le bien spirituel
de votre troupeau, car vous serez toujours là pour répon-
dre uv exigences du saint ministère, pour entendre les
confessions, pour distribuer la sainte eucharistie,
pour procurer l'audition régulière delà sainte messe'
pour consoler les affligés, pour visiter les malades, pour
enfin faire constamment ce qu'un bon pasteur doit vouloir
et faire pour ses brebis. Souvenons-nous toujours, bien ai-
més Frères, que nous ne sommes pas prêtres pour vivre
plus à l'aise et nous |)rocurer tous les soulagements et les
plaisirs (pie se donnent les gens du monde, que nous le
sommes au contraire pour nous dépenser constamment
au salut des âmes et mener une vie de mortification et
de travaux qui ne trouvent leur fin qu'à la mort. Si nous
avions le bonheur de nous nourrir de cette pensée, que
de sacrifices nous offririons volontiers au bon Maître le-
quel en retour nous départirait abondamment les joies de
son service ?

' m\

h'- -il

II

Par le V Décret, l'émission de la Profession de foi
devient obligatoire pour tous ceux qui sont mentionnés
dans ce môme décret. On devra à l'avenir s'y confor-
mer bien fidèlement, e. ae pas attendre de qui de droit
laMso., l'ordre de l'exécuter. Pour cela, l'ordonnance
ne don pas être mise en oubli de la part de ceux qu'elle
concerne spécialement

;
il leur faudra y attacher l'impor-

tance qu'elle mérite, et ne pan considérer l'acquit de ce
devoir comme une simple formalité. Tout ce que la sainte
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Eglise conseille ou ordonne est digne de notre plus sé-

Hevile considération et de notre respect le plus profond,

ca elle est animée de l'Esprit-Saint, et n'agU en toute

chose que pour le plus grand bien de ses enfants. Tous

eux qui seront appelés à faire cette pieuse act.on de la

P^fes'sion de la Foi, devront s'animer des -numer^ts d

la plus tendre dévotion, de la reconnaissance la pUis s.n

cère envers la bonté divine qui leur a départ, le don s.

fxcellent de la foi, du désir le plus ardent de v.vre de a v.

de la foi de la vivifier dans les âmes qui leur sont con

fi es de patroniser, de louer et d'encourager les ...vres

de foi et de consacrer toutes leurs forces a etendr de

1; ; plus le règne de la foi, règne de bonheur et de

pa 1 Cessent les dispositions qui doivent pénétrer

los\m\l et nos cœurs, en accomplissant ce décret de

rtreTenier concile provincial, La foi s'affaibht vis,-

Mement, sinon dans notre pays, du -oins dar^bea^o^^

d'autres où elle était autrefois si florissante. N est ce pas

un" gra.;de raison pour nous de nous retremper dans

e sentiment do la foi, et de nous enflammer d'un saint

^e rna rendre vivape. glorieuse et triomphante au

moii^s en nous et parmi ceux dont nous sommes charges .

III

AU sujet du Vil Décret, j'insiste sur les points suivants :

, porter la tonsure bien fidèlement, a mon.s d une d -

;;„'e obtenue de qui de droit ;
2. ne jamais oublier que

r::Lu,e fi.it partie du costume ecclésiastique ^.diocè-

se et qu-elle doit être portée constamment et a la mais n

et'en voyage; 3. faire attention à ce que le chapeau >nt

^^Lrcon;enable. sans être mondain ;
le chapeau de

e re -ou ne me paraît nullement convenir au prêtr ,

Ine porter la longue barbe qu'avec une permision spéciale

de l'Ord lire, laquelle ne devra être sollicitée qu'avec a

production d'un certificat de médecin probe et conscien-

ciTifx ttestant que le port de telle barbe est nécessaire
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à la santé du pétitionnaire
; 5. ne jamais rien dire ou faire,

surtout devant les séculiers, qui soit contre le respect ou la

charité que les prêtres se doivent les uns aux autres: il

semble qu'il serait beaucoup mieux de ne pas se tutoyer,
ce qui surprend les laïcs, et doit être de nature à leur

inspirer moins de vénération pour le sacerdoce ; les sécu-
liers sachant bien que le prêtre n'est pas plus exempt
qu'eux de témoigner au prêtre les égards qui sont dûs à
son caractère sacré, et qu'une affectueuse familiarité ne
doit jamais faire oublier la position et la dignité des
personnes avec lesquelles on est en rapport, ces rapports
fussent-ils même journaliers et de tous les instants ; 6.

voir spécialement à ce que son testament soit toujours
prêt, en cas de surprise de la mort, afin d'être tranquille
sur l'application des biens occlésiatiques que l'on peut avoir
en mains. Ayons à cœur d'être ecclésiastiques, c'est-à-dire,

hommes de Dieu, dans tout notre extérieur : ce sera de
notre part une prédication beaucoup plus éloquente que
tout ce que nous pourrions dire, et qui nous attirera né-
cessairement le respect et la confiance des fidèles. Entou-
rés de ce respect et de cette confiance des populations,
nous opérerons parmi elles toutes sortes de bien, et nous
les conduirons certainement à Dieu.

IV

En conformité du IX Décret du concile, j'établis dans
le diocèse une Officialité ecclésiastique, qui se compo-
sera des membres du clergé dont les noms suivent :

Oj/ic/a/ : M. J.-A. Gravel, vicaire générai.
^sscssc/,rs: MM. L.-M. Archambault, chanoine

; J.-R.
Ouellette, chanoine, directeur du Séminaire diocésain;
O. Désorcy, chanoine honoraire, curé de Saint Ours •

F-X. Jeannotte, supérieur du Petit Séminaire de
Sainte-Marie.

Promo/eur .• M. E. Gravel, chanoine, curé de la Cathé-
drale.
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Vice- Promoteur : M. P. Larochelle, chapelain des Sœurs

de la Présentation.

Chancelier. : M. A.-X. Bernard, chanoine, assistant-

secrétaire de l'Evêché.

Vice- Chancelier.U.'L.-'^. Thibaudier, sous-secrétaire

de l'Evêché.

La procédure de ce tribunal es, réglée par une Instruc-

tion de la sacrée Congrégation des Evêques et Réguliers,

en date du n juin 1880, obligatoire dans toute l'Eglise,

et dont vous trouverez copie à la suite de la présente

Circulaire.

Ce doit être un sujet de joie pour tous, que nous nous

rapprochions peu à peu des règles canoniques, et que

toutes les prescriptions de la sainte Eglise soient mises en

vigueur parmi nous. Nous n'avons qu'à y gagner sous

tout rapport, et c'est un moyen infailible de rendre notre

sainte religion plus prospère et plus grande aux yeux de

ses ennemis et de ses détracteurs. Il est très salutaire

que ceux-ci se convainquent que l'Eglise a ses institutions

propres, qui ont résisté aux injures des temps, et que

c'est par ses institutions vivaces qu'elle résiste depuis dix-

neuf siècles aux tempêtes continuelles et aux tourmentes

formidables qui l'ont assaillie. Notre prière de tous les

jours doit être de demander que nous contmuions en

aussi belle et bonne voie, afin de rendre notre Eglise du

Canada conforme en tous points ci la sainte Eglise ro-

maine, et lui procurer par là même une plus forte vitalité

et une plus grande gloire.

i
i'i

Le X Décret, De matrinionio et de causis matrimonia-

libus, est extrêmement important, et vous ne sauriez le

lire et l'étudier trop assidfiment.

Voici, à part celles contenues dans le décret, les

principales recommandations que j'ai à vous faire sur le

sujet, et que je vous prie de retenir fidèlement.
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I. En demandant les dispenses de parenté, vous devez
toujours donner les raisons canoniques à l'appui de la dis-

pense, car vous ne pouvez pas ignorer qu'une dispense de
parenté ne peut être accordée sans quelqu'une de ces rai-

sons, et qu'elle est invalide, du moment qu'elle n'a aucune
raison canonique qui l'appuie. Vous ne devrez donc pas
être surpris, si quelquefois l'on vous renvoie les suppliques
qui ne seraient pas fortifiées de raisons canoniques. Et puis,
il ne faut pas laisser aux parties intéressées dans la dis-

pense à déduire elles-mêmes devant l'Evêque ou le Vicai-
re Général les raisons qu'elles peuvent avoir de de-
mander dispense : c'est au curé, qui connaît ses ouailles
et t vui ce qui les concerne, à formuler lui-même les rai-

son-,, à les présenter à qui de droit, et à mentionner d'une
manière bien claire le ou les degrés de parenté qui existent
enueles parties, degrés que celles-ci ne peuvent jamais
déterminer d'une façon satisfaisante.

2. Lorsque vous recevez les publications de veufs
ou de veuves, faites une attention spéciale à la parenté
spirituelle, résultant du baptême ou de la confirmation.
Un bon nombre de mariages, parle passé, ont été contrac-
tés mvalidement, parce qu'on ne s'était pas enquis soi-
gneusement à ce sujet,

3- Je vous prie de vous rappeler que je ne permets plus
qu'on fasse à l'Evêché les mariages de personnes étran-
gères à la ville. Vous ne devrez donc plus envoyer vos
paroissiens à Saint-Hyacinthe pour s'y marier, et
dans le cas > où vous le feriez, ces personnes feraient
un voyage absolument, inutile : ce qui serait disgra-
cieux pour vous et pour elles. Il sera bon de relire ce que
dit a ce sujet la Circulaire, No 65, page 293 du sixième
volume, afin que vous ne vous y trompiez plus, et que
vous connaissiez parfaitement la discipline établie
en cette matière.

4. Il arrive assez souvent que des couples demeurant
aux Etats-Unis, et se mariant là devant un ministre protes-
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tant ou un magistrat, viennent exprès et uniquement en

Canada pour faire bénir leur mariage. Vous" n'avez rien a

faire avec ces tristes catholiques, et renvoyez-les sans pitié

arranger leur affaire et décharger leur conscience avec leur

propre curé ou leur Ordinaire. S'ils reviennent au pays

avec l'intention d'y rester, sondez leurs dispositions, et

s'ils sont repentants de leur faute, vous en écrirez à l'Evê-

ché, pour avoir la direction qui vous est nécessa^- e,
ayant

préalablement soin de voir si tel mariage a été contracte

validement, quoique illicitement.

5. Soyez de plus en plus en garde contre les passants ou

les étrangers qui demandent à. se marier ; leur liberté doit

être soigneusement constatée, et vous ne saunez prendre

trop de temps et de peines pour faire cette constatation. Le

relâchement des mœurs et le voisinage des Etats-Unis, ou

le divorce est à l'ordre du jour, nous obligent à prendre

toute espèce de précautions, pour que nous ne soyons

pas trompés dans une affaire aussi grave. Nous l'avons

peut-être été par le passé ; redoublons de vigilance, pour

que nous ne le soyons pas à l'avenir.

VI

Le XI Lécret doit .ivoir l^^e extrême importance a vos

yeux. Vous vous rappelez encore l'instruction frappante

que nous ont donnée, sous ce rapport, les années de crise

financière que noue pays vient de traverser et dont il est

encore a iieine remis. 11 semble que le ciel les ait per-

mises, pour nous ouvrir les yeux sur in mal dont nous

étions fortement atteints, et dont nous n'apercevions pas

pas malheureu;,ement la gravité. Les nombreuses et re-

grettables pertes temporelles (pie le cierge a subies pen-

dant cette période, et qui ont par la même porté préjudice

aux œuvres diocésaines, nous ont fait toucher du doigt

que le prêtre ne doit jamais s'immiscer dans les entre-

prises qui n'ont pas pour but unique la gloire de Dieu et

les œuvres de foi et de religion. La leçon me paraît heu-
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reusement avoir été comprise

; ce dont j'ai pu me con-
vaincre en plusieurs occasions. Le décret des Pères du
sixième concile va cimenter cette bonne disposition, et
faire comprendre plus que jamais que les hommes de
Dieu ne doivent se préoccuper que des choses de Dieu,
et ne travailler qu'à la grande et sublime œuvre du salut
des âmes, qui les enrichira, non des biens passagers et
corruptibles, mais des trésors inamissibles et éternels du
ciel.

Je ne puis que vous exhorter vivement à lire souvent ce
décret si salutaire, et à vous y conformer très ponctuel-
lement. Vous arriverez sûrement là, si en cette matière
vous agissez toujours d'après l'avis de votre Ordinaire,
qui désire vous voir parf^iits en ce genre comme en tous
les autres, et qui vous dirigera toujours, il faut espérer de
la grâce de Dieu, de manière à vous faire atteindre cette
perfection sacerdotale, source de grâces abondantes et de
bienfaits inestimables pour les peuples.

VII

Par le XII Décret du sixième concile, par les décrets
des conciles antérieurs, par les avis et les instructions
collectifs des Evêques de la province, le tout corroboré
par le décret de N.S.P. le Pape Léon XIII, en date du .3
septembre de l'année dernière, vous avez maintenant
tout ce qui vous est nécessaire pour vous diriger dans les
élections politiques; il ne vous manque plus rien sous ce
rapport. Et puis vous connaissez tous parfaitement ma
manière de voir sur ce point si important, et la détermi-
nation bien ferme où je suis de maintenir intactes les
directions reconnues nécessaires qui vous ont été données
En restant chacun à sa place, et ne nous inspirant tous
que de l'esprit de notre saint état, nous ne ferons plus
fausse route, nous rétablirons la charité et la paix parnr
nous et au milieu de nos ouaille., et le règne de Dieu'
s affermira davantage dans les aines.

1^
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Je me plais à constater ici que les élections, faites de-

puis l'année dernière, ont prouvé que vous avez parfaite-

ment compris votre rôle en ces occurrences difficiles, et

que vous êtes convaincus de l'a-propos et de la sagesse

des recommandations qui vous ont été faites. J'ai été si

heureux de cette disposition de votre part, que je me suis

empressé de la faire connaître au Souverain Pontife, par

l'intermédiaire de Son Eminence le Cardinal Siméoni. Sa

Sainteté et le pieux Cardinal ont été très consolés de cette

excellente nouvelle, et tout en me félicitant d'avoir un

clergé si modéré et si soumis, ils m'exhortent à le maintenir

dans ces sentiments si consolants. J'aurai peu à faire sous

ce rapport, car je sais que vous vous trouvez si bien de la

marche que vous avez adoptée, et vous en touchez de si

près les heureux résultats, que vous êtes tout disposés à y

persévérer constamment. Que le Seigneur dans sa bonté

bénisse cette disposition de vos cœurs et de vos âmes, et

lui fasse produire toutes sortes de biens pour la religion

et le salut de vos chères âmes !

VIII

Comme le XIII Décret, De patrinis in confirmatione,

était déjà en vigueur dans le diocèse, vous n'avez rien a

ajouter à ce qu'il prescrit, si ce n'est que, dans le registre

des confirmés, vous entrerez, à la suite du confirmé, les

noms de son père et de sa mère, afin de constater plus

aisément par la suite la parenté spirituelle.

IX

Relativement i.u XVIII Décret, Dcsnnfo-mutis, je vous

prie de ne vous montrer ni indifférents ni difficiles pour

la quête que j'ai permise dans le diocèse aux Directeurs

de l'asile des sourdes-muettes de Montréal. Tous vous

avez dans vos paroisses de pauvres enfants affligés de

cette infirmité, auxquels vous vous devez comme au reste

de vos paroissiens, et que vous êtes obligés de conduire
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dans le chemin du souverain bonheur. C'est donc un im-
périaux devoir pour vous tous de favoriser cette œuvre
religieuse et sainte, en lui procurant les moyens de sub-
sister et de se développer, et en y envoyant les sourds-
muets de vos paroisses, insistant fortement auprès de leurs
parents pour les amener à faire les sacrifices voulus.

X

Le XXII Décret, De peccatis contra charitatem et jus-
titiain in /itibus, doit réchauffer notre zèle pour la pratique
de la sainte charité et pour la stricte observation des lois
de la justice. La charité se refroidit sensiblement, et les
droits de la justice sont souvent lésés : de là des querelles,
des animosités, des rancunes, des procès, qui conduisent

à'

la ruine des familles et à la perte des âmes. Animons-nous
d'une sainte ardeur, et prêchons la charité, base des com-
mandements divins, et la justice, dont le respect et l'ob-
servation sont une source de bienfaits pour les familles,
les sociétés et les états. Ainsi que le recommande le décret!
faites tout en votre pouvoir pour concilier les différends,
pour empêcher les contestations et les procès, qui peuvent
s'élever parmi vos ouailles. Soyez les hommes de la paix
afin d'entretenir l'entente et l'harmonie entre tous les
éléments qui composent votre famille paroissiale. Du
moment que vous connaissez qu'il y a mésintelligence
quelque part, portez-vous y sans tarder, et interpo-
sez votre ministère de paix pour ramener la bonne intel-
ligence et les rapports charitables. Faites de même
pour les procès, et si vous ne pouvez obtenir qu'ils n'aient
pas heu, efforcez-vous du moins de gagner les parties
contendantes à ne pas abdiquer les sentiments de
chante, les égards et les convenances qu'elles se doivent
les unes aux autres, comme si rien de fâcheux n'existait
entre elles. S'il arrive qu'une des parties commette une
véritable injustice en traînant l'autre devant les tribunaux
Il faut alors admonester sévèrement la partie coupable'
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lui inspirer une crainte salutaire des jugements de Dieu,

qui ne laisse jamais impunies les injustices commises en-

vers le prochain, et employez toutes les voies de la per-

suasion pour faire revenir ces pauvres égarés au devoir

de la charité chrétienne et fraternelle. Travaillez à ne

faire de toutes vos ouailles qu'un cœur et qu'une âme, en

vue de l'immense somme de biens qui 'en résultera pour

elles ; et, afin d'en arriver là, parlez souvent de la beauté

et de l'excellence de la charité, qui n'est autre chose que

Dieu lui-même, Deus charitas est (I Saint Jean, 4), du

bonheur pur qu'elle procure à ceux qui la pratiquent fidè-

lement, et de ses récompenses dans l'autre vie. Le règne

de la charité, parmi vos ouailles, y amènera le règne de la

justice : ces deux vertus sont étroitement unies, elles vont

toujours ensemble comme des alliées fidèles
;
et encore

une fois, mises en houneur et pratiquées scrupuleusement

au milieu de nos chères populations, elles y seront une

source abondante de bénédictions.

XI

Beaucoup d'injustices ont été commises et se commet-

tent encore par les banqueroutes. Le XXIII Décret attire

votre attention sur ce grave abus, dont les fauteurs ne se

rendent pas compte ou ne veulent pas se rendre compte.

Quelles conséquences désastreuses il entraîne cependant

pour eux ! Il est donc nécessaire que vous éclairiez la cons-

cience de vos paroissiens là-dessus, afin que, pour de mi-

sérables biens temporels et des jouissances d'un jour, ils

ne s'exposent pas à perdre les biens éternels. De temps à

autre, protestez contre ces injustice et donnez clairement

la règle de conduite que chacun doit suivre en cette ma-

tière. Cette règle, vous la trouverez dans les principes émis

dans le décret : à savoir, que ceux qui cèdent leurs biens

à leurs créanciers, ne peuvent jouir en conscience du béné-

fice que leur accorde la loi civile, à moins qu'ils n'aient

fait cette cession d'une manière très honnête et suivant

r\
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toutes lus rcglcs de la justice, ou qu'ils n'aient |);uf;iite-

'iient remi-li les dispositions de la loi. Puis, au confession-
nal, soutenez votre prédication d'exhortations chaleureuses
et fermes, afin d'ouvrir les yeux des coupables, et leur
faire prendre la résolution de s'imjjoser les plus généreux
sacrifices jiout décharger leurs consciences des injustices
qui iiésent sur elles. Ne soyons pas, par notre silence et
notre inaction, complices de ces maux qui démoralisent
nos populations et attifent sur elles la malédiction de
Dieu.

'm
'

i «

es y seront une

Xil

Rchitivemeni au XXIV Décret, je vuus re< nininai.de
instamment l'uniformité de pralicpie et de enduite au
confessionnal Sans cela, nous ne parviendrons jamais ;l

faire disparaître les désordres sur lesquels gémissent les
l'éres du concile dans leur décret précité. Vous en gé-
missez vous-mêmes, et vous vous apercevez clairement
qu'ds sont une semence féconde de péchés : de là de vives
anxiétés pour vos âmes de' pasteurs.

.le crois pouvoir dire que. deimis quelques années, il s'est
tan un travail efficace sous ce rapport, et que ce succès est
dû .1 l'attention toute liarticuliére (|u'on a portée à la
chose, et au zèle que vous avez déployé chacun dans
votre sphère d'action. Ne vous ralentissez pas je \„us
en prie, dans votre ferveur, et encore une fois ay^v i'umté
d'action et de pratique dans la guerre sainte que vous
laites a ces trustes desordres, i-e ciel bénira sans aucun
doute vos généreux efforts, et les fera fructifier au .

])lo i)oiir le bien de votre troupeau.
:eiuu-

XIII

Dans le mandement cpie vous venez de recevoir jerecommande fortement aux fidèles de se procurei' le
Afauuc/ au citoyen catholique," édité par ordre des Pèresdu cinquième concile provincial de Québec. Il serait très
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désirable que ce livre fût dans toutes les familles, €t aux

mains de nos hommes de lois, de nos législateurs, de nos

hommes d'état, de tous les catholiques enfin. Vous ferez

tout en votre pouvoir pour le répandre dans vos paroisses,

et en faire apprécier la lecture, qui aura pour heureux

effet de nourrir les fidèles de la pure et saine doctrine

concernant la sainte Eglise et ses rapports avec l'Etat civil,

et de les prémunir contre certaines erreurs dans lesquelles

on s'efforce de les faire tomber.

Vous trouverez ce Manuel chez les deux libraires de

cette ville et dans les librairies de Montréal.

XIV

appréciant certaines considérations, qui m'ont été ex-

posées par un bon nombre d'entre vous, j'en suis venu à

la détermination de permettre l'établissement, pour le dio-

cèse, d'une section de messes pour les prêtres défunts.

[1 y a eu un commencement d'exécution de cette nouvelle

mesure à la dernière retraite ; les prêtres qui en faisaient

partie ayant donné leurs noms pour l'associatio.^ diocé-

saine, un certain nombre voulant toutefois continuer à

demeurer de l'ancienne association, qui se nomme aujour-

d'hui section provinciale. Ceux parmi vous qui n'étaient

pas à la retraite, devront de suite faire leur choix, et en-

voyer leurs noms, soit pour la section provinciale, soit

soit pour la section diocésaine, à Monsieur le chanoine

Bernard, chargé de tenir le registre de cette dernière

section. Mais tous devront bien remarquer que les

membres de la section de ce diocèse devront dire une

messe pour les membres défunts de ce diocèse apparte-

nant à la section provinciale, et réciproquement, c'est-à-

dire, que les membres de la section provinciale apparte-

nant à ce diocèse devront dire une messe pour les mem-

bres défunts de la section de ce diocèse. Ainsi lorsqu'un

prêtre du diocèse décédera, et qu'il sera annoncé comme

appartenant à la section provinciale, tous les prêtres du

">¥!
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diocése. qu'ils soient de la section provinciale ou de la
section diocésaine, devront dire une messe pour lui
Après cette explication, qui me paraît suffisamment claire'
il ne me reste qu'à vous exhorter à être fidèles à acquitter'
foujours au plus tôt votre obligation envers les confrères
défunts, si vous voulez obtenir qu'à votre mort un soit
diligent à s'acquitter envers vous.

XV
Un certain nombre de cimetières, dans le diocèse, sont

maintenant à une assez grande distance des églises • ce qui
a amené un manque d'uniformité dans la manière 'de ter-
miner les prières du ZJ/>era. Dans quelques églises on
chante toutes ces prières à l'église, et, dans d'autres, oii les
termine en se rendant au cimetière. A cause de cette diver-
gence, vu aussi que, dans peu d'années, presque tous les ci-
metières seront éloignés des églises, considérant de plus que
plusieurs d'entre vous se plaignent que, dans la mauvaise
saison, leur santé souffre un gra /e préjudice de cette sortie
en plein air sans être suffisamment couverts, je règle qu'à
l'avenir les prières après le Ziâera se feront à l'église
même, après quoi le corps sera transporté au cimetière et
déposé de s.ite dans la fosse, en présence de l'assistunre
qui continuera à prier en silence pour la personne inhu-
mée. Je n'exige cependant pas que la chose se fasse de
suite ;vous pouvez prendre le temps qui vous paraîtra utileou nécessaire pour y préparer vos fidèles, ec faire en sorte
que le changement ait lieu sans amener de murmures ou
des reflexions qui seraient malséantes. Jl est bien sûr
que les prières faites à l'église se font avec plus de piété
et de recueillement que dans le parcours de l'église au •

cimetière surtout dans la saison des mauvais temps etdes grands froids. C'est une compensation dont les fidèlesdoivent tenir compte
; et il y aura de plus l'uniformité

qu'il est s. désirable de voir régner partout, k qui édifi;grandement tout le monde.
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XVI

le viens tic coiviiicrcf une ciuMiiiinlainc dv pieriLS pour

jcs autels. Il y «-'n a donc maintenant pour sufliic à tous

les besoins et lempiir la prcM:ription 'pic je donnais clans

ma circulaire, No. 78. du \' mars dernier. ( i) Ceux d'entre

vous, ([ui n'auraient pas encore pu se conformer à celte

prescription, devront le faire sous le plus '.ourt délai ])os

sible, car je désire ([ue nous nous régularisions de suite

sous ce rapport.

XVII

Je crois devoir appeler de nouveau votre attention sut

le soin ([ue cluniue paroisse doit avoir de ses pauvres, alin

de leur enlever le prétexte ou l'envie d'aller mendier ail-

leurs, le n'ai pas besoin île vous due ce que sont génér;i-

lemeni. au moral et au pliysitp e. ces coureurs de chemins,

qui colportent l'immoralité et le scandale. Il i^ie semble

cpi'une action comimine ei bien or.^anisée de notre part

ineantii'ail, ou du moins diminuerait sensiblement, cetie

plaie ijuc nous avons tant de sujet de déplorer. Voici ce

luie nous devrions nou.s efforcer de faire, et ce que le

vénérable fondateur du diocèse avait déjà établi à ce

sujet: 1. s'organiser dans chaque paroisse pour doiinei

aux pauvres de la paroisse ce ({ui leur est nécessaire ; 2.

ne donner aux mendiants vagabonds ni argent ni effets, et

,se contenter de leur donner à manger, s'ils ont faim; 3.

refuser des recommandations à ceux de vos pauvres (pii en

demanderaient pour aller mendier au loin; 4. fournir. le

l'ouvrage à ceux de vos pauvres (pu en mamiuent, alm

qu'ils n'aient aucune raison de dire qu'ils sont obligés de

mendier ailleurs leur pain et celui de leur famil'e. Le

travail pour la main-d'oJiuvrc est aujourd'hui si abondant

et si i)ayant, que cha([ue paroisse peut fort bien employei

tous les bras dont elle dispose et ne laisser personne ;i

rien faire. Tenons nus fidèlement la main à ce règlement,

II) Voir le VI" Volume, page 453. (Note du ConipiUiteur.)
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.1 Compilateur.)

et nous en verrons bientôt les heureuses conséquences,
l'our la mcralisation et la conduite de nos pauvres.

XVIII

\ la retraite, je vu.is ai entretenus de la ( olonisation,
par les catholiques, de nos townships habites par les pro-
lestants. Le sujet est si grave, que je me j.ermels de vous
e!i entretenir de nouveau, afin de vous exciter davantage a
nu- prêter votre généreux concours dans cette .einre
eininemmenl religieuse et diocésaine.

l/iisse/.-moi vous dire, en premier lieu, que notre action
doit s'exercer en faveur des ]>aroisses de Saini-Damien.
Saint-Ignace. Saint-Armand, Dunham. Sweetsburg,.\dams'
ville,(;ranby..Siint François-Xavier, Saint-Joachim, Water-
1" ), Knowiton. Clarenceviilc, où la population protestante
'!"nune et vii très à Taise

; en second lieu, que ces protes-
iants s'>nt i)resquc tous disposés à vendre leiir^ |)roprieté^
j'ourgagner l'ouest des Etats-Unis

; en troisième lieu, (pie
ces propriétés peuvent s'acheter à très b -nne composition
surlouravec de l'argent comptant: en quatriém.' lieu, (piè
f epuis un an ou deux, il y a un courant assez prononcé
d émigration des catholiques do nos paroisses vers ces lo-
calités. Il est du plus iKiut intérêt pour notre sainte reli.
gionet notre chère nationalité, <pie nous nous empa.ions
de ces lieux, pour en firire de belles et tlorissanies i-aroisses
' l'instar de celles de nos seigneuries. Nous le i-ouvons, si
nous le voulons, et en très peu de temps. Pour cela tra-
vaillez, Messieurs, a diriger de ce coté-là la population
surabondtute de vos paroisses, en l'assurant que la elle
"ouvera de magnifiques établissements tout faits et les
secours religieux en abondance. Adressez en toute con-
fiance vos nouveaux colons aux curés des susdites parois-
^e.s qui les recevront avec une grande bonté, et les aide-
ront de toute leur force a faire de bonnes et valables tran-
sactions. Ou bien, avant d'expédier vos colons, deman-dez a ces dignes confrères, qui tous connaissent très bien

!;.

iill



— 38 —

tout ce qui se rattache à ces lieux, tous les renseignements

que vous pouvez désirer, et ils s'empresseront, j
en suis

sûr, de vous satisfaire pleinement.
,

Voilà, bien aimés Frères, le mode de colonisation de

nos townships, qui me paraît le plus efficace Je vous pne

de vous y intéresser dans la mesure de vos forces. I me

tarde de voir nos catholiques de ces lieux ne plus respi er

l'air qui leur est si funeste, les petites paroisses rempla-

cées par de populeuses et vigoureuses paroisses, enfin notre

sainte religion entièrement maîtresse de ces P^^^S^^-
^*

yexerçant'sa douce et salutaire influence commedan

Lut le reste du diocèse. Mettons-nous à l'œuvre de tout

cœur et le ciel fécondera certainement nos efforts.

Je demeure bien cordialement, Messieurs, votre tout

dévoué en Notre Seigneur.

t L.-Z., Ev. de Saint-Hyacinthe.

INSTRUCTION ET DECRET

Fixant la.pru
p,,^i„elle. de. elero».

I?1

X

EX S CONGREGATIONE EPISCOPORUM ET

REGULARIUM

INSTRUCTIO

Pro Ecclesiasticis Curiis quoad modum P'-^^f^»^^^,^°-

nomiceincausis disciplinaribus et cnmmalibus clerico-

rum.
Die \\ junti 1880.

Sacra hsec EE. et RR. Congregatio, mature pr^senti

EcclesL conditione perpensa. qu. pene ubique impe-
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ditur, quominus externam explicet suam actionem super
materias etpersonas ecclesiasticas, et considérât© quoque
defectu mediorum aptorum pro regulari Curiarum ordi-
natione, constitiiit facultatem Ordinariis locorum expresse
concedere, ut formas magis œconomicas adhibere vale-

ant in exercitio suas disciplinaris jurisdictionis duper cle-

ricis. Ut autem tota justitiae ratio sarta tectaque maneat,
serveturque processuum canonica regularitas et unifor-
mitas, opportunum censuit sequentes emanare normas, a
Curiis servandas.

Ordinario pastorale onus incumbit disciplinam correc-
tionemque clericorum a se dependentium curandi, ,uper
eorumdem vitse rationem vigilando, remediisque utendo
canonicis ad praecavendas apud eosdem et eliminandas
ordinis perturbationes.

II

Ex his remediis alia prœveniunt, alia reprimunt et me-
delam afferunt. Prioraad hoc diriguntur ut impediant quo-
minus malum adveniat, ut scandali stimuli, occasiones
voluntariae, causaeque ad delinquendum proximse remo-
veantur. Altéra finem habent revocandi delinquentes ut
sapiant reparentque admissi criminis consequentias.

'
III

Conscientige et prudentiae Ordinarii horum remediorum
mcumbit applicatio, juxta canonum prœscriptiones, et
casuum adjunctorumque gravitatem.

IV

Mediis quse prœoervant praecipue accensentur spiritu-
alia exercitia, monitiones et praecepta.

[iî'.
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Hasprovisiones prtocederc débet summaria facu cogm-

tio quffi ab Ordinario notanda est, ut ad u/tcnoni procé-

dera, quatenus opus sit, et cerliorem reddere queat su-

poriorem Auctorilatem, in casu legitimi recursus.

VI

Cmonicœ nionitiones fiunt sive in forma patenia et sé-

créta (etiam per epistolani aul per interposUani perso-

nam), sive in forma leguU, ita tamen ut de earumdem exe-

cutione conslel ex aliquo actu.

VII

Ouatenus infrueiuosa: momtiones évadant. Ordinarius

„rce\-ipitCuria:, ut delinquenli analogum mjungatur praî-

ceptum in ciuo declaretur quid eidem agendum aiit or.ut-

tendum sit cum respondentis pœui^i ecclesiastica; commi-

natione, (piam incurret in casu transgression is.

VIU

Pra^ceptum intimatur prœvento a Cancellaru. coram

Vicario Generali ; nve coram duobus lÉStil)us ecclesias-

ticis aut laicis probata; integritatis.

S I. Actus subsignatur a partibus prœsentibus et a

prœvcnto quoque, si velit.

§ 2. Vicarius (^eneralis testibus adjicert valet juramen-

tum servandi secretum, quatenus id prudenter expetat

tituli indoles, dej^uo agitur.

Ouo&é pccnalia média, animadvertant reverendissimi

Ordinarii, prœsenti Instructione haud derogatum esse ju-

diciorum solemnitatibus, i)er sacros Canones, per Apos-

tolicas Constituliones et alias ecclesiasticas dispositiones
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imperatis, quatenus eœdem libère efficaciterque applicari

queant; sed œconomicœ formœ considère intendant illis

casibus Curiisque, in quibus solemnes processus, aut

adhiberi nequeant, aut non expedire videantur. Plenam
quoque vim servat suam extrajudiciale remedium ex iin-

formata coHscicntia pro criniinibus occultis, quod decre-

vit S. 'JVidentina Synodus in sess. 14, cap. i, de Rcform.
adhibendum, ciim illis regnlis et reservationtibus, quas
constanter servavit pro dicti capitis interprétations S. C.

Congregatio in pluribus rcsolutionibus, et pnv.ipue in

JÙK^nie/i. et Siniilcn. 20 decembris 1873.

Quum procedi oporteat criminaliter, sive infractionis

praiccpti, aut criminuni communium, vel legum Ecclesiaî

violationis causa, processus confici potest forniis summa-
riis et absque judicii strepitu, servo.tis semper regulis jus-

litiii: siibstantialibus.

XI

Processus instruitur ex offieio aut in scquelam supplicis

lib.. Ui et querelœ, aut notiti;^, alio modo, a Curia habitœ
et ad linem perducitur eo concilio, ut omni studio atque
prudentia veritas detegatur, et cognitio tuni criminis, tum
reitatis aut innocentiœ accusati exurgat.

XII

Processus confectio committi potest alicui probo atque
idoneo ecclesiastico, adstante Actuario.

XIII

Unicuique Curiœ opus est Procuratore fiscali pro jus-
titiœ-et Icgis tutela

XIV

Quatenus pro intimationibus aut notificationibus, haud
prœstosit opéra Apparitorum Curife.suppleturexhibitione

,' ,M
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earumdem explenda per qualificatam personam, qugp de

facto certioret ; sive eas transmittendo, ope comnienda-

tioivs pênes tabellariorum officium, illis in locis in quibus

hoc invaluit systema, exposcendo fidera exhibitionis, re-

ceptionis aut repudii.

XV

Basis facti criminosi constitui potest per expositionem

in processu habitam, authenticis roboratam informationi-

bus aut confessionibus extrajudicialibus, vel testium de-

positionibus, et quoad titulum transgressionis prœcepti

constat per novam exhibitionem decreti et actus indic-

tionis, perfectorum inodis enuntiatis Art. VII et VIII.

XVI

Ad retinendam in specie culpabilitatem accusati opus

est probatione legali, quse talia continere débet elementa,

ut veritatem évinçât, aut saltem inducat moralem certitu-

dinem, remoto in contrarium quovis rationabili dubio.

XVII

Personae, quas examinare expédiât, semper audiuntur

separatim.

XVIII

Testes ad probationem, aut ad defensionem, quoties

legalia obstacula haud obsistant, sub juramento audiri

debent, quod extendi potest, si opus sit, ad obligationem

secreti.

XIX

Testium absentium, aut in aliéna Diœcesi morantium

exposcitur examen in subsidium ab Ecclesiastica loci

auctoritate, eidem transmittendo prospectum facti
;
etauc-

toritas requisita petitioni respondet, servando praesentis

Instructionis normas.

II»
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XX

Quoties indicentur testes ob facta aut adjuncta essen-
tialiter utilia merito Causas, qui examini subjici nequeant,
eo quod censeatur haud convenire ut vocentur, aut quia
vocati abnuant, mentio eorumdem fit inactibus, etcuratur
supplere eorum defectui, par dispositiones aliorum tes-

tium, qui de relato aut alia ratione noverint id quod ex-
quiritur.

XXI

Quum collectum fuerit quidquid opus sit ad factura et

accusati responsabilitatem constituendam, vocatur iste ad
examen.

XXII

In indictione, nisi prudentia id vetet, exponuntur et
per extensum accusaticnes adversus eum collatœ, ut pa-
rari valeat ad respondendum.

XXIII

Quando autem ob accusationura qualitates, aut ob alia
adjuncta prudens non sit in actu intimationis eas pate-
facere in hac solum innuitur eumdem ad examen vocari
ut sese excuset in Causa, quae ipsum respicit uti accu-
satum.

XXIV

Si judicio sistere abnuat, iteratur indictio, in qua eidera
praefigitur congruum peremptorium terminum, eique signi-
ficatur quod si adhuc obedire renuat, habebitur ceu con-
tumax

;
et pro tali in facto asstimabitur, quatenus absque

probato legitimo impediniento, istam quoque posthaberet
intimationem.

I 'I
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XXV

Si compareat, auditar in examine; et quatenu.-; induc-

tiones faciat alicujus momenti. délient istaî, quantum lieri

])otest, exhauriri.

XXVI

Proceditur inde ad contestationem facii criminosi, et

conclusionum habitarum, ad retinendum accusatum cri-

minosum lapsunuiue in relativas pienas canoniras.

XX Vil

Qiiuni accusatus, tali modo, habeat iilenam cognitionem

ejus quod in actis extat contra se, ultra quod respondere

jjossit. jure se delVndendi a semetipso etiam uti valet.

XXV ni

Potest (jujciue, si id expetat, obtinere prcxfixioneni ter-

mini ad exhibendam defensionem cum memoria in scrip-

tis. prajcipue quando ob dispositionera art. XXI II nequi-

verit paratus esse ad responsa i)ro sua excusatione.

XXIX

Ex])leto processu, actornm instnictor lesiriclumconficit

essentialiuni conchisionum ejasdem.

XXX

In die qua Causa proponittir, est in facultate accusati

faciendi se repraisentare et defendere ab aHo Sacerdote

aut laico Patrocinatore, antea approbatis ab Ordinario.

XXXI

Quatenus praeventus constitiiere defensorem renuat,

Ordinarius consulii constitiiendo aliquem ex officio.
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XXXII

Defensor caute notitiam liaurit processus et restricti in

Canceilaria, ut i)aiatus sit ad defensionem peragcndam,
quiE ant- i^rojiositioncm causru cxhiheri potest in sciip-
tis. Ipso qnjque subjicitur oncri secreti jurati, (piatenus
Ordinario videatur iiidoiem Caus;v; id expostularc.

XXXIII

Transmittitur dein Procuratori Tiscali processus et res-
trictus, utmunere suo ,u oj/idû fungatur

; uter(|ue Ordi-
nario traditur, qui jjlena Causa; cognitione adepta, diem
constituitin qua disceptinda et resolvenda sit, curans ui
accusatus certior de hoc ftat.

XX.\[\'

Die constiluta proponitur Causa coram Vicario gene-
rali, interessentil)us Trocuratore fiscali, Dei'ensore et Can-
ceiiario.

xxx\-

Post votu.n Proeuratons Fisc, et dcduciiones doten-
.sionis profertur senteniia, dictando dispositivam Cancel-
lano, cum explicita mentiune, m casu damnationis. rano-
niCiE sanclionis, accusato aiiplicat;c.

XXXV

I

Sententia indic.tur pr.cvento, qui appellatKMiem inter-
ponere^ potest ad Auctoritatem Eclesiasticam superiorem.

XXXVII
Pro appellatione servantur normœ statuta; a Constitu-

tione An! mditantes s. m. Benedicti XIV 30 martii 1742
ai.reque emanata. ab hac S. Congregatione Décrète 18 de-
cembris 1835 (0 et Littera circulari diei i augusti ,851

I •.
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XXXVIII

Comparitio pro appellatione facienda est infra terminum

decem dierumja notificatione sententiœ ;
quo termino inu-

tiliter elapso, sententia ipsa in executionis statu reperitur.

XXXIX

Interposita appellatione infra decem dies, Curia absque

mora remittit ad Auctoritatem Ecclesiasticam superiorem,

apud quam appellatio facta est, omnes actus Causae ori-

ginales, idest processum, restrictum, defensiones et sen-

tentiam.

XL

Auctoritas Ecclesiastica superior, capta cognitione ac-

tus appellationis, iniimare facit appellanti, ut infra ter-

minum viginti dierum defensorem constituât, qui appro-

bari débet ab eadem superiori Auctoritate.

XLI

Decurso dicto termino peremptorio absque effectu, cen-

setur appellantem nuncium misisse appellationis benefi-

cio, et hœc consequenter perempla declaratur a superiori

Auctoritate.

XLII

Quum appellatio producitur a sententia alicujus Curiae

episcopalis ad Metropolitanam, Archiepiscopus pro cogni-

tione et décisions Causae sequitur normam pïocedendi in

hac Instructione traditam.

XLIII

Si contingat quod Clericus, non obstante tbri privilégie,

ob crimina communia subjiciatur processui et judiciolai-

cae potestatis, Ordinarius, hoc in casu, summariam sumit

:
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criminosi facti cognitionem, atque perpendit an ipsum,
ad tradita per sacros canones, locum faciat infamiœ, irre-

gularitati, aut alii ecclesiasticae sanctioni.

§ I. Donec judicium pcndeat, aut accusatus detentus
sit, prudens est, quod Ordinarius sese limitet ad média
provisoria.

§ 2. Expleto tarnen judicio et libero reddito accusato,
Curia juxta exitum informationum ceu superius assump-
tarum, procedit ad tramites dispositionum prœsentis Ins-
tructionis.

XLIV

In casibus dubiis, et in variis practici& difficultatibus,
quae contingere possint, Ordinarii consuiant hanc S, Con-
gregationem, ad vitandas contentiones et nullitates.

Ex Aud. SSmidiei ii junii 1880.

SSmus Dnus Noster Léo div. prov. PP. XIII, audita re-
latione prœsentis Instructionis ab infrascripto Sacrœ Con-
gregationis Episcoporum et Regularium Secretario, eam
in omnibus approbare et confirmare dignatus est.

Roma; die et anno quibus supra.

J. CARD. FERRIERI, Prcef.

J. B. Agnozzi, Secretarius.

II

DECRETUM PRO CAUSIS CRIMINALIBUS.

Non itapridema S. Congregatione negociis, et consul-
tationibus Episcoporum et Regularium prœpositae non-
nullae regulae prsescriptae fuerunt pro recta, et expedita
definitione causarum criminalium, quœ a Curiis Episco-
porum, vel Ordinariorum ad eamdem S. Congregationem

Mil
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in gradu appullationis dcrcruntur. Quas quidem prœscrip-

tioiifs, quoniaui impedimenta sublata sunt, qua; aliqua ex

pane carum cxe( ulioni inlcrposita fuerant, visum est

Eminenlissimis l^iiribus in Cunvontu habilo XV calend.

Januar. MDCCCXXXV, uhenur, explicare.ct cum assen-

su. et approbati.-ne S. D. N. Clregorii XVI iterum pro-

mulgare, ut ab omnibus, ad quos pertinent, accurati.i-

siiue ^ervcntur, sunt auteni cpiie seipiuniur.

I. ReisaCuiiis Kpiscopalibus criminaU judicio dani-

nalis spalium dieium deccm concedilur, ([uu ad S. Con-

gregalioncin K!)iscoi)oruni et Rgulaiiuni appeliare possuu.

II. Decem dics lunneraii mciincni non i die. quo sen-

lentia lata est, sed a die, cpio re., vel eji.s defensun pei

Cursoreni denunciata fuit.

m. Ko tempore eiapso. (pun reus vel ejus detens.,!

ai.pellaveril, lalam a se sententiam Episcopus exequetur.

iV. Interposita intra decem dies appcllatione,^ Curia

Kpiscopabs acia autograplia toiuis causa) ad S. Congre-

gationem ccuUinuo li-insmitiai, neuq'e :

1. Proce-ssum ipsum in Curia confecUini.

2. Ejus rcstrictuni, seu compendiaria.n e.\iH)sitioneiu

eorum. qu;\; ex eodem processu emcrguut.

3. Delensiones pro reo exhibitas.

4. Denique sententiam latam.

V. Ipsa Curia reo, ejusipie delensori deiuiiKiabil. ap-

pellationem coram eadem S. Congregatione prosequendam

esse.

VI. Si nemo compareat, aut si appellalionis actanegli-

gentervel malitiose protrahantur. congruens tempus a

S. Congregatione pra^finielur, quo inutilitcr eiapso, causa

déserta censeatur, et sententia Curia; Episcopalis execu

. tioni mandetur.

VII. Reo, aut illi, qui ejus defensionem suscepit, tra-

dendus est restrictus processus, qui a Judice relatore con-

ficitur.

VI II. AUegationes, seu defensiones Eminentissimis



lideni praiscnp-

t, <.[UAi aliqua ex

rant, visum csi

)iio XV caleiifl.

c, cl cum assen-

VI itciuni pro-

incnt, atciirati:^-

.11'.

ili judicio dam-

qiio ad S. Con-

.ppullarc possini,

i i die. C[iU) sen-

i.s dctcnsuri pcr

cl ejus (Ick-nsdi-

;:opii;' cxeipiclur.

jolialiouL-, Curia

X ad S. CDiigrt;-

uni.

aai cxposiiionciu

11.

di:iumiial)il, aj;-

)nc prosiHiucndiim

lationis aclanegli-

ngruens tempus a

litcr elapso, causa

ipiscopalis exccu

lem suscepit, tra-

udice relatore con-

ics Eminentissimis

— 49 —
l'atribus di.stribuendastypis non committantur, nisi Tude.v
relator imj)rimendi veniam dederit.

TX. Causa definietur stata die ab Eminentissimis Patri-
bus in pleno Auditorio congregalis.

X. Eidem Congregationi Procurator Gencralis Fisci
et Jude.x relator intererunt.

'

XI. Judex relator de toto .statu causœ ad Emin-ntis
smios Patres refert, et Procurator General is Fisci stal.it
pro Curia Episcopali, suasque conclusiones exi)lanabit

XII. Post haic Eminentissimi Patres judicium profè-
rent, sententiani Curhx; Episcupalis aut confirmando aut
intiimando, aut etiam reformando.

'

XIII. Prolata sententia una cum omnibus actis Causrt
ad eamdem Curian. Episcopaleni remittitur. ut eam'exè-
quatur.

XiV /vV77.f/^, seu recognirlo rei judicata; non lonce-
ditu!, nisi ejus tribuend;^; pote tas a Sanciitate .Sua ficti
tuent, et subsint gravissim;e causa^ super quibus cogni-
110, et judicuim ad idenam Jongregatiouem pertinet
X\

.
.Sciant denique Curias Episcopales per novissimas

leges, quœ ad investiganda, et coercenda crimina pro Tri
bunal.bus laicis promulgatte sunt, nihi! detractum .>sse de
form>s, et regulis Ca.onicis. quas proiude sequi omnino
debent, non modo iu conficicndo processu, adquem spec-
tant hœc verba Edicii die 5 novembris 1831 : MV/^V unw
vetur^ quantum adjudicia ecdesiastica pertinet \erunietmm m pœnis decernendis. quemadmodum in appendice
ejusdem EdictiJta cautum est: Tnbunalm Junsd.etionis>nnœ Uencos. et Personas Ecelesiastuas usp^nis n,ul.
cabunt^quasseaindum Canonrs et Constifutiones \/,o,to-
licas Tribunal Eeelesiasticum iisdem irro^aret.

J-A. GARD. SALA, Prafeetus.

]. Patriarcha COxNstantinopolitanus, Secrctarius.
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CIRCULAIRE
Aux rfllKiciiM-» viiM-lwnnntrit.

Saint- Hyacinthk, 8 octobre 1882.

MkS UlEN CHÈRES FlLLES,

Le sixième concile de Québec, dont je viens de pu-

blier les décrets, s'est occupé tout spécialement, dans une

de ses ordonnances, qui est la dix-septième, de l'éduca-

tion des jeunes filles dans les maisons religieuses. Le su-

jet qui vous intéresse particul'ôrenient, et dont l'impor-

tance ne vous échappe pas, doit acquérir à vos yeux une

nouvelle gravité, par le tait seul que les Pères du concile

ont cru devoir en faire l'objet de leur sérieuse attention,

et émettre un décret sur la matière.

Désirant que vous entriez aussi pleinement que possi-

ble dans les intentions des Pères du concile, je vous

transmets la traduction de leur décret, qui se lit comme

suit:

DECRET XVII

" De réducation des jeunes filles dans les Couvents

" Il arrive bien souvent de voir des jeunes filles, douées

" des meilleures dispositions naturelles, abandonner

'< aux plaisirs des sens et aux séductions du monde avec

" une facilité d'autant plus grande, qu'elles dédaignent

" davantage le travail et les devoirs qui leur sont propres.

" Mais ce qui est plus déplorable encore, bon nombre de

«' parents chrétiens entretiennent et développent, dans le

*' cœur de leurs jeunes filles, cette tendance pleine de

" dangers, en nourrissant à leur égard un amour mal ins-

\m
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" pire et une faiblesse, qui leur font accorder ce (uie I ,

• saine raison et la prudence chrétienne devraient plutôt
' refuser. '

"Or, pour que les religeuses chargées de leur éduca-

^
tmn, puissent réagir avec une autorité de plus en plus
efhcace contre un si grand mal, nous désirons voir ob
server i)artout les régies suivantes ;

"I. 1/enseignement du catéchisme, et, selon les <ir-

^

constances, un cours plus détaillé de religion cl ,1'his
to.re saune, devront tenir le premier rang dans l'ins-
truction des jeunes filles, car la religion doit être la
base de l'éducation chrétienne.

^^

" 2. Dans les couvents et les écoles publiques, on s'ef-

" I'^"^,' T 'l"'"''-''"
'^'"^ ''^'•^'"'^

''^ '^' -œur des
^

Jtunes filles la modestie chrétienne, l'amour de la sim-
• Pi.nié. et le mépris de tout ce qui sent, môme de loi-.

I ostentation imprévoyante et insensée de la vanité et

;;

du luxe que l'on rencontre chez, les femmes; on obser-

'• l'Zôtîe''"';."";'
?"' '''"^'^'""

'' '"--"-^''-' de
1
Apôtre Que lesfe„„nes aussi (prient;, étant vêtues

^'>'nmerhonnctetélede,nande.,in^ellessep.
t de 1

;•
destu et de chasteté, et non avec des chev. . . /.,• , nides ornements d'or, ni desperles, ni des kabits son^ptJJ
'na>s avec de bonnes ouvres, co,nn,e doivent le iTd^s/e>nmes,u.font profession de piéter Ainsi les bo ,t

seu flatte le regard de Dieu
; les parures mondaines acontraire sont un déshonneur pour les vierges chXnnés, parce qu'en habituant les jeunes filles n.." du liiYP f.ii«c o

jeunes niies a la passion

" parlons:
^"""^^'"^"-" P-foi« 'a fortune de leurs

'• vofr'aÎomer l'r'''';r":"'
''' '""^'^"^' "°- désirons

" "qT au?.W "
""^""" "^^"- '^g- ^t roman-tique, qu, n est propre qu'à fausser la notion du vrai et
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" du beau et à amollir le cœur. Nous recommandons sur,-

" tout que l'on évite de chanter comme on chante au

" théâtre ; car ce genre est tout à fait profane et entiere-

" ment opposé à l'enseignement reMgieux."

Vous le voyez, M. C. F, les premiers pasteurs de la

province ont à gémir sur deux dangers que courent les

jeunes filles de leurs diocèses. Le premier, c'est l'éloigne-

ment et le dégoût de ces jeunes personnes pour les occu-

pations et les travaux qui leur sont propres ;
le second,

c'est la faiblesse des parents pour leurs enfants, et un

amour bien mal placé qui leur fait accorder ce qu'ils de-

vraient leur refuser. Voilà une source féconde de mal-

heurs pour les jeunes filles ; et combien qui, par suite de

cette mauvaise éducation première, se sont fait des exis-

tences pénibles sous tout rapport, et ont causé de vives

peines à leurs familles, a la société et à la religion ? 11

est remarquable que ceci arnive, la plupart du temps, par-

mi les jeunes personnes appartenant à la classe la plus

aisée, pour la raison qu'on ne leur refuse et qu'elles ne se

refusent rien en fait de plaisirs et de jouissances. Elles

croient tout bonnement, ces pauvres enfants, qu'il en sera

toujours de mt-me pendant toute leur vie :
aussi ne se

préoccupent-elles nullement de leur avenir, qui, a leurs

yeux imprévoyants, ne peut manquer d'être toujours pros-

père et brillant.

Or, M. C. F., ce sont précisément ces jeunes filles (jiu

vous 'sont ordinairement remises entre les mains, pane

que leurs parents sont en mesure de rencontrer les dépen-

ses considérables ciu'exigent une pension et l'enseigne-

ment des arts d'agrément. C'est donc sur elles que vous

avez a exercer davantage votre action bienfaisante,

v„tre charité, votre zèle, votre dévouement religieux,

parce qu'elles sont plus exposées et plus négligées, et

qu'elles ont un besoin particulier d'être initiées à toutes

les choses de la vie.

Le champ que la religion vous donne à cultiver, M. L.
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F,, est vaste, et demande bien des labeurs de votre part,
pour le fertiliser et lui faire porter des fruits. Mais quelle
belle et abondante moisson vous recueillerez, si vous rem-
plissez courageusement votre mission ! Pour que vos tra-

vaux soient plus efficaces, imprégnez-vous fortement des
avis si salutaires que vous donnent les Pères du concile
dans leur décret, et de ceux que je me sens pressé de
vous transmettre présentement.

Le saint état que vous avez embrassé, M. C. F., vous
oblige de rechercher la gloire de Dieu et le salut des
âmes avant toute autre chose. Il résulte de là que votre
premier devoir est de former les cœurs dont la culture
vous est commise, à la connaissance et à l'amour de Dieu,
avant de façonner les esprits aux sciences humaines que'
vous enseignez. L'enseignement religieux doit donc passer
avant tout autre enseignement, et être la base première de
l'instruction que vous donnez aux enfants. C'est la science
nécessaire, sans laquelle on ne saurait aller à Dieu, et
parvenir A la fin que nous avons tous, la possession' du
bonheur éternel. Vous mettre/ ainsi toujours on première
ligne, dans votre enseignement, celui du catéchisme, ce
petit livre qui, bien appris et bien comi)ris, tient lieu de
tout autre livre, parce qu'il renferme la doctrine divine,
et est le guide sûr et infaillible qui conduit au ciel. Ins-
pirez à vos élèves une très grande estime pour ce livre
fondamental de leur instruction religieuse, et rende/- vous
capables, par l'étude et la prière, de le leur expliquer d'une
manière claire et solide, agréable et propre à les intéresser.
Que le fruit de votre enseignement religieux soit de con-
vaincre ces jeunes cœurs que la religion bien pratiquée
embellit la vie au lieu de l'attrister, élève l'âme au lieu de
1 appesantir, ennoblit les affections au lieu de les abaisser
divm.se la créature au lieu de la matérialiser, et la con-
duit a la recherche du vrai et solide bonheur, qui n'ex-
iste que dans l'amour de Dieu et dans le détachement des
choses humaines.
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Vous ne sauriez, M. C. F., faire raisonner trop- sou-

vent cette dernière et importante sentence aux oreilles de

vos enfants, afin qu'elles commencent, dès leur bas âge, à

envisager le monde, ses jouissai]ces et ses plaisirs, tels

([u'ils sont en réalité, et qu'elles se prémunissent d'avance

contre tous les dangers qui les attendent. C'est pendant

que vous les avez sous la main, cjue vous devez les désen-

chanter du monde et de ses fausses et pernicieuses doc-

trines, et les former aux vertus fortes et solides, qui en

feront par la suite des chrétiennes fermes et inébranlables

dans le siècle, ou des religieuses ferventes dans le cloître.

Votre enseignement religieux, s'il est constant et donné

avec zèle, produira sans auciui doute ces admirables

effets. Que d'âmes donc vous rendrez heureuses, en les

fixant dans des dispositions et dans une voie où elles

iront toujours à Dieu, dans quelque position qu'elles

soient, et opéreront leur sanctification, quels que soient

les dangers, les peines et les épreuves qui les attendent

dans la vie ! P^ncore une fois, M. C. F., attachez-vous de

cœur et d"âme à Tinstruclion religieuse de vos enfants,

qui est le plus précieux trésor dont vous puissiez les gra-

tifier. Soyez fidèles à donner cet enseignement tous les

jours, et faites en votre occupation de prédilection.

Le second avis que vous donnent les Pères du concile,

c'est de former vos élèves à la modestie chrétienne, à la

simplicité et au mépris de toute vanité. Je n'insiste pas

sur le premier point, persuadé que vous faites tout en votre

pouvoir pour !e mettre en honneur parmi vos élèves, aux-

quelles vous ne cessez de répéter, j'en suis sûr, que la mo-

destie est et sera toujours leur plus belle parure, et que

du moment qu'elles perdront ce bel ornement de leur

sexe, elles seront rejetèes de Dieu et perdront toute con-

sidération et toute estime de la part de leurs semblables.

Mais il me paraît utile d'attirer votre attention toute spé-

ciale sur les deux autres points, d'autant plus que vous

avez pu et pouvez encore tomber dans une certaine illu-

«1
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sion sous ce rapport. Il vous est en effet connu qu'il

existe par-ci par-hà des murmures/ des plaintes contre la

toilette dans les couvents. Ces plaintes sont peut-être
exagérées et môme injustes. Quoi qu'il en soit, il est de
votre devoir, comme du mien, de vous préoccuper de ces
rumeurs, et de travailler à les faire cesser, afin que votre
mission d'institutrice.'; religieuses ne soit pas dépréciée, et

que l'on continue à vous confier les enfants, avec l'assu-

rance que vous leur donnez une éducation complète sous
tout rapport.

Je vous exhorte donc iiistamment à ne rien négliger
pour que vos élèves soient d'une grande sim|)licité en
toute chose. Voyez à ce que leur maintien n'ait rien de
guindé ni de prétentieux, leur langage rien d'affecté ni de
trop recherché, leur prononci;' "on rien qui s"éIoigne
de la véritable prononciat . mçaise, qu'à part certains
détails nous possédons t: >•.. . le partout ailleurs, comme
maintes fois on me l'a dit a moi-même en France, dans
les deux voyages que j'y ai faits. Voyez encore à ce que
leur vêtement, soit ordinaire, soit de circonstance, n'ait
rien de somi)tueux, ni de trop riche, ni de trop chargé,
comme le veulent les nombreuses et malheureuses modes
qui courent le monde aujourd'hui, et qui sont le désespoir
et la ruine des maris et des pères de famille.

Il vous est bon, M. C. F., de vous convaincre que ce
n'est pas à des filles de princes, de comtes et de marquis
que vous donnez l'éducation. Parmi les élèves (pii vous
sont confiées, quelques-unes appartiennent à la classe des
maîtres de la finance, lesquelles ne seront cependant ja-
mais api)elées à figurer dans les palais des grands et par-
mi la noblesse armoriée et blasonnée

; d'autres viennent
de la catégorie des hommes des professions libérales et du
commerce

;
un bon nombre sont recrutées parmi les jeu-

nes filles de cultivateurs ou de gens de métiers ; enfin vous
avez le? enfants des pauvres, qui doivent vous être aussi
chères c,uj toutes les ; utres, et que vois t'evez cultiver
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avec un soin tout maternel, parce qu'elles sont générale-

ment plus . jgligées dans la famille, et condamnées à une

vie de labeurs et de privations.

Qu'attend-on, M. C. F., de ces jeunes filles, après l'é-

ducatiun si soignée qu'elles ont reçue dans vos maisons?

On compte tout naturellement que, à part les connais-

sances variées et les sciences qu'elles ont acquises, elles

seront laborieuses, rangées, économes, ennemies du luxe,

et capables de s'occuper avec intelligence des détails d'une

maison et d'u., ménage : ce qui n'arrivera certainement

pas, si au pensionnat on ne leur parle que de botanique,

de musique, de broderie, et si on ne les initie pas à tout

ce dont elles devront s'occuper spécialement plus lard,

soit dans le monde, soit dans la religion. Votre enseigne-

ment, pour être utile et fructueux à vos élèves, doit donc

nécessairement viser leur position future et les exigences

de cette position, et quelle que puisse être cette position, il

leur faut absolument, pour en rencontrer consciencieuse-

ment les besoins, des habitudes de travail, d'économie,

d'ordre, de simplicité, et tout c<; qui c >nstitue la femme

de bon ton, comme la femme de cultivateur ou de

l'homme de métier. Une personne, quelque instruite et

gracieuse qu'elle soit, est un véritable tléau pour son mari,

si elle ne pense qu'à la toilette, aux ameublements somp-

tueux, aux riches é(iuipages. à la promenade et aux soirées,

si elle ne surveille pas l'intérieur de sa maison, les agisse-

ments de ses domestiques. Ce mari infortuné, fût- il mil-

lionnaire, tombera bientôt dans une ruine complète
;
et

ce sera celle qui aurait dû lui prêter son concours géné-

reux et actif dans le maintien de sa fortune, qui aura été

la cause de sa décadence et de tous les malheurs qui en

seront la suite. N'est-ce pas souverainement lamentable,

et n'est-ce pas ce que nous voyons souvent arriver sous

nos yeux? Vous avez donc grandement raison de rani-

mer votre zèle, et de façonner votre enseignement, de ma-

nière à ce que vous prépariez vos él'^ves à occuper digne-
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ment les positions que la divine providence leur réserve
pour plus tard. Je sais que, dans cette tâche difficile, vous
avez bien des obstacles à surmonter, et que ces obstacles
viennent presque toujours de la part des parents. Une
tendresse fort mal entendue les aveugle sur les nécessités
futures de leurs enfants, et il arrive que, sans s'en douter,
ils travaillent a en faire des êtres bien malheureux.

Il faut vous armer de courage, pour réagir efficacement
contre cette funeste tendance des parents, et agir éner-
giquement sur vos élèves, pour les amener à comprendre
ce qu'elles devront être et faire dans la suite. Encore une
fois, vous réussirez dans cette grande œuvre, si vous ins-
pirez à vos élèves une vraie et solide pitné, si vous im-
primez en elles l'amour de la simplicité en toute chose.
SI vous les guérissez de l'amour du luxe et de la toilette,
si vous les éloignez de l'oisiveté et leur inculquez l'amour
du travail, si vous leur faites toucher du doigt le faux et
le vide des plaisirs du siècle, des satisfactions sensuelles,
dch richesses et des honneurs de ce monde.
En veillant à ce que le costume de vos élèves soit tou-

jours et en toute circonstance d'une très grande simpli-
cue, vons verrez aussi, M. C. F., à ce qu'il soit très-mo-
deste. Vous aurez donc à lutter contre la triste mode des
robes courtes i)our les petites filles et quelquefois pour
d'assez grandes filles. Ce vôtement diminue toujours et ne
va plus qu'aux genoux : c'est un abus et un manque grave
a la modestie chrétienne, que vous et moi, nous ne pou-
vons tolérer plus longtemps. Les mères en penseront et
en diront ce qu'elles voudront, il faut travailler de toutes
nos forces à faire diparaître, sinon ailleurs, du moins dans
vos maisons, cette mode détestable. Mettez-vous à l'œu-
vre, et commencez de suite votre croisade contre ce cos-
tume, qui ne peut être toléré dans une maison religieuse
Vous aurez sans doute des oppositions à rencontrer de
la part des mères vaniteuses et mondaines, qui fontaujour-
dhu. de leurs petites filles de véritables poupées, et leur

fin
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inspirent r.ir là peu d'égard pour la sainte modestie et un

amour excessif de la toilette. Bien malheureuses sont

ces mères, car elles infiltrent dans les cœurs de leurs

enfants un poison qui y exercera plus tard des ra-

vages bien déplorables. Prenez en pitié ces chèns enfants,

et agissez sur elles, afin de leur inspirer de tout autres

sentiments que ceux dont les nourissent leurs pauvres

mères.

Les Pères du concile veulent, en troisième lieu, que,

dans l'enseignement de la musique, vous vous en teniez

à la méthode classique, c'est-à-dire a un gen-'=' grave et sé-

rieux, et non à une méthode légère, qui ne pourrait qu'a-

mollir les cœurs de vos élèves, et les incliner vers les

mauvaises passions. Le chant doit aussi attirer toute

votre attention. Veille/, donc à ce qu'il soit toujours na-

turel et grave, et défiez-vous de laisser introduire dans

vos maisons le genre théâtral et romantique, qui ne sied

nullement à des chanteuses chrétiennes et pieuses. J'ex-

horte instamment les directrices des maisons enseignantes

à suveilier attentivement l'exécution de ces recomman-

dations du concile.

Il sera bon, apMès avoir pris communication de la pré-

sente Circulaire, que vous relisiez celle que je vous adres-

sais, le 29 septembre 1S79, et qui traite, à peu d'excep-

tions près, des mêmes matières.

En vous bénissant de tout cœur, ainsi que vos chères

élèves, je demeure bien paternellement votre tout dévoué

en Notre Seigneur.

I L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.
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sT-HVACiNTHE.

LOUISZEPHIRINMORKAU, parla grâce de Dieu
et la faveur du Saint-Siège apostolique, Evoque de
Saint-Hyacinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés reli-

gieuses, et à tous les Fidèles de notre diocèse, salut et
bénédiction en Notre Seigneur Jésus-Christ.

L'esprit de foi dont vous êtes pénétrés, N. T. C. F., et
votre amour pour la sainte Eglise, vous font souvent por-
ter vos pensées vers Rome, où siège le Vicaire de fésus-
Christ, le père de vos âmes jet vous vous préoccupez à
bon droit de la triste ,:t lamentable position ipie lui ont
faite les malheurs des temps. Depuis douze ans, vous gé-
missez avec le reste de la catholicité sur cette position,
qui n'est rien moins qu'une vraie captivité, et qui le laisse

à la merci d'une puissance révolutionnaire et impie. Vous
vous demandez souvent combien de temps encore durera
cette terrible épreuve pour notre Père commun
el pour tous les cœurs catholiques. C'est le secret du
ciel, N. T. C. F. En attendant, l'Eglise souffre dans son
Chef, et tous les enfants de l'Eglise pleurent sur les maux
de eur Père. Il en fut ainsi dans tous les jours mauvais
de

1 Eglise. Ne perdons pas confiance cependant et ra-
nimons noire courage par L pensée que l'Eglise est tou-
jours sortie victorieuse et triomphante de toutes les luttes
quelle subit depuis dix-neuf siècles.

Ne vous lassez pas néanmoins, N. T. C. P., d'adresser
au ciel les prières les plus ferventes, pour demander que
la paix soit rendue à la sainte Eglise, que notre Père



!>. .. I

i!¥i*'i

' 'I !',1

— 60 -

commun recouvre son entière liberté et sa complète indé-

pendance, que le patrimoine de saint Pierre soit restitué

au Pontife romain, afin que, tout en rentrant dans l'ordre

voulu par la divine Providence et consacré par les siè-

cles, le monde catholique et la société humaine re-

couvrent le repos et le calme qu'ils ont perdus, et puis-

sent contempler de nouveau le Pasteur universel gou-

vernant son troupeau, avec sa houlette, ferme et libre de

toute entrave. Plaise au ciel (lu'il arrive bientôt ce dé-

nouement heurîux et si impatiemment attendu d'une des

crises les plus formidables par lesciuelles ait passé la sainte

épouse du Christ ! Ce sera seulement alors que le monde

redeviendra paisible. L'Eglise ne peut être troublée sans

que le monde ne le soit aussi. L'Eglise ne saurait être

arrêtée dans sa marche civilisatrice et bienfaitrice de l'hu-

manité, sans que tout l'ordre social ne soit ébranlé et ne

converge vers sa ruine. Et cela se comprend facilement,

N. T. C. F. L'Église ne possèdc-t-elle pas à elle seule le

secret de rendre les hommes heureux, en les conduisant à

leur tin ? En la persécutant, en l'entravant dans son

action divine sur les peuples, les rois des nations s'aveu-

glent étrangement ; et il arrive que ces mêmes iieuples,

laissés à leurs passions, secouent tout frein, et se préci-

pitent dans toutes sortes de maux. Ne le voyons-nous

pas aujourd'hui clairement? Qe se passse-t-il en Prance,

en Italie, eu Allemagne et dans d'autres pays, où la religion

est circonvenue, et ses ministres persécutés de mille

manières ? Ces peuples gémissent et s'en vont à la ruine,

parce que l'Eglise n'est plus écoutée, parce que sa voix

douce et bienfaisante n'est plus là pour arrêter le torrent

des passions qui débordent de toutes parts. Bien malheu-

reuses sont ces nations, et plus malheureux encore

sont ceux qui les conduisent dans cette funeste voie, en

leur inspirant le mépris et la haine de la religion. Dans

notre pays, la nation est heureuse et prospère, parce que

l'Eglise y jouit de utes ses franchises, et que rien ne
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l'arrête dans ses entreprises et ses couvres pour le bon-
heur de ses enfants. La comparaison est frappante, N. T.
C. F. Elle devrait suffire, il Nous semble, pour vous atta-

cher inébranlablement à cette Eglise sainte, et à vous
faire désirer qu'elle soit toujours et à jamais florissante

dans notre cher Canada, qui ne grandira que par sa céleste

influence, ainsi que le témoigne l'histoire de son passé. En
effet, N. T. C. F., ce qui a fait notre pays ce qu'il est au-
jourd'hui, c'est la religion ; et c'est encore la religion qui
le fera progresser dans cette étonnante voie de prospérité

à laquelle il est jjarvenu. Bénissons celte religion sainte, et

aimons-la d'un amour tout filial.

Nous voulions vous présenter, N. '1'. C. F., ces quel-
ques considérations sur la situation présente de rK"lise
et la position de son Chef visible, avant de vous entre-
tenir du sujet qui Nous porte à vous écrire aujourd'hui.
Elles s'y rattachent à la vérité d'une manière essentielle,

et elles constituent une véritable entrée en matière. Nous
pouvons donc espérer que déjà vous êtes tous dis posés à
bien écouter ce que Nous allons vous dire.

Depuis que Nous sommes, malgré toute notre insufii-
sance, préposé au gouvernement de ce diocèse, Nous
avons très souvent pensé à y établir d'une manière légu-
lière la belle œuvre du Denier de Saint-Pierre, afin de
Nous procurer, ainsi qu'à vous, la douce jouissance de
déposer annuellementaux pieds duVicaire de Jésus-Christ,
le tribut de notre amour filial. Nous l'avons "bien fait de'
temps à autre et dans des circonstances exceptiouelies, mais
cela n'a pas suffi à satisfaire les besoins de notre cœur
comn:e des vôtres. Des obstacles de tout genre venaient
constamment s'opposer à la réalisation de notri désir, et
des œuvres de toutes sortes, dont Nous devions urger
I exécution, tant pour la prospérité générale du diocèse
que pour le bien particulier des paroisses, Nous faisaient
remettre à plus tard l'organisation définitive de cette con-

1
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frérie, dont Nous sentions cependant qw la raison d'ôtre

était plus forte ipie jamais.

Nous ne pouvons plus attendre, N. T. C. F., pour rem-

plir ce que les temps Nous font de plus en plus envisager

comme un imi)érieux devoir. Kffectivement, jamais le Sou-

verain Pontife ne se trouva dans iiim' position aussi pré-

caire, dans un aussi pressant besoin de ressources, pour

faire face à toutes les dépenses que nécessite une admi-

nistration comme celle de l'Eglise universel'.'. Il est facile

de comprendre que le Pape, comme tout autre, ne peut

rien faire sans moyens humains, et que ces moyens doivent

être considérables, quand on se rend un peu compte des

mille exigences auxciuelks il doit pourvoir. Ne lui faut-il

pas s'entourer d'hommes dévoués, pieux et savants, pour

l'aider à transiger les innombrables affaires qui. de tous

les coins de la terre, arrivent journellement à la Ville Eter-

nelle ? A [)art les quarante et quelques Cardinaux qui

appartiennent à la Curie romaine, et qui tous ont énor-

mément à fiire dans les Congrégations, dont ils sont ou

les Préfets ou les membres actifs, il faut des secrétaires,

des consulteurs et des écrivains dans ces mêmes Congré-

jjTtions, lesquelles forment autant de tribunaux ecclésias-

tiques, où se traitent et se discutent les nombreuses ques-

tions qui leur sont référées, et sur lesquelles elles expriment

leur opinion au Saint-Père, qui juge en dernier ressort.

Quand on sait que l'Eglise se compose de plus de deux

cents millions de fidèles, de près de mille diocèses, d'en-

viron cent-cinquante vicariats et préfectures apostoliques,

d'un nombre considérable d'ordres et d'instituts religieux,

on conçoit quelle multitude d'affaires affluent tous les jours

au centre de la catholicité. On conçoit pareillement qu'un

seul homme ne puisse suffire à prendre connaissance par

lui-même de cette énorme somme d'affaires, à les exa-

miner et à les peser avant de les décider.

Que résulte-il de là, N. T. C. F. ? Qu'il est strictement

nécessaire que le Souverain Pontife se choisisse des hom-
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mes laborieux et capables, qui l'aident dans cet immense
travail, (pie les Congrégations romaines sont d'une utilité

indispensable au Pape, et que ces Congrégations, qui ont
chacune leur large part de travaux se rapportant a l'admi-
nistration générale de l'Eglise, doivent posséder un per-
sonnel considérable en rapport avec les occupations multi-
pliées qui leur incombent à chacune.

Ces Congrégations soni au nombre de vingt. Cha-
cune est com]JOsee de cardinaux, d'évêques, de prélats,
de prêtres et de religieux choisis parmi les plus remar-
quables de la ville sainte et d'ailleurs. Il faut en outre des
écrivains pour l'expédition de tant et de m diverses affai-
res, dont la décision se transmet non dans un seul pays,
mais dans toutes les contrées du monde connu. Et ce per-
sonnel si nombreux, qui doit le solder et lui donner la
rémunération a laquelle il a droit pour ses labeurs et sa
subsistance.' N'est-ce pas l'Eglise aux intérêts de laquelle
ces hommes se dévouent ? N'est-ce pas le Paj.e. dont ils
sont les aides dans l'immense administration qui repose
sur lui ? Ceci se comprend au jjremier coup d'œil et il

faudrait être bien aveugle pour le mer. Cependant il se
rencontre des hommes, N. T. C. P., qui critiquent cette
admirable organisation, fruit d'une tendre sollicitude des
Souverains Pontifes pour le bon gouvernement de l'Eglise
et qui trouvent mauvais que les Papes aient autant d'au-
xihaires a leurs côtés pour les assister
De plus, N. T. C. F., le Souverain Pontife, pour le bien

de
1
Eglise en général et des Eglises particulières, doit né-

cessairement entretenir des relations avec tous les gou
vernements temporels

; et ces relations, pour être efficaces
et atteindre leur véritable but, s'effectuent par le moyen
de personnages importants accrédités par le Saint-Siège
auprès de ces puissances. Tels sont les Nonces, les Chargés
d affaires, l.s Délégués, qyi, au nom et de la part du Chefde

1 Eglise, vont exercer leur mission de zèle, leur apos-
tolique mandat, dans tous les lieux où les besoins de la
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religion le demandent, on la sollicitude du Pasteur univer-

sel doit se faire sentir d'une façon spéciale, où le règle-

ment de questions et de difficultés spéciales nécessite la

présence et requiert l'action d'un représentant du Saint-

Siège. A part les ambassades extraordinaires ou de cir-

constance, il y a une douzaine de nonciatures fixes, répar-

ties entre tous les gouvernements catholiques du monde.

Remarquez-le bien, N. T. C. F., ces envoyés apostoliques

sont, comme tous ceux qui sont au service du Pape à

Rome, entièrement à la charge de la Papauté ;
leurs frais

de voyage, leursdépenscs (l'installation et de subsistant

dans les lieux où ils demeurent, le personnel qui leur

est donné pour les aider dans leur laborieuse lâche, tout

cela est défrayé a niCme les ressources dont le Saint-Siège

l)eut disjjoser.

Nous ne parlerons pas, N. T. C. F., des autres charges

i[ui retombent sur le Père commun de la catholicité, et

(lui exigent, elles aussi, pour pouvoir être convenablement

supportées, des moyens d'action bien j)lus considérables

(jue ceux que le Pape possède conune particulier et

comme Chef de l'Eglise. Qu'il Nous suffise de vous dire

que ces charges sont uoudireuses, et que le Saint- Père est

loin de jiouvoir y suffire. Cela se comprend facilemen!,

quand on sait la position qvic lui a faite la révolution ita-

lienne. Le gouvernement impie qui s'est installé, au mé-

pris des lois les plus sacrées., à côté du Vatican, a usurpé

le Patrunoine de saint Pierre, dont les ressources étaient

mises a la disposition de l'Kglise, a pillé les fondations

pieuses, dont les revenus étaient cmiiloyés au maintien

(les institutions pontificales, s'est emparé des biens des

religieux, des monastères de femmes, des églises,

des jiasteurs, réduisant par là la Papauté, les congré-

gations romaines, les instituts religieux, le clergé séculier,

les églises, à la punérie la plijs complète. Il ne peut se

concevoir un état de choses plus désolant pour des cœurs

catholiques. Nous avons été en mesure, durant notre der-

î
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nier voyage à Rome, de voir de nos yeux ce t.iste et na-
vrant spectacle, et xNons en sommes demeuré profondé-
ment affligé. Quelle douleur doit ressentir notre Père
< ommun, qui en est le témoin journalier, et qui ne peut
soulager tant de maux, dont la vue lui brise cœur et l'é-
meut jusque dans le plus profond de ses entraillcs'de père
et de pontife.

'

Il vous est donc bien avéré, N. T. C. F., qt- uofrc
sa.nt Père le Pape est dans un immense besoin . m.e dr
p!ii^ .! lui (aut d'innombrable.s ressources pour po r-voir
aux exigences d'un gouvernement comme celui de "' .«ise
universelle, et que ces ressources lui font en très g- „'.
partie défaut, pour les raisons que Nous venons de don-
ner et qui sont parfaitement connues de tout le monde

Il ne nous reste plus, N. T. C. F., qu'd nous demander"
der ce que nous devons faire en présence de cette lamen-
table position du Saint-P,Ve. Devons-nous l'abandonner
.1 son nialheureux sort, et refuser de lui venir en aide ?

fi,;,,

^- ^•.^•' '^«^ "^ 'aérait ni catholique ni
hl.al; nous ne serions pas alors des fils dévoués de la Pa-
Paute, des enfants reconnaissants de la sainte Eglise ro-maine. Comme tous vos frères du Canada catholique,
Uaches de cœur et d'âme au Saint-Siège, vous vous

empresserez de voler au secours du Saint-Père par le.-yen
q Nous vous indiquerons dans l'instantTet' votis

ave! un
•'"

'r"^''
•^"'' '''' "" gé"'^.--"'' élan et'-ivtc un inexprmiable bonheur. En effet N T C F

Pouvez-vous faire quelque chose qui rencontre davanta.^evos seinimen. de filiale piété, de'respectueus:
'S

obole de votre chanté, quand vous le savez surtout dans

cont^to:,::?"
"^^ '^^ "" -P--^"'té revue de ren-contre toutes les exigences de sa haute position.

J-
est donc avec une joie sensible, N. T C F nue

d:::rr:r,7bii'°"^^^^- -lu-k^n:
diocèse la belle œuvre du Denier de Saint-
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V. *

Pierre afin de subvenir pour notre part aux besoins tem-

porels'de notre saint Père le Pape, et de vous faire bé-

néficier des grâces attachées à l'accomplissement d un

devoir si doux et si agréable.

Nous avons la ferme persuasion, N. T. C. t., quavec

l'esprit de foi et de générosité dont vous Nous donnez

constamment de si louchants exemples, vous encoura-

gerez cette œuvre de religion comme toutes celles pour

lesquelles on vous fait si souvent appel. Le montant de

votre aumône ne sera pas fixé; il sera laissé à votre bon

vouloir et aux sentiments dont vous êtes personnellernent

animés envers le Saint-Père. Vous demeurerez donc libres

de donner ce que vous voudrez, et Dieu seul verra et con-

naîtra l'aumône que vous verserez dans le sein du Chet

de l'Eglise. Agissant sous le regard divin, sans au-

cune considération humaine, mais seulement par le pur

moi.fde glorifier Dieu et de faire acte de catholiques

fervents et sincères, vous donnerez à votre filiale obole une

valeur inestimable aux yeux du souverain rémunérateur

de toutes choses.

En conséquence, et de l'avis de nos vénérables trères,

les Chanoines de notre Cathédrale, Nous avons règle et

ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit:

, L'Œuvre du Denier de Saint-Pierre est, par le présent

Mandement, canoniquement érigée dans notre diocèse.

2 Le mode de contribution à cette œuvre s'effectuera

par le moyen d'une quête, qui aura lieu, dans chaque

paroisse ou institution religieuse, à la messe d'ouverture

des Quarante-Heures.

7 Cette quête sera annoncée en même temps que les

pieux exercices susdits, et les fidèles seront instamment

exhortés ày contribuer largement suivant leurs ressources.

4 Le produit de Cette quête -'•ra tout de smte transmis

au s'ecrétariat de l'Evêché, pour être de là adressé au Sou-

verain Pontife au commencement de chaque année ecclé-

siastique, c'est-à-dire, dans les premiers jours de dé-

cembre.
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J: H^"n'
'^'"'"^"^'^'•''^ à faire ces quêtes qu'à l'ouver-

ieule?rn^"r"'\"'""
^' la Cathédrale, qui auront

lieu le trois décembre prochain.
Sera le présent Mandement lu au prône des églises

paroissiales et au chapitre des communautés religieuses lepremier dimanche après sa réception
Donné à Saint-Hyacinthe, sous notre seing, le sceau dudiocèse, et le contre-seing notre assistant-s crétaire lequatre novembre mil huit cent quatre-vingt-deux

( • t S.)
I L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Par mandement de Monseigneur.

A.-X. Bernard, Chai
,

Assistant-Secrétaire.
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irocès-verbaux

Saint-Hyacinthe, 4 novembre 1882.

Bien chers Collaborateurs,

Je compte sur votre bon vouloir et votre zèle nour n.,^
la nouvelle œuvre diocésaine, que j'inaugure pàrTeMandément d'aujourd'hui, soit accueillie favorablemenre
produise annuellement une aumône propoTuo^néeaux ressources temporelles et à l'esprit de foT dndiocèse. Vous aurez bien besoin, je n'en'd ute pl^ t
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ne pas perdre de vue que .:ette quêlc du Renier de

Sai U-P erre doit se faire invariablement le premier jour

de Quarante-Heures, a la mes.e de l'ouverture de ces

; eux et saints exercices. Cette aumône, fa.te au V,ca.re

deTésus-Christ avec les sentiments de la plus tendre

p'é é'filiak, réjouira le cœur du divin Maître, et mchnera

Lraucundoute sa miséricordieuse bonté a répandre les

plus abondantes bénédictions sur ces jours de sanct fi

ca on Les Quarante-Heure. seront donc marquées, plus

enco e que par le passé, par de consolantes conversions

nu' sensible redoublement de ferveur dans toutes

s plroisses. Comme il me sera agréable, lorsque je trans-

^ettraTnotre tribut annuel et filial au Saint-Père, de dire

r S Béatitude qu'il a été recueilli, en chçuiue .K^^oi^e^ au

Lment où elle se mettait en adoration devant la divine

eXU otque les fidèles, en rendant l^irshc^

ces à ce Pain céleste, se sont animes d'un vit dtsir de

rrociuerle pain ma'tériel qui manquait au Père de leurs

âmes !

II

ïe vous adresse, avec la présente une feiùlle quijei.

ferme la formule que Sa Sainteté Léon XIII, par u

d™et du 7
juillet dernier, prescrit désormais pour

don r l'ai- ution générale aux Tertia.es fj-ancs-

ca s et à tous autres qui ont part a leurs gr= ces et

e pHvi g s. (t) Vous mettrez cette feuille dans le livre

do vu vous servez pour donner l'absolution général

f ^nd oi^ de l'ancienne formule. Il n'est p us permis

de frc usage de cette ancienne formule :
elle n'a plus au-

leTaleur' puisque le Saint-Pére lui en a substitue une

'"C'e"st ici le lieu ck vous faire observer que, touchant

T;;^;;;:;;;:;:^;;;^^^
suit., .e l.. pré^nte circulaire.

(Note du comiiilateiir.)
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cette absolution générale, il y a eu quelque part un man-
quement regrettable de fliscii)line ecclésiastique, c'est-à-
dire, du devoir prescrit d tout i>rûtre de ne rien changer, de
lui-même, à ce qui est prescrit pas l'Ordinaire du dio-
cèse. Or, il est arrivé, comme vous le savez, qu'après
rétablissement de l'Œuv/e de suint François de Sales
dans le diocèse, il a été mis en doute si les associés de
l'Œuvre, qui recevaient le Cordon de saint François
d'Assise, pouvaient participer aux grâces et faveurs spiri-
tuelles de l'archiconfrérie du Cordon Séraphiqae, De-
suite, quelques-un^sans réfléchir, d'autres, acceptant les
décisions de personnes qui n'avaient pas mission de sta-
tuer en cette matière, ont cessé de donner l'absolution gé-
nérale qu'ils avaient accordée jusque-là. De là,de la part des
fidèles, surprise, murmure, et peut-.ltre critique contre l'au-
torite qui avait prescrit ce qui ne devait pas l'è re, qui avait
recommandé des faveurs spirituelles qui n'existaient pas.
Qui sait si certains fidèles n'ont pas été jusqu'à penser et
croire que ces grâces et privilèges, mis en avant, ne l'é-

taient que comme moyen de grossir les recettes annuelles
de l'œuvre ? En tout cas, cette manière de procéder de
la part de certains d'entre vous, et puis quelques paroles
indiscrètes, proférécà devunt les séculiers, ont pu produira
le pénible résultat que je viens de signaler.

^

Voici, bien aimés Frères, ce qui aurait dû être fait à
l'occasion de ce doute, qui a amené ce que je considère
comme je l'ai dit plus haut, une brèche à la discipline!
I On ne devait rien changer à ce qui avait été fait jusque-
là; conséquemment il fallait continuer à donner Tabsolution
générale comme auparavant

; 2 On pouvait, et on aurait
bien fait, attirer l'attention de l'Ordinaire sur le doute
émis touchant la valeur de cette absolution et de-
mander ce qu'il y avait à faire en présence de ce doute

;

3 Après l'exposition du doute à l'Ordinaire, on devait exé-
cuter ponctuellement la décision de cjluici sur l'à-propos
de continuer ou de discontinuer l'absolution. Vous con-
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viendrez tous avec moi que l'ordre et la discipline deman-

daient qu'il en fût ainsi, et que ce qui a été fait est un

renversement de cet ordre et de cette discipline Je veux

croire qu'il n'y a pas eu, chez aucun de vous, intention blâ-

mable, encore moins par pris de vouloir embarras^ser 1
au-

torité et entraver une œuvre excellente. Le malheur est

qu'on a agi trop préc:pitairmvnt et sans consulter les ré-

gies de la prudence et de la discrétion. C'est une leçon

dont on profitera, j'espère, pour l'avenu.

Le doute en question est devant" la sacrée Congrégation

des Indulgences ; et, jusqu'à ce qu'il soit résolu, on conti-

nuera de donner l'absolution générale, comme ci-devant,

partout où est établie l'Œuvre de Saint- François de baies.

C'est la règle qui a été donnée le 24 février 1878 nu pieux

fondateur de l'Œuvre, Mgr L. de Ségur, par l'Eminentis-

sime Préfet de la susdite sainie Congrégation. Nous ne sau-

rions mieux faire que de suivre cette direction et on de-

vra s'y '-cr.former, là où on a pris sur soi de faire autre-

ment en prenant la détermination de ne plus à l'avenu

agir par soi-même dans des matières semblables.

III

Lorsque vous êtes dans la nécessité de solliciter une dis-

pense pour un mariage entre catholique et protestant, il est

absolument requis que vous exposiez si la partie protes-

tante a été baptisée ou ne l'a pas été. Vous n'ignorez pas,

sans doute, que c'est une dispensa de re/igion »uxteqnc

vous devez demander, lorsque la par. :: ; .
-'testan te est bap-

tisée et que c'est une dispense de ./«/«r//^ '^e cu/te, lors-

qu'elle ne l'est pas. Et il est bon que vous sachiez que pour

dispenser de ces deux empêchements bien distincts 1
un de

l'autre, je suis muni, non d'un seul induit papal, mais de

deux avec dates différentes, et que, dans la concession de

la dispense, je dois strictement mentionner la date de l in-

duit en vertu duquel je donne la dispense. 11 faut donc

que, de toute nécessité, je sache si c'est de religion mixte
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ou de disparité de culte que je dois dispenser, afin d'ap-
pliquer sflrement et validemeni les pouvoirs qui, pour cet
objet, me sont conférés par le Saint-Siège. Montrez- vous,
je vous prie, très précis en cette matière, afin de ne pas
risquer la validité de ces mariages,et en même temps
pourne pas multiplier la correspondance, qui est toujours
assez chargée dans une chancellerie épiscopale.

IV

On voudra bien se rappeler que les procès- verbaux
des Conférences devraient être tous à l'heure qn'il est
transmis à l'Evêché, et q,:e les argents de la Propagation
de la Foi et de la Saint-François de Sales devront l'être
d'ici à. la mi-décembre.

Je demeure bien sincèrement, Messieurs, votre tout dé
voué en Notre Seigneur.

t L-Z. Ev, DE Saint-Hyacinthe.

FORMULA BENEDICTIONIS
'^""«.'.r.V.'.f.T.';''"

••'*"""» -'» Tertlarll. ..r..„Iarlbu. o»te.

tiarum <unt ll.deni. vel «,„„ Re«nl»r«bu. cuju..„mqae
Ordlnin hnbeullbUH.

Antiph.—Intret oratio mea in conspectu tuo, Domine
;

inclina aurem tuam ad preces nostras
; parce, Domine,'

parce populo tm, quem redemisti sanguine tuo pretioso!
ne in œternum irascaris nobis.

Kyrie eleison, Christe eleison, Kyrie eleison. Prêter
noster.

V Et ne nos inducas in tentationem.
K Sed libéra nos a malo.
V Salvos fac serves tuos.

R Deus meus sperantes in te.
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V Mitte fis, Domine, auxiliuin de Sancto,

R Et de Sion tuere eos.

V Esto eis, Domine, lu? ris fortitudinis,

R A facie inimici.

V Nihil iiroficiat inimiciis in noliis.

R Et filins iniquitatis non apponal nocere nobis.

V Domine exandi orationem meam,

R Et clamor meus ad te veniat.

V Dominus vobiscum.

k Et cum spiritu tuo.

OREMrf. Deus, cui proprium est misereri semper el

j.arcere ; suscii-' deprecationem nostram
;

ut nos, et om-

nes famulos tuojj, qucs delictonuii catena constringit.

miscnUio tua; piet.il!-- cicaifiiter absolvat.

Exaudi, qu;esumus, l 'omine, supplicum preces, et con-

fitentium tibi parce peccatis ; ui pariter nobis indulgen-

tiam tribuas benignus et pacem.

Ineffabilem nobis, Domine, misericordiam tuam clemen-

ter ostende ; ut simul nos et a peccatis omnibus exuas, et

a pœnis, quas pro bis meremur, eripias !

Deus, qui culpa offenderis, pœnitentia placaris : preces

populi tui supplicanlis propitius respice ; et flagella tuœ

iracundiœ, quœ pro peccatis nostris meremur, averte. Per

Christum Dominum nostrum. Amen.

Dic/o demie Confiteor, etc., Misercatur, etc., Indiilgen-

tiam, etc., Sacerdos proscquitur :

Dominus noster Jésus Christus, qui Beato Petro Apos-

tolo dédit potestatem ligandi atque solvendi, lUe vos ab-

solvat ab omni vinculo delictorum, uthabeatis vitam œter-

nam, et vivatis in sœculasaeculorum. Amen.

Per sacratissimam Passionem et mortem Domini nostri

Jesu Christi
;
precibus et meritis Beatissimïe semper Vir-

ginis Mariœ, Beatorum Apostolorum Pétri et Pauli, Be-

ati Patris Nostri Francisci et omnium Sanctorum, aucto-

riiate a Summis Pontificibus mihi concessa, plenariam

Indulgentiam omnium peccatorum vestrorum vobis im-
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pertior. In nomine Patris f et Filii et Spiritfts Sancti.Amen

Sih:.: Jndul,^entia immédiate post Sacrameutalem ab-
solution,,: mpertiatur, reli^ui, omissls, Sacerdos abso-
mteiHcip^at avertis: Dominus noster Jésus Christus
^^^^ et ita yrosequatur usque adjinem, plurali tantum
numéro m singularcm immutato.

Imprimatur :

t L.-Z. Ki'us Sancti Hvacinthi.

( No 89 )

CIRCULAIRE AU CLERGE
Ho,,,. ,l#,„v«„«r I» r».„l»ll»„ ,|„ j„,„.„„,

" K.'Klolle <lu nalln".

SainT-HyACINTHK. 2 1 NOVEMBRE 1882.

Bien chers Collaborateurs.

Je sais de source certaine que l'on sollicite, de votre
bienveillance, des secours en argent, pour l'établissement,
a Montréal, d'un journal catho>ique, qui aurait pour nom
•
ttoile du Matin, et qui se consacrerait à la défense des

principes religieux.

Il est de plus à ma parfaite connaissance que Monsei-
gtieur l'Evêque de Montréal s'oppose de toutes ses forces
a

1 établissement de cette publication.
Sous ce3 circonstances, bien aimés Frères, je viens vous

dire que vous ne pouvez patroniser en aucune façon ce
nouveau journal.

Puisqu'il est d'avance répudié par l'Ordinaire de Mon-
tréal, c est qu'il n'a pas sa raison d'être, et que de plus il
peut être préjudiciable aux intérêts religieux, que le di-
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gne Prélat doit être le premier, dans son diosèse, à sauve-

garder, et auxquels plus que tout autre il doit veiller'

et pourvoir. Ceci doit être compris sans effort de juge-

ment.

Quels que soient donc les hommes qui s'adressent a

votre bourse pour cette œuvre insolite, pour ne pas dire

davantage, vous ne devez pas leur donner votre appui.

Ils savent fort bien qu'ils vont tout à fait à rencontre des

vues de leur Evêque. et vous, vous savez, à n'en pas dou-

ter, qu'il en est ainsi, puisque je me donne le souci de vous

en informer. Vous ne seriez pas alors excusables devant

votre conscience de dépenser une partie, la plus minime

que vous la supposiez, de vos revenus ecclésiastiques pour

une entreprise qui est désavouée par l'autorité religieuse

du lieu.

Il y a là un point de discipline. Si ces hommes veulent

lui faire brèche, c'est leur affaire. Pour vous, n'allez pas,

par un zèle intempestif et imprudent, vous mettre à leur

suite, et les encourager dans leurs illusions.

C'est assez vous dire, je pense, que vous iriez contre

toutes mes intentions, en vous constituant les patrons et

les protecteurs de la mesure en question. Et je vous prie

de vous rappeler que l'on finit toujours par regretter de

ne pas marcher avec ceux qui ont mission de nous con-

duire.

Je demeure bien sincèrement, Messieurs, votre tout dé-

voué en Notre Seigneur.

t L-Z, Ev. DE Saint- Hyacinthe.
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CIRCULAIRE AU CLERGE
I. Lettre encyclique de Léon XHI sur saint François d'Assise et

la propagation <iu Tiers-Ordre franciscain.-lL Insertion de six
nouveaux offices dans le caiend,i-r de l'Eglise universelle -III
Défense de communiquer les d.;cuments épiscopaux aux jour-
naux.— IV. Sujetsde Conférences pour 1883.

'.!'

"'•
» !i

'

Saint-hyacinthe, 18 uecemurk 1882.

Bien chers Coopérateurs,

Je m'empresse de vous transmettre, pour que vous en
donniez communication aux fidèles de vos paroisses une
Encyclique de notre saint Père le Pape, en date du dix-
sept septembre dernier, fête des sacrés Stigmates de saint
François d'Assise.

Sa Sai Ueté, profitant de l'heureuse occasion que lui
fournissaient les fêtes du septième centenaire de la nais-
sance de saint François d'Assise, a voulu remettre, devant
les yeux de l'univers catholique, la vie admirable et les
vertus extraordinaires de ce séraphique Patriarche et
exhorter tous les enfants de l'Eglise à marcher sur 'ses
traces a.v:c une sainte générosité.

Le monde d'aujourd'hui ne vit que de sensualité, et re-
cherche avidement les jouissances matérielles. D'un autre
côté les esprits sont enflés d'org-ieil, et ne peuvent plus
supporter le joug de la raison divine. C'est la concupis-
cence de la chair et la superbe de la vie, dont, au témoi-
gnage de l'apôtre saint Jean, le monde est rempli, et qui
ont été combattus par le Bienheureux d'Assise avec les

1
uissantes armées de la pauvreté et de l'humilité, vertus

fi?
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qu'il a aimées éi>eidum.us ijrnuia.T a un degré héroi-

que, Cl prcchcos aver un zèle tout apostolKlue.

Le retour sincère à h pratique de ces vertus chrétiennes

et fondamentales peut seul ramener le monde de la ruine

a laquelle il court à grands pas. l.e Saint-Fère l'en averti!,

et l'exhorte a juter les yeux avec confiance sur iir »- 't,

qui les a adirirablement personnifiées en lui, aidé de la

grâce divine qui élève l'homme au dessus de lui-même et

lui fait opérct des prodiges de sanctification. Ce que les

Saints ont f.i, appuyés du secours d'Kn Haut, tous les

hommes pei'/cnt le faire à divers degrés, car Dieu veut le

salut et la sainteté de tous, puisqu'il K-s convie tous au

bonheur nernel.
.

L'Ordre eligieux, fondé par le Saint d'Assise, dont

la constitution unique est pour ainsi dire la mise fidèle

en pratique du dépouillement de toutes choses et de cette

abnégation d'esprit apportés au monde par h- divin Maî-

tre, continue, depuis sept siècles, la prédicai ion de son

séraphique Père et Fondateur, et proclame à sa smte que

les biens ineffables de l'éternité ne sauraient s'acquérir et

s'acheter sans le détachement et le mépris des biens du

temps, et sans cet entiei oubli de nous-mêmes, (pu nous

fait nous mépriser et nous regarder comme de vils néants

aux yeux de Dieu.

Notre Canada a eu le bonheur d'( -tendre ces intrépides

missionnaires de la sainte pauvreté. Ses.premiers apôtres,

qui vinrent l'évangéliser furent en effet le disciples du

bienheureux Patriarche cl . ;sise, et jusqu'.i,, commenc

ment de ce siècle, ils fécondèrent notre terre canadienne

de leurs sueurs, de leurs travn.tv apostoliques et même de

leur sang. Us y seraient pioOabiement encorr. et comme

nos ancêtres, nous pourrions vénérer la bure et le cordon

séraphiques, si la haine sectaire n'était venue <^-'; ter des

lois de proscription contre ces vénérai. 'es co-onisateurs

et sauveurs de notre pays. Fasse le ci e la fin du dix-

neuvième siècle ramène parmi nous ces .rat; < mission-



— 77 —
naires, que ses commencements nous oui enlevés, et que
les générations actuelles et futures voient de nouveau a
l'œuvre ces ouvriers infatigables de la vigne du Seigneur,
dont la seule vue invite à la i)énitencc et au détachement
de toutes choses I

Nous avons donc le devoir de témoigner ;. ce grand
Samt une gratitude, une confiance et une vénération des
plus profondes. Plus qu'aucun autre peuple, nous de-
vons lui décerner un culte tout particulier, en le prenant
pour notre modèle dans toute no;r_' conduite, en rei)ro-
duisant en nous ses vertus, surtout celles de l'humilité et
de la pauvreté, qui ont brillé en lui d'une manière cla-
tante. Prions-le tous les jours, avec ferveur et dévotio i,

pour lui Jemai. 1er que, par sa puissante médiation auprès
de Dieu, il obtien;ie que le monde se convertisse de ses
voies mauvaises et rentre résolument dans les sentiers
de la pénitence, du repentir et du détachement des choses
d'ici-bas, et que l'esprit humain, sentant son imi)uissauce
et sa faiblesse, se soumette volontiers à l'intelligence di-
vine, qui fait I -e ch-.s- avec poids et mesure, et qui con-
duit si suavemt l'homme à sa fin dernière.

I.' Samt-Pére n(, - d'tles sentiments de tendre piété et
de filiale confian. ,t il est et a été de tout temps animé
envers ce bienhe reux Sait- C'est un exemple que nous
devons nous sentir très he x d'imiter, persuadés que de
cette imitation il nous revieiKuades flots de grâces, et |ue
saint François d'Assise, du haut du ciel, se fera un bon-
heur de proléger les enfants de la sainte Eglise aussi
bien que son a\iguste Chef.

Il serait très désirable que nous pussions nous confor-
mer au déMf qu'exprime le Saint-P,-ede voir partout éta-
l)li le Tiers-Ordre franciscain, dans lequel tani d'âmes
ont trouvé leur sanctification, et qui est sans aucun doute
un moyen de salut très efficace pour les personnes vivant
dans le monde, comme l'attestent hautement les annales
de cette pieuse confrérie. Je ne crois pas néanmoins de-
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voir urger la chose, et je me contente de laisser à chacun

de vous la liberté de l'établir dans sa paroisse, si vous en

avez la dévotion, et si vous es résolu de cultiver cette

association avec un soin tout particulier, comme vous le

faites pour les autres confréries déjà établies dans votre pa-

roisse, car ce n'est qu'à celte condition qu'elle portera des

fruits di- salut, le n'ai pas besoin de vous dire que, pour

l'établissement du Tiers-Ordre dans votre paroisse, il fau-

dra préalablement en solliciter la permission de l'Ordinaire.

Vous lire/ au prône la partie ci-dessus de cette Circu-

laire qui regarde l'Encyclique, et l'Ecyclique elle-môme.

Avant de faire cette lecture, vous exhorterez, je n'en dou-

te pas, vos ouailles à écouter les enseignements du Pas-

teur universel avec foi, piété et soumission. La voix du

Pontife Suprême ne se fait jamais entendre, sans que le

monde ne ressente une mystérieuse émotion, et ne se re-

cueille profondément pour écouter ces accents, que l'on

sent n'être pas humains. Inspirons à nos fidèles un pro-

fond respect pour celte parole sacrée, et nous les main-

tiendrons sûrement dans ce vif esprit de foi, qui les distin-

gue et nous console si grandement.

II

Il a plu à N. T. S. P. le Pape, par un bref, en date du

28 juillet dernier, d'inscrire six autres Saints dans le ca-

lendrier universel de l'Eglise, avec office et messe, sous le

rite double mineur : saint Cyrille d'Alexandrie, évêque et

confesseur, le 9 février ; saint Cyrille de Jérusalem, évê-

que et confesseur, le 18 mars ; saint Justin le Philosophe,

martyr le 14 avril ; saint Augustin de Cantorbéry, évê-

que et confesseur, le 28 m;u ;
saint Josaphat,

évêque et martyr, le 14 novembre. Sa Sainteté veut

et ordonne, par le même décret, que les fêtes doubles mi-

neures, excepté celles des Docteurs, et les fêtes semi-dou-

bles lorsqu'elles seront empêchées par un dimanche ou

une fêle de rite supérieur, ne soient pas transférées, mais
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qu'oii en fasse seulement mémoire, les jours où elles tom-
bent, aux deux vêpres et a laudes, avec la neuvième leçon
qui se composera de Tunique ou des deux ou des trois le-
çons de la légende du Saint, si toutefois cette neuvième
leçon peut se dire; autrement, ces fêtes doubles et semi-
doubles seront omises pour l'année, où on ne pourra pas en
faire mémoire, comme cela arrive pour les fûtes simples

Vx, AUm/um de la sacrée Congrégation des Rites, en
date du 13 septembre dernier, statue que ces nouveaux
offices^ qui ne seront obligatoires qu'avenant l'année 1884,
pourront être placés dans les calendriers particuliers à
d autres jours que ceux où ils sont fixés, si ces jours sont
déjA occupés par d'autres ofHces. Ce sera le cas pour
quelques-uns de ces offices, dans le diocé'^ .

• dans la pro-
vince. Vonïo de 1884 vous tîxera là-dessus.

III

Vous avez tous, je pense, regretté comme moi, que le
journal Za Minerve se soit permis, sans autorisation au-
cune de ma part, de publier dans ses colonnes la Circu-
laire du vingt-un novembre dernier. C'est une très
grave indiscrétion, dont j'ai repris sévèrement les rédac
teurs de cette feuille. Je ne puis dire si c'est du diocèse
qu est parti l'exemplaire, qui a été adressé parla malle au'
gérant du susdit journal. Si c'est le cas, ce ne pourrait être
que quelqu'un d'entre vous qui eût pu l'envoyer, puisque ces
sortes de documents ne sont adressés qu'au clergé Ce
serait alors bien regrettable, pour ne pas dire davantage.
En tout état de cause, je tiens à vous dire qu'il ne vous

est jamais loisible ni permis de transmettre aux journaux
les mandements, les lettres pastorales et les circulaires qui
vous sont adressés, surtout les dernières qui renferment
des avis ou des directions au clergé, lesquels sont des af-
faires de familh, et doivent rester dans la famille. Vous
savez du reste que j'ai pris pour règle de ne jamais )a.,cer
dans le public les documents que j'adresse, soit p.u dio-
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cèse, soit au clergé. Quand j'écris, c'est pour mes ouailles,

et non pour celles dont je n'ai pas la charge.

N'allez pas conclure de tout ceci, que je regrette d'avoir

émané la Circulaire en question. Je l'ai crue et la crois

encore opportune, à raison du point important de disci-

pline qui y est concerné, et que j'ai voulu sauvegarder,

ainsi que je suis disposé à le faire chaque fois que les cir-

constances le demanderont. Ce me paraît être un besoin

particulier de nos malheureux temps.

IV

A la suite de l'Encyclique, vous trouverez les sujets de

conférences pour l'année 1883. Le résumé de celles de la

présente année vous sera transmis plus tard,avec le compte

rendu des œuvres de la Propagation de la Foi et de la

Saint-François de Sales. Hâtez-vous, je vous prie, d'en-

voyer à l'Evêché les recettes de ces œuvres, dont la répar-

titio'i doit se faire dans le cours de ce mois.

Je demeure bien sincèrement, Messieurs, votre tout dé-

voué et affectionné en Notre Seigneur.

-j- L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

LETTRE ENCYCLIQUE
"AUSPICATO"

ItP Wolr.- Ti*» !«*aliit r^re I-tfon XIIJ. Pape |.»r •"«••>•'"'

KUliuii «lu Tiers-Ordre franolsealii.

A tous les Patriarches, Primats, Archevêques et Evoques

du monde catholique, en grâce et communion avec le

Siège apostolique.

LEON XHL PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

Pa-- une heureuse faveur, il est permis au peuple chré-

•tien de célébrer, à des dates rapprochées, la mémoire de

?
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éternelles de la sainteté, ont laissé sur la terre, commedes rejetons tou ours renaissants de leurs ver „?
n^ultitude de disciples. En effet, .^Z'sZ^:::
cula res consacrées à la mémoire de sa.nt Benoit è e eteg.slateur des moin.s en Occident, l'occasion de rendrees honneurs publics à saint François d'Assise va pare 1

sance. Cenestpas sans raison que Nous y voyons undessein miséricordieux de la divine Providence cïï nes invitant à célébrer le jour de naissance de "es P ustrès Pérès, Dieu semble vouloir avertir les hommes nu'a.ent a se souvenir de leurs indignes mérites et comprendre en même temps que les Ordres religieux fondélpar eux n'auraient aucunement dû être l'objft d' s i tdignes violences, surtout dans les Etats, où par eu ta"

purs regardé avec raison les religieux comm 'd s am"c est pour cela qu'après avoir honoré comme il l'a 7ait'avec amour et reconnaissance, le nom de saiit B Lit invahsera maintenant d'ardeur pour faire revivre j'ifêtes publiques et de nombreux témoii.na£re. H f
mémoire de saint François PV ,

"'^"^g^'' de pieté la
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avec empressement et a ec 30 ,
1

^^ ^^^.^^^^^^

l'Alvernia ;
la, 1 image de ce gra

solitude

a Nous partout où Nous posions le d et c^
^^^^

pleine de souvenirs tenait notre esprit en

une muette contemplation.
^^^^ ,^^ ,,

^'1'rSri^:es;î;:L":i:: honneurs .ne l'on

cependant ^-'^^"t
J^^^^^^^ ^^^^^^les à celui

prépare a sa.ntFra.içoi
^^^^ ceux mêmes

'r" dent or t nu solide et durable consiste à

qm les rendent. Oi, le lu
^^^ ^j^^^^ç

les maux présents.
v.inér-ibles Frères, non-

seulement Q" « '
;^„ ,„,„, saint F-ançcs, ma»

p„bl,c de ,"°« <«
^<„„ charité ponr que vous tra-

:Xï:ecNrrsa„ve.,e..omm. ..v le ..m-de,,.

Nous venons d'indiquer.
j

-'
"^"'t; e;\s":urrJ. ;:*": .-' -«'

soMce éternelle et Peipeiue.
^^,^^_

viennent de l'.nfinte bonté ^= ' "^ «^ . ,,\„„„,a

r'
'
tTtet'sr d : ":".=: ;<.';:; . .»>-y -"

(I) Act. IV, 12.
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divine vertu est si grande et elle a tant d'efficacité qu'elleest a a fo,s le refuge contre tous les périls et le remèdepour tous les maux. Et la guérison est certaine s 1 genre

e aT;ri:,::r'^r'"^""
de.

a
doctrine chrétfe:aux règles de vie données par l'Evangile

Lorsque les maux dont Nous avons parlé viennent àse produire, dès oue I'h<.,,r» ^
viennent a

<=, ufb que
1 heure du secours nrovidentif.)

c. grand nombre d'hommes, enflammés parTa p é ouia la,e„. e„ Palestine résolus d vaincre ou 'à mourir «lisla licence ava„ for,eme„, aUéré les moeurs des ,«ule. r,e„ n é.a,. plus nécessaire aux hommes ^uede Z' 1aux senlimenls chrétiens Or i. „ , .

"'""'

doivent porter sur leurs épaules. Les effi de c tte h"position, sont d'avoir un cœur détach 1 ^ ..t"telles, de se commander pleinement à soi-même de Tnporter avec donrpui- «f • •

même, de sup-

l'amour d D,én « du llr'"'"^ ""''''"'" ^^"••'

souveraine de "u s eTu 's' "l^r^
'"'"'"" "

;,;;;eiieeflac..ou.esiespeir;;i\i::::::-

~;'r:s;:stt::^^"rr'-
Il y avait pénurie de ces vertn. n,, A

'

un tr^,. j
vertus au douzième s érie car
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les richesseB, ou vivaient dans le luxe et 1- Plaisir. T^^^^^^

le pouvoir appartenait à quelques-uns, et leur P"'«^^"<^^

Lit pesque devenue un instrument ^'OPP--- P ^
nt

foule misérable et méprisée ;
ceux-là mêmes qu, auraient

dLTe profession, servir d'exemple aux autres na-

vai'eu pas évité les souillures des vices communs. L ex-

\l, et i ennemi, que, pour la moindre «"« ^
''^'J

Ssiue, s. faisaient la 6»«rc et le, pa"-"!'"» ,
«n,a,en,

''"J^Vtr;cnr,e'";r';;ut sain. François Avec

.ne ::...ance et une simp.ic.té «^";;™''-;; /, "^^x

ZZ^^^ Sa;T:;ctraV .a ^erJ.»»

Srrnne.En e.et, de m.n,e ,ue

J
««. epo,

J_

frra.t:elraie„ne.,eser,eu„pe.verses--^

a,„si saint Franco,, oond P r D g
^^ ^^^^^ ^^

;r„:^rzs:t:raT„;:r-,t:;e^.^^^^^^^^^^^^^^
-1 1» l'VvTnffile • N'ayez m or ut argent, tien por

conseils de
1

^'-^"f
'^2,.- /ç ne prenez m besace pour le voy-

iez point dans vos bout ses ,
nep?en ,..;,-s y. „„.

=°rr;.': C«.ra:r,; rr t'urdan^e ,e, v.

(1) Math., X, 9-10.

(2) Math., XIX, 21.
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compagne pour tout le reste de sa vie, et de ces grandesmax^es de vertu qu'il avait embrassées avec un noble esubite espru, il prend la résolution de faire les régie
fondamentales de son Ordre.

^
Depuis ce temps, au milieu de la mollesse si grande etde la dehcatesse exagérée du siècle, on le voit marche

ture de por e en porte, et les moqueries d'une populace

rintT
'"' ""' '''''''-' '^^ '^'"^ Pén.bles nrn!seulement les supporter, mais en faire son aliment avecun. dm.rable avidité. C'est qu'il avait embrassé la ol e d

a^el^e^blf"f'"" ^^ ^"''' '-«nsidéraù comme 1sagesse absolue. Après en avoir pénétré et compris lesaugustes mystères, :1 vit et Jugea qu'il ne pouvait nulle parailleurs mieux placer sa gloire

le tZ h'™""" Ï '" '''°"' ""^ ^^'^^"^^ charité pénétra

deurla f T""^"^ '' '^ P°"^^^ '^ P-pager avec ar-deur la foi chrétienne et à se dévouer à cette œuvre jus-qu a exposer sa vie a des périls certains. Il étendait àtous les hommes cette charité, mais les plus pauvr et leplu repoussants étaient l'objet de sa prédilection, de so equ II semblau se plaire part.culièrement avec ceux que 1 s

^^TZuT'^'r' °"'^ niépriserorguei?ie:!e!
uent. Par la U mérita bien de cette fraternité rétablie etperfectionnée par Jésus-Christ, qui a fait de tout le genrehumam comme une seule famille placée sous i'autorfté deDieu, le père commun de tous

det'^'I
"''"''' '"^"^^^ surtout par cette austéritéde vie, ce. homme irréprochable s'appliqua à reproduire

M I T^'J""'' '' P°"^"^' ''^^g^ ^'^ Jésu -ChristMa.se doigt de la Providence se montra aussi en ce qu 1

:?'
'"' ^°",'^^ ^^^°"- d« ressemblances, même dans leschoses extérieures, avec le divin Rédempteur

Ainsi
à l'exemple de Jésus-Chrisc, il arriva à saintFrançois de naître dans une étable 'et d'avoir pou

tout petit enfant, comme autrefois Jésus, la terre coi^-erS
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de paille. Et à ce moment, dit-on, des chœurs célestes

dWes et des chants entendus à travers les atrs complétè-

rent la ressemblance. De plus, comme le Chnst ses aix.

es François s'adjoignit quelques disoples cho.s^s qu

e vVa parcoure la terre, messagers de la P-x chret.ent.

e du sàlut éternel. Dénué de tout, bafoue, repud.e par

es siens, il eut encore cela de commun avec Jesus-Chn t,

nu' ne voulut pas avo.r à lui un cou. où reposer sa tête

Enfin pour dern.er trait de resset.blance. sur le mont

Alverma comme sur son Calvaire, il reçut dans son corp

par un prodige inouï jusqu'alors, les sacres stigmates, et

fut pour ainsi dire, crucifié. .^^^tV\\
Nous rappelons ici un lait que la voix des siècles et 11-

lustra ion du miracle ont également rendu célèbre. Un

rVe saint François était plongé d..Uve^.-
-nntemplation des plaies de Jésus crucifie, qu il chercl.au

à 1 r^ .^ser en lu et a boire en quelque sorte ses poi-

gnante douleurs, un ange descendu du ciel se montra

fout coupa lui , une vertu ..ytérieuse ayant aussitôt ray-

Inè ah t François sentit ses mains et ses pieds comn^

p rcés declousetson côté traversé par une lance aigue^

dIs lors il conçut dans son âme une immense ardeur de

S^arî"- dans son corps, il porta les empreintes vivantes

ripe nlaies de Tésus-Chnst.

De tels miracles, qui devraient être célèbres dans la

langue'des anges plutôtquepardes lèvres humaines mon-

ent as- combien grand était cet homme et combien il

"tait digne d'être choisi par Dieu pour rappeler ses con-

npo ains aux mœurs chrétiennes. Assurément, ceta

un VOIX plus qu'humaine que François entendit, près de

pLlise de Sain' Damien : "Va, soutiens ma maison chance-

n è' Ce n'est pas un fait moins digne d'admiration

X visln ce ste c,u, s'offrit aux. regards d'Innocent

î ;.: d u^^^^^^^ voir saint François soutenir de

'épaules les murailles inclinées de la basilique de La-

ran Vobiet et le sens de ces prodiges sont mamfestes ,

in
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ils signifiaient que saint François devait être, en ce temps-
là, un ferme appui et une colonne pour la chrétienté. Et,en effet, il se mit aussitôt à l'œuvre.
Les douze disciples, qui s'étaieni mis les premiers sous

sa discipline, furent comme une petite semence qui, par 1.grâce de Dieu et sous les auspices du Souverail Pontifedevmt (.romptement une abondante moisson. Après les
avoir saintement formés à l'école du Christ, saint Fian-

corn ée' ^Tt'V''" ^ ""''''''' ^'Ry-ngn,, les diverses
contrées de

1 Italie et de l'Europe, et à quelques-uns

Poi itde"; /"'" '' "'"'"" d'aller jusqu'en Afrique,on de retard
: pauvres, ignorants, grossiers, ils se mê-

lent au peuple
; dans les carrefours et sur les places

sans appareil de lieu ni pompe de langage, ils se mettent'
a exhorter les hommes au mépris des choses terrestres et
a la pensée du siècle futur. C'est une merveille de voir
quels fruits produisit l'entreprise de ces ouvriers, en ap-
parence s. insuffisants. l.es multitudes accouraient à eux
avides de les entendre

; on pleurait amèrement ses fautes'on oubliait les injures et on revenait, parl'apaisement des'
discordes, a des sentiments de paix
On ne saurait dire avec quel attrait, avec quel entraîne-

ne t, a foule se portait vers saint François. Partout où
>1 allait, un immense concours de peuple le suivait, et iln était pas rare que, dans les petites villes, dans les cités
les plus populeuses, des hommes de toutes conditions
vinssent lu, demander de les admettre sous sa régie
Cest la raison qui déterminera le Saint a instituer la

confrérie du /-....-O../.,, qui admettrait toutes les con-
ditions, tous les âges, l'un et l'autre sexe, et n-obligerait
point a rompre les liens de la famille et de la sociéfé II
1
organisa sagement, moins avec des règles particulières

TlnlT .
''"'"'' •oisév.ngéliques, qui ne sauraient

paraître trop dures a aucun chrétien. Ses règles sont, en ef-
let, d obéir aux commandements de Dieu et de l'Eglisede s abstenir des factions et des r^xes, de ne rien déTour-'
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ner du bien d'auirui, de ne prendre les armes que pour la-

religion et la patrie; de garder la modération dans a

nourriture et le vûtement, de fuir le luxe, de s'absten.r des

séductions dangereuses de la danse et du théâtre.

Il est facile de comprendre qu.- d'immenses avantages

ont dft découler d'une institution de cette nature, auss, sa-

lutaire par elle-même qu'admirablement appropriée a

cette époque. Son opportunité est suffisamment établie

par la formation d'associations du mSme genre sorties de

la famille de saint Dominique et d'autres Ordres reli-

gieux, et les faits eux-mêmes la confirment. Ln effet, de-

puis les rangs les plus humbles jusqu'aux plus élevés, ,1 y

eut un puissant entraînement des esprits et une ardeur

généreuse et empressée pour se faire affilier à cet Ordre

franciscain. Entre tous les autres, Louis IX, ru. de tran-

ce et sainte Elisabeth de Hongrie recherchèrent cet hon-

neur ; et dans le cours des siècles, plusieurs Souverams

Pontifes, des cardinaux, des évêques, des rois et des prin-

ces ont pensé que les insignes franciscains n'enlevaient rien

à leur dignité. Les associés du Tiers-Ordre montrèrent

toujours autant de piété que de courage a défendre la re-

ligion catholique ; et si leurs vertus furent en butte a la

haine des méchants, elles furent toujours approuvées pa

les gens de bien et les sages, ce qui est l'honneur le plus

«rand et le seul désirable. Bien plus, Grégoire IX, notre

prédécesseur, loua publiquement leur loi et leur courage ;

il n'hésita point à les couvrir de son autorité, et, pour leur

rendre hommage, à les appeler " soldats du Christ, nou-

veaux Machabées". Cet éloge était mérite. Car le salut

public trouvait un puissant appui dans cette corporation

d'hommes qui, prenant pour guides les vertus et les règles

de leur fondateur, s'appliquaient, autant qu'ils le pouvaient

à faire revivre et a remettre en honneur dans la cte les

mœurs chrétiennes. Certes, grâce à eux et à leurs exem-

ples bien souvent les rivalités des partis furent étouffées

ou apaisées, les armes furent arrachées des mains des

u
1
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furieux, les causes de procès et de querelles furent sup-
primées, des consolations furent apportées aux pauvres et
aux abandonnés, et la luxure, ce gouffre des fortunes, cet
instrument de corruption, fut réprimée. Aussi la paix
domestique, la tranquillité publique, l'intégrité et la dou-
ceur des mœurs, l'usage légitime de la fortune privée et
sa conservation, toutes choses qui sont les meilleurs fon-
dements de la civilisation et de la stabilité sociale, sor-
tent comme d'une racine du Tiers-Ordre franciscain

; et
c'est en grande partie à saint Fraiiçois que l'Europe doit
d'avoir conservé ces biens.

Cependant, plus qu'aucune autre nation, l'Italie est
redevable à saint François

; de même qu'elle fut le prin-
cipal théâtre de ses vertus, de môme elle sentit davantage
ses bienfaits. Et, en effet, dans ce temps où la fréquence
des torts multipliait les luttes privées, il tendit toujours
la main au malheureux et au vaincu; riche malgré son
extrême pauvreté, il ne manqua jamais de secourir la mi-
sère d'autrui, en oubliant la sienne. La langue nationale,
à peine formée, fit entendre dans sa bouche des vagis-
sements pleins de grâce

;
il exprima tout à la. fois la puis-

sance delà charité et de la poésie dans de; cantiques
que le peuple apprenait et que la postérité lettrée n'a pas
jugés indignes de son admiration. A la pensée de saint
François, un souffle et une inspiration surnaturelle exci-
tèrent le génie de nos compatriotes, si bien que les plus
grands artistes rivalisèrent d'habileté pour représenter les
actions de sa vie par la peinture, la sculpture et le burin.
En saint François, Alighieri trouva le sujet de ses chants
à fois sublimes et doux; Cimabuë et Giotto, des inspi-
rations qu'ils transmirent à la prostérité avec des cou-
leurs dignes de Parrhasius

; enfin, d'illustres architectes
eurent l'occasion d'élever de magnifiques monuments,
soit en construisant le tombeau de ce Pauvre, soit en
édifiant l'église de Sainte Marie-des-Anges, témoin de si

nombreux et si grands miracles. A ces sanctuaires, les
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peuples sont accoutumés à venir en foule pour vénérer •

François d'Assise, le père des pauvres, (pu, après s être

dépouillé absolument de tous les biens terrestres, a vu

affluer vers lui, en abondance, les dons de la divine bonté.

On voit donc quelle source féconde de bienfaits a dé-

coulé de ce seul homme sur la société chrétienne et sur

la société civile. Mais puisque son esprit, si pleinement

et si parfiitement chrétien, est admirablement approprie

à tous les lieux et a tous les temps, personne ne doutera

que l'institution de saint François ne doive être graiv

dément profitable i notre temps, d'autant plus cp.e le

caractère de l'époq"'^ ^^'"^'"'^ ^'^ rapproche, pour plusieiirs

raisons, du caractère de ce temps-là. De même qu au

douzième siècle, l'amour des choses divines s'est beaucoup

refroidi, et. autant par négligence que par ignorance, il y

a un grand relâchement dans Tacconiplissement des

devoirs chrétiens. Entraînés par un semblable courant

des esprits et par dv^ (.réoccupations semblables, la plu-

part des homme, :
..-.v>..neur vie dans la recherche du

bien-être et dar, :
'. P'-^uitc avide des plaisirs, hnerves

par le luxe, ils ûm^><oi leurs biens et convoitent cei.x

d'autrui ; ils exalter.' !a fraternité, mais ils en parlent plus

qu'ils ne la pratiquent, car ils sont absorbés par l'egoisme,

et la vraie charité envers les petits et les pauvres s affai-

blit de jour en jour. En ce temps-là, l'erreur si répandue

des Albigeois, en excitant les foules contre le pouvoir de

l'Eglise, avait en même temps troublé l'Etat et ouvert la

voie à une sorte de soda/isme. De même, aujourd hui, les

fauteurs et les propagateurs du naturalisme se sont mul-

tipliés ; ils nient obstinément qu'il faille se soumettre a

l'Eglise, et, s'avançant par degrés plus loin qu'on ne de-

vait s'v attendre, ils s'attaquent même au pouvoir civil :

ils approuvent l.i violence et les séditions chez le peuple ;

ils flattent les passions des prolétaires et ils ébranlent les

fondements de la famille et de l'Etat.

C'est pourquoi, au milieu de maux si nombreux et si

f
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graves, vous comprenez certainement, Vénérables Frères,
que l'on est en droit de placer de grandes esi)érance.-, de'
soulagement dans l'institution franciscaine ramenée a so:i
état prmiuif.Si elle tlor.ss.ut, la foi, la piété et tout ce qui
fait

1 honneur de la vie chrétienne fleuriraient aisément
;

cet ai.pétit désordonné des choses périssables serait ré-
primé, et 11 n'en coûterait pas de dompter ses passions
par la vertu, ce que la plupart des hommes regardent ce-
pendant comme le devoir le plus lourd et le plus insup-
portable. Unis par les liens d'une concorde vraiment
fraternelle, les hommes s'aimeraient entre eux et auraient
pour les pauvres et les malheureux ce respect qui leur est
dû, a cause de leur ressemblance avec Jésus-Christ. En
outre, ceux qui sont i^rofondement pénétrés des idées
chrétiennes savent, d'une science certaine, que c'et un
devoir de conscience d'obéir aux autorités légitimes et de
ne léser personne en quoi que ce soit. Rien n'est plus
efficace que cett. disposition d'es|)rit pour extirper radi-
calement tout vice de ce genre, la violence, les injustices,
1 amour des révolutions, la haine entre les diverses classes
de citoyens, toutes choses qui constituent les principes et
les armes du socialisme.

Knfin, cette question des rapports des riches et des
pauvres, qui préoccupe tant les hommes politiques sera
parfaitement résolue, s'il est établi et si l'on se persuade
que la pauvreté n'est pas exempte de dignité, que le riche
doit être compatissant et généreux et le pauvre content de
son sort et de son travail, parce nue ni l'un ni l'autre ne
sont nés pour ces biens changeants, mais pour arriver au
ciel, celui-ci par sa patience, celui-là par sa bienfaisance

Telles sont les raison.s pour lesquelles Nous désirons
depuis longtemps et de grand cœur que chacun s'appli-
que, autant qu'il le peut, à imiter sa u François d'A-^sise.
C'est pourquoi, de même qu'auparavant Nous avons tou-
jours porté im intérêt particulier au Tiers-Ordre fran-
ciscain, de même, aujouid'hui que la souveraine bonté de
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Dieu Nous a appelé à exercer le Pontificat suprême,'

profitant de l'occasion si favorable qui nous est offerte,

Nous exhortons les chrétiens à ne pas refuser de se faire

inscrire dans cette sainte milice de Jésus-Christ.—On

compte de tous côtés un très grand nombre de personnes

des deux sexes, qui marchent avec ardeur sur les traces

du Père séraphique. Nous louons et Nous approuvons vi-

sement leur zèle : mais Nous voudrions le voir grandir et

gagner un plus grand nombre d'âmes, grâce surtout à vos

efforts. Vénérables Frères. Et ce que Nous recommandons

pardessus tout, c'est que ceux qui auront revêtu les insi-

gnes de \a. pénitence aient sous les yeux l'image de leur très

saint fondateur et s'attachent à lui comme à leur modèle ;

autrement, rien de ce qu'on en attend de bon ne se réa-

liserait. Appliquez- vous donc à vulgariser la connaissance

du Tiers-Ordre et à le faire apprécier à sa vaieur
;
veille»

à ce que ceux qui ont la charge des âmes enseignent avec

soin ce qu'il est, combien il est facilement accessible pour

chacun, quels grands et nombreux privilèges lui sont at-

tachés pour le salut des âmes, et que d'avantages il pro-

met aux particuliers et aux nations. Il faut y travailler

d'autant plus que les religieux des deux premiers ordres

de saint François souffrent en ce moment de l'indigne

persécution qui les a frappés. Plaise à Dieu que, par la

protection de leur Père, ils sortent bientôt de cette tem-

pête fortifiés et florissants. Plaise à Dieu que les nations

chrétiennes adoptent la régie du Tiers-Ordre avec autant

d'ardeur et en aussi grand nombre que jadis elles mettaient

d'empressement à accourir de toutes parts vers saint Fran- -

çois lui-même ! Nous le demandons avec d'autant plus

d'instance aux Italiens, et Nous l'espérons d'eux avec d'au-

tant plus de droit, que les liens d'une patrie commune et

l'abondance particulière des bienfaits reçus les obligent à

plus de dévotion et à plus de recoimaissance envers samt

François. Ainsi, au bout de sspt siècles, l'Italie et le monde

chrétien tout entier se verraient ramenés du désordre à la

^If
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tranquillité, de la ruine au salut, par le bienfait du Saint
d'Assise. Demandons cette grâce à saint François, sur-
tout en ces jours, dans nos communes prières ; deman-
dons-le à la Vierge Marie, mère de Dieu, qui n'a cessé de
récompenser la piété et la foi de son serviteur par sa pro-
tection céleste et des dons merveilleux.

En attendant, comme gage des faveurs célestes et en
témoignage de notre bienveillance toute particulière.

Nous vous accordons affectueusement dans le Seigneur, à
vous, Vénérables Frères, à tout le clergé et au peuple
confié à chacun de vous, la bénédiction apostolique.
Donné à Rome, prés Saint-Pierre, le 17 septembre

1882, la cinquième année de notre Pontificat.

LEON XIII, i'APE.

SUJETS
De confVrencea pour l'année IHHB

CONFÉRENCE DU PRINTEMPS.

DROIT CANON.

Quels sont les droits et prérogatives des curés ?

ECRITURE SAINTE

1. En quelle langue ont été transcrits les livres de l'An-
cien et du Nouveau Testament ?

2. Quelles sont les principales versions des saintes
Ecritures ?

3. Comment établir la valeur scientifique ou intrinsèque
et l'authenticité de la Vulgate ?

LITURGIE.

I. A l'aspersion de l'eau bénite, qui se fait tous les

dimanches, l'antienne Asperges me doit-elle être ré-
pétée en entier, et par les chantres, et par le célébrant?

\
*

i.f ?

'<]':t

, .

.i

.1 il



, ji««,ssis«li«*<«S»,«»»«»

— 94 —

2. Pendant l'aspersion, le célébrant doit-il réciter le

psaume Miserere ?

3. L'eau bénite doit-elle être ôtée de l'église pendant

les trois derniers jours de la Semaine Sainte ?

M'i ;•'

In

CONFÉRENCE DE L'AUTOMNE

DROIT CANON.

Quels sont les devoirs des curés ?

ECRITURE SAINTE.

1. Pourquoi l'Eglise a-t-elle défendu, à une certaine

époque, de publier, de retenir et de lire sans permission

des Bibles en langue vulgaire ?

2. Quelles sont les conditions exigées par l'Eglise pour

la publication de la Bible en langue vulgaire ?

3. Pourquoi faut-il réprouver les sociétés bibliques ?

LITURGIE.

1. Quelle doit être la qualité des cierges employés pour

la messe et les autres offices du culte ?

2. Combien faut-il allumer de cierges sur l'autel pour

la messe paroissiale, les vêpres, l'exposition du Saint

Sacrement, les services sur corps ou anniversaires, et

messes chantées pendant la semaine ?

3. Peut-on, aux expositions du Saint Sacrement, ouir.

les cierges exigés par la rubrique, mettre sur l'autel des

bougies de stéarine, de blanc de baleine, ou d'autres

matières analogues ?

l'i'ii''
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CIRCULAIRE AU CLERGE
De la ProTliM-e erplé.laMticiiie de «(uébee. «ur la tenue de»

Klatre* de baptême», inarlaffeu et n^pulturca

i;l
''

Décembre 1882.

Messieurs et chers Collaborateurs,

A l'approche du renouvellement de l'année, Nous
croyons devoir appeler votre attention toute spéciale sur
une de vos plus importantes obligations, la tenue des re-

gistres de baptêmes, mariages et sépultures. En général,
Nous pouvons vous rendre le témoignage que Nous
sommes satisfaits de la manière dont vous vous en ac-
quittez

: mais, comme il y a eu malheureusement
des irrégularités graves en ce point et que la négligence
de quelques-uns peut nuire au clergé tout entier, Nous
voulons y obvier autant qu'il dépend de Nous.

I

Le clergé, dans notre province, est obligé à tenir ces
registres à deux titres différents: en vertu de la loi ecclé-
siastique et en vertu de la loi civile.

I. C'est à la fin du Rituel romain, immédiatement
avant le supplément {Appendix), que l'on trouve ex-
primée l'obligation de tenir des registres de baptêmes,
mariages et sépultures.

" Liber Baptizatorum habeatur in Eclesiis in qttibus
conferttir Baptisma.... Liber Matrimoniorum Liber
Defunctorum habeatur etiam in omnibus Ecclesiis in qui-
bus defuncti sepeliuntur. Hi.... habeantur a quolibet
Parocho.

" Advertat in primis Parochus ut in libris tant bapti-
zatorum.... quant Matrimoniorum et Defunctorum ex-

. i

'1



»iMMaiM!«Si.;:,V.'««te».

; %

i

Ifi

I i.

— 96 —

/r/;«a/ semper non solum nomen personarum quœ ibi no-

tninantur, sed etiam familiam:'

Puis viennent des formules appropriées aux divers cas.

(Page 331, édition de 1870, Québec).

Il suit de là que les curés tiennent ces registres d abord

comme ministres de l'Eglise, et qu'ils y seraient égale-

ment obligés lors même qu'il n'y aurait pas de loi civile

à cet effet,

2. Mais le pouvoir temporel, considérant l'importance

pour les individus, la famille et la société civile tout en-

tière, de la constatation exacte des naissances, mariages

et décès, a fait de son côté des règlements pour prescrire

la tenue de tels registres, et en déterminer tous les détails.

Il reconnaît pour les fins civiles nos registres ecclésias-

tiques, en exigeant toutefois certaines modifications qu il

croit utiles ou nécessaires. A ce point de vue, les curés

les tiennent donc aussi comme représentants de l'autorité

civile, et doivent conséquemment observer les lois qui

règlent cette matière.

II

Du temps même de: Romains, on tenait des registres

analogues, pour preuve de l'âge.

Sous le gouvernement français, on trouve, dès le 15

janvier 1629, une oidonnance à ce sujet, renouvelée en

1667, puis le 5 août 1715, et enfin le 9 avril 1736 et le

12 juillet 1746.

Dans l'Appendice au Rituel, édition de 1874, page 152

et suivantes, vous trouvez ce qui est actuellement réglé

sur cette matière par notre Code civil, le Code de pro-

cédure, la loi de 1872 et la 41. Vict. ch. 8.

De tout temps, dans ce pays, la tenue de ces registres

a été confiée au clergé, et la conquête nous a providen-

tiellement préservés de registres purement civils, tenus par

des officiers de l'Etat.

IM'
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III

Massillon, dans un de ses discours synodaux, s'élève avec
vigueur contre la mauvaise tenue des registres religieux
des paroisses, et il la traite de négligence criminelle

; il

ai.i^elle sauus et augustes les titres qui constatent la nais-
sance spirituelle et le mariage des chrétiens -. ce sont des
tenioignages authentiques et sacrés de l'état de la religion
et des paroisses. N'écrire les actes que sur des feuilles
volantes, sans ordre, sans soin ni précaution, les laisser se
disperser a l'aventure comme des papiers de nul intérêt et
de rebut, c'est à ses yeux une sorte de profanation et decime, puisque la sûreté des baptêmes et la légitimité des
mariages en dépendent. On doit donc veiller à ce qu'ils
soient reunis, conservés et transmis intacts à la postérité
C voir /e Guide des Cinés, par M. Dieulin.

)

IV

Voici les principaux points sur lesquels Nous croyons
devoir insister.

r. Se procurer à temps ])our l'année suivante un regis-
tre de bon papier, couvert solidement, et le faire numé-
roter, para,,her et authentiquer par qui de droit, de ma-
nière a pouvoir s'en servir dès le i" janvier.

-'. Employer une encre convenable et écrire propre-
ment et lisiblement.

3. Suivre les formules que l'on trouve dans rAppendice
au Rituel, (i) en -les modifiant selon les circonstances
Dans les actes de mariage, mentionner si les témoins sont
parents ou alliés des parties, de quel côté et à quel degré

4- Inscrire les actes dans les deux registres de suite et
sans blancs, aussitôt que l'on a rempli sa fonction et
avant de les faire signer.

5. Donner lecture de chaque acte aux parties compa-

(I) Sauf l'exception ci-après pour les actes de baptême.

n!,ïl!
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rantes ou à leur procureur, et aux témoins, et en faire men-'

tion dans l'acte par les mots :
/ec/ure/aite

6 Faire ensuite signer l'acte immédiatement par ks

témoins qui savent signer et ne signer ^'^''^'''\''';^;..
.

7. Ecrire tout au long, sans abréviation n, cl fres

faire parapher les renvois par tous ceux q- -|"- ^ '

et mentionner ces renvois et les ratures a la fin de acte^

8 Eviter soigneusement de laisser dans les registres, a

la fin de la journée, des actes en blanc ou incomplets,

rDépoJer au greffe, dans les six P-m>éres semam

de chaque année, le registre de l'année précédente, après

toir collationné avec l'autre double, et avoir fait un in-

'r'S;:^ren lieu sortons les anciens registres de

,a paroisse, et avoir soin de faire préparer un index at.n

de faciliter les recherches.

in

'ii«i'

H 1*^

Comme les formules d'actes de baptême données aux

oaXs i64 et 378 (anglais) de PA/>J.en<ùa' ne désignent

Ta" ezclaircLm le sexe de l'enfant, et qu'il peut en

rIsuUer de graves inconvénients. Nous ordonnons qu a

compter de fa réception de la présente, on se serve des

formules suivantes :
, ,

.

Le (jour, .ois et année en toutes lettres ). nous so.i^^-

siané curé {.ou vicaire) de cette paroisse, avons baptise N

.

éT;«ée)\a veille (.. tel jour), fils (.. fiHO leg-turie

d N. ^sa professro^t) et de N. de cette paroisse (.«de

telle autre paroisse ou mission). Le parrain a ete N. (sa

ToLon et son douncUe) et la marraine (sa profess.on

^l^ietson domuUe^ qui, ainsi que le père, ont signe avec

ou encore : fittu de N.

m f.
<
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nous (..qui ont déclaré ne ...voir signer). Lecture faiteThe r./.js „u,ntk and year alHoritten in fuit l we he

nslUo n^^^^^^^
'^"d "f N. of this na-

fa'V- inis act ha, been read to the parties.

VI

Nous nous flattons qu'avec l'esnrit ri, c

et si sages. •
'

^' ""Portantes

Messieurs, il ne faut pas qu'aucun curé par sa né.i;

(") Voir ,a note de la page pri.r^,~,,^^;^^-^;^^^~^^^^
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V„„, vou, b.ni»o„s „•>, »ffcc.>,c„s.mc„. a.. -" *'

p°.e,d„!Ml»,cUl»S.i,.t-Ks,.r„.A...s,.o,...l.

t F -A ,
Arch. i>e Qukbkc,

t L F Ev. UES Trois-Rivu:RKS,

I ,M,OUARD-CHS., F.V. UE MONTRÉAL,

+ \NT01NI.,, Ev. OE SHERBROOKE,

t I
-Thomas, Ev. u'Otiawa,

i Z Ev. DE SAINI-HYACINTHE,

; N:Z.;'.H,R,N, V.C. APOS-r. DE PONTIAC

N.-DoucET, n-RK, V. o. administra-

TEUR de CHICOUTIMI.

t F.-X. Bossé, ptre, pkéekt apostolique

DU GOLFE S. LAURENT.

(No 91)
^

CIRCULAIRE AU CLERGE
. , . KIII aux Kvêques d'Kspagne. appropriée aux be-

T. UttredeLéouX Ilaux l q
^^ ^^^^^^ ^,^^ reg.stres.--

soins du Canada.-U. ^e
,V,„/,.y./ _IV. Anniversaire de

III. /.a Semaine >rligteuse de Monhénl.

la Consécration épiscopale.

Saint Hyacinthe, 16 janvier 1883

I

Bien chers Collaborateurs,

besoins religieux actuel, que ^-=
^^^^^ ,^„„„, j.

vous la communique' .
ce aoni

'""L";que vous au,e. attentivement, lu ce docutnent
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papal, vous serez forcés de convenir que les misères, qui
y sont signalées, sont les nôtres, et que le tableau ne peut
être plus frappant de similitude.

Il est de notre devoir de nous approprier ces conseils et
ces enseignements de notre Père commun, qui sont on ne
peut plus cla.rs et dignes de notre respect le plus profond
e de notre entière soumission d'esprit et de cœur An.
pl.quons-nous-Ies sans hésitation et avec droiture, et une
édifiante harmonie régnera infailliblement entre les fidèles
étales pasteurs, et entre ceux-ci et leur supérieur hiérar-

T /î l'.'
'7\''- ""''* •''' davantage, bien aimés Frères.La lettre du Samt- Père parle assez par elle-même, et jene doute pas que vous ne vous imprégniez profondément

deladoctrme s. salutaire qu'elle renferme. Comme je
désire que vous la compreniez bien, et que, comme con-séquence fructueuse de cette lecture, il s'établisse parminous une parfaite uniformité de vues et de senti-ments sur toute question qui regarde la discipline ecclé-
siastique et qui touche aux intérêts religieux t

Ce n'est assurément que dans ces conditions, que nous
conserverons notre prestige et notre influence auprès des
fidè es, que nous ferons le bien, et que nous procurerons

e tr,' ^' "°"' ""^' ^'""^ "°"^ y °^''g^^ ''^"''"entea sublime dignité dont l'Eglise a bien voulu nous
investir, sans aucun mérite de notre part.

Il

yo"s avez reyu, la semaine dernière, une Circulaire col-lective des Kvèques de la province au sujet de la tenuedes registres de baptêmes, mariages et sépultures. Jevous prie de vous conformer très fidèlement aux recorn
mandations importantes qui vous y sont faites

; et au lieude vous fatiguer de la tenue des registres de l'Etat commevous pouvez en éprouver quelquefois la tentation, stinevous heureux de conserver et perpétuer dans no pays

j
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• :u». nue le clergé ne possède nulle part ailleurs,

::;;S^:^-- «-^-onaance de notre gou-

:ll.ent 4-à-vis de notre clergé^ l-ar-s. IL ^
vous savez de combien d'embarras ^^ -tes so te

sommes saufs, en tenant nous-mêmes >- «;", ^^^^ j^^.

... . ivil Oue cette pensée vous encourage donc a vous

«; ai? n ce Surplus d'ouvrage, qui ne pcutetrecon-

Sie du reste que dans les ^^^^^^^^^^^^^
roisses. Laisse.-moi vous -l-^-^^;

^ :^ï;^iuon
que ces registres so.ent tenus a la ^^'^
de votre Evêque et du Couverneme t ce eu

vérifier d'une manière encore plus soit,ncu

mes Visites pastorales.

m
On vous v adressé le numéro-prospectus d'un journal

On ^'^^';';/^7
i^ ^ Montréal avec l'approbation et

religieux, qui se publie
..-.rdiinire de ce diocèse,

sous l'entière dépendance de
'

^'^^^^onL ^ cc^^^ V^-
Te crois devoir vous engager c vous abonne» a i

l ication hebdomadaire, qui vous '"^-sera ans aucun

doute, puisqu'elle ne s'occupera que de sujets rebg.eux^

os .\e nérerque La Semaine Kel.guuse de Mon-

.j;^:ric^uccés des Semaii^s religieuse ^-
hliées dms presque tous les diocèses de l'rance, tt que
bhées dans l

r i

^^ndement les mterôts de la

comme celles-ci, tue seivirb
^,,,.. -K^jer à ce succès.

par ceux qui s'occupent de cette publication.

IV

le vous écris la présente Circulaire au septiime anniver-

sa[ e d ma consécration épiscopale, le cœur encore tou

emplt de! douces émotions que m'ont fait éprouver votre

\-\%-

\:\\
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l^^c. r f"r\^"''"'
"^'" ^«^ '"^''»' '' '- -ntirnents de

do V ,
.

'^ ^"^'-'^^'"''-"'' ^'"--q"^' les vœux de bonheur,do.a vou. paraissiez s. satisfaits de m'offrir l'expression

naT;:;a.T
'>'''' '" '"^ ^'^^" «^^'""^^'' ^ '^---"'

.na^vcntablc et s.ncére affection pour tous et chacun de

C'est dans ces sentiments que je demeure votre biendévoué en Notre Seigneur.

î L.-Z., Kv. DE Saint-Hyac'nthk.

^!. ?

LETTRE ENCYCLIQUE
•»f Xoire Ir*« Nulul I»j>r«. .<<uii viii >
»i.ie.M., A .... v..„....„",.;t""re. ":,;." ir.rr

'"
'".V"

••'•'•

A nos Vénérables Frères et Chers Fils, les Archevêques,
tvéques et autres Ordinaires d'Espagne.

LEON XIIJ, PAPE.
\ énérables Frères et rli^n; w,k- e i . ,»

on, .

..^'"*'-'' ^^ ^"^'^'' l-'l-S trahit et Bénédiction
apostolique.

Parmi le., nombreux mentes qui distinguent la géné-
reuse et noble nation espagnole, celui qui doit être leplus hautement estimé, c'est d'avoir conservé comme un
antique patrimoine, après une succession si variée d'hom-mes et de chose.s, c.t amour pour la foi catholique auquel

ourt .1,^^
'
'''ïf

'"' '^^ ^^'"^'^^ "'^''^ënol ont paru tou-
jours attaches II existe, certes, plusieurs preuves de cetamour

;
mais la principale, c'est la particulière dévotion

envers ce Siège apostolique, dont les Espagnols ont don-
ue, par toutes sortes de manifestations, par des lettres
l.ar des libéralités, par des pèlerinages, de fiÏq in s 1
brillants témoignages. On n'oubliera pas l'époqt'e récente

•i^V,'

i- :> ;
i
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où l'Europe a été témoin de leur courage et de leur piété

alors que le Siège apostolique était vctune d'événement

.

funestes. p,-,

En toutes ces choses, Nous reconnaissons, ^-^her^/^'^-

Vénérables Frères, outre une grflce particulière de Dieu le

fruit de votre zèle, et en même temps le

'«"f
>- P;;i^°^

du peuple lui-même, qui, dans ces temps s, hostiles aux

intérêts catholiques, s'attache avec soin à la rel.giori de s

pères et n'hésite pas à opposer a la grandeur du pénlui e

constance non moins grande. H n'est rien assurem

qu'on ne puisse espérer de l'Espagne, potivu que a clmi -

vivifie cette disposition des esprits et qu'elle soit fortifiée

par un accord durable des volontés.

Mais sur ce point Nous ne dissimulerons pas la vente :

lorsque Nous réfléchissons à la conduite que certains ca-

hol^ues d'Espagne croient devoir tenir, Nous éprouvons

un sentiment de douleur qui n'est pas sans quelque res-

semblance avec l'inquiète sollicitude que ressentait autr -

fois l'apôtre saint Paul au sujet des Cormthiens. L ac

lord dis catholiques entre eux et surtout -c etus eve

ques s'était toujours maintenu en Espagne ;
c es pou

quoi Grégoire XVI, notre prédécesseur, adressait a la

nation espagnole cet éloge mérité, que Pu>nne>.e majorât

avait persévéré dans son antique respect envers ks eve-

nues et lespasteurs inférieurs canoniquement institues { ij.

M s aujoL-hui, par suite des nvahtés de parti, se mon-

trent des signes de dissensions qui partagent comme en

plus eurs camps les esprits et troublent beaucoup es s -

ciétés même formées dans un but religieux. Il arrive sou-

vent que dans les discussions sur le meilleur moyen de d

fendre les intérêts catholiques, l'autorité des evêquesia

pas tout le crédit qui convient. Quelqtiefo.s même s t^n

vêque conseille ou bien décrète qttelque chose en v

de son pouvoir, il se trouve des gens qui le supportent

(I) AUoc AJiiclis, Kal. Mart. 183I.
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avec peine ou le critiquent ouvertement, supposant qu'il

a. voulu en cela favoriser les uns, être nuisible aux autres.

Cependant on voit clairement de quelle importance il

est que l'union des esprits existe, d'autant plus que, dans
le déchaînement universel des erreurs, au milieu de la guer-

re si violente et si insidieuse dirigée contre l'Eglise catho-

lique, il est absolument nécessaire que, pour résister, tous

les chrétiens unissent le mieux possible leurs volontés et

leurs forces, de peur d'être écrasés séparément par l'ha-

bileté et la violence des adversaires.

C'est pourquoi, ému par la pensée de tels dangers, Nous
vous adressons ces Lettres, Chers Fils,Vénérables Frère»,

et Nous vous demandons instamment de vous fair :-s in-

terprètes de Nos salutaires avertissements et d'enij. ^yer à
maintenir la concorde votre sagesse et votre autorité.

Il sera d'abord opportun de rappeler les rapports mu-
tuels du spirituel et du temporel, parce que beaucoup d'es-

prits tombent à cet égard dans une double erreur. Il en
est, en effet, qui ne se contentent pas de distinguer la po-

litique de la religion, mais qui les séparent et les isolent

l'une de l'autre complètement; ils veulent qu'elles n'aient

entre elles rien de commun, et pensent que l'une ne doit

exercer aucune influence sur l'autre. Ces hommes ne dif-

férent certainement pas beaucoup de ceux qui désirent quf-

de la constitution et de l'administration de l'Etat on ex-

clue Dieu, le Créateur et le souverain Seigneur de toutes

choses
; et l'erreur qu'ils professent est d'autant plus fu-

neste qu'ils ferment imprudemment à l'Etat la source de
biens la plus féconde. Dès qu'on enlève la religion, on
ébranle en effet nécessairement ces principes, sur lesquels

repose surtout le salut public, et qui tirent leur plus

grande force de la religion, tels principalement que les

suivants : commander avec justice et modération, obéir
par conscience du devoir, soumettre ses passions au joug
de la vertu, rendre à chacun ce qui lui est dû, ne pas tou-
cher au bien d'autrui.
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Mais de même qu'on doit éviter cette erreur si impie,

on doit fuir aussi l'opinion opposée de ceux qui mêlent la

religion avec un parti politique et les confondent ensem-

ble, jusqu'au point de regarder ceux qui sont d'un autre

parti presque comme des hommes qui ne méritent plus le

nom de catholiques. C'est introduire les factions politiques

dans le domaine auguste de la religion ; c'est vouloir rom-

pre la concorde entre les frères et ouvrir la porte et l'ac-

cès à une multitude de funestes inconvénients.

Il faut donc que le spirituel et le temporel, qui sont dis-

tincts par l'origine et par la nature, soient ainsi conçus

ei appréciés comme tels. Car les choses de l'ordre temporel,

quelque légitimes et importantes qu'elles soient, ne s'éten-

dent pas, si on les considère en elles-mêmes, au-delà des li-

mites de la vie qui s'écoule sur cette terre. La religion, au

contraire, qui est née de Dieu et qui rapporte à Dieu toutes

choses, prend un essor plus haut et touche le ciel. Car ce

qu'elle veut, ce qu'elle désire, c'est de pénétrer l'âme, qui

est la m illeure partie de l'homme, de la connaissance et

de l'amour de Dieu, et de conduire sûrement tout le gen-

re humain à la Cité future que nous appelons de nos

vœux.

C'est pourquoi il est juste de considérer la religion et

touc ce qui se rattache par un lien particulier à la religion,

co-nme appartenant à un ordre supérieur. D'où il suit

que, dans les vicissitudes des choses humaines et dans

les révolutions mêmes des Etats, la religion, qui est le sou-

verain bien, doit demeurer intacte; car elle embrasse tous

les temps et tous les lieux. 11 faut que les hommes qui

soutiennent des partis contraires, quoique divisés sur le

reste, s'accordent unanimement en ceci, que dans l'Etat

la religion catholique doit être intég'-alement préservée.

Kt dans ce but noble et nécessaire, tous ceux qui aiment

la religion catholique doivent, comme en vertu d'un pacte,

employer tous leurs efforts, et imposer un peu silence à

leurs opinions diverses sur les questions politiques, opi-
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nions qu'il est d'ailleurs permis et légitime de défendre en
leur lieu et place. Car l'Eglise ne condamne en rien les

soucis de cette nature, pourvu qu'ils ne répugnent ni a la

religion, ni à la justice
; mais loin de l'agitation des con-

flits, elle continue d'exercer son action pour le bien com-
mun el d'aimer d'une maternelle affection tous les hom-
mes, principalement toutefois ceux dont la foi et la piété

sont ])lus grandes.

Le ])rincipc fondamental de celte concorde dont Nous
parlons est le môme dans la religion chrétienne et dans
tout Etat bien constitué

: c'est l'obéissance au pouvoir
légitime, qui commande, qui défend, qui dirige et fait

ainsi régner dans les esprits, malgré leur diversité, la con-
corde et l'harmonie. A ce sujet. Nous allons rappeler des
vérités bien connues ; mais elles ne doivent pas être sim-
l)lenient l'objet d'une connaissance spéculative ; il faut
que, dans les mœurs et dans la pratique, on en fasse une
règle de vie.

De même donc que le Pontife Romain est le maître et
le prince de l'Eglise universelle, de même les évêques sont
les régisseurs et les chefs des Eglises dont ils ont réguliè-
rement reyu la direction. Chacun d'eux a le droit, dans
sa juridiction, de présider, de commander, de corriger et
décider, généralement parlant, de tout ce qui paraît con-
cerner les intérêts religieux. Car ils sont participants de
la puissance sacrée que Notre Seigneur Jésus-Christ a
reçue de son Père et a laissée à son Eglise. C'est pour-
quoi Grégoire IX, notre prédécesseur, a dit : Nous ne
dûutoin pas que les évêques appelés à partager notre sol-

licitude ne soient les vicaires de Dieu. ( i)

Ce pouvoir a été donné aux évêques pour le plus grand
bien de ceux sur lesquels il s'exerce

; il tend, en effet, i)ar
sa nature à \^formation du corps du C/irist, et il fait que
chaque évêque constitue une sorte de lien qui, par la foi

(I) Epist. 198, Ib. 13.
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et par la charité, unit entre eux et avec le Souverain Pon-

tife, comme les membres avec la tête, les chrétiens dont

il a la direction. Sur ce sujet, voici une grave parole de

saint Cyprien : L'Eglise, c'est le peuple uni au Prêtre et

le troupeau adhérant à son Pasteur <\).

En voici une seconde, plus grave encore ; Vous devez sa-

voir que Pévêque est dans l'Eglise et l'Eglise dans reve-

nue, et Si quelqu'un n'est pas avec l'év'eque, il n'est pas

dans rEglise (2).

Telle est la constitution de la république chrétienne, et

elle est immuable et perpétuelle ; si elle n'est pas religieu-

sement observée, il en résulte nécessairement une pertur-

bation des droits et des devoirs, par la rupture de l'asso-

ciation des membres dont la parfaite union constitue le

corps de l'Eglise, ce corps qui, soutenu et construit, a

l'aide de liens et d'attaches, grandit pour Paccroissement

de Dieu (i). .
,

D'où il est évident iiu'il faut témoigner aux eveques le

respect qui est dû à l'éminence de leur charge, et en tout

ce qui ressert de leur autorité leur obéir entièrement.

En présence des passions qui excitent actuellement, en

Espagne , tant d'esprits, Nous exhortons et Nous conju-

rons même tous les Espagnols de se rappeler ce devoir si

grave et de l'accomplir avec zèle. Que ceux surtout qui

appartiennent au clergé et dont la parole et l'exemple

exercent une si grande intluence, s'appliquent scrupuleu-

sement a observer la modération et l'obéissance. Qu'ils

sachent que les labeurs ciuMls consacrent à l'accomplisse-

ment de leurs fonctions seront utiles à eux et salutaires au

prochain, alors surtout qu'ils suivront avec une pleine

soumission la direction de celui qui est i)réposé au gou-

(1) Epist. 69 ad Papianum.

\z) iDid.

(31 Colos<:. 11,19.
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vernement du diocèse Ce n'est pas, assurémenl, une at-

titude en harmonie avec les devoirs du sacerdoce, que de
se livrer entièrement aux rivalités de parti jusqu'au |)oint

de paraître s'occuper plus des choses humaines que des
choses divines. Ils devront donc éviter soigneusement
de dépasser la réserve que leur caractère leur impose.
S'il est fidèle à cette régie, le clergé espagnol, Nous en som-
mes convaincu, rendra de jour en jour, par ses vertus, sa

science, ses travaux, des services plus grands au salut

des âmes et aux intérêts de la société.

Nous jugeons particulièrement aptes à seconder son
action les associations, qui sont pour ainsi dire des trou-

pes auxiliaires destinées à soutenir les intérêts de la re-

ligion catholique. Nous approuvons donc le but qu'elles

poursuivent et l'activité qu'elles déploient, et nous dési-

rons ardemment qu'elles croissent en nombre et en zèle, et

qu'elles donnent de jour en jour des fruits plus abondants.
Mais comme ces sociétés ont pour but de défendre et

de servir les intérêts de la religion catholique, et comme
ce sont les évÊques qui, chacun dans leur diocèse, ont à
veiller sur ces intérêts, il s'ensuit naturellement qu'elles
doivent être soumises aux évêques et faire le ])lus grand
cas de leur autorité et de leur direction. Ensuite ces
sociétés doivent s'appliquer avec non moins de zèle à
conserver l'union des esprits, d'abord parce que sur l'ac-

cord des volontés reposent toute la force et toute l'influ-

ence de n'importe quelle société humaine, mais aussi
parce que dans les sociétés dont nous parlons doit
surtout se trouver cette charité mutuelle qui est la com-
pagne nécessaire de toutes les bonnes œuvres et le trait

caractéristique de tous ceux qui sont formés par la disci-

pline chrétienne. Or, comme il peut facilement arriver
que des sentiments divers en matière politique animent
les membres de ces sociétés, il faut se rappeler le but que
poursuivent les associations catholiques, afin que la bon-
ne harmonie ne soit pas troublée par les rivalités de parti,
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et il faut que, dans leurs délibérations, tous les membres

soient tellement dominés par la pensée de ce but, qu'ils

ne paraissent appartenir à aucun parti, se rappelant cette

divine parole de l'apôtre saint Paul . Vous tous qui êtes

baptisés dans le Christ^ vous avez revêtu le Christ. Il ;i\v

a niJuif^ ni Grec ; il n''y a ni esclave, ni libre.... ; tous

vous êtes un dans le Christ (i).

Par cette conduite, on obtiendra que non-seulement

tous les membres d'une société, mais encore, ce qu'il faut

chercher à obtenir, toutes les sociétés? d'un caractère ana-

logue entretiennent des rapports bienveillants et amicaux.

Car les rivalités de parti étant exclues, les occasions prin-

cipales de contestation et d'hostilité seront écartées. La

conséquence sera qu'une seule cause, la plus haute et la

plus noble, celle au sujet de laquelle aucun dissentiment

ne peut exister parmi des catholiques dignes de ce nom,

obtiendra tous les suffrages.

Il est enfin d'une grande importance que ceux qui dé-

fendent dans la presse, et surtout dans la presse quoti-

dienne, les intérêts de la religion observent la même ligne

de conduite. Le but qu'ils poursuivent et les intentions

dans lesquelles ils luttent Nous sont connus, et Nous ne

pouvons moins faire que de leur accorder de justes éloges

pour avoir bien mérité de la religion catholique.

Mais la cause à la défense de laquelle ils se sont voués

est si haute et si noble, qu'elle impose aux défenseurs de

la vérité et île la justice l'observation de nombreux de-

voirs, dans l'accomplissement desquels ils ne doivent point

faillir ; car, en cherchant à remplir une partie de leurs de-

voirs, ils ne doivent pas négliger les autres. Les conseils

que Nous avons donnés aux sociétés. Nous les adressons

donc également aux écrivains, en les exhortant à éloigner

toute discorde par leur douceur et leur modération, et à

conserver parmi eux et au sein du peuiile l'union des es-

(i) Galat. in, 27 28.
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prits. r.es écrivains peuvent, en effet, exercer dans l'un
et

1
autre sens une grande inthience. Mais rien n'étant

pl"s contraire à la concorde que les paroles acerbes, les
jugements téméraires, les insinuations perfides, il faut fuir
avec le plus grand soin et avoir en horreur tout ce qui yressemble. Une discussion, dans laquelle il s'agit des
droits sacrés de l'Eglise et des doctrines de la religion ca-
thohque, doit être non pas acrimonieuse, mais calme et
modérée, et c'est le poids des raisons, et non la violence
et I aprete du langage, qui doit donner la victoire à l'écri-
vain,

Ces régies de conduite seront, à notre jugement, d'une
grande utilité pour écarter les causes qui empêchent la
parfaite concorde des esprits. Ce sera votre tâche, Chers
F.ls, Vénérables Frères, d'expliquer au peuple notre pen
sée et de faire tout ce qui est en votre pouvoir pour que
tous conforment leur vie aux régies que Nous venons
cl exposer.

Nous avons la confiance que les fidèles d'Espaene s'v
porteront d'eux-mêmes, soit pour leur attachement
e|)rouve a ce Siège apostolique, soit pour les fruits qu'on
est en droit d'attendre de la concorde. Qu'ils se rap-
pellent les faits de leur propre histoire

;
qu'ils songent

que les glorieux exploits de leurs ancêtres, au dedans et
au dehors, n'auraient pu avoir lieu s'ils avaient dissipé
leurs forces par des divisions, et qu'ils n'ont été possibles
que grâce a leur parfaite union. Animés en effet parla
chanté fraternelle-et inspirés tous du même sentiment ils
ont triomphé de l'arrogante domination des Maures

'

de
Iheresie et du schisme. Que les fidèles d'Espagne imitent
donc et qu'Us déliassent même l'exemple de ceux dont
Is ont revu en héritage la foi et la gloire, afin qu'on voie
que leurs ancêtres ont laissé non seulement des héritiers
de leur nom, mais aussi de leurs vertus
Nous croyons, d'ailleurs, ChersFils, Vénérables Frères

que, pour l'union des esprits et l'unité de la discipline',

ii\:

fà

'C

.'IM-'



_ 112 -

il sera utile (lue lus évôciues d'une m6mc province

délibèrent souvent entre eux et avec leur arelievôque,

qu'ils se concertent sur leurs intérêts coniunnis, et quand

les circonstances l'exigent, qu'ils s'adressent à ce Siège

apostolique d'où partent l'intégrité de la foi, la force de

la discipline et la lumière de la vérité. Les nombreux pè-

lerinages ([u'on a l'intention d'entreprendre en offriront

une occasion très favorable. Rien n'est, en effet, plus

propre i)our aplanir des dissentiments et pour résoudre

des controverses que la voix de Celui que Notre Seigneur

Jésus-Christ, le Prince de la paix, a constitué le vicaire de

"son i)ouvoir. et l'abondance des grâc:es célestes qui dé-

coulent à flots des tombeaux des Apôtres.

Mais comme , ^iitc notreforce vient de Dieu, adressez

avec Nous à Dieu de ferventes prières afin (pi'il donne à

nos enseignements la vertu efficace et qu'il rende le peu-

l)le docile à obéir. Que l'auguste Mère de Dieu, l'imma-

culée Vierge Marie, patronne de l'Kspagne, daigne se

montrer favorable à nos efforts communs !
Daignent aussi

nous venir en aide l'apôtre saint Jacques et Thérèse de

lésus, la vierge législatrice, cette grande lumière de l'Es-

pagne, qui a donné un si merveil'eux exemple du zèle pour

la concorde, de l'amour de la patrie et de l'obéissance

chrétienne. !

En attendant, comme gage des dons célestes et en témoi-

gnage de notre bienveillance paternelle, Nous donnons

très affectueusement dans le Seigneur à vous tous, Chers

Fils, Vénérables Frères, et à tout le peuple d'Espagne, la

Bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 8 décembre 1882,

la cinquième année de notre pontificat.

LEON XIII, PAPE.
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P. D. AlKXANUKO l'ASailERKAL,

Archiepiscopo (,)uebeccnsi.

Illinf ac Rnif Domine,

Cuin ex ephemeridibus noverim in proximo nonnullas
electiones pohtica.s in istis regionibus loeum liabituras ut
omne pencuhini amoveatur, ne quis for.san e clero inde-
bita ratione sese in iis immisceat, haud inopportunum
IM.tavi eadem super re ad Te scribere. Fdque eo magis per-
hc.endum ceuseo quod Administrator diœcesis TriHuvi-
anx', D. Caron, dum Kpiscopus absens erat, epistolam
scnpserat qua,> minime consentanea est Instnictionibus
l'er Supremam Congregationem Sancti Ufficii hac de re re-
latisatque omnibus l'rovinci:e Quebecensis Ei)iscopis
communicatis, et quibusomnes adamussim inha:rere jussit
SSmus I). N. Léo XIII, uti constat ex litteris a me ad
A. I. datis die !3 sept, ejusdcm anni.

(^ua quidem administratoris ei.istoja etiam lï, pra>scns
nonnullos abuti compertuni est.

Profecto liane i'ati„neni agendi probare muiin.e possum
utpote quie lugendis plane effectibus occasionem pr;ubere
poiest, at.pie pa.eni et concordiam inter catholiros non
absque gravi animarum detrimento conveKit.

Hinc Ampiitudini 'j-uii; conmiitto ut har.e S. Congrega-
tionis mentem SSmi I). N. pr;i3scriptionibus apprime con-
formem, eo modo quo tibi opportunius videatur. notam
reddas.utomnesin debiio contineantur oHicio ac promi)-
tani obedientiam 8. Sedi exliibeant.
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Intérim precor Dciim ut te diutissime sospitet.

Romai ex œdibus S. C. de l'ropaganda Fide d.e 3 fe-

bruahi 1883.

Uti fraler addictissimus.

(Signât) JoANNKS Card, Simkoni, Prae/ectus.

(Subsign.) t »i- ARCHUr. Tyrf.n, Secrius

Pro apographo,

C.-A. Mardis, Pter, Seoetarius.

{Traduction)

1

1
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,
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lllme et Rnie

Mgr Alexandre Taschkreau,
Archevêque de Québec.

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

Ayant appris par les journaux que quelques élections

doivent avoir lieu prochainement dans ce rays,
j
ai cru

opportun de vous écrire à ce sujet afin de prévenir tou.

danger que quelque membre du clergé ne s'y immisce

d'une manière indue. Et je pense que cela est d autant

plus nécessaire que l'administrateur du diocèse des Trois-

Riviéres, Monsieur Caron, au mois de novembre 1881,

pendant l'absence de l'Evèque, a écrit une lettre qui n est

nullement conforme aux instructions données a ce sujet

par la Suprême Congrégation du Saint-Otiice et commu-

niquées a tous les Evêques de la Province de Québec, et

nue Sa Sainteté Léon XIII a ordonné à tous de suivre

fidèlement, comme on le voit par la lettre que
]
ai adres-

sée à votre Grandeur le 13 septembre de la même année.

Il est notoir.^ que môme à présent quelques personnes

abusent de cette lettre de l'administrateur.
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Je ne puis certainenuMit pas approuver cette manière
li agir qui peut produire des effets très déplorables et qui
augrave détriment des âmes, détruit la paix et la con-
corde entre les catholiques.

C'est pourquoi je charge Votre Grandeur de faire con-
naître en la manière qui lui paraîtra plus opportune cette
doc.sion de la Sacrée Congrégation, qui est absolument
conforme aux prescriptions du Saint-Père, afin que tous
se tiennent dans les bornes tracées et s'empressent de
montrer envers le Saint-Siège l'obéissance qui lui est due.

Je prie Dieu de vous accorder longue vie et prospérité
Rome, de la S. C. de la Propagande, le 3 février 1883.

De Votre Grandeur

le frère très dévoué,

Jean Cardinal Simeoni, Préfet.

t D. \RCH. Di. 'l'vR. Secrétaire.

(No 9?)
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LOUIS-ZÉPHIRIN MOREAU, par la grâce de Dieu et
la faveur du Saint-Siège apostoliq.ie. Evoque de Saint-
Hyacinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés religieu-
ses, et à tous les Fidèles de notre diocèse. Salut et Béné-
diction en Notre Seigneur.

Il s'est accomtli, N. T. C. F., dans le cours de l'été
dernier, et dans notre province de ()uébec, deux événe-
ments religieux que Nous tenons à vous signaler, parce
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qi»Nous sommes persuadé (lU'V intéressc.U grandomcnt

votw foi el votre pieté.

Notre Très Saint l'en: le l'ai'^ '-«^•"" ^^^^^ I"'"'"'""
''"

considération les saisons qui lui avaient été humblement

soumises i.ar les KvOques de cette Province, a bien voulu

ériger en Vicariat apostolique une portion eonsiderahle

du diocèse d'Ottawa, et une l'refe. une apostolique, ren-

termaiu les missions sauvages du Nord et toute la cftte

nord du Golfe Saint-Laurent, soumises jus(pie-la a la juri-

diction du Révéreiulissime Evêque de Rimouski. Au \ ica-

na' a été prépose Monseigneur Nardsse-Zéphirin Lorrain,

qui a reçu la consécration episcopale a Montréal, le vingt

et un septembre dernier, et a la Préfecture le Très Révé-

rend François-Xavier Bossé, prêtre du diocèse de Rj-

nu.uski. Tous deux ont accepté, en véritables apôtres, a

mission laborieuse et difficile qui leur était cnnhée par le

Vicaire de Jésus-Chris-., et sont maintenant au milieu de

leurs chères "ouailles, i-eu nombreuses à la vérité, mais dis-

persées sur d'immenses territoires, qui formeront plus

tard il faut l'espérer, bon nombre de diocèses, lorsque

la colonisation y aura Hiit affluer de c:ourageux et hardis

pionniers, ainsi que cela s'est fait jadis pour la belle et

riche iiartie maintenant habitée de notre Canada.

Comme vous le voye/,, N. T. C. F., notre sainte et di-

vine religion prend de l'expansion et étend ses domaines,

non-s-ulement dans les vieux pays, mais aussi et siirtot.t

dans le notre. Elle veut s'emparef de cet extrême Nord,

c, y iK.rtev la chaleur de son sout«e céleste, pour y engen-

drer des enfants a Dieu, et les conduire au ciel. La s.^ni

des populations malheureuses en tout genre, qui dcmar,-

dent le pain de la i.arole divine, leur régénération duv.

les eaux saintes du baptême, leur réintégration com^n. K

este des hommes dans leurs droits d'enfants de Dieu, leur

place marquée dans le giron de la sainte Eglise ^ ouees

à toute espèce de misères temporelles, elles désirent cl

., ...lient de tous leurs vœux sur elles l'action civilisatrice

B
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et bienniisantc dt- citte divine messagère du ciel, et la
présence de ses ministres au milieu d'elles, pour les con-
soler dans leurs maux, les instruire, et faire luire a leurs
yeux, jusqu'ici abaisses sur la terre, le tl unûeau éclatant
de la foi. A part ces pauvres infidèles, il y a, N. T. C F
des fan.ill..s -atholiques en assez grand noml.re. échelon-
"ces sur les 1,.,. ds du (lolfe Naint- Laurent, sur une distance
de plus de deux cents lieues, ,,ui sollicitent instamment
" n, MisttVedu prêtre, pour assister à la sainte messe, se
réconcilier avec Dieu. |Kirticiper aux .a- rements. entendre
la l)arole de vie, et puiser au moins de temps en temps,
dans les consolations de la religion, la force qui leur est
uecessaire pour supporter méritoirement les peines les
épreuves et les privations de tout genre auxquelles elles
sont constamment soumises. C'est le cri de toutes ces
.unes infortunées qui a touché le cœur du Père commun de
la chrétie:ne, et l'a pressé d'ériger en leur faveur deux
nouvelles Eglises, deux centres religieux plus rapppoches
délies, et d'où le^r viendraient plus commodément et
pins sûrement les secours spirituels, qui leur font défaut
au grand préjudice de leurs intérêts éternels, dont aussi
bien que vous, elles sentent la valeur et le prix, «elles du
moins qui connaissent déjà notre sainte religion.
Que ces âmes sont à plaindre, N. T. C. F.! Quelle sym-

pathique et pieuse commisération nous devons leur por-
ter

! Qu'avons-nous fait au Seigneur pour être traités
mieux qu'elles par la main divine, et jouir pleinement de
a maternelle sollicitude de la sainte Eglise, et des innom-
brables bienfaits que tous les jours elle fait couler sur
nous ? L'est le secrei de sa miséricordieuse bonté à notre
^\^r^' Reconnaissance intime a ce Dieu de toute cha-
nte, qui nous a ainsi privilégiés, sans cpie nous le méri-
tassions plus que les autres, et nous a mis à la source de
ces douces et pures jouissances qu'il a refusées à tant
dautres, et notamment a ces pauvres populations dont
nous nous occupons aujourd'hui. Reconnaissance encore
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au ciel, qui va onlin faire luire, sur ces frères malheureux

et abandonnés, des jours de salut et de bénédiction, et les

tirer des ombres de la mort dans lesquelles elles ont vécu

jusqu'à maintenant. Les pasteurs immédiats, qui leur sont

envoyés jiar le Pasteur Suprême, sont allés vers elle avec

(les cœurs d'apôtres, enflammés du désir de leur faire du

bien, et de les tirer de l'opprobre et de l'esclavage dans

lesquels elles gémissent depuis si longtemps. Que le cie

conduise les pas de ces hommes de Dieu, de ces messa-

gers de la bonne nouvelle, et fasse fructifier au - ntuple

les rudes et pénibles labeurs qne déjà ils s'imposent pour

les chères brebis qui leur sont confiées !

Par ces quelques mots que Nous venons de vous en dire,

vous vous intéressez déjà, N. T. C. F., a ces deux grandes

ceuvres religieuses, qui vont s'accomplir sur notre conti-

nent et assez près de nous ; car le sentiment de foi, qui

vous anime habituellement, vous excite à demander sans

cesse à Dieu que son régne s'établisse partout, et que

notre sainte religion soit prêcl.ée jusque dans les contrées

les plus inconnues et les plus reculées. Tel est le vœu que

vous exprimez tous les jours en récitant l'Oraison Domi-

nicale .ette prière sortie du cœur du divin Maître, qui

montera de la terre au ciel jusqu'au dernier des jours,

pour en faire descendre des torrents de grâces sur les

hommes. Oui, qu'il vienne ce règne doux et pacifique

dans tous les i.ays, parmi toutes les nations, dans tous

les cœurs, dans toutes les âmes, et spécialement dans ces

lieux dont Nous vous entretenons i,résentement et sur

lesquels Nous vous exhortons à jeter des regards de fra-

ternité toute chrétiennne, afin d'aider dans la mesure de

vos ressources à leur évangélisation et à leur entrée dans

le bercail du divin Pasteur.

Jamais œuvre ne fut plus belle, plus pressante, plus digne

de votre encouragement; car il s'agit de ramener des âmes

à Dieu, de mettre de pauvres peuplades à la source de

toutes les délices qui enivrent même dès ici-bas ceux qui
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aiment et pratiquent notre sainte religion, de multiplier,
et, avec le temps, de régulariser les secours religieux
qu'attendent impatiemment les familles catholiques dis-
persées çà et là dans ces vastes régions, d'ouvrir les yeux
de l'âme à de pauvres frères séparés qui vivent dans ces
contrées, afin (lue la lumière se faisant en eux, ils recon-
naissent leurs pernicieuses erreurs et se jettent dans les
bras de leur mère véritable, la sainte Eglise de lésus-
Christ, qui possède seule la vérité et le secret de rendre les
hommes heureux. Voilà donc un vaste champ ouvert a
vos pieuses sympathies, à vos prières ferventes, à vos
généreuses aumônes, à vos aspirations ardentes pour la
diffusion de la sainte foi.

Nous ne pouvons redouter, N. T. C. F., de venir vous
demander des secours pour ces missions si intéressantes
et qui vont ouvrir un immense horizon à l'action régéné-
ratrice et si bienfaisante de notre sainte religion, que les
Canadiens apprécient plus que tous les autres peuples
puisqu'ils sentent vivement que c'est la religion qui les -i

faits ce qu'ils sont, pays et peuple, heureux entre tous les
autres pays et tous les autres peuples. Vous ne savez
d'ailleurs rien refuser, xN. T. C. F., lorsque l'on vous
vous intéresse aux œuvres qui ont pour but la prédication
de la foi chrétienne dans quelque pays que ce soit. Nous
eu avons un exemple encore tout récent sous les yeux Un
digne missionnaire d'Afrique vient de passer dans presque
toutes les paroisses du diocèse, et y a recueilli d'abondan-
tes aumônes pourl'évangelisation des nègres de cet antique
pays. Un autre fait qui prouve que vous prenez, en sin-
cère commisération les âmes malheureuses et privées de
la connaisance de la religion : depuis l'automne dernier,
il se fait dans le diocèse des quêtes pour promouvoir
l'éducation des sourdes-muettes, et ces quêtes quoique
coïncidant avec celles dont Nous avons parlé il y a un
instant, sont très abondantes, et manifestent clairement
votre esprit de foi et votre sainte ambition d'en éclairer
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ceux qui en sont privés. Un troisième fait aussi conso-

lant que les deux autres : le curé d'une paroisse pauvre

de ce diocèse sollicite présentement vos aumônes pour

améliorer et rendre i)lus convenable la maison du Sei-

gneur, ainsi que son pr^i^re logement, et vous ouvrez lar-

gement vos bourses pour lui venir en aide, et manifester

votre affectueuse et charitable sympathie envers vos co-

religionnaires de cette humble localité. Que ne fercz-

vous donc pas pour les infortunés idolâtres, qui sont pour

ainsi dire à vos portes, et qui sollicitent si instamment

qu'on leur rompe le pain de la parole divine, et pour ces

catholiques disséminés sur des plages inhospitalières, qui

éprouvent une soif ardente des bienfaits et des con^o.

lations de la religion ?

Nous sommes si, sûr de vos disi)ositions, N. T. C. F.

que Nous ne vous ferons point de considérations parti-

Hères et pressantes, pour vous amener à contribuer géné-

reusement au soutien des deux intrépides apôtres, aux-

quels le Pasteur universel vient de confier le soin et la

sollicitude du Vicariat apostolique de Pontiac et de la

Préfecture apostolique du Golfe Saint-Laurent.

Pour vous mettre donc en mesure de contribuer effica-

cement à ces deux grandes œuvres de foi, il se fera, les jours

de Pâques et de Quasimo(/o, dans toutes les églises et

chapelles de ce diocèse, des quêtes dont le produit sera

aussitôt transmis au secrétariat de l'Evêché, pour être

incontinent remis entre les mains de Monseigneur Lorrain

et de Monsieur le Préfet Bossé.

Sera la présente Lettre pastorale lue au prône de toutes

les messes paroissiales, le dimanche de la Passion, onze

mars prochain.
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Donné à Saint-Hyacinthe, sous notre seint,s le sceau

du diocèse et le contre-seing de notre assistant-secrétaire,
le vingt-quatre février mil huit cent quatre-vingt-trois.

(LfS) t L../,. Ev. dkSaint-Hvacinthk.

Par mandement de Monseigneur,

A.-X. Bernard, Chan.,

Assistant-Secretaire.

(No 93)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I, Quêtes pour le Vicariat apostolique de Pontiac et la l'réfecture

apostolique du Golfe Saint-Laurent.-II. Obligation de faire les
quêtes. econimandées.-ni. Amendement aux constitutions de
la Caisse diocésaine.-IV. Zèle pour les a'uvres diocésaines—
V. Visite pastorale.

Saint-Hyacinthe, 7 Mars 1883.

Bien chf.rs Collaborateurs,

I

Quoiqu'il soit souvent fait appel à vos paroisses pour
des œuvres de toutes sortesje n'ai pas cru néanmoins de-
voir refuser ma sympathie et mon concours à celles qui sont
signalées dans la Lettre pastorale que vous avez reçue la
semaine dernière, et que vous ne lirez à vos paroissiens,
ainsi qu'elle le comporte, que le dimanche de la Passion!
Si j'avais pu prendre, sur les deniers des œuvres diocésai-
nes, un certain montant pour venir en aide à ces missions si

intéressantes, et en même temps si dénuées de toute res-
source, je l'aurais fait de grand cœur, pour laisser reposer
un peu le diocèse

; mais vous savez vous-mêmes que les re-
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venus annuels de ces œuvres ne suffisent pas à rencontrer

lesbesoinsauxquels je suis tenu de pourvoir dans les petites

et pauvres paroisses, et pour l'établissement de deux nou-

velles missions, Clarenceville et Frelighsburg,dont je ne

])uis plus tarder à m'occuper sérieusement, puisqu'il y va

du salut de bon nombre d'âmes, abandonnées au milieu

des hérétiques. Vous ne trouverez donc pas mauvais que

je vous adresse ce nouvel appel, et vous ferez tout en

votre pouvoir, j'en suis sûr, pour qu'il soit bien compris de

vos paroissiens, et que les aumônes pour le Vicariat et la

Préfecture soient abondantes. Ce sera un secours tout pro-

videntiel pour les hommes apostoliques auxquels ces mis-

sions difficiles sont confiées, et qui se trouvent en face

d'immenses nécessités, que la charité catholique seule

peut les aider à conjurer. Allons allègrement à leur se-

cours, et le Seigneur voudra bien nous donner une part

à leurs nombreux mérites.

II

Laissez-moi vous redire, car on semble l'oublier, à pro-

pos de ces quêtes commandées par l'Ordinaire, qu'il n'est

loisible à personne le s'en dispenser, à moins que ce ne

soit pour une raison approuvée de l'Ordmaire lui-même,

ou du Vicaire Général. Vous vous convaincrez de l'op-

portunité de cette remarque, en parcourant attentivement

la liste des paroisses dont les offrandes pour l'Œuvre

de la Terre-Sainte et pour les Sœuis de Saint-Joseph ont

été transmises à l'Evêché. Il y -. dans le diocèse soixante-

cinq paroisses, qui toutes ont des curés résidants. Cin-

quante-huit ont contribué à la première œuvre, et cin-

quante-six à la seconde. Les quêtes prescrites ont-elles

été faites dans les paroisses (lui ne figurent par sur le ta-

bleau .-' Je n'en sais rien
;
mais une chose certaine, c'est

que pas un centin i)our ces œuvres n'a été remis de ces

paroisses entre les mains du procureur de l'Evêché. Je

prie donc chacun de vous de voir s'il est en règle sous
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ce rapport, et dans ia n^gativ.', de s'y mettre de suite,
en reprenant immédiatement ces quêtes, et en en remet-
tant le produit a qui de droit. J'ajouterai ici, afin qu'on
sache bien à quoi s'en tenir sur Ja matière, que la quête,
pour les sourdes-muettes, n'est pas facultative. Chaque
curé doit se faire un devoir de ne pas refuser le prédica-
teur, qui est délègue dans sa paroisse pour intéresser ses
paroissiens à cette excellente œuvre, et recueillir leurs
aumônes.

Habituons- nous, bien aimés Frères, à faire loute cho-
se telle qu'elle nous est prescrite et dans le temps voulu.
Pour en arriver là, il s'agit d'avoir l'esprit d'obéissance,
d'être toujours et constamment à son devoir, de ne jamais
renvoyer au lendemain ce que l'on peut et doit faire le
jour même, de mettre beaucoup d'ordre dans ses occupa-
tions et ses affaires, pui.s d'aimer le travail et de s'y livrer
volontiers pour l'amour de Dieu et la sanctification du
prochain. Kâtons-nous de remplir nos jours et nos années
de mérites précieux, si nous ne voulons pas, à la fin de
notre carrière mortelle, être condamnés comme des ser-
viteurs mutiles ou comme cet économe infidèle de l'Evan-
gile, qui n'avait pas voulu faire profiter le talent que son
maître lui avait confié.

III

Je sens le besoin de vous entretenir de notre Caisse
<!iocésaine. Il tous est connu et bien avéré qu'il es* ab-
solument requis d'en venir a amender ses constitutions et
ses règles, si nous désirons, (et qui ne le désirerait pas ?)
que le malaise, qui régne depuis longtemi)s à l'endroit de
cette question, prenne fin, et fasse i)lace à une entente
cordiale, et à un fonctionnement de cette institution, qui
enlève tout murmure et toute critique.

Déjà les voies me paraissent heureusement préparées
Au dernier Pureau tenu à la fin d'août, le comité, qui

avait ete chargé d'examiner sérieusement la question, a
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fait son rajjport, et a proposé les amendements, qu'après

une longue et consciencieuse étude il a cru les ])lus pro-

pres à atteindre fructueusement le but qu'on se proposait.

Ces amendements sont consignés dans le rap])ort de l'as-

semblée, et vous les avez tous suus les yeux jiour les co.i-

sidérer, les examiner et les juger.

Il est très important, je dirais même nécessaire, qu il

soit pds cette année même une décision finale, puisque,

comme vous le savez, il est question d'établir une autre

Caisse à côté de l'ancienne, si celle-ci n'est pas modifiée

dans quelques-uns de ses règlements. Je regretterais beau-

coup cette scission, et cependant je ne puis raisonnable-

ment m'y opposer ni l'empêcher, si, du côté de la i)rimi-

tive institution, on ne fait rien pour satisfaire les justes

et légitimes aspirations des promoteurs de la nouvelle

Caisse. Ces promoteurs n'ont assurément en vue que le

règne de la paix, et l'adoption d'un mode venant plus

efficacement et sans misère aucune au secours des con-

frères qui se trouvent dans le besoin.

C'est le tem])s d'agir et de vous unir étroitement

dans un même sentiment sur cette question. Il faut quel-

que part sacrifice d'idées, abdication d'opinions propres et

privées : sans cela, impossible de parvenir à l'adoption

d'une mesure qui atteigne le but désiié. Vous comprenez

parfaitement cela ; inutile donc d'insister sur ce point.

Les amendements proposés ont p;iru recevoir l'appro-

dation de la grande majorité des membres présents au

dernier Bureau. Moi-même j'y ai donné mon adhésion,

convaincu alors, comme je le suis encore aujourd'hui,

qu'ils sont les pUis propres à obtenir la i^n de l'œuvre,

et à faire disparaître pour toujours le grave inconvénient,

renouvelé régulièrement chaque année, lorsqu'il s'a-

git d'assigner des pensions et le quantum de ces pensions

à ceux des membres qui sollicitent des secours, et aux-

quels la Caisse, telle que présentement constituée, ne
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peut accorder (iifime subvention, dans i.lusieurs cas,
inî'uftisante.

Je considère comme de mon devoir de vous exhorter à
vous ralliLM- a ce ()ui est proposé, et à vous prononcer en
ce sens, lorsqu'il s'agira de donner finalement votre
sentnnent sur la mesure. C'est la seule (piestion pour
amsi dire, dans le diocèse, autour de laquelle il règne
divergence et malaise, je me prendrais a regretter <iue
chacun ne prit pas sur soi de contribuer a la conduire à
une solution heureuse, afin que l'entente et l'harmonie
entre vous ne soient plus troublées, et que je j.uisse me
dire avec bonheur que vous ne faites tous et en toute chose
qu'un cœur et qu'une âme. C'en est bien asse.. n'est-ce
pas, i)Our vous découvrir ma véritable pensée, et vous
faire savoir ce que je désire de vous tous, relativement
a cette cpiestion. Accoutumé comme je le suis a ne ren-
contrer chez vous que déférence et respect a mes vues et à
mes projets, je demeure maintenant tranquille, et attends
avec confiance l'issue de cette affaire.

IV

En vous transmettant la liste des contributions de vos
paroisses aux œuvres de la Propagation de la Foi et de
.Samt- François de .Sales, je ne puis m'empêcher de vous
exprmier la ]mnc que j'éprouve de voir que ces œuvres si

excellentes n'existent pas dans un certain nombre de
paroisses, parmi lesquelles il y en a d'importantes, et oii
assurément elles seraient floris.santes. Une chose bien
certaine pour ,noi. c'est que les fidèles de ces paroisses
seraient, aussi bien que ceux d'ailleurs, disposés a fa-
voriser ces pieuses associations

; ce qui leur manque,
.

est la direction et l'encouragement, qui doivent venir
d ou nous savons tous. Avec un peu plus de zèle il me
luiraît bien évident que ces œuvres i^ourraieni aisément
fonctionner partout, et y être prospères suivant les res-
«iources des lieux. La raison mise en avant quelquefois,
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que les paroisses ont bea\icoiip à faire pour leurs établis-

sements religieux on leurs institutions locales, que chaque

paroisse a son lot propre de charges et de dépenses ;i

supi)orter, n'en est pas une à mes yeux. A ce compte,

toutes seraient justifiables de ne rien faire pour les œuvres

en question, ce qui est inadmissible.

Il faut vous animer d'un nouveau zèle à cet endroit, et

je vous prie de croire qu'en favorisant ces œuvres, vous

travaillez d'une manière sûre au bien des âmes. J'estime,

bien aimés Frères, que les recettes de ces œuvres s'aug-

menteraient d'une manière notable, si on voulait se don-

ner un peu plus de peine pour les organiser, et les faire

apprécier comme elles le méritent. Mettez-vous donc à

l'œuvre généreusement, et le rapport de l'année 1883

viendra confirmer ce que je ne crains pas d'avancer ici.

Vous recevez, avec la présente, l'Itinéraire de la Visite

pastoralepourl'année 1883. Comme à rordinaire,Monsieur

l'Archidiacre me précédera de deux jours dans chaque

paroisse. Vous tiendrez prêts le rapport sur la paroisse,

suivant la formule indiquée à l'Appendice au Rituel, l'in-

ventpire du mobilier de l'église et de la sacristie et les

comi)tes de Fabrique, qui auront dû être rendus en

assemblée régulière jusqu'à l'année 1882 inclusivement,

ainsi que tous les documents qui concernent ces comptes.

Vous aurez de plus le soin, un mois avant la Visite, de

lire à votre prône le Mandement du i" mars 1882, No 77,

et de faire les prières publiques qui y sont prescrites,

pour attirer les bénédictions du ciel sur la Visite.

Veuillez croire à mon parfait dévouement.

I 1 .-Z., Ev. UF. Saint-Hyacintih;.
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PROPAGATION DE LA FOI

1882
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Saint'l)enis ».„
„ . ,, • $12000
baint-Hyacinthe ,,„
... ^ . .

"o 30
Samt-Antoine ,.„
Belceil

7000
Saint-Alexandre

50 00
Sainte-Rosalie ^
-, , 4600
Notre-Dame de Saint-IIyacinthe

4, „
Saint-Jean Baptiste

'

^ ^
Saint-Grégoire 1"."....,."" „ 60
Saint-Césaire

""

Saint-Aimé ^^ 1°
,, . -îî 60
Saint-Ours

'^^

,, . .. 30 10
Sainte-Ancèle...
^ . . ,,. ^ 3000
Saint-hinion „
<_,..,, 28 00
Saint-Marc

.Satnt-Doniinique

Saint-Sébastien ^^ ,°

Saint-Himues..
.° • •••••••.,,.. 2*1 70

Saint-Kphreni
-, . 2320
Notre-Dame des Anires

^^ c
Saint-Théodore ". ^

°

Saint-Hilaire '^
^°

Saint-Jude

Saint-Rocli ^.'""ZZZZZ^ !-
°°

Saint-Charles
'

Milton -^

r ,, . . '4 00
La Présentation,.

.

Saint-liarnabé
^°

Saint-Pie,...
...,,, II 00
Saint-Georj,'es

Saint-Marcel ?,

''^

, , . ,, . 8 II
Sainte-Iirmiclo..

" 7 C()

Sainte-Anne "^

Saint-Mathias.
,,.,,.,,. 7 00
Saint-\ alérien
,. . , ... . () 00
Sainte-Vicloiie.

4 00

'^•1 'r*

: I

i ,11:
! t'

^'i
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Koxton ' '°

Saint-Liboire ' °°

Saint-l'rançOis-Xavier * °°

Sïiint-Damien ' 5°

Saint-l'aul ' -^3

Saint-Joachim ' °°

Dunliam ^S^

$1128 Ai

UEPENSKS

l>iocèse de Sherbrooke $7'4 ^9

Annales 57 00

Impressions '^9 45

Visite pastorale ^4 °°

Voyages » ^y

Aux Missionnaires 19500

$112843

I.-A. Ukavkl, V. t;., J'roc.

(lA VRK DK SAINT-FRANÇOIS IJl'. SALK-S,

1882.

RECETTES.

Saint-Hyacinthe $5« "»

L'Ange-Gardien 57 00

Saint-Pie 54 35

Sainte-Marie 53 o"

Saint-Césaire
^o 5"

Saint-Denis 3« 5°

Notre-Dame des Anges 3^ 00

Saint-Damase 34 00

Saint-Damien ^^ 5^

Saint-Antoine •• ^^ °°

Saint-Simon ^^ °°

Sainte-Rosalie ^6 00

Saint-Jude ^3 f'"

Saint-Hugues ^3 ^°

Saint-Roch ^3 00

f
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Sainte- Madeleine 20 80
Saint-Ours

20 ic
M'"- ;::::::;:::::::; .000
Sainte Vudentienne jo oo
«"'-' 'zz::z ,900
Saint-Alexandre

i8 2?
Saint-Sébastien .".".'..'.'"".'.

l8 oo
Saint-Marc ,_ ,,

17 45
Saint-Hilaire

,^ ,

Lal'rdscntation
,, j,

^'''"'-^'"'''^^ .".../Zï.'Z." 15 00
^^'"'A'""'

,4 40
Sainte-Victoire

,^ .^

Sainte-Hélène "

, ^o
Saint-lîarnabé

,2
Saint-Kphrem

."''_""
,3 ^o

Saint-Marcel
j,

Notre-Dame du Richelieu ,, qq
Saint-(;eorges

^ ^^
Saint-Grégoire

f^
",,

Saint-Jean-Iiaptiste
jj qq

Saint-Mathias

Saint-I'aul l^
o 20

Waterloo
6̂ 00

Acton
5 00

Saint-L.joire
_ 5 00
Roxton

4 55
Saint-Dominique

g
Sainte-Angèle

"

^ ^^^

Saint-Valérien

Adamsville...
3 30

Saint-l'ranç'ois-Xavier
^ qq

Sainte-Anne
, Kc

Saint-Icnace „ ,° a 50
Sainte-Hrigide

^ -c
Saint-Joachim

j 00
Dunham

I 50
Saint-liarnal)é

j

$930 86

]:n caisse de l'an dernier ,g^ 7,

9
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1-

:

"'

!
-•

sil

N!

1

Si

litHii

:i >

'N,

:n/

KJ:.

'.

I
•

:ii

li-i

l!



ïi

i' -

Il j

— 130 —
4

DÉFENSES,

Vases sacrés $'77 75

Kglise (le Sweetsburg '44 0°

<• Saint-Armand '8 oo

<• Kuowlton '2 °°

<• Saiiit-Iynace 2500

Couvent de (Iranby ^ °°

Ecole de Dunhniu 3° °°

" Saint-François-Xavier 20 00

Impressions 40 5°

Aux Missionnaires 4^0 °°

$987 25

Halance en caisse $'3^ 3*

J.-A. Gravel, V. G., Proc.

COLLECTE UU VENDKEDI-SAINT

1882.

(KUVRE DE LA TERRE-SAINTE

Saint-Hyacinthe $^0 85

,. \- A 20 00
Saint-Ainié

"

Saint-Denis " °°

Snint-lîiigues '^ °°

Lal'résentalion '''• *-5

Saint-Alexandre '4 00

Milton '4 00

Saint-Ours '3 S"

Sainte-Marie '3 °°

Saint-Antoine '^ 5°

Saint-Athanase '^ 'S

Sainte-Rosalie '^ °°

Saint-Rarnabé '° ^5

Saint-Marc '° ^°

Saint-Robert '° °°

Saint-Césairc '° °°

Saint-Simon '° °°

Saint-1 loniinique 9 0°

Acton
900
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P'77 75

144 00

18 00

12 00

25 00

60 00

30 00

30 00

40 50

460 00

$987 25

V. t;., Proc.

MT

$20 85

20 00

18 00

18 00

14 c5

14 00

14 CX)

13 50

13 00

12 50

12 25

12 00

10 25

10 20

10 00

10 00

10 00

9 00

9 00

Notre-Dame de Sniiit-Hyaciiulie... « 10
L'Aiige-Cardien

w ««
Saint Charles

Farnhani
7 00

Saint-Judf
7 00

Saint-Kphrem
7 00

Saint-Marcel *"
7 00

Saint-Koch
50

Helœil
00

Waterloo
6 00

Saint-Damase
00

Sainte-Hélùne
00

Sainte-lirigide S 45

Notre-Dame des Anges
5 00

Saint-Sél)astien
• •• S 00

Saint-Cforges
• • .. S 00

Sainte-Anne S 00

Saint-Jean-Baptiste de Koxton...... "„,.„

Saint- (irégoire

Sainte-Victoire

4 10

4 05

4 00

l'unhani
4 00

Saint- Valérien
4 00

Sainte-Madeleine
4 00

S.iint-Hilaire
4 00

Sainl-1'ie 3 50

Sainte-Angèle 3 25

Saint-Louis 3 00

Saint- Mathias
3 00

Saint-l'aiil

Sweetsburg

2 75
2 50

Cîranby
_.

2 50

Knowlton
2 50

Saint-Ignace

Sainte-Pudemienne

2 50

2 30

Saint-Théodore
2 30

Saiiit-I.ilioire
2 00

Saint-Alphonse
2 00

Saint-Joachim
1 58

Saint-François-Xavier
I 25

$416 78

J-A. CiiAVKI., V. t;., Proc.
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COLLECTE POUR LES SŒURS l.E SAINT-JOSEPH

1882

Notre-Uanu- de Saint-Hyacinthe $»6 00

, 14 "^
Saint-HyacuUiie

^^ ^
^''i"'-""8U*'^

,200
»<^''"'

:: ..00
s»-:*^-;-;

;:::.. .025
Saint-Ephren,

^^ ^
Saint-Césaire ^^ ^^
Saint-Simon

10 00
LaPrésentalion

^"'"'«^^''"'^
lo s

='""'l'"^"l^ 1000
^a'"'-!^"'-*' 900
Saim-AlexanclR. ^^
Saint-JeanHaptiste

"•

Saint-Atlianase
o 00

w"t""
;:

;; 800
Sainte- Kosahe _,,0 00
Waterloo ^
Saint-Joseph ^
Saint-lJarnabé

Notre-Dame du Richelieu ^

Saint-Sébastien
'

o 50
Saint-Damase

^ ^^
Saint-Damien

^ ^
Sainte-Madekine

Saint-Aimé
^ ^^

R""'""
c 00

^•'^'"t-M"'^
500

^^'"IJ"'^''-"
c 00

L'Anee-Uardien
. S 00

Saint- Dommique
. 5 oo

Saint-Grégoire
"'

Notre-Dame des Anges
4 00

Saint-Théodore
4 00

Saint-Hilane
A IJvJ

Saint-Cliarlcs
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Acton

^

Swectsburg

Farnham

Sainte-Biigide

Saint- Valérien

Sainte-Angèle

Sainte-Hélène

Saint- l.iboiie

Duniiam

Saint- Paul

Sainte- l'udentienne

Sainte- Anne

Saint-Georges

(iranby

Saint- Alphonse

Saint-Armand

Saint-Louis

Saint-Joachim
_

Saint-François-Xavier

Adamsville

4

4 oo

4 OO

3 75

3 oo

3 oo

3 00

3 oo

3 oo

2 25

2 25

2 00

2 00

2 00

81

5^

50

00

00

00

$333 2'

J.-A. Gravkl, V. G., Pli

I
',

i
'

t
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iriNERAIRK DE LA VISITE PASTORALE
1883

Saint-Barnabe
i -, , t •

Sa'nt.Jude
3 4 5"

Saint-Louis '

1; 6 7 '
Saint-Aimé.

,_ 789"
Saint-Marcel

^ ,^ „ ..

Sainte-Hélène
,, ,3 .,

Saint-Ephrem
,., , ,,

Saint-Théodore
"."'

,^ jg ,^ ..

Saint-Andiéd'Acton
,7 ,y ,g .,

Saint-Jean-Haptiste de Koxton 19 20 21 "
Snint-Valérien

^i 22 23 "
Samte-Cécile de Milton 23 24 25 "
Sainte-Pudemienne

25 26 27 "

i
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Notre-Dame île Granby 27 28 29

Saint-Paul ^9 3° ' J»;!'^»

Saint-Césaire 123^
Saint-Pie 3 4 5 "

Sainte-Rosalie 5 " '

_ O Q «l

Saint-Simon 7 » v
^

Saint-Liboire 9 10 11

N B -Les paroisses de Saint-Hugues et Je Saint-Dominique, se

trouvant en travaux d'église et de presbytère, ne recevront la visit-

qu'à l'automne.

t L.-Z. Ev i)K Saint-Hyacinthe.

(No 94)

LETTRE PASTORALE
Pour 1» pnblloB.ion dan D^'cret de I» •»'•'*«* ""?'**";""" "'

I» Propanande. relatif A lUnlvei-.Ittftaval ef .^ I»

Nucfuritale E.aTal.

LOUIS-ZÉPHIRIN MOREAU, par la grâce de Dieu et

la faveur du Saint-Siège apostolique, Kvêque de

Saint Hyacinthe, etc„ etc.,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés reli-

gieuses et à tous les Fidèles de notre diocèse, Salut et

Bénédiction en Notre Seigneur.

Nous nous empressons, N. T. C. F., de porter à votre

connaissance un document très grave, qui Nous arrive de

la Ville Hternelle par l'intermédiaire de notre vénérable

Métropolitain. Ce document apostolique, en date du z-,

février dernier, est un Jécret de la sainte Congégation de

la Propagande, qui renferme et formule les volontés finales

et absolues de Notre Très Saint Père Léon XIII. con-

cernant l'Université Laval et sa Succursale établie a

Montréal.

Avant d'aller plus loin, arrêtons-nous un instant, N. 1.
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1 instant, N. T.
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C. F., pour payer notre filial tribut d'admiration et de
griititude à la sollicitude toute paternelle que les Papes
ont de tout temps déployée pour le bien religieux et social
de notre jeune pays. Depuis son berceau jusqu'à nos jours
lis ont entouré notre petit peuple des soins les plus atten-
tifs, et des marques les plus ostensibles de leur sincère
affection. Notre histoire en fait foi, N. T. C. F., et cette
si encourageante persuasion est dans les cœurs de tous
Notre Très Saint Père Léon XIII, comme ses prédéces-
seurs, a aussi dans son grand cœur un amour tout parti-
culier pour le Canada. Quoiqu'il soit accable de sollici-
tudes de toutes sortes, et qu'il ait à traiter avec les puis-
sances du vieux monde les affaires les plus difficiles et les
plus délicates, il prend néanmoins connaissance des mi-
sères, qui peuvent régner parmi nous, comme du bien qui
peut s'y opérer, il se rend compte de nos aifférends avec
une minutieuse attention, et enfin, quand il le juge oppor-
tun, il donne ses avis et impose ses volontés, afin de nous
faire jouir des douceurs de la paix divine, qui surpasse
tout sentiment, et qu'il désire si ardemment pour tous ses
en»"ants.

C'est ce que ce bienheureux Père vient de faire N T
C. F., à l'occasion de l'Université Laval. Il vous est déjà
connu que cette question agite malheureusement notre
Province depuis au-delà de vingt ans, et que sur cette
question il s'est dit et répété, tant privément que publi-
quement, une foule de choses qui on; péniblement affecté
(es cœurs catholiiiues et soucieux des intérêts et de la
gloire de notre sainte religion en ce pays. Et pourtant, N.
T. C. P., il n'y avait pas lieu a tant de bruit et a tant de
reclames, puisqu'il est constant que l'Université l.aval a
ete demandée par les Evêques de la Province, et qu'ils ont
instamment prié les Messieurs du Séminaire de Québec
de se charger de cette grande œuvre, dont l'honneur et
le fardeau leur revenaient de droit, tant parce qu'ils
étaient les dévoués continuateurs et soutiens de la première
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et plus florissante Institution ecclésiastique de notre pays,

que parce qu'ils étaient largement dotés sous le rapport

du personnel et des ressources temporelles que nécessitait

une aussi vaste entreprise. Ces dignes Ecclésiastiques

acceptèrent généreusement, mais non sans une certaine

fr-^eur, la mission de zèle et de sacrifices qui leur était

confiée, el résolument se mirent à l'ouvrage. Pour asseoir

solidement leur œuvre, ils obtiennent du Gouvernemeiit

Impérial une Charte, (lui reconnaît l'existence civile de

la nouvelle Université et lui confère les prérogatives

les plus amples. De spacieux et grandioses bâtiments sont

construits par leurs soins et a leurs frais et dépens, afin

d'y recevoir les élèves et fournir les locaux requis pour

les cours, les musées, les bibliothèques :
tout enfin est

sur un pied des plus convenables, pour attirer la jeunesse

et lui procurer une éducation universitaire aussi coii-

plète que possible. Quelques années après, le Souverain

Pontife Pie IX, de sainte mémoire, appréciant à leur

juste valeur les précieux et utiles services rendus à la reli-

gion et au pays par l'Université Laval, la confirma et

lui donna l'existence canonique par une Bulle solennelle,

dont lecture vous été donnée dans le temps. Comme vous

le voyez, N. T. C. F., il y a eu concert des autorités reli-

geusese't <;iviles pour donner à cette grande Institution

les gages les plus sûrs de prospérité et de stabilité.

Mais il est décrété que les grandes œuvres catholiques

ne sefom qu'avec bei^ucoup de difficultés ei à travers mille

orages Celle-là devait avoir son sceau divin comme toutes

sesdevanières. pour qu'elle ffit solide et pût résister a

l'effort des passions humaines et à la malice de l'enfer. Il ar-

rive donc que la ville de Montréal forme le projet d'avoir,

comme Québec, une université à elle seule, indépendente

de l'Université Laval. L'affaire est portée a Rome, et sr

discute pendant des années devant le Saint-Siège. Finale-

ment le Saint- Père Pic IX décide dans sa sagesse que, pour

rencontrer les exigences et les besoins de Montréal et de
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son vaste et populeux district, et afin d'empêcher la jeu-

nesse daller solliciter ses diplômes à des institutions

protestantes, l'Université Laval multipliera ses chaires

d'enseignement, et établira ;i Montréal une Succursale
qui, comme l'Université-mère, comprendra les facultés de.
Théologie, de Médecine, de Droit et des Arts. Cette dé-
cision apostolique est consignée dans un décret de la

sacrée Congrégation de la Propagande du i"' février 1876.
L'année suivante, le 6 janvier 1877, la Succursale, voulue
et commandée par le Saint-Siège, est publiquement et

solennellement inaugurée, au Grand Séminaire de Mon-
tréal, ail milieu des joies religieuses de la belle fête des
Rois, et en présence de Son Excellence le Délégué apos-
tolique. Monseigneur Conroy. de tous les Evêques de la

Province, d'un nombreux clergé et d'un bon nombre des
citoyens les plus marquants et les plus distingués de la

ville de Montréal. Mais à ce beau jour devaient succéder
des jours sombres

, et il était statué que la Succursale
comme l'Université devait avoir ses tribulations et ses

épreuves. Une opposition sourde au nouvel état de choses
commence à se faire sentir, et on trame dans l'ombre pour
essayer, s'il est possible, de le renverser, afin d'en arriver

à la réalisation du projet toujours caressé par Montréal
d'avoir son université indépendante. Les adversaires de la

Succursale ne tardèrent pas cependant à s'afficher en pu-
blic, et à reprendre le chemin de Rome, avec force
documents, pour gagner leur cause. Quel fut le résultat, N.
T.C.F., de tout ce bruit, de toute cette agitation, de toutes
ces menées, et do ces plaidoyers fameux produits devant
le Saint-Siège ? Le voici en peu de mots, N. T. C. F. : le

décret du 13 septembre 1881, qui confirme l'existence delà
Succursale, et le décret, que Nous vous communiquons
aujourd'hui, dans lequel le Saint-Père clôt la discussion
en confirmant derechef l'Université Laval et sa Succur-
sale, et enjoint à tous une obéissance entière et absolue sur
la matière. Roma locuta est, causafinita est. Rome a parlé,
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la cause est finie. Que Dieu en soit loué et béni, et qu'il

veuille dans sa bonté mettre au cœur de tous l'adhésion la

plus complète aux ordres de son Vicaire sur la terre 1

De tout temps, N. T. C. F., les Souverains Pontifes ont

donné leur haut et puissant encouragement aux univer-

sités catholiques, qu'ils envisagèrent toujours comme des

institutions très précieuses pour la religion et pour l'avan-

cement des sciences sacrées et profanes. C'est en effet

dans les universités qui portent dûment leur nom, que se

donne le complément de toutes les sciences, dont on ne

fait pour ainsi dire que l'ébauche et l'essai dans les mai-

sons inférieures d'éducation, et que l'on acquiert ces pal-

mes et ces lauriers, dont l'obtention accuse des travaux

sérieux et des luttes énergiques, et constitue un achemi-

nement plus facile aux emplois honorables et aux fonc-

tions importantes tant dans l'Eglise que dans l'Etat,

Mais de tout temps aussi les Papes se sont appliqués à

ne pas laisser multiplier outre mesure les universités ca-

tholiques dans les mêmes pays. Ils ont constamment

vu à ce que ces grandes institutions fussent assez distan-

cées les unes des autres, pour qu'elles ne se nuisissent

pas. Leur trop grand nombre, en effet, est une cause d^af-

faiblissement dans le niveau des sciences que l'on doit y

enseigner.

Malgré cette vigilance des Papes à ce sujet, il est arrivé

que îe fait s'est produit dans certains pays, et notamment

en France, où on a établi cinq universités catholiques. On

s'aperçoit aujourd'hui que ce nombre est trop élevé, et

qu'au lieu de cinq, on aurait dû n'en ériger que deux,

qui auraient suffi pour le pays tout entier, sans compter

que les ressources, étant moins subdivisées, auraient per-

mis de les mettre sur un pied plus complet et de leur as-

surer une prospérité plus solide et plus réelle. C'est ce que

Nous ont déclaré plusieurs Evêques de diverses parties de

la France, que Nous avons vus chez eux, ou que Nous

avons rencontrés à Rome à notre dernière visite a(^ Li-

1 1 S -
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muia. Si, au dire de ces juges bien compétents en cette
matière, deux universités suffisent en France, où la popu-
lation et les moyens d'actions dépassent de beaucouj) les
nôtre!

,
qui osera soutenir qu'il faut deux universités dans

notr. seule province de Québec ? Remercions donc les
Souverains Pontifes Pie IX et Léon XllI, de s'être mon-
trés SI soucieux de nos véritables intérêts en ce point
comme en tout autre qui nous concerne; et croyons donc
fermement que leur conduite en cette affaire leura été ins-
pirée par le ciel. Nous n'en serons que plus calmes, et
notre obéissance et notre soumission mettront un baume
salutaire dans le cœur du Chef de l'Eglise, qui est notre
guide et notre père.

Laissez-Nous maintenant. N. T. C. F., vous entretenir
plus spécialement du document apostolique, qui fait l'ob-
jet de la ])résente Lettre, et du devoir que vous avez à
remplir vis-à-vis cetie question de Laval, débattue depuis
SI longtemps, et sur laquelle le Saint- Père vient de porter
son JLgement de la manière la plus intelligible et la plus
claire qu'il soit possible de faire. De ce décret il ré-
sulte :

'

1. Que l'Université Laval et sa Succursale, établie à
Montréal, sont maintenues et confirmées dans leurs droits
et leurs privilèges par le Souverain Pontife.

2. Qu'il n'est plus permis à aucun séculier ni à aucun
ecclésiastique, de quelque rang, de quelque dignité qu'il
soit, de s'opposer, en paroles, actes ou écrits, aux sus-
dites 1 stitutions.

3- Q ic ce serait pécher grièvement contre l'obéissance
due au Vicaire de Jésus-Christ, que de vouloir continuer
a s'opposer à ces Listif.tions, et de prendre les moyens
de leur nuire en quelque chose.

4- Qu'il est du devoir strict de tout séculier et de tout
ecclesiastuiue c'e travailler à favori.ser ces Institutions et
a les rendre prospères.

5- Qu'il incombe enfin à chacun de soumettre prati-

n,
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quement son jugement sur cette question à celui du Sou-

verain Pontife, jugement qui est définitif, et qu'il est en-

joint à tous les Evoques de la Province de faire connaître

dans leurs diocèses, afin que la question soit pour tou-

jours dirimée.

Il est aussi d'autres conséquences, N. T. C. F., que

nous devons tirer de ce grave document, et que Nou^r

nous faisons un devoir de mettre sous vos yeux.

I. Dans les séminaires et collèges affiliés déjà à l'Uni-

versité, ou qui devraient l'être, s'ils ne le sont pas encore,

on doit s'efforcer de rehausser devant les élèves le mérite

et l'excellence de cette grande Institution. On doit de

plus stimuler d'avance les étudiants à se rendre forts dans

leurs études, et dans les sciences qu'ils doivent acquérir,

pour pouvoir être facilement admis aux premiers degrés uni-

versitaires. Les professeurs doivent, par leurs paroles

et leurs actes, faire envisager ces premières étapes dans

les honneurs académiques, comme quelque chose de très

appréciable, et de bien avantageux à quiconque veut se

faire une position honorable par la suite. On comprend

que, s'il en était autrement, l'affiliation ne serait plus qu'un

vain mot, et <iu'elle ne produirait aucun des résultats-

dont Nous avons voulu faire bénéficier notre jeunesse, en

urgeant cette mesure pour toutes les maisons d'éducation

de notre diocèse, et auxquelles elle pouvait et devait être

appliquée. Nous avons la douce confiance qu'on entre

aussi fidèlement que possible dans nos vues à ce sujet.

Mais si, ce qu'à Dieu ne plaise, il y avait faiblesse ou dé-

faillance quelque part, Nous espérons qu'on s'animera d'un

nouveau zèle pour mieux rencontrer :i l'avenir nos

désirs et notre volonté.

2. Il est du devoir des parents dont les enfants, au sor-

tir de leurs études classiques, veulent étudier les professions

libérales, de diriger ces enfants vers les Facultés de Laval

ou de la Succursale, où ils recevront un enseignement plu>.

subtantiel et plus sûr, et où ils seront conduits et dirigés

P
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avec un soin beaucoup plus attentif que dans toute autre
institution sécuu'ère du même genre. L'enseignement et la

direction morale, ce sont, N. T. C. F., les deux points
capitaux i)our un jeune homme qui se destine à uue pro-
fession dans le monde. Si ce jeune iiomme acquiert la vraie
et solide science de la carrière qu'il veut embrasser, et qu'il

se conduise honnêtement et chrétiennement, on peut dire
que de suite sa position est faite, puisque les jeunes gens
de cette trempe sont partout .echerchés et trouvent très
facilement à se placer. Les parents ne doivent donc pas
oublier, quand il s'agit de procurer à leurs enfants la
fréquentation des cours de médecine, de droit ou des arts,
de les i)lacer dans les institutions les plus recommandées
et les plus recommandables. Il suit de là, que ce doit être
à l'Université [.aval où à la Succursale de Montréal,
toutes deux encouragées et recommandées par le Souve-
rain Pontife lui-même,' plutôt que dans les Universités
séculières, où la religion n'exerce pas son contrôle immé-
diat, et qui par là même ne peuvent inspirer aux parents
la confiance que leurs enfants y seront bien sous tout rap-
port. Nous avons l'espoir que tous les i)ères de famille
Nous comprendront, et qu'ils se feront un bonheur de
se conformer à ce que Nous demandons présentement
d'eux, persuadés qu'en cela Nous agissons pour le plus
grand bien de leurs chers enfants, et que Nous les aidons
à accomplir d'une manière salutaire un de leurs plus
graves devoirs.

3. Les pasteurs des paroisses s'empresseront A l'avenir,
Nous en avons l'assurance, de diriger leurs jeunes parois-
siens, au sort futur desquels ils portent un si paternel in-
térêt, dans les institutions que recommande si particuliè-
rement le Souverain Pontife, et que Nous recommandons
Nous-même à la suite de notre bienheureux Père. Il ne
peut plus être question d'opinion propre, de prédilection
personnelle. Le Pape a parlé, cela suffit au prêtre. Aussi
ne prolongerons- Nous pas ce paragraphe de notre lettre,
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et n'insisterons- Nous pas auprès de nos bien aimés auxi-

liaires sur i:ne question que leur profond respect et leur

filiale soumission au Pape ont déjà résolue.

4. Nous attendons de vous tous, N. 'I". C. F., que .iur

cette matière vous ne ferez plus désormais qu'un cœur et

qu'une âme, et que, quelles qu'aient été jusqu'à présent

vos opinions là-dessus, vous vous appliquerez en toute

circonstance et en tout lieu à faire concorder vos pensées

et vos sentiments avec ceux de N. S. P. le Pape. Vous

prierez aussi, N. T. C. F., pour que la paternelle action

(pie le Souverain Pontife vient d'exercer .ï notre égard,

ait toute son efficacité et (pi'elle nous apporte la paix et

une paix que rien ne vienne plus troubler.

Nous vous la souhaitons cette puix divine, en ce grand

jour de la Résurrection de notre divin Maître, comme il

la souhaitait à sa bienheureuse Mère, à ses Apôtres et à

tous ses disciples, après sa sortie triomphante du tombeau

et pendant les quarante jours qu'il demeura encore sur la

terre.

Nous terminons, N. T. C. F., en ordonnant que le dé-

cret apostolique du 27 février dernier, annexé aux pré-

sentes, soit lu et promulgué en langue vulgaire dans ce

diocèse à la suite de la présente Lettre pastorale.

Sera la présente Lettre pastorale lue au prône de toutes

les églises et chapelles paroissiales où se fait l'office pu-

blic, et au chapitre des communautés religieuses, le pre-

mier dimanche après sa réception.

Donné à Saint-Hyacinthe, sous notre seing, le sceau du

diocèse et le contre-seing de notre assistant-secrétaire,

en la fête de Pâques, vingt-cinq mars de l'année mil huit

cent quatre-vingt-trois.

(L. f S.) t L--^-' ^'^- °^ Saint-Hvacinthk.

Par mandement de Monseigneur.

A.-X. Bernard, Chan.,

A ssis/a nt- Sécréta ire.
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DECRET
»cr«ll<« l„,val pt A In Miir.uri.ale l^uvul

DECRETUM
Cum Universitas Lavallensis ejusqueSuccursalis, in ci-

v.tate Mananopolitana Apostolica auctoritate constituta
ob exorta d.ssidia simultatesque advcrsus ipsam paratas
non sine gravissimo sui detrimento jamdudum vel maxi-
mis prematur difficultatibus, Sanctissimus Dominus Nos-
ter Léo d.v.na providentia Papa XI H, ad omnium dissen-
tionum radicem penitus evellendam atque pacem et con-
cordiam reducendam, in audientia die! i8 febiuarii 1883
iterum examinatis ac perpensis omnibus rationum mo-
ment.s hac m re hactenus exhibitis, auctoritate sua de-
crevit ut, m iis quœ ad i^raidictam Universitatem Lavallen-
sem ejusque Succursalem Marianopoli constitutam refe-
runtur, fidèles oinnes servent adamussim pra:scriptiones
quœ, tum Ml Resolutione seu Decreto a sacra Congrega-
tione de Propaganda Fide lato die i februarii 1876 tum
in Const.tutione apostolica ercctionis canonicc-e prWata;
(Jniversitat.s continentur, quieque alias abeodem Summo
Pontihce commendata; et confirmata; fucrunt.

fnsuper Sanctitas Sua in eadem audientia districte
nian.iav.t ui vrtute sanctx- obedicntiic omnibus fidelibus
necnon eccles.asticis viris cujuscumque gradus et dignita-
us m regione Canadensi, ne, vel actu, vel scriptis, prœ-
sertmi m hicem edilis, sive per se, sive per alios, contra
eamdem Universitatem ejusque Succursalem in posterum
:iudeanl al.quid moliri, autquavis rationeeam impuguare
sed potuis ut, nullum impedimentumexecutioni memoratî
Decreti ac ai)ostolic;c Consiitutionis objicicntes, omnes
commun, studio eidem Institutioni provehendai opem
prœsidiumque pro viribus afferre adnitantur.

4,

fi f I

t f

i'ijfi

!
!••

'\
'

%
1

;
.1.

' ?»

-

1



in

1,, I.

j

— 144 —

FriEsens aulem Decretum idem Sanctissimus D. N. ab

omnibus l'rovincia; (lucbccensis Episcopis m propnis di-

œcesibus publicari jussit, veluti absolutum Sancttc bedis

mandatum ad memoratas quœstiones dinmendas.

Datum Romiu ex led. S. Congnis de Propda I-.dc <l.e

37 februarii 1S83.

(1- t S.)

(Signât.) JoANNES Card. Simkoni,

Pnefectus.

(Subsignat.) t l^' Aiu;iiiki'. Ivren.,

Secrtus

l'ro vero apogiapho,

C. A. Makois, Pter.,

Secretarius.

(Tratindion.)

DECRET
Comme l'Université Laval et sa Succursale, établie à

Montréal par autorité apostol.. lue, se trouvent depuis

longtemps en butte à de grandes difficultés, à cause des

discussions qu'on a soulevées et des inimitiés qi.on a sus-

citées contre elles a leur très grave déuiment. Notre 1res

Saint Père Léon XHl. par la divi..-- prov, .ence i'ape,

voulant extirper jusqu'à la racine toutes les dissensions et

ramener la paix et la concorde, après avoir examine de

nouveau et pesé la valeur de toutes les raisons exposées

jusqu'à i)résent sur cette affaire, a ordonné, dans l'au-

dience du 18 février 1883, en vertu de son autorité, qu'en

tout ce qui concerne la dite Université et sa Succursale

établie à Montréal, tous les fidèles observent scrupuleuse-

ment les prescriptions contenues, tant dans la résolution

/-
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ou le décret de la sacrée Congrégation de la Propa-
gande du ,- février 1876, que dans la constitution apos-
tolique .lui érige canoniquement la dite Université, et qui
ont d'ailleurs été renouvelées et confirmées par le munie
Souverain Pontife.

ne plus, dans la même audience, Sa Sainteté a ordonné
rigoureusement, en vertu de la sainte obéissance, à tous
les fidèles, ainsi qu'aux ecclésiastiques, de qn-lque degré
et dignité que ce soit en Canada, de ne point oser à Pa-
venir, par eux-mêmes ou i^ar d'autres, par des actes ou
dans des écrits, surtout s'ils sont rendus publics, tramer
quoi que ce soit contre la dite Université et sa Succursale
ou l'attaquer d'une manière quelconque, mais que plutôt'
s abstenant de mettre le moindre empêchement à l'exé-
cution du dit décret et de la constitution aposioli.p.e sus-
dite, tous s'appliquent, suivant leurs forces, à favoriser la
dite Institution et à lui prêter secours et protection

Enfin le Saint-Père a ordonné que le présent décret
soit publié par tous les Evêques de la Province de Qué-
bec dans leurs diocèses respectifs, comme ordre absolu du
Saint-Siege, pour dirimer les susdites q aons.
Donné à Rome, de la sacrée Congrégation de la Pro-

pagande, le 27 février 1883.

L. t S.

(Signé). Jk.vx Card. Simeoni,
,

Préfet.

(Signé). 1 D. Arch. de Tvr,

Secrétaire,
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LETTRE PASTORALE
.... I» l-r«vIn.o ccilO»!»»»"»"*- «le H«<'b«c en Ih-

I,, 1. Mjl

n.,r 1-, erâce de Dieu et du Siège apostolique,

de Québec.
reli-

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés

gieuset, et a tous les Fidèles de notre U.ocese, salut et

bénédiction en Notre Seigneur.

NosTrksChkrsFrkrks,

La charité, tant de fois recommandée par Notre Seigneur

comme la venu spéciale des chrétiens, n'a jama.s cesse

d"r pratiquée parmi nous. Lors même que la v.e etaU

du e le tnwaU pénible, le catholique du Canada trou-

va t moyen d'aider son vo.sin plus pauvre que lu. et de

:;;tILral'érectiondetantd-asnes,d'hên.Uuxa^

refuges, qu. tout aujourd'hui notre gloire et la couronne

de nos glises. Le bon Dieu a su nous rendre au cen-

U^ris'biens ainsi sacrifiés pour les membres souffrants

'^(!Î;t"!;^rrint.me persuasion que cette chanté des

pères vit encore dans les enfants, et pour leur en assurer

l mente et la récompense, que Nous n'hésitons pas au-

où^d'hui, NOS TRK. CHERS FRÈRES, à faire un nou^el

ZZ à votre charité, en faveur d'une œuvre aussi patn-

o kiue que religieuse, qui, sans être diocésaine, n'en me-n moins votre sympathie, parce qu'elle intéresse une

part e très considérable du Canada. Comme bon nombr

p m vous le savent, les sauvages du Nord-Ouest vont

bLtôt être réduits à la plus dure condition. Maigre tous

les effons de notre Gouvernement, la civilisation enva-
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œsl h llr? ^'

r'"^ ^" '^^ '"'-"^ ^- --ur.

lerdevc^r K ' 'T"^'
"°"''^- de chrétiens infidèles àleurs devoirs. Eux-mêmes le sentent, s'en alarment à bon

Nord-Ouest un danger perpétuel
Dans cette prévision pénible, les Evêques et les miss.onna.res catholiques de cet immense tJ^^ritoir To

m

Zutr;ïï:"r"''^'""^''^^"'^''-"--^^ -
ces? Ne seriir il -.

'^ "'""
.f"

P^"^>^^'s sauvages mena-
^^^.^^Je

scrau-,1 pas possible d'en faire des citoyens

^
eux „, le Gouvernement n'ont réussi avec les adultesOn a pu par un travail persévérant, détruire en eux le^superstitions païennes, leur faire connaître eV \

Dieu de l'Evangile. Bon nombrerX ^^i:;; ^bonne nouvelle et j^ratiquent leur foi avec K f^ • V
néophytes. Mais on n'a pas tardé

'^-^feiveur des

"c, k, enfams. So,„ I, di,- „io„ do» E

1

;

bénir leur dévouement et elles o, M ,
'

"^'""

seront capables de se suffire
S'-,

Le zélé et le dévouement des Révérends Pères Oblats

p.'j'iil
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en faveur des petits garçons n'ont pas
<^^^^^^^Z^

Grâce au. leçons d'agriculture ou ^^

J^'^^^^^^:^,.
nées par les excellents frères convers de cette ^«"g^^^

NT CF. :-Xh ! si nous avions des ressources suffisantes

^^;:^ien de vies nous pourrionssauv^c^r^-^^^

u ,ous pourrons envoyer -^j J^^ ^ ^;, ^u Nord-
ment des missionnaires et de tous les cnr..

^"^^^"
,. .^ , .r,..n'rces c'est à nous qu'il appar-

parue de notre pa>.. »,
.

, innnenses de diverses

Canada do t en retirer ccï, richesses

i'c^ es n.His en aurons nécessairement notre part lu
sorics, 11 "'-^ •-'

-t.. ,1. at Ai"i pvPnues ue

.-.•oublion. ,..s V"^ ce »om de» pre.ie el de. evêq

labeur, l'une a germe et laut ea^a
.. ,>nK nnnelés a profiter aca iruus uu

tSU:,::,:^r eTJe'sV.c.;.„.e„
du ,„oi„s ee»

': : e,r:t'apre, nou, loueront e.

'«--V^^^^t

.

ï:r;a:;v"::«rr:„ede..nae.iu.e«aedo,.^^
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égard attirera sur nous les bénéd ict ions du ciel ; le zèleque tout enfant de l'Eglise doit avoir pour l'extension duroyaume de Jésus-Christ ne nous pern^et pas de r ste
.nd,fferents a leur sort

; si nous aimons sincèrement
, o epatne, ne refusons pas de faire quelque léger sacrifice pc!::

Nous ajoutons une autre raison, qui se rap,,orte plusspecalement aux circonstances présentes. ] û,re oif

Nord-Ouest. Non seulen.^nt elle y envoyait ses dévoués
n-ss,onna,res, mais encore elle y faisait pauen r W dsamerve.lleuse charité Aujourd'hui, pa,' suite d' lements pen.hles que tous connaissent, elle ne peut us^-autant, et peut-être l«jo.r n'est pas èloigè^
Oblats, m,ss,onna.res

.• ^ .d-Oues,. „e pourront g è ecompterquesurlesc„.,.;,.es du Canada. Sup.Cace que ne peut accomplir notre ancienne mèr -p^a iMb.tuons-nous a prélever sur nos ressources l'oboLdu missionnaire et l'impôt du sauva-e
Monseigneur Crandm, au nom l tous les J.ivèquesdu Nord-Ouest, c-se esnérer rn,',! >

*'-4"es

Cm-id-, rl^ 1 . •

''-'^^'
-1"'' ''«- 'encontrera au

l'œ vr' H
'"'"" ^'^"^' '»''' ^•^"-"•°'" ^'associeralœ des missionnaires en qualué de Frère, convers

^.,
ap,e.s avoir éprouvé leur vocation, Messieurs les curé

courage, a remplir un jour ce ministère humble masgrandement méritoire, ils sont pries de les duiger s"l

Lach.n,. Ces jeunes élus du Seigneur v seront reçus a

t abnégation, a se dévouer au salut des pauvres sau-nages. Apres uf. an passé dans cette sainte maison ilsseroiu envoyés dans le Nord-Ouest et y dev,ei:.rd

a
1
uifant de la foret a travailler sous le regard de Dieuet a se rendre utile à lui-même '

l| <:

M.

n,r .

• lii:

I.ÎH
'> (

I i

'^

I

société. Ad mi-



j-^.-^JpVi^ V-

— 150 —

rable mission aux yeux de la foi ! belle vocation devam

les hommes eux-mêmes !

, , j

Monseigneur l'Evcque de Saint-Albert demande de

plus le secours de vos prières. L'homme peut semer et

arroser, mais c'est Dieu et Dieu seul qui fait germer et

donne l'accroissement.

Tous nos diocésains, Nous n'en doutons pomt. seront

heureux c. contribuer à cette œuvre admirable des mis-

sionnaires. Le pauvre donnera avec joie cette obole

dont Notre Seigneur fait l'éloge dans son évangile (Luc,

XXI 3 ) ;
nous verrions avec bonhLur des personnes

riches y contribuer largement en donnant le prix de la

pension d'un orphelin chaque année, soit soixante pias-

tres, soit la moitié, soit le quart, suivant leurs moyens.

Notre Seigneur dira un jour à tous les bienfaiteurs de

cette œuvre : En vérité je vous k dis, ce que vous avez

fait pour le plus petit d'entre mes frères, c\vi a moi-

mê.»e que vous Pavez fait : Amen dico vobis, qnamdiu

fecistis uni ex his fratribus me., minnnis, miht feastis

(Mat XXV 40). B:t, continue l'évangile, les justes,

c'est-à-dire, ceux qui auront exercé cet acte de miséri-

corde, ,r//;-.;///.'//^ /^^''^«A^^' ^'^ ^^'^ éternelle -.justiautem

in viiam ivternam (\(i)-
. . ,

Et afin que personne dans nos diocèses ne soit prive

de l'occasion de p^trciciper à cetie œuvre à la fois patrio-

tique, civilisatrice et chrétienne, Nous avons régie et

ordonné ce qui suit :

i.Tous les ans, le dimanche de la Pentecôte, ou un

autre dimanche fixé par l'Ordinaire, une quête sera

, faite à la messe paroissiale dans toutes les églises ou

chapelles de notre province ecclésiastimie. en faveur des

écoles pour les jeunes sauvages du Nord-Uuest.

2 Le produit de cette quê.e sera immédiatement en-

voyé au secrétariat des évêchés respectifs, pour être en-

suite réparti par les Evêques de la Provinc-e de Québec
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entre les Evêques du Nord-Ouest qui s'occupent de
1 éducation catholique des enfants sauvages.

3- Cette quête sera annoncée cette année le dimanche
qui précédera celui où elle doit avoir lieu, pai la lecture
du présent mandement, et les années suivantes, suivant la
formule ci-jointe, (i)

En retour. Monseigneur l'Evêque de Saint-Albert
veut bien promettre qu'une messe sera célébrée dans
tous les orphelinats ou hospices de son diocèse, le 24
mai de chaque année, fête de Notre-Dame de Bon-Se-
cours, pour les bienfaiteurs vivants et morts de ses pau-
vres,

'

Donné, sous nos signatures, le sceau de l'archidiocése
et le contre-seing du secrétaire de l'archevêché, le 3 avril
mil huit cent quatre-vingt-trois, jour où se célèbre cette
année l'office de saint Joseph, patron de l'Eglise catho-
lique et premier patron du Canada.

(L. t S.)

t K.-A., ARCH. DE QUÉBEC,

t L.-F., ÉV. DES TROIS-RIVIÈRES,

î JEAN, ÈV. DE S. G. DE RIMOUSKI

t EDOUARD-CHS., Év. de Montréal,
t ANTOINE, ÉV. DE SHERBROOKE,
t .(.-THOMAS, ÉV. D'OTTAWA,

t '..-Z., ÉV. DE SAI.NT-HVACIxNTHE,

î DOM., ÉV. DE CHICOUTIMI,

t N. ZEPHIRIN, ÉV. DE CVTHÈRE, V.C. APOST
DE POiNTlAC.

Par Monseigneur,

C.-A. Makois, Ptre,

Secrétaire.

(•) Cette foruiule est insérée dans la Circulaire aui suit le Mande-luent. (NOTE Di; cj.vu.h.aïkur)
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(No 95)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I. Décision du Snint-Office concernant les employés catholiques clés

chennns de fer afiiliés aux sociétés secrètes.-II. Induits apos-

toliques permettant : (a) les Offices des trois derniers jours de la

Semaine sainte dans les chapelles ou oratoires des maisons reli-

Cieuses ; (b) les messes basses de minuit et de l'aurore du jour de

Noël dans les chapelles des couvents; (c) les trois messes de

Noël à minuit en faveur des prêtres qui confes.a.t durant la nu.t.-

III Retraitesdes curés et desvicaires.-IV.
Congrégations et ma-

tières du Synode.-V. Offices et messes des nouveaux Saints in-

sérés au calendrier universel.-VI. Quête annuelle pour les Sœurs

deSaint.loseph.-VlI. F.^U Mauud dti jeune medccvn cathoU-

nuc.-siw. Formule pour annoncer la quête annuelle en faveu,-

des écoles du Nord-Ouest-lX.Késumé des Conférences dei882.

I
î

Saint-Hyacinthk, I mai 1883.

Bien chers Collaborateurs,

Pour votre conduite au saint tribunal de la Pénitence,

ie m'empresse de vous transmettre une réponse du baini-

bffice a une consultation que j'adressais, l'an dernier, a

cette sainte Congrégation.

Voici le texte de cette consultation :

" Il existe en Canada plusieurs compagnies dechemms

(le fer dont les membres sont protestants et tout partie

des sociétés secrètes condamnées par l'Eglise. Les Di-

recteurs de ces compagnies, par eux-mêmes ou par d au-

tres, font une propagande act.v.= pour affilier aux sociétés

secrètes auxquelles ils appartiennent les employés ciitholi-

ques qui sont à leur service, et au besoin les menacent di-

rectement ou indirectement de les renvoyer, s'ils ne veu-

lent pas entrer dans leurs associations impies. Il arriv.
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malheureusement que quelques catholiques, dominés par
la crainte de perdre leur position et de se trouver sans
emploi rémunératif pour eux et leurs familles : i. font
enregistrer leurs noms dans ces sociétés

; 2. paient la
contribution iini)osée aux sociétaires

; 3. reçoivent le
secret mensuel transmis par les loges à chaque membre.
"Ces catholiques font tout cela dans le but de donner

satisfaction à leurs Directeurs et de les empêcher de leur
enlever leurs emplois. C'est pourquoi, au bout de quel-
ques mois, ils abandonnent toute relation avec les sociétés
secrètes, sans cependant retirer leurs noms et sans donner
leur démission d'une manière formelle. Dans leur inten-
tion, ils se considèrent toujours enfants de la sainte Eglise
et prétendent qu'ils n'ont fait que feindre de s'agréger
pour ne pas perdre leurs places.

" Les choses étant ainsi, ces catholiques peuvent-ils re-
cevoir les sacremeits.?"

A cela, les En.inentissinies Cardinaux ont répondu
comme suit:

''/u.xta exposita catJioHcos de quibus ni^itur admiiti
posse ad saaamenta, pœrvia absolutlone a cenuiris qua-
tenus opus sit {pro qua dantur Epncopo opportume facul-
tates), dummodo . r. relpsa sese omnino separavennt a
soac/atibusprœdktis; 2.promitta„t uunquam amplius fo-
re ut sese auip/ius immisceant alicui aetui societatum ipsa-
rum ta,H secreto tam publue, etprœsertim nunquam am-
plnissesoluturosrequisitam coutrtbutionem ; 3. removea-
tur scandalum eo me/ion modo quo jieri potest ; 4. omni-
no disposit, sint ad suum romen revocandum, si et .juando
id fjcere absque gravi damiio poteiunt.'"
Cette réponse est du 7 mars dernier. Elle a été approu-

vée par le Saint- Péie le même jour, comme me l'atteste une
lettre du Cardinal Préfet de la Propagande, en date du 17
du même mois.

Le cas posé et la solution qui lui est donnée, sont assez
clairement formulés, pour que je me dispense de toute
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explication, afin de vous les faire mieux saisir. J'ajouter"

seulement que, vu le grand nombre de compagnies de che-

mins de fer en opération dans le diocèse, il nous faut veil-

ler très attentivement à ce que nos ouailles ne se laissent

pas prendre aux pièges qui leur sont tendus, et ne se fas-

sent pas de fausses consciences sur un point aussi délicat,

et à l'occasion duquel l'Eglise déploie une si vive sollici-

tude. Soyons de vigilantes et ferventes sentinelles, afin

qu'aucune de nos brebis ne périsse par notre faute.

II

Je vous communique avec bonheur trois faveurs que je

viens d'obtenir du Saint-Siège.

I. Par un induit, en date du 21 février dernier, valable

pour st-pt ans, le Souverain Pontife permet que l'on fasse,

dans les chapelles ou oratoires des maisons religieuses

du diocèse, les offices des trois derniers jours de la

Semaine sainte, suivant le Memoriale Rituum approuvé

par Benoit XIII en 1725, que vous trouverez, page 398 et

suivantes, dans l'édition du Rituel romain imprimé a

Québec en 1870, et en usage dans toute la Province.

D'après le même induit, on pourra aussi st servir du

même cérémonial dans les églises de paroisses, où ne se

trouveraient pas en nombre suffisant les ornements, les

chantres, les servants, pour faire ces offices solennelle-

ment. On s'empressera, je n'en doute pas, là où il y a un

nombre suffisant de prêtres, de faire bénéficier nos com-

munautés religieuses de cette précieuse faveur, surtout les

hôpitaux qui renferment des malades et des infirmes

privés d'assister aux offices de la paroisse, et incapables

<le faire les pieuses stations du Jeudi saint.

Je crois utile de mentionner ici, qu'il ne peut y avoir

reposoir dans les chapelles où ne se feraient pas les

offices du Jeudi saint et du Vendredi saint.

2. Parunim.alt, en date du 4 mars dernier, valable

pour trois ans, le Saint-Père permet que l'on dise les
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messes basses de minuit et de l'aurore dans les chapelles
des couvents, lorsqu'on ne peut y chanter une grand'-
niesse.

3. Par un induit, en date du ii mars dernier, valable
pour trois ans, les prêtres, qui confessent durant la nuit
de Noël, sont autorisés à dire, pendant cette même nuit,
les trois messes de Noël, en voyant cependant à ce que
quelqu'un se réserve pour la messe solennelle du jour.

III

La retraite des vicaires se fera à l'Evêché du 2 au 8
aoflt prochain, et celle des curés, du 24 au 30 du même
mois. Cette dernière sera suivie du .synode diocésain, qui
se tiendra du 30 au 31 aofit. Tous ceux qui ne seront pas
désignes pour la desserte des paroisses pendant la seconde
retraite, devront assister à cette retraite et au synode
Les congrégations du synode seront composées comme
celles de l'année dernière, et auront les mêmes présidents
et les mêmes secrétaires. Chacun voudra bien penser à
se munir d'un surplis et d'une étole blanche pour la sainte
communion et l'assistance aux offices du synode.

IV

Voici les matières qui seront traitées dans notre ré-
union synodale, et que vous vous ferez tous un devoir
j'en SUIS sûr, de.préinirer avec beaucoup de soin, surtout
celles qui sont attribuées à la congrégation dont vous
faites partie.

Congrégation (h- la Doctrine.

Quels sont la nature, la matière, la forme, le ministre,
le sujet, les effets, la nécessité et les cérémonies de la
Confirmation } Quelles doivent être les dispositions inté-
neures et extérieures de ceux qui reçoivent ce sacrement?
Comment convient-il de les y préparer? Quelles qualités
dmvent avoir les parrains et marraines? Combien sont
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requis? Ceux du baptême sont-ils exclus ? Quel empêche-

ment contractent-ils ? Que faut-il écrire sur le billet et le

registre de Confirmation?

Congrégalion ths Etudes et des Décrets.

Quels sont la nature, l'ess-nce, la matière, la forme, le

ministre, le sujet de l'Eucharisiie ? Où doit-elle être con-

servée, pourquoi et comment ? Qtir! culte lui est dû, et

comment le promouvoir? Faut il renouveler souvent les

saintes espèces? Quel moyen prendre dans notre pays

pour assurer la validité du i)ain et du vin de la messe?

Quelles son', les prescrii)tions de l'Eglise louchant le

tabernacle, le ciboire, le calice, l'ostensoir, lescorporaux,

pales, purificatoires, nappes, vêtements sacerdotaux, et la

lan.i)e du Saint Sacrement ?

Congrégation de la Discipline.

Quels sont le précepte et les fruits de la communion ?

Est-ce un devoir i)our les pasteurs d'exhorter les fidèles

à communier souvent? Quelles sont les dispositions de

l'âme et du corps nécessaires à la communion? A qui

faut-illa donner ou la refuser? A quoi les curés et les

fidèles sont-ils obligés touchant la première communion

des enfants, la communion fréquente, la communion pas-

cale, la communion des malades, et le viaticpie ?

Congrégation de la Liturgie.

En quel temi.s ei en quel lieu faut-il donner la commu-

nion ? Quels sont les rites à suivre, quand on la donne :
i

.

ante vel post missaii; 2. extra missam in ecclesia;3.

dans le jubé ou l'infirmerie des communautés religieuses
;

4. aux malades à domicile ; 5. en viatique? Quelles sont

les choses requises pour la messe ? Quelle préparation

intérieure et extérieure le prêtre doit- il apporter a la cé-

lébration de la messe? Po.ir qui peut-il célébrer? En
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quel temps et de quelle manière doit-il faire l'application
de la messe ? En quels lieux est-il permis et défendu de
célébrer ?

Congrégation du fcmporel des Fabriques.

En quel temps et en quel lieu lejjrêtre est-il obligé de
célébrer, ratione ordiuis, otlicii vel stipendii ? Que doit-
il faire dans les divers accidents qui peuvent arriver au pain
ou au vin eucharisticpie jjcndant la messe? Quelle régie
suivre i)our la conformité de l'office avec la messe, quand
il céfébre dans une église étrangère? Quand est-il permis
et défendu de dire une messe votive pro vivis, ou une
messe de Requiem, corpore pr^esente vel absente? Quand
y a-t-il obligation de dire une messe votive ? Quel-
les sont les régies générales pour les oraisons dans les

messe basses ou chantées/;-^ vivis vel defunctis ?

Vous pourrez vous procurer maintenant au secrétariat
de i'Evêché les offices et les messes des saints Cyrille d'A-
lexandrie, Cyrille de Jérusalem, Justin, Augustin et Jusa-
phat, insérés au calendrier universel par N. S. P. le Pape
Léon XIII, lesquels offices et messes seront obligatoires
avenant l'année 1884. H vous reste encore assez de temps
pour ne pas être pris au dépourvu

; n'allez pas néanmoins
mettre la chose en oubli.

VI

La quête annuelle pour la nouvelle communauté de
Saint-Joseph se fera dans chaque paroisse l'un des diman-
ches du mois de juin prochain, au choix de Messieurs les
curés, et le produit en sera aussitôt transmis à l'Evêché.
Je vous prie de donner votre généreux concours à cette
œuvre diocésaine, en la recommandant à vos ouailles de
manière à ce qu'elles s'y intéressent vivement, tant dans
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leurs prieures que par leurs aumônes. La petite commu-

nauté, qui n'a encore que cinq ans d'existence, se déve-

loppe i)eu à peu, lentement Imais sfirement, j'en ai du

moins l'espoir.

VU

Vous ave/ déjà re(,u plusieurs exemplaires d'un impri-

mé intitulé : /V/// manuel du jeune médecin catholi-

que. {_\^ Mon intention est ([ue vous en. fassiez [)arl à

chacun des médecins de votre localité, et dans le cas où

vous n'en auriez pas suffisamment pour cela, je désire que

vous en demandiez au secrétariat, où il y en a encoi*eun

bon nombre de copies. Je présume que la i)lupart des

medecuis, sinon tous, seront tort aises d'avoir en mains

ce résumé pratique de ce que leur enseigne la théologie sur

leurs devoirs, et particulièn.'ment sur la ([uestion si im-

portante :
'' quand et comment il faut baptiser ". Cet arti-

cle vous mettra vous-mêmes en mesure d'instruire les

sages-femmes que vous pourriez avoir dans vos paroisses,

ainsi que le veut l'Appendice au Rituel, page 26(1.

VlU

Vous recevrez, avec la présente, une petite feuille rer.

fermant une annonce, qui devra être désormais faite au

prône le dimanche (pii |>récédera la Pentecôte, ou un

autre dimanche assigné par l'Ordinaire. Comme vous le

verrez, celte annonce regarde la collecte qui se fera chaque

année dans toute la Province pour les écoles du Nord-

Ouest, laquelle collecte est instituée par le Mandement

collectif du 3 avril dernier, qui vient de vous être adressé.

Comme l'œuvre parle déjà fortement par elle-même, je me

dispenserai de vous y intéresser,persuadé du reste que vous

la favoriserez autant qu'il sera en votre pouvoir de le faire.

I*
:

'! P''-''

(I) Pour éviter les recherches peut-être infructueuses, on trouvera

dans rAppemlice de ce volume le Petit manuel ,tii jeune médecin

catholique. (NOri-; DU COMl'lLATEUR.)
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Vous n'oul)licrLv. i)a.s de fixer cette annonce, obligatoire

commu tontes les autres, à la page 92 de l'Appendice au
Rituel. (I)

XI

Je vous transmets aujourd'hui le résumé des Conféren-
ces de l'année dernière, heureux de vous dire ou ,.- -^p-
ports accusent en général de votre part un "avail c.,>..>
ciencieux. Les questions à résoudre demandai n- uacso»'
me considérable de recherches au point de vue 'ho logiqu..
scriptural, liturgi<iue et historique, fe dois v . ,. f,.-d
remarquer cependant que le sujet théologique ..'a i)as
toujours été traité sous le véritable jour ort il était pré-
sente. En effet les questions à résoudre ne reg.irdaient
P^.s le sacrement de pénitence en général, mais seulement
une des parties essentielles du sacrement :

" la confession
sacramentelle".

Je demeure bien sincèrement votre tout dévoué en
Notre Seigneur.

t L.-Z., Kv. iji Saint-Hyacinthe.

(1) Ce prône à lire le dimanche qui précède la Pentecôte est formu-
le cummesuu

: (note du CO.Ml'lLATEUR.)

" Dimanche prooiiai,,, on fera en cette église une quête en faveur
des écoles des enfants sauvages du Nord-Ouest. C cUe aumône a

" pour but d'instruire et d'élever ces pauvres enfants de manière
qu ,Une soient pas exposés à mourir de misère et qu'ils puissent
aevemr des citoyens utiles. C'est une œuvre à la fois patriotique
cml,satnce et chrétienne, M..,,uelle chacun est invité à contribuer

" selon ses moyens, au non, de .Notre-Seigneur, q,. .. promis de re-
• i;a.der comme fait à lui-même et de récompenser ce qui aura été
" tait de bien au plus petit d'entre ceux qui croient en lui."
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• RESUME
De» CoiiftTeine. ...•.•I<'»lu»tiqii.-» «lu «il.»»*»»- ilo N«liil-Ily»«intl«*

pour riiiiii<'«' tHH'i

Mm

THEOLOGIE

La Théologie catholique définit le bacvement de Péni-

tence : Sacramcntiim a C/iristo iustitntiim ad peccaia

post Baptismum cowmissa rcmtttcnda, pcr actus pœniteii-

tis et ahioliitioiicm sacerdotis.

Il est de foi cjne la Pénitence est un sacrement institué

par Jésus-Christ (Trid. sess. XIV, can. i), et tout à fait

distinct du liaptême (Trid.sess. XIV, can. 2). Ce sacre-

ment est nécessaire, " in re, vel in veto saltem implicite,'

de nécessité de moyen, à tous ceux qui sont tombés dans

le i)éché mortel après le Baptême (Trid. sess. XIV, can,

2 et 4.)

On y distingue, comme en tout sacrement, la matière

et la forme. La forme marque et renferme l'exercice du

pouvoir divin communiqué par le Fils de Dieu à ses Apô-

tres et à leurs successeurs. Elle consiste dans les paroles

de l'absolution, dont le prêtre seul est le ministre (Trid.

sess. XIV, can. 10). La matière est éloignée et prochaine.

Tous les péchés actuels commis ai)rès le Baptême sont la

matière éloignée, qui est nécessaire ou libre : Nécessaire,

elle comprend tous les péchés mortels non soumis

au pouvoir des clefs ; /i/>re, elle comprend les péchés

véniels et les péchés mortels déjà validement absoux

La matière prochaine, co.isiste dans les trois actes du

pénitent, savoir : la contrition, la confession et la satis-

faction (Trid. sess. XiV^, can. 4).

Les actes du pénitent et les paroles de l'absolution

constituent l'essence du sacrement de Pénitence. Il

importf toutefois d'observer que l'absolution de la part

du ministre, la contrition et la confession de la part du

/.



ll,rn<>lnihe

— 161 —
pénitent sont seules parties essentielles

; la satisfaction
n est qu'une partie intégrante.

C'est le deuxième acte du pénitent, c'est-à-dire "
la

.confession", qui faisait le sujet de la partie théologique
des Conférences de cette année.

Le mot " Confession" veut dire en général déclaration
proclamation. L'Ecriture et les Pères, sans le détourner
de ce sens, l'emploient toutefois pour désigner différentes
sortes de déclar.itions et de proclamations. Ainsi on y
trouve la confession de "louange", la confession de "

foi''
et la confession des péchés."

La confession des péchés peut être: " judicialis," quae
fit coram judice, de delicto ad pœnam inquirente ;

" ami-
calis," quse fit consilii petendi causa, vel ut proximoquem
laesimus faciamus satis, vel denique ut dolorem in sinu
amici exoneremus

;
" pœnitentialis interna," quœ fit soli

Deo, à quo venia petitur, sicut a Psalmista fiebat (Ps
XXXI, s) ; "pœnitentialis externa," quœ fit publiée in facie
Ecclesiae

;
et " sacramentalis," quœ fit coram sacerdote

ministro clavium (Schouppe, Elem. Theol. Donn Um 2

La seule confession sacramentelle fait partie du sacre-
ment de Pénitence. Elle se définit: " Accusatio peccato-
rum propnorum post baptismum commissorum a pœni-
tente légitime facta coram ministro compétente ad illo-
rum absohitionem virtute clavium obtinendam."
Au sujet de la confession sacramentelle, six questions

avaient été proposées aux Conférences. Voici les réponses
qui ont été données.

i
'.'

;; il»
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Quels sont ceux qui, dans les différents siècles, ont nié
sa nécessité?

Réponse.—Dogma catholicum de necessitate confes-
s.on.s auricuKiris non antiquis, sed recentioribus
tantum temponbus impugnatum fuit (Bulsano, L,st theol
tom. V.p. 440).
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Divin<am confessionis institutionem ejusque adeo ne-

cessitatem de jure divino negaverunt, non equidem, ut

Bellarniino visum est, Montanistae -t Novatiani secundo

sœculo, cum hi gravioribus tantum pecr.aiis veniam nega-

rent. Non quarto sseculo Audiani, qui licetlaboriosa post

confessionem opéra supprimèrent, confessionem ipsam

imperabant. Non vergente sîecuIo XII Waldenses, qui

admissa confessionis substantia, dumtaxat errabant circa

ministrum, quem omnem et solum probum hominem esse

opinati sunt, donec agente Farello Calvinianum gregem,

anno 1536, adauxère. Non demum Hussitœ, ut scite pro-

bat iUustrissimus Bossuet, lib. II Variât, a. 161 {T/ieo/.

curs. complet, tom. XX//, p. 382J.

Le premier adversaire de h. nécessité de la confession

parut vers Tannée 1370, dans la personne de Jean Wi-

clef. Tout en conservant l'usage de la confession, ce pré-

curseur de la Réforme prétendit qu'elle n'avait pas été

établie par Jésus-Christ, et qu'elle n'était pas toujours né-

cessaire. Le concile de Constance, en 1415. rejeta un cer-

tain nombre de ses articles, parmi lesquels le septième

ainsi conçu: " Si homo fuerit débite contritus, omnis con-

fessio extvirior est supertlua et inutilis."

Au XVe siècle, Pierre d'Osma. profeseur de théologie

à Salauianque, nia aussi l'institution divine et la nécessité

de la confession. Il enseigna les erreurs suivantes:

" Confessionem in specie ex Ecclesiae universalis statuto

non divino jure sancitam esse ; et peccatamortalia quoad

culpam et pœnam alterius sœculi. absque confessione,

sola cordis contritione, pravas vero cogitationes sola

displiceniia, deleri." Il fut condamné par Sixte IV en m?»-

C'est de la ,
xx des Réformateurs du XVIe siècle que

la confession sacramentelle a éprouvé la plus vive oppo-

sition. Leur système sur la justification par la foi seule, sur

l'inamissibilité de la justice, sur l'inanité de nos mérites

et de nos satisfactions, sur le sacerdoce universel, fut de

tout point inconciliable avec la doctrine catholique sur la
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Pénitence Ce système lui enlevait son caractère de sacre-
ment.'; D'après les patriarches de la Réforme, dit Laflrêt
la Penuence se compose de deux parties : la contrition
qui n'est que la terreur de la conscience à la vue du p -
che reconnu et la foi. par laquelle le pécheur croit eueses pèches Un seront remis a cause de Jésus-Christ (CoJAug.art Xfl. 12). Us ne reconnaissent pas au prêtre ,Jpouvoir de remettre les péchés. Ce n'est pas l'absolution
q n just,fie ie pécheur

;
il est justifié par lu foi : l'absolut onde .lare s,mp ement que les péchés sont remis. Quant à la

satisfaction, les fondateurs du Protestantisme la reiettem
entièrement, sous prétexte qu'elle est injurieuse a Jés,.s-Chnst, qu, a pleinement satisfait pour nos péchés" (Les
doS'n. Catk.tcn IV, ,50, .,^). Rejouant a.nsi absolumen

Ils durent a plus forte raison rejeter la confession
Luther aurait voulu d abord maintenir la confession

auriculaire, dont il proclamait très haut l'utilité. (D.- CaptB.by, u,n. lijol. .,.). At, seu nobiscum aliquando sfn-sent Lutherus. ut videtur Bossueto (/.A 3. vj,,,_ „
"

scni nusquam crediderit confession.s tametsi utilissm..
-egcm a Chnsto onri, ut existimat Tournelyus

; constatusuin confess.onis, qualis saltem in Eccles.a Catholica

rà£c;nV'"r'^"^""^'"
'"''-"''^' "^'^ ^^'"^1 "- --de-ra c carptum. Ipse enim m Assertione articuli IX eosn er quos damnavit Xeo X, confessionem "cruentam c"n>hc>nam" vocat. Mitior Melanchton " conscientnrum

b.lçm. Ii.ter oblatos Trulentina^ censurai articulos Lu-iheri, quos refert Pallavicinus (^ ,, ^nt. Tnd 1
10), occurrebat iste

: "confessio sécréta sacramentalis ju^;

f'"'
"°'\^^^' " I« q-q-: " Confessio peccatoumuam Lcclesia faciendam pr.cipit es. nnpossib.lir^;

tradit.o humana a piis aboienda "

Calvmus etsi r//^. 3. Inst. cap. ,A 13) confessionis
utiluatem plunmum commendat, eam ibid. passim ut "y!

!':!
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rannidem, rem pestilentem, multis nommibus Eccleske

noxiam deprimit. Addit in Antidoto, nuUum fuisse per

annos mille in h clesia confessionis usum, donec Inno-

centius III, in I.ate. lensi concilie, laqueum hune popu-

lo christiano induxit. Eaque. i Joannee Pap.ssa3 fabula,

apud Calvinianos ade. increvit, ut ii confessionem Tor-

mentum Innocentianum nuncupare co..suever>nt (77/../.

Curs. Ccnpl. to,n. XXII. p. 383). I^e concile de Trente

condamna ces erreurs dans sa XTVe session.

L'Eglise Anglicane a adopté sur la Pénitence a peu près

toutes les idées des Réformateurs de la Suisse et de
1
Al-

lemagne. Sous son chef Henri VIII, elle -nserva cepen-

dant la confession, prescrite dans sa liturgie a^t'".*;-

J^;
,a ^: ,ite des malade. ;

' mais après lui, celle-ci finit bn-

tôt par tomber en désuétude. Aujourd'hui 1
eco e d Ox-

ford essaie de remettre en honneur la pratique de la con-

fession. Le célèbre docteur Pusey, qui a donne son uom

à cette fraction nombreuse de théologiens et de ministres

dont les plus .minents sont déjà rentrés dans le giron de

l'Eglise catholique, a reconnu l'institution divine de la

confession et en a recommandé vivement l'usage. (Voir,

dans l-'Univers" du 25 novembre 1845- ""^ lettre écrite

à l'un de ses amis).

Fn eénéral aussi les incrédules de toute nuance, comme

les^Protestants, ne veulen. - '^ans la confession qu unc

n titution offensante pour l. .ignitéderhommeetdegi -

dante pour sa nature morale. C'est le thème coin.nii e -

tre les diverses fractions du Rationalisme {_Les Dogm.

Cath.tcm IV, pas- i55)-

II

Quid de fide tenendum relativement a sa nécessité et à

ses conditions essentielles ?

'

Réponse. -Cette question comprend deux parties, que

les Conférences ont traitées séparément.

1
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I. Nécessité de ]a Confession sacramentelle. Elle est

nécessaire de droit divin et de droit ecclésiastique.
(a) De droit divin. Il est de loi que la confession sacra-

mentelle est établie de droit divin, et qu'en vertu de l'ins-
titution de Jésus-Christ, elle est nécessaire au salut pour
ceux qui, après le baptôme, sont tombés dans quelque pé-
ché mortel. " Si quelqu'un nie, dit le concile de Trente,
que la confession sacramentelle soit ou établie ou néces-
saire au salut, de droit divin

; ou s'il dit que la méthode de
se confesser en secrc au prêtre seul, méthode observée
pari Eglise aujourd'hui, dès l'origine et toujours, est tout
autre chose que ce que le Christ a institué et prescrit et
que c'est une invention humaine, qu'il soit anathème"
(Sess. XIV, can. 6) ! La même vérité est définie avec des
termes différents dans les canons 7 et 8 de la même Session

Voila le droit divin touchant la nécessité de la confes-
sion sacramentelle des péchés mortels commis après le
baptême.

Quant aux fautes légères ou vénielles, qui ne nous pri-
vent point de la vie de la grâce, la confession en est utile
mais non nécessaire: - On peut licitement les taire et
en puriher sa conscience par beaucoup d'autres remèdes"
(TriJ. Sess. XIV, ctip. 5).

(b) De droit ecclésiastique. Le IV'' Concile de Latran
célébré sous Innocent III, en 1215, a détermine le temps
ou la loi divine devait être accomplie, en ordonnant à tous
les fidèles de se confesser sacramentel lemen, au moins
une lois chaque année :

" Omnis utriusque sexus fidelis
postquam ad annos discretionis pervenerit, omnia solus
peccata, saltem semel in anno, confiteatur fideliter pro-
pno sacerdoti et injunctam pœnitentiam siudeat pro viri-
bus adimplere alioquin et vivens ab ingressu Ecclesia;
arceatur,et moriens christiana careat sepultura" (can 2OC est ce décret du IV concile de Latran qu'on explique
vulgairement ainsi

: "Tous tes péchés confesseras à tout le

mo.nsunefoisl'an."Quelquesmauvaischrétiensayantcher-
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ché à atténuer U force de cette loi, le f,aint concile df.-

Trente la confirma par son adhésion, et frappa même

d'anathême quiconque refuserait de reconnaître l'obliga-

tion qu'elle renferme. "Analhème à celui qui dit que lous

les chrétiens de l'un et de l'aïaœ sexe et chacun d'eux ne

sont pas obligés de se confesser une fois l'an, selon l'insti-

tution du grand concile de Latran." (Sess. XIV. cou. S; !

Quand et comment obligent le précepte divin i c le pré-

cepte ecclésiastiqut. de la confession ? Les lliéol-igies

donne :i la réponse, qui n'entre pas rigoureusement dans

notre cudre,

2. Conditionii essentielles de la confession sacramen-

telle.—Les tl-.iclogienft énumèrent jusqu'à seize qi:;>'ités

pour < on&tivner une bonne confession.

Si( simp/tx, htimilis confessio, fura,fidelis,

Necnon nuda.freqtiens, discreta, libens, verecunda,

Integra, 'iecreta, et lacrymabilis, accelerata,

Fortis et accusans, et sit parère parata.

Ces qualités, quoique fort désirables, ne sont pas toute-

indispensables, vu que la plupart rentrent les unes dans

les autres. Trois conditions seulement sont essentielles

pour ciinstiiuer une confession sacramentelle: l'intégrité,

un ministre compétent, l'intention de recevoir l'abso-

lution.

(a) L'intégrité, qua3 videlicet peccatum, peccati spe-

ciem, numerum et circumstantias saltem speciem mu-

tantes, quantum satis est evolvat. Duplex autem estcon-

fessionis integritas, ait Th. De Charmes, materialis .scilicet

et formalis.

Integritas materialis est accusatio omnium peccatorum

. mortalium, nullo dempto. Hœc non est semper necessaria.

cum sœpe sit, sive physice, sive moraliter impossibilis
,

undeConc. Trid. sess. XIV, cap. 5, ait :
" Reliqua au-

tem peccata, quœ diligenter cogitanli non occurrunt, in

universum eadem confessione inclusa esse intelligunt u".

Integritas formalis est accusatio peccatorum, quae
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n;:..potest et débet hic et nunc confiteri. Hœc requi-
ri.'!,; in confessione.

Certum est de fide ad integritatem formalem necessarium
esse ut. pœnuens confiteatur omnia peccata mortalia eo-rum spec.es, numen:.ni et circumstantias peccati speciem
.^>utan;.es„ quœ post Q-ligens examen occurrunt animo, nisi
lamen causa légitima confessioni extrinseca excuset : ita
cknn.vit Conc. Trid. sess XIV, can. 7. his verbis "

Si quis
d'X'--it in sacramento pœnitentiae ad remissionem pecca-
torum necessarium non esse jure divino confiteri omnia
e smgula peccata mortalia, quorum memoriacum débita
et diligent, prœmeditatione habeatur, etiam occulta etqu^ sunt contra duo ultima Decalogi pra^cepta, et cir-
cumstantias qu^ peccati speciem mutant, anathema

Hinc confessionis integritas pendet 3 tribus punctis:
1. Ab exatnme diligenti et accurato, quale solet exigi

in rébus gravis momenti.
2. Ab accusatione peccatorum mortalium quoad speciem

et numerum.

3- Ab accusatione quoad circumstantias mutantes
speciem, id est, quœ pugnant contra virtutem distinctam
Caut disnncta ejusdem virtutis officia, aut distincta prœ-
cepta ejusdem virtutis-Gury 77/../. yj/,^. tom.I.pag
157 etsecj:) hœc certa sunt et definita {T/ieoi.'univ.
tom. VI., p. 372).-

(b) Un ministre compétent, c'est-à-dire possédant le
pouvoir d ordre et le pouvoir de juridiction, car autrement
la confession ne serait pas sacramentelle. D'abord le
pœtre seul peut être confesseur. C'est im point de 'foi
renfermé dans le canon suivant du concile de Trente •

S. quelqu'un dit que les prêtres seuls ne sont pas
ni.mstres de

1 absolution qu'il soit anathême "
(Sess.AlV, can. 10 ) !

^

Mais le pouvoir d'ordre ne suffit .nême pas, hors le cas
ci absolue nécessité. Pour être confesseur, il faut non seu-
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lement être prêtre, mais prêtre approuvé et ayant juri-

diction ordinaire ou déléguée. Tel a été de tout temps

l'enseignement de l'Eglise, ainsi que l'atteste le concile de

Trente en le confirmant (SesH. XIV. cap. 7). En traitant

du sacrement de l'Ordre, le même saint concile sanc-

tionna en ces termes ce qu'il avait dit précédemment:

" Quoique les prêtres reçoivent dans leur ordination la

puissance d'absoudre des péchés, le saint concile ordonne

néanmoins que nul prêtre, même régulier, ne pourra en-

tendre les confessions des séculiers, non pas même des

prêtres, ni être tenu pour capable de le pouvoir faire, s'il

n'a pas un bénéfice portant titre et fonction de curé, ou s'il

n'est pas jugé capable par les Evêques, qui s'en seront ren-

dus certains par l'examen, s'ils le trouvent nécessaire, ou

autrement, et s'il n'a pas leur approbation" (Sess. XXIII,

de Refonn. cap. iç). Quoique cette vérité, qui fait l'objet

de la deuxième partie de notre question, ne sbit pasde foi,

elle n'en est pas moins très certaine ; elle est " proxima

fidei," suivant la manière de parler des théologiens.

(c) L'intention de recevoir l'absolution.—La confes-

sion doit se rapporter au sacrement et renfermer l'inten-

tion de recevoir la rémission de la faute et de la peine.

C'est cette intention de recevoir le pardon de ses péchés,

qui transforme l'aveu du pénitent en confession sacramen-

telle.
" Ad sacramentum autem pœnitentiœ, dit saint

Liguori, non sufficit intentio neque interpretativa, neque

habitualii-, sed lequiritur intentio vel actualis vel saltem

virtualis, cum ibi requirantur pro materiaactus pœnitentis

qui non possunt quidem haberi sine voluntate saltem vir-

tu.:li recipiendi sacramentum" (Lib. VI, n. 82).

Or, cette volonté de recevoir le sacrement requiert unu

accusation " douloureuse." " Nous ne devons point, dit

le catéchisme du concile de Trente, rappeler nos péchés,

comme pour faire parade de nos vices à l'exemple de ceux

qui se glorifient quand ils ont fait le mal ;
ni en faire un

simple récit comme si nous rapportions quelque histoire
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pour amuser des auditeurs oisifs, mais il faut les énumérer
avec des dispositions et un accent accusateur qui témoi-
gnent du désir que nous avons de les venger sur nous-
mêmes " (part. 2, n. 51). Cette accusation douloureuse re-
quise et suffisante pour la confession sacramentelle n'est
pas la contrition " in re," nécessaire pour recevoir valide-
ment le sacrement de Pénitence, mais seulement la contri-
tion "m voto," En effet, quoiqu'il taille exhorter les fidèles à
ne pas entrer au confessionnal avant d'avoir produit un acte
de vraie contrition, il n'est pas nécessaire, ont dit certains
théologiens, que la contrition précède la confession.
D'autres cependant ont cru qu'il est indispensable que
la contrition précède l'aveu des péchés. Mais saint Liguori,
conciliant les deux opinions, montre que la confession
peut être " douloureuse," bien que la contrition ne pré-
cède pas la confession elle-même ;

" Non igitur ha; sen-
tentiae sunt duae, sed una ; in tantum enim Layman et
ahi requirunt ut confessio sit dolorosa, sive quod dolor
confessionem praecedat, in quantum exsposcunt ut con-
fessio non sit mera peccatôrum narratio, sed ha beat ratio-
nem accusationis sacramentalis; et ad hoc sufficit ut con-
fessio fiât animo obtinendi absolutionem, et deinde dolor
manifestetur saltem per petitionem seu exspectationem
absolutionis, sic et enim confessio bene sacramentalis eva-
dit"(lib. VI, n. 445).
Quoique cette troisième condition essentielle de la con-

fession sacramentelle ne soit pas de foi, on peut dire ce-
pendant qu'elle est "proxima fidei

; car s'il est de foi que
la confession est requise pour redevoir le sacrement de
Pénitence, il s'ensuit par voie de conclusion certaine et
immédiate que cette confession doit être faite " in or-
dine ad ipsius sacramenti receptionem".
m. Par quels arguments de l'Ecriture sainte prouve-ton

le précepte divin de la confession ?

Réponse.— [,« précepte divin de la confession sacra-
mentelle est uiie conséquencf , 1 jureuse de l'institution de
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la confession elle-même et du sacrement de Pénitence.

Les Confère mes l'ont prouvé :

1. Par le double pouvoir de " lier" et de " délier," donné

par Notre Seigneur: Quacumqur o-" •' ^»pf^ *^^'

ravi ernnt ligata et in ado, et qmvcumque solveritis super

terrain erunt soltita et in ccc/o" (Matt. XVIII, i8). En

donnant ce double pouvoir, Jésus-Christ, s'est engagé "à

lier" et " à délier" dans le ciel ce qui serait lié et délié

suv la terre. Or, comment les Apôtres et leurs successeurs

snuront-ils quels péchés ils doivent retenir ou remettre,

s'ils ne leur sont connus par la confession ? " Puisque les

pa -.leurs, dit très bien Denis de Sainte-Marthe ont le pou-

voir de lier aussi bien que de délier, il faut qu'ils fassent le

discernement de ceux qu'ils doivent absoudre ou retenir

encore dans leurs liens. Ce sont des .igesqui sont obligés

de prononcer avec beaucoup d'équité, ce qui suppose né-

cessairement la connaissance de la chose sur laquelle ils

ont ordre (^" prononcer. Ils doivent absoudre ou lier selon

les dispositions des pécheurs qui demandent le remède

de la pénitence. Ils ne peuvent connaître ces dispositions

que par la déclaration des pénitents mêmes, parce qu'eux

seuls pénètrent dans leurs in^iitions et connaissent leur

intérieur et leur fond, où le péclié cache ce qu'il a de plus

mauvais, l'extérieur de l'actionn'ét;! it pas précisément ce

qui fait le péché. , ! faut li ucabsol nent qu'ui. véritable

pénitent déclare son crime et en fasse connaître

toute )a malignité à celui dont il veut recevoir le jugement,

soit qu'il se confes ,- .bliquement, soit que la confession

soit secrète ''{Traita de la conf. I"' p. c. i.). Autrement il

faudrait dire que Jésus-Christ aurait donné l'étrange pou

voir de " lier" ou de "délier" les cor uuces, sans autres

règles que celles du caprice c* -. l'arbitraire, qu'il aurait

prescrit une fin sans vouloir ,. -ye nécessaire de l'ob-

tenir ; ce qui répugne à sa sai: >e. 'est cependant ce

que Notre Seigneur aurait fait, -il avan établi ses prêtr. -
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juges des conciences sans exiger que les causes déférées â
leur tribunal y fussent instruites par la confession.

2. Par la métaphore des Clefs employée par Notre Sei-
gneur

: 7>bi dabo c/avcs regni ca'Iorum. Et ,]uo,icumque
i'&avens super ten-a,n erit li^^atum et ,n cœUs : et ouod-
^""''^'"e so/veris super terram er>t solutum et m cœUs^'
(.Matt XVI, 19). Par ces paroles Jésus-Christ nous fait
entendre que sans la confession on n'entre pas au cielKn effet sous quel nom désigne-t-il le pouvoi. de lier et
de délier? fi l'appdle métaphoriquement laclci du royau-me des ceux. Entre-t-on dans une maison fermée sans
le secours c, celui qui en lient la clef? Non. Or le ciel
est cette maison fermée par le péché, et dont la clef a été
remise entre les mains des prêtres, qui ne peuvent l'ouvrir
que pari absolution,

. cst-à-dire er remettam le péché
Mais cctt. absolution, les prêtres ne peuvent la donner en'
aveugles. Autrement Jésus-Christ aurait fait une œuvre
de deris.c- \ quoi ton en effet remettre les clefs du ciel
et recommander d^ .,e pas l'ouvrir indistinctement a tous'
s. lu-même .s cela en laisse la porte ouverte.
Impossible u ,,c ue reirter la confession sans tomber dans
absurde et faire inj,:, la sagesse divine. Donc fésus-

<-nnst en a tait un pi. te.

^^
3- Par le témoigage formel de Jésus Christ lui-même •

Quorum remiserit,s peccata remittuntur e,s, et ouorum
<eUn^^u^^ retenta suuf^ (Joan. XX. .3). -Chri.^us, aitlh.de Charmes, dédit sacerdotibus potestatem judicia-nam duiuttendi et reiinendi peccata : iqui hœc
l'otestas non potest rite et prud.nter exercer,, nisi co..ita
pnuscaus.i per confessionem, nec possint peccata reiineri
absolutc, SI fidèles non tenerentur cuuiparere in eorum
judicio; ergo eodem jure pra epta e.M c.nfessio quo est
'"stitutiosacramentip .nitentia., .sed institutio sacramen-
ti pœnitentiae est juris divini, ergo et lex contlssionis"
i^-i/ieot. univ., tom. G. p. 362).

C'est .e même argument
• le concile de Trente fait

ti'
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victorieusement valoir contre ceux qui nient le précepte

divin de la confession. "Dans l'institution du sacrement

de Pénitence, dit-il, l'Kgiise universelle a toujours vu l'nis-

titution également divine de la confession entière des

péchés, et la nécessité de droit divin de cet aveu pour

tous ceux qui sont tombés ai)rès le baptÊme. Kn eflet

Notre Seigneur Jésus-Christ, sur le point de s'élever de

la terre au ciel, a laissé les prêtres ses vicaires, comme

présidents et juges, à qui fussent déférés tous les crimes

mortels commis par les fidèles, et devant prononcer, en

vertu du pouvoir des Clefs, une sentence qui les remette

ou les retienne. Evidemment les prêtres ne pouvaient pas

exercer ces fonctions de juges, ni se montrer équitables

dans le choix des pei. es a imposer, si les péchés leur

étaient déclarés seulement en général et non en leur es-

l)éce et en particulier" (Sess. XIV, cap. 5).

4. Par d'autres passages du Nouveau Testament :
Act.

XIX, !«.— lia Cor V. 18 20.—Jac. V, 16.—la Joan. I. 9-

Ces témoignages montrent clairement la nécessité et l'usage

de la confession. Mais nous omettons, brevitatis causa,

les arguments qu'on en peut tirer en faveur du précepte

divin de la confession.
_

IV Quelles sont en faveur de la confession les princi-

pales preuves tirées de la Tradition ?

Réponse.— Le précepte de la confession a été de tout

temps et unanimement enseigné dans l'Eglise. Iln'y a aucun

point de foi ou de discipline sur lequel la Tradition soit

plus constante et mieux établie. Pour le prouver, les Con-

férences ont cité les témoignages des SS. Pères et les

monuments ecclésiastiques de tous les siècles, à commen-

cer depuis les Apôtres juscju'au XIH"' siècle. Par là, elles

uni clairement démontré la fausseté de ce qui a été sou-

tenu par les protestants, savoir, que la confession auricu-

laire a été établie par le Pape Innocent ill au IV Concile

de Latran, qui se tint en 121 5.

1. Témoignages des SS. Pères. 11 est impossible dans
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ce résumé de donner tous ces témoigniiges. On les trou-
vera dans les Trésors de Cornélius à Lapide et Bcrgier,
au mot

: "confession ;

'' dans Gousset, Thèol. dosm., totn.

3,/. 561 et suiv ,) et dans l.i Réforme conti,- la Réforme,
à l'article: " Foi l.aditioundle de la confession auricu-
laire," tom. 3. ]). 357.

2. Monuments ecclésiastiques.—Que la confession ait
été établie et prescrite par Jésus-Chrisi, et qu'en consé-
quence elle soit nécessaire de droit divin, c'est une vérité
encore prouvée par les exemples de confessions faites, les
décrets des conciles, les témoignages des Eglises orien-
tales et la prescription.

(a) Exemples de confessions.— Il est dit, au livre des
Actes, qu'un grand nombre de fidèles venaient aux pieds
des Aputres confesser leurs péchés (XIX, 18). Kusèbe de
Césarée témoigne ainsi de la pratique de la confession dés
les temps apostoliques

:
" Lorsque les Apôtres prêchaient

sur la confession, ils touchaient si vivement les âmes de
leurs auditeurs, ils agitaient tellement leur conscience, que
ceux-ci aimaient autant confesser leurs péchés en public
que dans la retraite" {De Dan. Ev. lib. III). On peut, dit
Eugène iJoré, voir, dans les catacombes de Rome, des
confessionnaux avoisinant des autels, dont les peintures
semblables;! celles des ruines de Pompéï remontent aux
premiers jou. s du christianisme. Au H' siècle, saint Irénée,
{adv. lucr. Ith. I, c. 9), parlant des femmes qui avaient été
séduites par l'hérétique Marc, dit qu'étant converties et
revenues à l'Eglise, elles confessèrent qu'elles s'étaien:
laissé corrompre par cet imposteur. Il dit encore (//7;. ///,
c. 4) que Cerdon, revenant souvent à l'Eglise et faisant sa
" Confession", continua de vivre dans une alternative de
confessions et de rechutes dans ses erreurs. Eusèbe ra-
conte encore que Marcus jalius Philippe, successeur de
Goidien à l'empire, en l'année 244, dut confesser ses
fautes avant d'être admis, la veille de Pâques, à prier avec
lesfidéles {Etud. de hiDoct. cath.p. 449). Saint Paulin dit

'! i'
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de saint Ambroise qu'il accueillait ses pénitents avec tant

de charité, "qu'il les faisait fondre en larmes avec lui" {De

Pœn. lib. II. c. 3). On a conservé les noms des confesseurs

de Thierry i", de Pépin, de Charles Martel, de Pépin le

Bref, de Louis le Débonnaire, de Lothaire, son flls, d'O-

thon, de Henri i" d'Angleterre, tous rois ou empereurs,

qui se confessaient comme les plus humbles de leurs su-

jets (Voir : Scheffmacher " Lettres à un gejitilhomme et à

un ma};isirat protestant, lettre IV')- Chariemagne avait or-

donné qu'il y eût dans ses armées, auprès de chaque pré-

fet ou colonel, un confesseur pour les soldats. On se con-

fessait avant de livrer bataille, avant d'entreprendre un

voyage dangereux, dans les grands périls, avant de s'ap-

procher de la sainte Table, avant de recevoir la conlîrma-

tion, pendant le carême ])our se préparer aux grandes

solennités, et surtout pour se disposer à bien mourir

l'Voir : Guillois, 6*^. Lettre).

(b) Décrets des conciles.— Les conciles de Laodicée

(366), deChâlons (644), de Reims (639), de Nantes (626),

de Constantinople (692), les premiers conciles de Germa-

nie (735), le 3" de Tours (813), le 6'' de Paris (629), le

concile de Pavie (850), etc., etc
,
proclament l'institution

divine et la nécessité de la confession, bien des siècles

avant le concile de Latran (Voir : Guillois, 6" Lettre).

(c) Eglises Orientales.
—

" Il n'est pas, dit d'Hauterive,

jusqu'aux anciens hérétiques de l'Orient, ennemis persé-

vérants de l'Eglise catholique, cjui ne déposent en faveur

de l'institution divine de la confession. Les uns ont pris

naissance au V siècle, tels que les Nestorienset les Jaco-

bites, qui se séparèrent de l'Eglise pour des erreurs con-

cernant la personne de Jésus-Christ ;les Grecs s'en sépa-

rèrent plus tard par le schisme. Or les Nestoriens, les Ja-

cobites et les Grecs ont toujours cru à l'institution divine

de la confession, comme en fontfoi leurs livres liturgiques

et les ouvrages de leurs écrivains— (Voir: Renaudot /'crj>é-

tuité de la i^^/.—Assemani Bibl. Orient.). Mais c'est ce

ii
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qui n'aurait pas eu lieu, si la confession avait été d'insti-
tution humaine, surtout si l'on considère la haine de tous
ces sectaires contre l'Eglise catholique, lorsqu'ils furent
excommuniés par elle. En effet, l'institution humaine de
la confession aurait eu lieu avant ou après l'excommuni-
cation des sectaires. Si elle avait eu lieu avant, les Evo-
ques qui suivirent les erreurs d'Eutychès et de Nestorius
en auraient eu connaissance, et n'auraient pas manqué de
publier la fraude des Evêques catholiques, voulant faire
passer pour divin ce qui était purement humain ; or. c'est
ce qu'ils ne firent jamais. Si l'institution avait eu lieu
après la séparation des sectaires, bien loin d'admettre la
confession, ils l'auraient combattue avec acharnement, et
c'eût été justice. Mais nous la trouvons crue et pratiquée
chez eux par tous

; donc elle n'a pas été instituée par
l'Eglise depuis leur séparation d'avec elle" (Catèck. de
Persi'v. tom. X.p. 417).

(d) Argument de prescription, -Toutes les Eglises du
monde croyaient, dans le XVI- siècle, à l'institution divine
de la confession, telle qu'elle .se pratique dans l'Eglise ro-
maine, puisque.' I. dans l'Occident, le concile de Trente
condamna comme hérétique la doctrine contraire à retar-
de, et 2. dans l'Orient, (a) Jérémie, patriarche de Cons-
tantinople condamna, au nom des Grecs schismatiques, la
doctrine iuthérienne au sujet de la confession, (b) les ^lu-
tres héretiq.-cs, arméniens, arabes, syriens, jacobites, co-
phtes, éthiopiens, i)rofessaient la croyance et l'usage de
la confession, au témoignage des historiens (Voir : Renau-
dot Perp. de la Foi, tom. 5. — Drouiii De rc Sacr
lib.,VI, q. V. c. i.-Assemani, Bibl. Orient.). Or. la croy-
ance de l'Eglise universelle du XV V siècle touchant la con-
fession était la croyance même de l'Eglise universelle des
premiers temps, venue jusque-là par ie canal d'une tradi-
tion qui n'a point été interrompue, selon ce principe de
lertulhen dans son livre des prescriptions : "Ouod apud
nuiltos unum est, non erratum sed traditum," et celui de
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saint Augustin dans son 4' livre cuntre les Donatistes, ch.

24 :"Quod universa tenet Ecclesia nec conciliis institutum,

sed seniper retentum est, nonnisi auctoritate Apostolica

traditum rectissime creditur." Donc on a toujours cru dans

l'Eglise que la confession était d'institution divine.

En effet, ou l'Eglise a toujours eu la même croyanc e au

sujet de la confession sacramentelle, ou cette croyance

a commencé après les Apôtres. Il n'y a pas de milieu ;
il

faut admettre que la confession a toujours été reçue, dans

l'Eglise, comme institution divine et nécessaire au salut,

ou la regarder comme une institution humaine, comme

une pratique inventée par les Papes, les évêques et les

prêtres. Or cette seconde supposition ne peut être admise

pour trois raisons, dit Schouppe : i. " Hujusce muta-

tionis, seu novitatis antiquitus inductse, nuUum vestigium

superest. 2. Mutatio tanti moment! in Ecclesia sine gra-

vissimis, publicis et diuturnisdissidiis, fieri non potuisset,

quorum moninnenta profecto exstarent aliqua. 3. Imo mu-

tatio haic utpote adeo hominibus onerosa humana potes-

tate fieri non jjotuisset. ita ut ah omnibus acceptaretur

et usu constanti sanciretur, quemadmodum contigisse

novimtis. Donc le dogme de la confession n'a pu être

inventé après les Apôtres. Donc il a toujours été reçu

dans l'Eglise. Donc il vient de Jésus-Christ.

j,T \VI.—Comment réfute-t-on les principales objec-

tions des protestants contre la confession ?

Réi)onse.—Les protestants ont fait les plus grands

efforts pour combattre la doctrine catholique touchant la

nécessité de la confession. Ils l'ont attaquée, ont dit les

Conférences :

I. Au point de vue philosophique, en disant: i. que

la confession est inutile ; 2. qu'elle est injuste
;

3. qu'elle

est humiliante
;
4. qu'elle est dangereuse

; 5. qu'elle n'est

qu'un moyen de domination, d'inquisition et de division

domestique. Ces objections sont réfutées dans les cathé-

chismes de Guillois, de d'Hauterive et les théologies.
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2. Au point de vue scriptural et traditionnel. Daillé a

fait un gros volume à ce sujet ; 'l a été réfuté par plu-
sieurs controversistes catholiques, en particulier par D
Denis de Sainte-Marthe dans un Irai/é sur la Confession
contre les erreurs des Calvinistes. Les principales objec-
tions sont rapportées dons les théologies, en particulier
de liouvier (Inst. theol. tom. 3 p. 400).- Th. de Char-
mes (theol. univ. 1.6. p. 363 et 365).-Bergier (Dict.
théol. t. I, p. 507 et suiv.)_Perrone (De Sacram. t. 7, p.
448, 461 et ss.)—Migne (theol. curs. compl. t. 22. p. 385
et ss.)—Schouppe (theol. dogm. t. 2. p, 342)—Hurter
(theol. dogm. t. 3, p. 372 et ss). CV'sl la aussi «in'on trou-
vera leur réfutation.

t' \

ECRITURE SAINTE.

Les réponses des Conférences au.x questions posées
sur l'Ecriture sainte ont été puisées dans les meilleurs
Manuels bibliques. En voici le sommaire.

1. Qu'entend-on par Canon des saintes Ecritures?
Réponse.— Le mot Canun signifie en grec une loi ou

une régie. C'est en ce sens que les décrets des con-
ciles se nomment Canom, cest-à-dire des régies de foi
ou de conduite. Conformément à celte première significa-
tion, nos Livres saints pourraient donc être appelés
canoniques, ]iuisqu'ils sont la règle de notre foiet de
nos mœurs. Ce n'est pourtant pas le sens que l'on attacne
communément à cette expression.

Le mot Canon, appliqué aux Livres de l'Ecriture,
signifie simplement une liste ou un catalogue. Conformé-
ment à cette deuxième signification, le Canon des saintes
Ecritures est appelé

: "La collection et le catalogue public
des Livres qui sont reconnus comme sacrés et divinemeat
inspirés." Un livre canotiique est donc celui qui a été
inséré dans le Caocn ou catalogue des saintes Ecritures
'l ont livre canonique est. par conséquent, un Jivre ins-
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pire ; mais un livre inspiré n'est pas toujours canonique.

It. Qu'appelle-t-on livres proto-canoniques, deutéro-

canoniques, apocryphes, perdus, et quels sont-ils ?

Réponse.—Les livres de l'Ancien et du Nouveau Tes-

tament se divisent, à raison du temps où ils ont été admis

dans le Canon ou catalogue des Livres saints, en proto-

canoniques et deutéro-canoniques. L'époque différente dt:

leur insertion dans le canon est la raison de cette division.

Les Livres proto-canoniques de l'Ancien Testament

sont ceux que la Synagogue a admis dans son Canon : les

deutéro-canoniques sont ceux que l'Eglise a ajoutés aux

premiers dans son Canon particulier. Cette dernière

classe comprend sept livres entiers et quelques fragments.

Les livres entiers sont : Tobie, Judith, la Sagesse, l'Ecclé-

siastique, les deux livres des Machabées et Baruch. Les

fragments sont: la prière d'Azarias elle cantique des

trois enfants dans la fournaise (Daniel, III, 24-90), l'his-

toire de Suzanne (XIII), la destruction de Bel et du dra-

gon (XIVj, et les sept derniers chapitres d'Esther (X, 4.

XVI, 24).

Les livres proto-canoniques du Nouveau Testament

sont ceux qui, de tout temps, ont passé dans toutes les

Eglises ])our être indubitablement canoniques ; et les

deutéro-canoniques ceux qui, ayant d'abord passé pour

douteux dans quelques églises particulières, ont été en-

suite universellement admis comme faisant partie essen-

tielle de l'Ecriture sainte. Ces derniers sont des livre--

entiers ou des fragments de livres. Les livres entiers sont:

l'Epître aux Hébreux, celle de saint Jacques, la 2e de

saint Pierre, les deux dernières de saint Jean, celle de

saint Jude et l'Apocalypse. Les fragments sont : le der-

nier chapitre de saint Marc, depuis le 9e verset jusqu'à

la fin (XVI, 9-20) ; les versets 43 et 44 du chapitre XXtle

de saint Luc, relatifs à la sueur de sang de Jésus-Christ et

à l'apparition de l'ange ; l'histoire de la femme adultère
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da^ssaint Jean (VIII, 3...)._ Rault- Co.rs êUn,.a t.crtt. Sainte, tom. i, pa^a 5-6

Les livres apocryphes sont ceux qui „e sont point cbm-
l.ns dans le Canon des Ecritures, soit que l'Eglise ait sim-plement perm,s de douter de leur inspiration, soit qui
les a,t formellement condamnés. Il sont de d;ux Ites
Il y en a dont la lecture peut être de quelque utilité etdont la cru.que ne doit point négliger complètement Vé-
ude. lels sont, par exemple, le 3e et le 4e livre d'Esdras

le 3e et 4e hvre des Machabées, l'oraison du roi Mana's-
sès le psaume 151e, les Lamentations de Jér^^mie lesActes de samt Paul, l'Apocalypse de saint Pierre, l'E;îtrede samt Barnabe, le Pasteur d'Hermas, les Cons itut'ons
Apostohques, l'Evangile aux Hébreux. Il y en a d'autreau comraire, qui. écrits par des rabbins, des hérétiquesou des „.p,es et n'étant guère ren.plis que de fables etderreurs, mentent à peine qu'on les nomme. Tels sont
les Psaumes d'Adam et d'Eve, le livre des générationd'Adam, l'évangile d'Eve, la petite Genèse. le^T::;::::
des 12 patnarcnes, les évangiles de saint Pierre, de saintThomas, de sa.nt Mathias, les Actes d'André, de Philippe
de Pierre, plusieurs A,)ocaIypses, etc., etc., etc. On t ou-vc dans le Manuel B.m.ue de MM. Bace. et Vigouroux
des détails intéressants sur les livres apocryphes
Outre les livres canoniques et les livres apocryphe,

actuellement existants,,, y en a un grand nombre'' ui
.^ont cites, .,o,t dans l'Ecriture, soit dans les Pères, et qui
n'existent plus

: ce sont les livres per.us Tels soif
Liber Bel orumDômini(Num. XXI, 14), Liber justoruu,
se„pst,(JosueX,

^,)^ Liber verborum Salomonis (uïKeg. XI, 41), Liber verborum regum Israël (III Reg XIV
.9). et regum Juda (ibid.. n, i9),Samuelis libri (TReg'X, 25), Salomonis tria millia parabolarum (III Rejr IV
32), Salomonis cantica quinque et mille (III Ree IV

'

.J2),

Salomonis physica (ibid.), Liber Enoch (Epi.tknct'i
i"H..), Epistola Elia. propheta. quam ad regeL Isradis
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misit (Il Par. XXI, 12). Jeremiœ descriptiones (H

Mach., II, i), J. Hircani liber dienim (I Mach., ult., 24),

etc., etc., etc. Ces livres sont-ils aussi nombreux qu'on le

prétend? Etaient-ils inspirés? Etaient-ils canoniques ?

Pourquoi l)ieu les a-t-il laissé périr? On trouve ces ques-

tions bien traitées dans Y)n\m\—Dissert. />ré/im., liv., J.

chap. /, S /'//^, et dans Wowixitxii—Migm—Curs. comp.

toni.J, (ol 44-

III. Quels sont les livres contenus dan> le Canon de

r Eglise?

K^,p,,n>c.— Le Canon de l'Eglise catholique a été pro-

mulgué par le concile de Trente, dans sa IVe session.

Le décret du saint Concile De caiioiiicis soipturis

énumère 72 livres, dont 45 <1'^"« l'Ancien Testament et

-7 dans le Nouveau. Les livres proto et deiitéro- cano-

niques v sont admis, sans différence aucune, comme ca-

noniques et inspirés, dans leur ensemble et dans toutes

leurs parties. Comme ce décret se lit en tête de toutes

nos Bibles, nous ne le reproduisons pas ici.

Le concile du Vatican, dans sa session lUe, chap. II, a

renouvelé le canon du concile de Trente :
Veteris ei

Novi Testamentilibri .prout inejusdem (Tndentini)

Concilii décréta recensentur -pro sa'-.rts et canomas

suscipiendi siint.

IV. Quelle différence y a-t-il entre le Canon des saintes

Ecritures, reconnu par les catholiques, et celui des juifs

et des protestants ?

Réponse.-i. Canon des Juifs.-Il ne renferme que

les livres de l'Ancien Testament. De ces mêmes livres

deux canons particuliers existent chez les Juifs : celui des

juifs hébraïsants. c'est-à-dire de la Palestine et de la

Babylonie, et celui des Juifs hellénistes, c'est-à-dire d'A-

lexandrie.

ia) Canon hibraique.-W se compose des seuls livres

proto-canoniques de l'Ancien Testament. La Synagogue u
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toujours refusé, ex odio cujuscumque innovationis d'ad-
mettre d'autres livres dans son canon.
(b) Canon Alexandrin.~l\ contient les livres /,-^/^ et

-j^r«W.a«.«/,y„„ de l'Ancien Testament, tous renfermés
dans la traduction des Septante. Ce canon des luifs d'A-
lexandne est très imj.ortant pour nous, parce qu'il a été
accepté par l'Egli.sc catholique.

2. Canon des Protestants.-Il est assc.. difficile d'en
< eterminerle contenu. 11 a varié . omme leur doctrine
Apres plusieurs hésitations, Lmher finit par rejeter tous
es Mvres dcnféro-canonu/uc, de l'Ancien Testament et

l'i Pl-Pan des livres dcutna-canoni^iucs du Nouve'au,-omme l'Kpître de saint Paul aux Hébreux, celle de'
sa.nt Jacques, celle de saint jude. la 3e de saint Pierre
c"t i Apocalypse, desquelles on .conclut rigoureusement la
nécessite des bonnes œuvres. Calvin, au <ontraire, con-
serva les derniers et refusa d'admettre les premiers.
Quant au canon actuel des protestants, il diffère peu de

ceitu deCalvm. On y trouve tous les Hvres du Nouveau
testament rcro„,u,s par les catholiques. Les livres deutéro-
.a/..«,^/....de l'Ancien Te.tament seuls sont ex,:Ius (CfrLaJhb/e "lutilfcfrcmihc partie, ch. /^/^ r-j.)- les
protestants les traUent dapocryphes. - Kn .ti! ditMalou la société biblique, britannique et étrangère dé-
creua la suppression totale des livres deuirro-canoniques
du Vieux Testament, et refusa tout concours aux sociétés
b.bl.ques qu, voudraient les conserver dans le volume
sacre. l,nrev„emenlc„m,>let s'opéra alors au >ein deseg .ses protestantes qui se tout gloire de nobeir a au.tine
autorité humaine, et la lecture des livres deutéro-canon,-

ZLt^-r '"r'r""^
-"^

' ""'''"^^ abandonnée

ts juifs modernes n'insèrent pas dans leurs Bible, et lesMvres ^/^///<*r^m«^«/./«., du Nouveau Testament échap-
pèrent seuls

à ,e triste naufrage :,os les autres Oivrés
dcutero-canoniques) furent enveloppas dans une pro«Tip-

T ";,l

n»|

!.'

M.

Il i

M

i I

1,1

ill!!.>-



>»

— 182 —

lion commune. Les sectes protestantes, a l'exception

d'un petit nombre, ont successivement courbé la tête sous

le joug de la société biblique de Londres ; celles qui ré-

sistent encore au torrent ont trop peu d'influence et d'au-

torité pour s'opposer efficacement à la suppression des

livres proscrits. Le canon de la société biblique peut donc

être considéré maintenant comme le canon authentique

des protestants modtrni^s.'^ {La /eciurc <ie /a Sainte Bible,

/oui 2. p. 17-18).

Les protestants d'Allemagne rejettent aussi les livres

deutéro-canoniques de l'Ancien Testament. Quant au

Nouveau Testament, leur canon est le même que celui des

catholiques, moins les parties suivantes sur lesquelles ils

émettent quelques doutes: i. Les chapitres i et 2 de

saint Mathieu ; 2. les 12 derniers versets du dernier cha-

pitre de saint Marc
;

3. le chapitre XX Ii^ de saint Jean
;

4. l'Apocalypse.

Quoique les protestants refusent d'admettre comme

canoniques les livres deutéro-canoniques de l'Ancien

Testament, ils leur accordent cependant une grande auto-

rité, et reconnaissent les avantages qu'on en i)eut retirer.

Ce qu'ils reprochent à l'Eglise catholique, c'est davoir

admis ces livres dans son Canon et de les avoir placés sur la

même ligne que les livres proto-canoniques.

Cette exiJosition du canon des saintesEcritures, recon-

nu par les Juifs et les Protestants, fait saisir la différent-

qui existe avec celui de l'Eglise catholique mentionne

dans la question précédente,

V. Comment prouver que le Canon catholique, déter-

miné par le concile de Trente, est le Canon véritable de:.

saintes Ecritures ?

Réponse.— On le prouve de deux manières: par l'au-

torité de l'Eglise et la tradition.

I Autorité de l'Eglise. —L'Eglise est infaillible. Or elle

décrète que le canon du concile de Trente est le seul

véritable. Donc,
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-^Jraditiun.-Le cuncile de Trente, en déterminant

le Canon des saintes Ecritures, n'a fait que suivre la tra-
dition, qui remonte, de siècle en siècle, jusqu'aux temps
apostoliques. Ce Canon est einièrement conforme à celui
de la Vulgate, et à ceux qui ont été admis par la plupart
des églises du monde. Le témoignage de l'église latine, de
1
église grecque et des églises orientales le démontre in-
vinciblement (Voir Malou, La lecture de la Samte Bible,
tom. 2, /. 113 139,—Gousset, Théol. Jogm. tom i

p. 139-142).

LITURGIE.

i.-Quelle est l'origine et quels sont les principaux rites
antiques de la bénédiction des cendres, au commencement
du jeûne quadragésimal.?

Réponse.-i. Origine._Les Conférences ont fait re-
marquer que les cendres furent, dés les temps anciens
1 emblème du deuil et de la pénitence

; et à l'appui de
rette assertion elles ont cité très heureusement les exem-
ples du saint roi David (Ps. loi v. io)-du saint homme
job (Job, c. II, V. i2-i3)_deJosué (Jos. c. XII ,1 -de
Judith, d'Esther, de Mardochée, de Judas Machabée •

et
aussi les paroles de Notre Seigneur Tésus-Christ lui-même
qui dit (Matt. XI. 21) que les habitants de Tyr et de .Sidon
se seraient couverts de cilires et de cendres, s'il avait opè-
re parmi eux les mêmes miracles. Puis on observa que
l'Kghse catholique avait conservé aux cendres leur carac-
tère symbolique, s'appuyantsur le fait que, dans les pre
miers siècles du christianisme, l'evêque ou le pénitencier
avait coutume de mettre des cendres sur la tête des péni-
tents publics. Et si plus tard, ajouta-t-on, la pratique des
pénitences publiques tomba en désuétude, cela n'empêcha
pas que, au Xlle siècle, la pieuse coutume d'imposer des
cendres bénites sur le front des fidèles était devenue géné-
rale dans l'Eglise'd'Occident. Elles ont noté au passage
que l'usage d'appliquer les paroles : Mémento ... en
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donnant les cendres nous venait des Grecs, ci |ue ce ne

fut qu'au XlVe siècle qu'on commença à se servir de cen-

dres faites de rameaux bénits et à leur donner une béné-

diction particulière. Voilà pour l'origine de la l)énédiction.

2, Rites—Quant aux rites antiques de la bénédiction des

cendres, ne trouvant i)rol)ablemenl nulle jiart de formule

particulière dont on se servît autrefois pour bénir les

cendres, les Conférences se sont contenté d'indiquer le

rite en usage de nos jours, lequel consiste en une intro-

duction semblable à l'introït de la messe, suivie de qua-

tre oraisons, et se termine par l'eut tnsement et l'asper-

sion des cendres avec de l'eau bénite.

II.— Est-il absolument requis que les cendres à bénir

soient celles des rameaux bénits l'année précédente? Au

défaut de ces cendre;^ peut-on se servir de cendres or-

dinaires ?

Réponse. -. Après avoir donné la rubrique du Missel:

Ante nus >i>^> 'lii'diciiiilur ciiicrcs facti de rainis oliva-

rum U7 ,-•'..'« arbora )n. praeccdaiti aniw benedidis.

les Coiiîcrt'r;t es ont apporte, comme raison de cette

rubrique, l'-volication mystique de Gavanlus :
" tacti

de ramis olivarum ut, sicut cineres ad humiliationcm

distribuuntur, itaet per humilitalem spem habeamus fu-

turs gloriiv:, quam designavit processio l'almarum.—

Toutefois on fut généralement d'avis rpi'au besoin on

peut se servir de < endres ordinaires.

ni.—Quels sont l'origine et les mystères deras])ersion

de l'eau bénite ?

Réponse.— N'oici en tiuelqises mots le sommaire des

travaux sur cette question :

I. Origine de l'asjjersion de l'eau bénite.—L'eau bénite

n'est pas une imitation de l'eau lustrale des païens. Elle

est ou bien une imitation de l'eau lustrale des Juifs, ou

bien c'est Notre Seigneur qui l'a établie. Elle est très

probablement d'institution apostolique, puisque le pai)e

Alexandre i", le 5e après saint Pierre, en parle comme
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d'une coutume déjà très ancienne : A<iuam saie cunsper-
famMpuUsbeneduimns, ne disant pas: nous bénirons,
rirais nous bénissons. Conséqueminent l'usage de l'as-
persion remonterait aux temps apostoliques.

2. Mystères de l'aspersion de l'eau bénite.— L'eau
bénite, étant un composé de sel et d'eau pure, signifie :

(rt) allégoriqucment, l'union des deux natures en Jésus-
Christ, l'union de la sagesse et de la pureté

; (^) tropoiu-
giquement, que l'Eglise demande pour les fidèles, qui en
feront usage, la pureté de la colombe et la prudence du
serpent.

L'eau bénite ,i dr plus la vertu mystérieuse : («j de
guérir les maladies de l'âme et du corps

; {b') de chasser
les démons

; (,-) de calmer les esprits agités
; (,/) de dis-

])oser à la prière et aux sacrements
; {e) de fertiliser les

campagnes
; (/) de chasser les fléaux

; {g) d'effacer les
péchés véniels, non ex opère operato, mais ex ojiere
operantis.

IV. -!,'aspcrsion de Teau bénite doit-elle se faire dans
toutes les églises et peut-elle se donner à part h- diman-
ches?

Réponse.— Les Conférences ont repondu: de droit
eommun. l'aspersion de l'eau bénite doit se fain; tous les
dimanches, dans les églises cathédrales, collégiales et
paroissiales, le Missel ne créant l'obligation de^ Tasper-
sion que f)our Içs églises astreintes à k messe parois-
siale; l'eau dont on se sert doit avoir été bénite le jour
même, puisque le Missel dit : Die Dominmi, in sacris-
lia parato sale Ht aqua et qu'il n'excepte que les
dimanches de Pâques et de la Pentecôte.

Elle;, ont terminé, en faisan' remarquer que la vertu
mystérieuse de l'eau bénite suppose évidemment que l'as-

persion de l'eau bénite peut se faire en dehors des diman-
«îhes. Le Rituel, en effet, ne dit-il pas quelque part : Postea
raprès l'aspersion) C/iristi fidèles possunt de ipsa aqua
èetiedicta in vasculis suis accipere, et secum déferre, ad as-
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pergendos aegros, domos, agros ? Cependant ont-elles

ajouté: '^ Ritus aspergendi àqua benedicta populumrei-

tringitur ad dies Dominicos tantum ante missam (Die 31

y«/., 1665—Ordonnances Synodales de Québec p. i8q).

(No 96)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I. Troisième volume de l'ancienne série des Mandements.

—

II. Des-

servants des paroisses pendant la retraite.

Saint-Hyacinthe, 26 juillet 1883.

BiKN CHKRs Collaborateurs.

Avec ce numéro commence le troisième volume des

Mandements, lettres pastorales et circulaires, publiés de-

puis mon accession au siège de Saint-Hyacinthe. Je vous

transmets, avec la présente, la table des matières du

second volume, que vous voudrez sans doute faire relier,

comme vous avez fait pour le premier volume, afin de

conserver plus soigneusement ces divers documents, et

les avoir toujours sous la main, lorsque vous avez besoin

d'y recourir.

n

Vous trouverez ci-après la liste des desservants des

paroisses pendant la seconde retraite pastorale. Chacun

de ces Messieurs est autorisé àbiner pour la circonstance,

à l'exception de ceux qui n'auront qu'une paroisse à des-

servir. Messieurs les curés verront à passer à leurs rempla-
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çaïus les renseignements dont ils pourront avoir besoin,
et à ne pas oublier de payer leurs frais de voyages pour
se rendre chez eux et retourner ensuite ;i leur poste.

Je demeure, bien cordialement, votre tout dévoué en
Notre Seigneur.

t L-Z, Ev. DK Saint-Hyacinthe.

. 1'' I
!i 1

Liste des desservants pendant la seconde retraite.

MM. C.-N. Angers Sorel

U Beauregard Sainte-Anne et Saint-Joseph
J.-A. Payan Saint-Robert et Sainte-Victoire-
CE. Branault Saint-Ours et Saint-Roch
C. Sicard Saint-Denis et Saint-Antoine

J.-Z. Vincent Saint-Marc et Saint-Charles
^'- Roy Belœil et Saint-Hilaire
H. Messier Saint-Mathiaset Richelieu
L.-H. Duhamel Saint-Athanase et Saint-Grégoire
G. Gaudreau Saint-Sébastien et Saint-Georges

J. Chaflers Saint-Ale.xandre et N.-I). des Anges
J.-A. Lemieux Saint-Damien et Saint-Ignace

J.-A. Balthazard Dunham et Sweetsburg
L.-A. LaRocque Saint-Alphonse et Adamsville
K. Desnoyers Granby et Saint-Krançois-Xavier
A. Goyette Waterloo et Saint-Joachim
<;.-S. Deromé Saint-Césaire et Sainte-Brigide
RR. l'P. de Sainte-Croix. .Farnhani et l'Ange-Gardien
A. Bouvier Sainte-Marie et Sainte-Angèle
M. Cordeau Saint-Damase et Saint-Jean-Baptiste
C.-A. Beaudry LaFrésentation
I..-V. Thibaudier Sainte-Madeleine

C. Cormier Sainte-Rosalie

RR. PP. Dominicains Notre-Dame et Saint-Barnabe
H. Chapdelaine Saint-Jude et Saint-Louis
G. Barque Saint-Aimé et Saint-Marcel

J.-B. Tétrenu Saint-Hugues et Sainte-Hélène
A. L'Heureux Saint-Ephrem et Saint-Théodore

m\
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T. -A. Foisy Acton et Roxton '

H. Nadeiii Saint-Simon et Saint-Liboire

J. Jiachand Saint-Dominique et Saint-Valérien

A.-A. Bernier Milton et Sainte- Pudentienne

C-C. Richard Saint-Pie et Saint-Paul.

(No 97)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I. J)éfensc aux étudiants en droit et en médecine de suivre à Mon-

tréal d'autres cours universitaires ([ue ceux de la Succursale

Laval.— II. Sanction de cette défense.

—

III. L'Kcole de Méde-

cine et de Chiturgie de Montréal jugée et déclarée rebelle à l'au-

torité religieuse.

—

IV. l'niversités protestantes.

.S.MNT-HVACINTIIK. 2 aOÙt, 188."

Bien chkks Cof.i.ai'.oratkuks.

Il im- paraît nés utile, et inêine nécessaire, do v-ms re-

mettre sous les yeux l'oi)ligation grave qiM dt j)oui

vous et pour les fidèles, du décret i)apal du 27 fl -, . der-

nier, au sujet de riTniversite F,aval et de sa .Succursale

établie à Montréal.

Les cours de cette Succursale devant se rouvrir en sep-

tembre ])rochain, et les jeunes i^ens (pii se proposent

d'aller à Montréal pour y suivre les levons de droit et de

médecine, s'apprêtant maintenant à faiie choix des Chaires

d'où ils recevront l'enseignement académique, il est urgent

et de notre strict devoir que nous nous f)ccupions de les

diriger là où ils doivent l'être, que nous les aidions à faire

sainement leur choix en une matière aussi majeure. Ce

point est de notre compétence et doit attirer notre plus sé-

rieuse attention, bien aimés Frères, car il s'agit de conduire

la partie eYi question de notre chère jeunesse vers les insti-
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tutions de Montréal, où leur foi et leurs mœurs seront
mieux sauvegardées et mises autant que possible à l'abri
de toute attemtc et de tout danger.
Dans ce choix, il ne peut pas être question de l'Ecole

de Médeone et de Chirurgie, qui s'est constituée en rébel-
.on ouverte contre l'autorité religieuse, comme le prouve
le document qui suit, qu.- Monseigneur FEvêque de Mont-
réal, Ordinaire de la dite Ecole, vient de publier dans son
diocèse i>ar un mandement, où le digne Prélat fait ce docu-
ment comme s.en et en adopte toutes les conclusions et
<onsequences. avec d'autaiu plus ,1c raison que les trois
Eveques, dont il émane, avaient ete sur sa demande char-
ges, par l'Episcopat de la Province, de rencontrer l'Ecole
et de conférer avec elle sur les moyens à prendre pour
1 amener u une entente et a une fusion avec la Succursale
comme l'ont toujours voulu les Décrets apostoliques sur
la matière.

'II!

lil

!«'i

i"; f

ffi

Sainte-Jui.ikdk Sommkr.sk r, 25 )uin 1883.

T.E. D'odet d'Orsonnens, Ecr., M. D., Président de l'É-
cole de Médecine et de Chirurgie de Montréal.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur d'accuser réception de vos deux lettres
du II et du 12 courant. J'ai tardé un peu à le faire par-
ce que j'avais à attendre la réponse de mes collègues".

Voici ce que j'ai à vous déclarer de leur part et de la
mienne.

I. Le décret de 1876 déclare qu'il est impossible que
l'Ecole soit affiliée à l'Université Laval

; or l'Ecole en
voulant conserver son autonomie, et. par conséquent, être
aHihee, est en contradiction avec ce décret et avec ses
propres protestations de soumission à ce décret

SM
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2. Le même décret de 1876, renouvelé en 1881 et 1883,

exige que l'Ecole cesse d'ôtre affiliée avec l'Université pro-

testante de Victoria. En posant à ses arrangements avec

Laval des conditions incompatibles avec le dit décret et

en refusant de se désaffilier jusqu'à ce que ces conditions

soient acceptables, l'Ecole se met en rébellion avec le

Saint-Siège.

3. L'Ecole, en persistant à continuer de faire concur-

rence à la Succusale, est en rébellion contre le décret de

1883, qui ordonne, dans les termes les plus absolus et les

plus explicites, à tous les fidèles, aux membres et aux élè-

ves de l'Ecole comme aux autres, de s'appliquer, suivant

leurs forces, à favoriser la Succursale et à lui p'êter se-

cours et protection. Les membres de cette Ecole sont

donc aussi, de ce chef, en rébellion avec le Saint-Siège.

Les catholiques, qui la fréquentent, désobéissent au Sou-

verain Pontife.

4. Le décret de 1883 renferme un mandatum absolu-

tum, positif aussi bien que négatif, qui coupe court à tout

faux-fuyant, 'loùt acte, qui par sa nature tend directe.

ment ou indirectement à l'obtention de la fin du décret,

devient obligatoire : par exemple, envoyer à la succursale

ses enfants, ses pupilles ou ses protégés qui veulent étu-

dier le droit ou la médecine, aidera la solution des diffi-

cultés, etc.

5. L'Ecole étant ainsi jugée et déclarée rebelle à l'auto-

rité religieuse, il s'en suit comme conséquence :

(dî) Que la communauté de l'Hôtel-Dieu de Montréal

est libre de toute obligation envers la dite Ecole
;

{b) Qu'aucun catholique ne peut plus en conscience

faire partie de la dite Ecole ou en fréquenter les cours, et

que les professeurs et les élèves ne peuvent être admis

aux sacrements de l'Eglise
;

mis aux é
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(c) Que l'ordonnance de Monseigneur de Montréal

contre laquelle l'Ecole en a appelé aux KvCques de la
l'rovince, est maintenue.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance demon dévouement.

(Signé)
t E--A., -Arch. i.k Québec.

U I ;

n:t

Il ne peut non plus être question, dans ,:e choix des
cours que donnent les Universités protestantes établies à
Montréal. Vou. le savez très-bien : il n'est pas plus per-
mis aux étudiants catholiques en médecine et en droit de
fréquenter ces Universités et d'en recevoir l'enseignement,
qu 11 ne

1 est aux enfants de fréquenter les écoles protes-
tantes, ou aux parents d'y envoyer leurs enfants. Les uns
et es autr, sont, sous ce rapport, soumis aux mêmes
règles et aux mômes obligations, ainsi que leurs parents
ou ceux qu. sont chargés d'en prendre soin. Dans les cas
particuliers, où l'on croirait avoir des raisons suffisantes
pour échapper à ces règles, on doit s'adresser à l'Ordi-
naire qui examine et juge s'il y a lieu à l'exception et a
une dérogation de la loi formulée à cet égard par le Saint-
Siège et les Pères du Ve concile provincial de Québec

Jl est maintenant: plus que Sicile de nous rendr- le té-
moignage qu'il n'y a, à Montréal, qu'une seule institution
du genre universitaire, dont notre jeunesse catholique
puisse consciencieusement suivre les cours, et cette ins-
•tution, c'est la Succursale-Laval établie, recommandée et
taamtenue par le Saint-Siège. •

En conséquence, il est de mdn devoir d'enjoindre
tomme je leur enjoins par la présente, aux étudiants en
droit et en médecine de ce diocèse, de ne pas suivre à
Montréal dautres enseignements universitaires que ceux
donnés par les facultés de la dite Succursale.

Si, ce qu'à Dieu ne plaise, il arrivait que des jeunes

iW 'fci

i I
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gens voulussent nu pas tenir compte de cette injonct,ion

de leur premier pasteur, ou que des parents osassent

forcer leurs enfants à donner leurs noms à des (acuités

de médecine et de droit autres que celles ci-dessus men-

tionnées, ces jeunes gens et ces parents devront être re-

gardés comme indignes des sacrements, et ne pourront

être absous de cette faute grave «pie \r.ir l'Ordinaire ou le

Vicaire (iénéral du diocèse.

Et afin que [jcrsonne ne jiuisse prétexter ignorance,

Messieurs les curés se feront un devoir et une obligation

de conscience délire la |)résente Lettre au prune du di-

manche qui suivra sa ré( eption, et d'user de toute Ipiu

influence de pasteur auprès île ceux qui se permettraient

d'enfreindre cette ordonnance, afin de les ramener à de

meilleures et plus saines dispositions catholiques.

Vous ne vous étonnerez pas que j'aie cru devoir vous

adresser la présente Circulaire, -t que je l'aie formulée

d'une manière qui vous paraîtra peut-être un peu sévère.

Le diocèse étant pour ainsi à la porte de Montréal, et

notre jeunesse s'y portant plus que partout ailleurs, sur-

tout pour les études légales et médicales ,
je dois à ma

conscience de premier pasteur de prémunir ces cbers en-

fants contre les périls de toutes sortes, qui les assaillent

en arrivant dans cette grande cité, et de les faire se poser

dans un milieu où ils puissent se mieux conserver. J'ai eu

de plus intention de témoigner de mon profond respect

et de ma parfaite obéissance aux volontés du Saint-Siége,

qui sera toujours pour moi la volonté du ciel, et par là

même de vous inculquer ces sentiments et les imprimer,

s'il se peut, eu caractères ineffaçables dans vos âmes.

Permettez g,ue je vous le dise : une obéissance raisonneuse,

n'est pas I» .véritable obéissance, celle qui vient de Pieu,

-que nous prêchons, et que nous attendons de ceux qui

dépendent de uous. .On se repose à l'aise dans la .v;aie

.obéissance, tandis qu'on se débat et qu'on est malheurçux
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dans l'obéissance i)lus ou moins assaisonnée de jugement
et volonté propres.

Je demeure bien sincèrement, Messieurs, votre tout dé-
voue en Notre Seigneur.

t L-Z. Kv. DE Saint-Hvacinthk.

ALLOCUTION
"Il Mrrv^' réuni rn Nyiiodr.

i.i;

^o août, 1883.

JîlKN AliMKS FRKRKs,

Conformément à ce que régie la sainte Liturgie pour la
tenue des synodes, c'est présentement le moment où Nous
devons vous adresser quelques mots d'exhortation pour
vous ran.mer dans l'esprit de votre saint état, et vous
due ce que. sur certains points, Nous désirons que vous
soyez. Que l'Esprit-.Saint, sous l'action et la pression
duquel nous sommes pendant <ette sainte assemblée
Nous éclaire de sa céleste lumière en vouh jurlant et
dispose vos cc^urs àgoftter et mettre en pratique ce que
Nous^allons vous dire

! Nous devons tous avoir d'autant
plus de confiance d'être exaucés, que nous venons de
sortn- de.s sanctiriants exercices de la retraite, pendant
lesquels la grâce a abondé en nous, et nous a renouvelés
complètement

1. Vous le savez, bien aimés F,éres, et cette pensée re-
tentit souvent aux oreilles de votre cœur, le i.rètre de
Jésus-Christ doit être saint. Dieu lui en fait un comman-
dement

: Sam// rsMc, r/uia e^o sanctus su»i (Levit. XIX
-'). 11 y a donc pour lui obligation étroite de tendre à h
sainteté, non pas à une sainteté commune, comme serai*;
celle des séculiers, des personnes du monde, qui n'ont

13
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pas à leur aide les secours et les grâces mis à la disposition

du prêtre, mais à une sainteté véritable, qui fasse du prê-

tre une copie aussi fidèle que possible du divin Maître, son

modèle par excellence. En maints endroits des saintes

Ecritures, des saints Pères et des auteurs qui ont traité

du sacerdoce catholique, cette nécessité de la sainteté du

prêtre est consignée en termes très pressants, et avec des

expressions qui ne laissent matière à aucun doute. Nous

nous sommes de plus en plus convaincus, pendant ces

jours de grâces, de cette grande et solennelle vérité, et

nous avons sans doute pris la résolution de ne jamais la

perdre de vue, afin de la réaliser en chacun de nous.

Pour cela, nous emploierons le grand moyen de la

prière, nous serons des hommes de prière, nous uoun

])lairons dans la prière, nous chercherons notre bonheur,

nos aises, nos délassements dans la prière, qui ouvre le

ciel et fait pleuvoir sur nous des torrents de grâces, l.e

règlement journalier de nos pieux exercices ne subira

forcément d'atteinte et d'échec, que lorsque nous serons

totalement absorbés par les travaux du saint ministère.

A part cela, nous nous ferons un bonheur de tenir scru-

l,iileusement à ce règlement, même dans nos promenades

où, avec un peu de bonne volonté et plus d^union à Dieu,

nous pouvons le remi)lir fidèlement, ainsi que vous ave/,

pu le constater par votre expérience, et que Nous l'avons

expérimenté Nous-même dans les longs voyages que Nous

avons faits par le passé, et dans ceux que Nous faison.

si fréquemment pour l'accomplissement de notre charge

pastorale. Tenons surtout à l'oraison, à l'oraison soigneu-

sement préparée et bien faite, à l'examen du midi et du

soir, a la visite au Saint-Sacremem,à la lecture spirituelle,

à la' récitation du chapelet ou au moins de quelques di-

zaines, à la lecture d'au moins un chapitre du Nouveau

Testament, à dire le saint Office à des heures réglées au-

tant que posssible, et à le dire, non pas sous forme de

lecture obligatoire et qui nous serait à charge, mais dans
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i.ne posture convenable et recueillie, nous rappelant que
i.ous somnies devant la Majesté divine, que nous prions
au nom de la samte Eglise, ,,ue nous pouvons et pour nous-
.nômes et pour nos ouailles tout obtenir par cette prière
qu. a son efficacité par elle-mCme. Que de trésors nous
pouvons acquérir dans les moments que nous consacrons
.. 1

acqmt de ce devoir sacré ! Si nous sommes froids et si
peu ardents dans le service de notre Dieu, la cause n'en
serau-elle pas à ce que nous accomplissons nonchalam-
ment cette grave obligation ? [| est plus qu'important que
nous voyions sérieusement où nous en sommes a l'é-
uanl du sanu Office, de quelle manière et ave, quels
-"tmients nous le récitons tous les jours, et ,,ue nous
prenions généreusement la résolution de nous réformer
sur ce pomt, si tel est notre besoin. Kncoreune fois, bien
aimes Frères, soyons des hommes de prière et nous se-
rons de saints prêtres, el si nous sommes de saints
prêtres, nous sauverons une infinité d'âmes, et nous se-
rons la couronne et la gloire de PEgiise.

-^ Appliquons-nous à faire très pieusement toutes les
(«^actions ,1e notre saint et sublime ministère. Pas une deces fonctions n'est.petite, bien aimés Frères

; toutes sontgnindes et 1res relevées aux yeux de la Majesté divine et
vs âmes saintes de la terre. Alais c'est surtout a l'of^"ande du saint Sacrifice, que nous devons ..,, et na

n|.tre pénétrés de recueillement, de piété, et dr la fbfla
plus vive, de même que dans iV.dministration des sacre-
n>ents, ces sources si abondantes de grâces, dont' noussommes les distributeurs et les dispensateurs si indignes
puisque .lous ne sommes que péché par nous-mêmes eique ce n'est qu'à une faveur toute gratuite de la pari de

"tntc. Pendant ces moments si précieux et si solennelsque tout notre être soit sous l'effet visible de l 'ac t o

n

t:ZT '"""^ ''' "°"^' '' ^- '- fidèles demeurn
convaincus, en nous voyant célébrer ou faire d'autre

ifi
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fonctions, (luc nous comprenons et sentons ce que noiis

faisons, et (jue c'est l'esiJiil de Dieu ([ui opùre en nous et

l.ar nous. Joignons a cela l'observatic-i scrupuleuse de

toutes les prescriptions de la sainte Liturgie, dans la-

<iuelle encore toui est grand et saint, et qui, accomplie

avec esprit d'obéissance et de foi. rehaussesingulièremenl

le culte sacré, et gloritie grandement la Majesté divine.

3. Pour nous conserver dans l'esprit sacerdotal, il est ab-

solument requis que nous menions une vie de retraite, d'e-

lude et de prière. C'est bien au prêtre que s'adresse spé-

cialement l'avis de l'Apôtre, d'user du monde comme n'en

usant pas. de vivre au milieu du monde c(,mme ny vivant

pas. Et cela doit être , car, par notre sainte vocation, nous

devenons les hommes de Dieu, et en cette qualité que

pouvons-nous avoir de commun avec le monde, qUi est

l'ennemi déclaré de Dieu ? Ne nous avilissons donc pas,

bien aimés l-réres, en i)actisant avec le monde, en le re-

cherchant, en le fréquentant pour y trouver délassement,

plaisir et satisfaction ; tout cela serait indigne du cara< -

tère sacré que nous portons sur nos fronts, et qui est li

sceau indélébile Je notre entière et parfaite consécration

au service du Seigneur des Seigneurs, du Roi des Rois.

De grâce, ne i)erdons jamais de vue que nous sommes

tout à Dieu, et (ju'ainsi nous nous devons entièrement ;i

lui, et non au monde, non a nos aises, nos satisfactions,

nos penchants terrestres, nos plaisirs ;
toutes choses

que Notre Seigneur est venu combattre et condamner

pendant sa vie mortelle, ei que le prêtre, son ministre,

doit combattre et condamner ijendant toute sa carrière

sacerdotale. I.a vie de retraite et de prière ne peut s';u -

commoder des voyages et des promenades inutiles, \ ou>

savez ce que dit l'auteur de l'Imitation : Qui mulluvi /
-

regrinantur, raro sanctijicajitnr. C'est d'ailleurs faire une

brèche déplorable à une des graves obligations du pas-

teur des âmes, la résidence, tant et si instamment cuin-

mandée par les règles de l'Eglise. Aucune raison, si .c

Ji
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n'est qu'elle M.i, apiMuuvcv d. !( .nhnairc. n. peut , Ii.,,,en-

>eru„pa,sU.nrck..funes,K..eKn,n,l
.Icvo,,- qui pèse sur

-i consnuH-. ci. unH le poids d'une..|.|ig;nion divine. ( )uepense, don.: de ce curé qui. se rassn,.,nt qu'il l^,sse^„>
prêtre cIhv lu, pou,- r.pnud.v aux Ik^oIus, accepte
''••'tes les pnuneuades qu, se p,ese,Uent et qu, lui ln„t
Plaisu-, sal.sente plusieu,s jours ,|. la semaine, quel.iue-
<">sdes se.naines e„.,cres, el cJa asse. souvent :'( Va.ré na pas assuren.en, IVsprit sace.dotal. la couM-irnce
.

e son devo.r, le désir de se sanciner et de sauMitUT son
>rou i-eau

; ,| péehe e,„in ,on,re la justice envers ses
''''a.l es. pu.squ'.i n'en prend pas personnellement le soin
quelles sont en droit d'atten<l,e de lui. l'Iais, a Dieu m.e

.

en.aste.,r ,,e se trouve pas au milieu de nous. i>i.n aimés
I es

.
|..„ tou, cas, laisse.-Nous vous dire que rien neNous atHige autant, que d'entendre dire que des cures

^on. i„en souvent absents de leurs pa>oisses pour de fu-
tiesra.sons: cequ, <iénote .lai.ement qu'il n'v a pas
.he. eux le zèle du soin et du salut de.sâme., qui'ne rLPnu.s o,s,t. n, l'amour de la vie régulière, qui ,>e s'ac-
'«""H)de nullcneut des distractions et des pertes de
temp.s occasionnées par les voyages. .Sachons donc. I.iennmes Frères, ,H,ur réjouir agréahle.neut le ceur de ,i„tre
1-n Ma.fe e. l'ère, nous taire a la vie de labcr et de re-noncement .,ue doit s'i.nposer nécessairement le prêtre
> .1 veut être véritablement prêtre, et gagner le repo^
éternel du c,el, où 11 sera magnit^quement récompensé de- fat.gues de la -erre. Nous d.sons ..././.^,,., x,,,
'levr,ons plutôt d„-e ses joies et SCS délices; car t,availler
;nserets,m>m>lerau bon plaisir et à la gloire de sou
Hien-.V.me, n est pas une soufr,au,e, mais une jouissance
'';ni"-ns les S.iuts, qui surabouda,ent de joie et de .on-
^oh,t,ons, au milieu des immenses t.avaux

'

qu'ils s'impo---t et d^ pénibles épreuves q.,",. endû,-aient p ':.
r I),eu. (,omme eux, co,„me les saints P,è,.-esqui nous

->"t précèdes sur cette terre, ne comptons pas avec

I. ''I

l.r

l'i \l
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Dieu, qui ne compte pas avec nous; nous sommes tou-

jours gagnants avec ce Père béni, puisqu'il est bien cer-

tain qu'il nous allouera infiniment plus que tout ce que

nous aurons gagné, et que la récompense qu'il nous ré-

serve sera infiniment au-dessus de ce que nous aurons

mérité, eussions-nous mené la vie la plus sainte sur la

terre.

4. Rapi)elons-nous constamment le devoir de l'étude,

ciui s'impose si fortement au prêtre. Nous ne saurions

omettre d'en parler, tant il Nous paraît grave, et tant

Nous craignons (luc Dieu Nous demande un jour un

compte sévère du peu de soin et de la négligence qut

Nous aurions ajjportés à le mettre en honneur et à en

presser l'exécution parmi le clergé confié à notre vigi-

lance pastorale. Le ciel Nous est témoin cependant,

combien Nous avons a cœur d'avoir des auxiliaires stu-

dieux, savants, pieux et humbles, et comme Nous le pri-

ons tous les jours pour obtenir cette grâce si précieuse,

d'oi'i dépend la sanctification de nos ouailles, la gloire de'

notre sainte religion et l'établissement ferme et solide du

régne de Dieu dans les cœurs de tous nos chers diocé-

sains : Aimons l'étude, et consacrons-lui volontiers tous

les loisirs qui nous restent après l'accomplissement de nos

exercices de jiiété et des travaux du saint ministère. El

des loisirs, bien aimés Frères, il nous en reste assurément

assez, pour que tous et bien employés à l'étude des ma-

tières ecclésiastiques, ils fissent de nous des prêtres,

sinon très èrudits, du moins suffisamment versés dans

les connaissances de notre compétence, pour donnei ini

enseignement sûr et solide, et diriger droilement les âmes

dans les voies difficiles du salut, ce à quoi nous devons

viser avant tout, puisque le Seigneur nous a constitués les

instructeurs des peuples et les guides des âmes dans leur

laborieux pèlerinage de la vie. Comprenons bien la né-

cessité de l'étude pour nous et pour nos ouailles, secou-

ons énergiquement au besoin cette torpeur que nous
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éprouvons pour l'acquisition de la science sacrée, immo-
lons généreusement nos dégoûts et notre apathie aux pieds
du divm divin Maître, mettons-nous à l'œuvre avec
bonne volonté, et persévérons courageusement dans les
ferventes dispositions où présentement nous devons être
à cet égard. Il y a sans doute des sacrifices à s'imposer,
descontraintesàsubir, des tourments même à endurer,'
mais la grâce n'est-elle pas là pour nous seconder, la vue
du devoir pour nous stimuler, le bon plaisir divin pour
nous aiguillonner, la récompense éternelle pour nous en-
Hamnier d'ardeur.

5. Le prêtre doit être un homme digne en toute '

se et
de toute ma'.iiére. Il en doit être ainsi, puisqu'il e. .açon-
ne par la piété et l'amour de Dieu, qui ne savent faire que
des choses dignts à tous les points de vue. C'est aussi du
reste ce que, avec la sainte Eglise qui recommande si
instamment la dignité à ses prêties, nos populations reli-
gieuses, et même les ennemis de notre sainte religion de-
mandent et veulent: cela se voit et se touche pour ainsi
due du doigt, par la peine vive et sincère que tous mani-
festent, quand ils voient un prêtre déchoir de la di-niité
ecclésiastique, se rendre vil et commun, descendre au
niveau des hommes ordinaires et sans éducation. Il y •

la. bien aimés Frères, un sentiment de foi que nous de-
vons apprécier, une affirmation bien sensible de ce qu'est
le prêtre a leurs yeux, et une protestation énergique de
leur part contre ce qu'ils considèrent comme unVrai mal-
heur pour la religion et pour les âmes. Ils ont raison-
mais 11 n'en est pas moins déplorable, triste chose à dire'
de voir le prêtre perdre le sentiment de sa dignité, et dé-
verser ainsi le mépris sur le corps vénérable auquel il ap-
partient. Fasse le ciel, bien aimés Frères, que ce prêtre
ne se rencontre pas parmi vous ! En tout cas, veillons at-
tentivement sur nous, afin que toujours, en tout lieu et
devant n'importe quelles personnes, nous conservions'in-
tacte cette dignité humble, modeste et pieuse, qui est le
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plus bel ornement du prêtre, qui lui attire le resjject et la

confiance des peuples, et qui lui est d'une absolue néces-

sité i)our l'efficacité de son ministère. Soyons toujours

dignes dans les fonctions sacrées que nous remplissons

tous les jours : soyons dignes dans nos regards, qui doi-

vent être empreints d'une sainte modestie ;
soyons dignes

d.'ins nos ])aroles, qui doivent respirer la charité et Taniour

de Dieu ; soyons dignes dans notre maintien extérieur.

qui doit être exemjjt de toute allure libre et mondaine ;

soyons dignes dans notre vêtement, qui doit être simple,

propre, convenable. e\a( tement conforme à ce que pres-

crivent a ce sujet les Statuts diocésains, et toujours dégage

de tout objet qui ferait pressentir la vanité, l'envie de

plaire et d'attirer les regards. Nous ajouterons ici qu'il

est tout à fait contre la dignité sacerdotale de fumer sur

les voies publiques et dans les rues des villes, ainsi que

cela s'est fait, il n'y a pas longtemps, dans la ville deSaint-

Hya' inthe, à l'extrême surprise des allants et venants, qui

ne pouvaient en croire leurs yeux. En effet, les la'iquo

même s'observent sous ce rapi)ort, et ceux qui ont tant soit

peu le sentiment des convenances et de leur dignité per-

sonnelle ne se permettent jamais une semblable liberté.

Nous vous signalons le fait avec peine, avec l'espoir qu'il

ne se renouvellera ])lus, tant chacun devra faire attention

à se montrer digne et convenable en ce point d'éducation

ecclésiastique comme en tous les autres.

6^^ Appliquez- vous, bien aimés Frères, à être patients,

charitables et humbles, en chaire, au confessionnal, et

dans tous les rapports extérieurs que vous avez avec vo>

paroissiens. C'est l'unique moyen de vous les attacher, et

de vous mettre constamment en mesure de leur faire du

nien. Vous êtes leurs pères et les confidents naturels de

leurs peines et de leurs éi)reuves, comme de leurs joies ei

de leurs consolations, .\utremen., comment voidez-vous

qu'ils soi<.'nt confiants et déchargent volontiers leurs cœurs

dans le vôtre, qu'ils aillent vous communiquer leurs eni-
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barras, deinandcr conseil et luniièn^ auprès de vous? \
coup sftr, vous ferez le vide autour de vol.s, si vous les
recevez avec froideur et indifférence, si vous leur adressez
des paroles dures et grossières, ou si vous ne daignez pas
les regarder, leur adresser un mot. Que feriez-vous et
que ressentiriez-vous, si vous étiez a leur place, ou si votre
Supérieur hiérarchique vous traitait de la même taron ?

Nos bons fidèles ont du c.eur et du sentiment, quoiqu'ils
n'aient pas une éducation relevée comme la nôtre, et ils
goûtent les bons procédés a leur égard, comme ils sentent
aussi vivement les mauvais dont ils sont l'objet. Ou'une
paroisse qui a un tel pasieurest à plaindre, etque c^e pas-
teur est indigne du beau nom qu'il i.orte ! Il vaudrait

.
mieux pour lui qu'il renonçât pour toujours a ce titre <dc)-
rjeux, pui.squ'il ne veut pas s'appliquer a en réaliser dans
sa conduite la grandeur et les obligations. C'est un pas-
teur de nom seulement, il n'en a ni le <:œur, ni les entrail-
les. Aussi ses i,rebis, au lieu de se grouper autour de lui,
le fuient-elles et s'en éloignent-elles autant qu'elles le peu-
vent. Et qui les gardera, ces pauvres brebis, contre la
morsure des animaux voraces ? Elles sont donc infiniment
a plaindre. Examinons un peu, bien aimés Frères, d'oii
vient la triste misère que Nous signalons. Elle doit son
origine a un trop grand amour de nous-mêmes, à un désir
trop véhément de notre tranquillité et de nos aises.
à l'amour propre, à la vanité, à l'orgueil.

On ne peut supporter d'être continuellement dérangé
d'être critiqué quelquefois, de ne pas être toujours ap-
précié comme le voudrait notre vaine estime de nous-
mêmec. Détachons-nous de nous-mêmes et des choses
d'ici-bas. faisons toutes choses pour Dieu et pour sa plus
grande gloire

;
ces deux pratiques salutaires nous feront

reconquérir la charité tendre et l'amour sincère que nous
devons porter à nos ouailles.

Aidés de la grâce divine, qui ne nous manque pas et
n oubliant jamais que nous devons être des hommes par
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faits, des ])rêtres selon le cœur de Notre Seigneur, mar-

chons courageusement de vertus en vertus, afin de remplir

saintement la mission divine qui nous est confiée, et d'ob-

tenir la couronne immortelle que le bon Maître nouspré-

l)are dans les cieux, et que Nous vous souhaitons de tout

notre C(eur. Ainsi soit-ii.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

(No 98)

Circulaire au clergé
I. Trichiuin de prières, avec indulgences, 'à l'occasion Mu 25e anni-

versaire de la fondation de l'Association de Saint-François de

Sales.— II. l'oiivoirs, indulgences et privilèges accordés aux

Directeurs .1 associés de l'œuvre. —III. Kétes des saints Benoit,

Dominique, Kran(;ois d'Assise, de la Commémoration de saint

l'iul et des saints Anges Gardiens, élevées au rite double majeur.

—

IV, Offices votifs pour la messe et le bréviaire.

—

V. Manière de

donner l'eau bénite au peuple le dimanche avant la grand'messe.

—

VI. Allocution prononcée au synode.—Vil. Honoraires des vi-

caires.

—

VIII. Documents concernant l'Association de .Saint-

François de Sales.

Saint-Hyacinthe, S septembre 1883.

Hicn chors Collaborateurs,

I

A l'occasion du vingt-cinquième anniversaire de la fon-

dation de l'œuvre de Saint-François de Sales, qui tombe

cette année , il a plu à N. S. P. le Pape Léon XHI d'ac-

corder un Triduum de prières avec indulgences, pour re-

mercier le ciel de l'établissemement de cette œuvre provi-

dentielle, et de toutes les grâces dont il a bien voulu la
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favoriser, depuis qu'elle a surgi de la pensée de son pieux
fondateur, Monseigneur de Ségur, d- vénérable mémoire.
.Sa Saniteté, qui ne laisse passer aucune occasion de témoi-
gner (lu'Elle a grandement à cœur la i)rospérité de cette
belle et catholique association, a volontiers ouvert les tré-
sors de l'Eglise pour la circonstance, et enrichi les pieux
exercices de ce TnWuuM de précieuses indulgences.
L'œuvre de Saint-François de Sales étant canonique-

ment établie dans le diocèse, et affiliée à l'œuvre-mére de
Pans, en vertu du mandement du i- mars 1878, No 31
je viens inviter tous les associé, de cette confrérie à béné-
hcierde cette grâce insigne que leur accorde le Souverain
Pontife. Ils s'empresseront, je n'en doute pas, de la ga-
gner, des qu'elle leur seia connue, et qu'ils seront mis en
mesure de remplir les conditions prescrites pour cela.
Dans ce but, je publie officiellement par la présente-

I. le bref de Sa Sainteté, en date du 11 mai dernier ac-
coraant ce 7nduu;N, .pii devait être célébré entre la
té te des saints apôtres Pierre et Paul et l'Assomption de la
sainte \ lerge

; 2. un second bref de Sa Sainteté, en date
du 21 juillet dernier, ].iolongeant la durée de ce Trn/uuw
jusqu'à la fête de l'Immaculée Conception. S décembre
prochain. Vous trouverez ces deu.x documents apostoli-
ques a la suite de la présente Circulaire, et vous en ferez
la lecture à votre prône le plus prochain.

Afin qu'aucun membre de la confrérie ne soit privé de
cette faveur spirituelle, le Trù/uum se fera dans toutes les
paroisses où l'œuvre est organisée et en vigueur, et aussi
dans celles o.'i elle n'existe pas encore, car l'occasion ne
^auraIt être plus favorable pour doter ces paroisses d'une
iussi fructueu.se dévotion. Je vous laisse libres de faire ces
exercices à l'époque qui vous paraîtra la plus convenable
pour que les associés puissent assister pluscommodémeni
aux offices, se confesser et communier, afin de gagner les
indulgences qui y sont attachées. Les exercices auront
•
leu dans la matinée et dans l'après-midi, aux heures que
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vous jiij;erez les i)liis commodes pour vos paroissiens ; ils

consisteront en une grand'messe et le salut solennel du

Très Saint-Sacrement, ])endant. lequel on chantera une

antienne et une oraison en l'honneur de saint François

de Sales. 11 est grandement .1 désirer qu'une instruction

soit donnce a la messe ou au salut. Ce serait une très

bonne occasion de faire mieux connaître INcun re, son

ijut, ses avantages spirituels, la somme de bien <iu'ellc

opère partout où elle est encouragée, et les mèri'.es abon-

dants duni clic est la source pour chacun de ses membres

ou de ses zélateurs. CJes exhortations contribueront a sti-

muler le zèle de vos paroissiens pour cette sanctifiante

association, et a les amener à s'y enrôler en grand nom-

bre. Les prières et les aumônes s'en auginenteron.t de

beaucouii, et auront ])our consolant effet de maintenir da-

vantage l'esprit de foi, l'amour de la religion, la pratique

fidèle des devoirs religieux. Ainsi se réalisera parfaite-

ment le but de l'ceuvre, qui est une propagation de la fo'

,1 l'intérieur des lieux où elle existe. Ne perdons pas de

vue qu'il nous faut conserver la foi, ses enseignements et

ses pratiques au milieu de nos poj)ulations: si nous tenons,

comme c'est notre devoir, à conserver chez elles l'ardeur

dont elles ont été remplies jusqu'à ce jour pour contribuer

par leurs offrandes a la prédication de cette sainte foi dans

les pays iniidèles.

le n'exige pas f|ue vous donniez une grande solennité a

ce Triduiiin. A mon avis, chaque curé peut le faire fruc-

tueusement seul, ou tout au plus avec l'assistance d'un

( onfrère, qu'il inviterait surtout i)our y faire les entretiens.

l,es confessions ne sacraient être nombreuses, puisque les

associés seuls de l'eeuvre, anciens et nouveaux, pourront

bénéficier des indulgences attachées à ces pieux exercice.*.

Quant à ces indidgences, elles sont énumérées dans le

premier bref: vous vous en rendre/, bien compte, afin de

les sjjècifier clairement à vos fidèles, avec les condition--

y apposées, ])our qu'ils les gagnent sûrement.
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\oiis ijouriiez faire des quêtes a chacun des exercices

du Trid/iui/i, pour fournir aux assistantri le moyen de faire
une bonne œuvre, en reconnaissance des richesses spiri-
tuelles mises à leur disposition, et qu'il ne tient qu'à eux
de s'approprier. Ces quêtes, réunies aux contributions des
associés, grossiront le montant fourni à l'œuvre par la pa-
roisse, et permettront de subvenir a beaucoup plus de
besoins.

C'est un surcroît de travail qui se présente à vous,
bjenauîiés Frères. Acceptez-le de bon cœur, et même avec
bonheur, y trouvant une nouvelle occasion de vous dé-
penser pour l'amour du divin Maître, et la sanctification
des chères âmes dont vous ave/ la garde. Telle est notre
mission <:omme prêtres de la sainte Eglise, nous sacrifier
pour les âmes. Une couronne et des délices éternelles en
seront la récom]>ense.

II

Je vous transmets, avec les deux brefs susmentionnés,
et à leur suite: i. un bref accordant la faveur de l'autel
privilégié aux prêtres, directeurs de l'œuvre, et une in-
dulgence de 300 jours aux associés, aux conditions y
mentionnées

; 2. une concession du Révérendissime Père
Général des FF. Mineurs Observantins. accordant aux
directeurs de l'œuvre le pouvoir d'attacher aux crucifix
les indulgences du Chemin de la Croix

; 3. une conces-
sion du Révérendissime Père Général de FF. Mineurs
Capucins accordant aux directeurs de l'œuvre le pou-
voir de bénir les chapelets de l'Immaculée Conception

;

4. Un rescrlt apostolique concédant le pouvoir de donner
aux associés de FŒuvre le cordon de saint François
d'Assise

; 5. Un rescrit du ,Saint-Pére fixant les jours où,
a la place des absolutions générales, les cordigères
pourront recevoir une indulgence pléniére, la communi-
cation des bonnes œuvres avec le Tiers-Ordre, et la béné-
diction papale.
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Ce dernier document met tin au doute dont je vous ai

entretenu dans la circulaire, No 88, page 70 de ce volume.

Vous ne devrez donc plus désormais donner les absolutions

générales, en ayant toutefois le soin d'informer les asso-

ciés cordigères de l'Œuvre qu'il a plu au Saint-Pere de

substituer à ces absolutions générales (juatre indulgences

pléniéres par an, la communication des bonnes œuvres

avec le Tiers-Ordre, quatre fois aussi par an, à être accor-

dées aux fêtes indiquées dans le rescrit ci-dessus men-

tionné, et une bénédiction papale, une fois seulement par

an, le jour de l'Immaculée Conception de la sainte Vierge,

le 8 décembre.

' III

Un décret du .Saint-Père, en date du 5 avril 188.:;,

élève au rite double majeur, pour toute la qjirétienté, les

fêtes des saints Benoit, 21 mars, Dominique Cusman, 4

août, et François d'.Vssise, 4 octobre, ("e décret ne ser;i

obligatoire qu'avenant l'année 1S84. Je me fais un devoir

(le le porter à votre connaissance, afin que vous vous y

conformiez fidèlement.

Un autre décret de Sa Sainteté, en date du 5 juillet der-

nier, élève les fêtes de la Commémoration de saint Paul.

30 juin, et des saints Anges C.ardiens, 2 octobre, du rite

double mineur au rite double majeur, et donne un induit

général permettant, tant aux chapitres et aux communau-

tés d'ecclésiatiques qu'aux membres de l'un et l'autre cler-

gé, de faire les offices votifs des saints Anges le lundi, des

saints Apôtres le mardi, de saint Joseph le mercredi, du

Saint-Sacrement le jeudi, de \o Passion de Notre Seigneur

le vendredi, de l'Immaculée Conception le samedi, au

lieu des fériés de l'année, excepté celles du mercredi des

Cendres, du temps de la Passion, c'est-à-dire du diman-

che de la Passion au dimanche de Pâques, et celles qui

se rencontrent du 17 décembre au 24 du même mois. Du
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moment que les nouveaux offices votifs des naints Anges
des sa.nts Apôtres et de saint Joseph seront parvenus n
I Evêche, ,1 vous en sera donné information, afin que
vous vous en procuriez, si vous voulez bénéficier de l'in-
dult.

IV

Je constate qu'il n'y a pas uniformité dans la manière
de donner Teau bénite au peuple le dimanche avant la
grand'messe. Les uns la donnent du chœur, les autres en
fa.sant le tour de l'église. Pour faire disparaître cette diver-
gence qu, ne peut édifier les fidèles, je règle qu'à l'avenir
1
eau bénite se donnera de la balustn.de du chœur par

trois coups d'aspersoir, dont un au milieu, un autre'a la
droite et un troisième à la gauche.

V

Plusinirs d'entre vous m'ont demandé de communiquer
a tout le clergé du diocèse l'allocution que j'ai prononcée
pendant notre dernier synode. Je le fais bien volontiers
surtout en faveur de ceux qui n'ont pas assisté au synode'
et qui sont aussi désireux que ceux qui y ont assisté, de
connaître les avis et les recommandations que j'ai donnés
en cette solennelle circonstance, afin de travailler eux
aussi a entrer d«ns mes intentions, et à devenir de bons et
fervents ministres du Seigneur.

VI

Je crois devoir déroger à l'article des Constitutions sv-
nodales du diocèse : De stipendia Vicariorum, en ordon-
nant qu'à l'avenir, et.i partirde la Saint-Michel prochaine
l'honoraire annuel des vicaires sera de cent vingt-cinq
piastres pour ceux des villes de Saint-Hyacinthe et de So-
lel, et de cent piastres pour ceux de la campagne. Il serait
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désirable, pour cxein|)ter certains malaises qui se produi-

sent de temi)s ù autre, qu'on prît communication assez

souvent de tout ce qui est réglé ;'i l'article en question, et

q\i'on se fît un devoir de s'y conformer à la lettre.

Je demeure bien sincèrement, Messieurs, votre lout dé-

voué en Notre Seigneur.

t L.-Z. Kv i)i; Saint-Hyacinthk.

BREF
!>. .i.Halnt«<l# l.tfon Xlil »<-«ord»nt .!« Iiiilul|»ene*« pour le

Jiibll4< d«> l'winr.' ae N«liil-rri»nv«l»«le H»\n>.

LKON XIII, l'APE.

POUR KN CONSERVKR LA MKMOIRK.

Aux approches de la vingt-cinquième année de l'ét.i-

Missement de la pieuse association de Saint-François

de Sales à Paris, il a été décidé que, dans toutes les

églises où la dite association se trouve érigée canonique-

ment, il y aurait, entre la fête des saints apôtres Pierre

et Paul et l'Assomption de In bienheureuse Vierge Marie,

Mère de Dieu, un Triduum solennel d'actions de grâces

pour les bienfaits reçus. Et afin que ces prières publiques

apportent aux pieux associés un plus ample profit, Nous

avons été supplié de daigner ouvrir gracieusement les

trésors des faveurs célestes, dont la dispensation Nous

a été confiée par le ciel.

Déférant donc de grand cœur à ces vœux, et Nous ap-

puyant sur la miséricorde du Dieu Tout-Puissant, ainsi

que sur l'autorité de ses bienheureux apôtres Pierre c!

Paul, Nous accordons miséricordieusement dans le Sei-

gneur une indulgence plénière. avec la rémission de tous

les péchés, à tous et à chacun des associés qui, dans

n'importe qu'elle église où la susdite association jouit
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cr.mc existence canonique, auront chaque jour, le n.atin
ou le soir, assisté aux c.ver.iccs ,!u Trùhuun, .|ui sera cé-
lèbre avec l'agrément de l'Urclinaire, pourvu que. vrai-
ment repentants de leurs péchés, ils s'approchent des
sacrements de IVnitcnce et d'Kucharistie et visitent pieu'
sèment,

!
un des trois jours, a leur <:hoix, leur église, afin

d y prier pour la concorde des princes chrétiens, pour
extirpation des hérésies, et ,.our l'exaltation delà sainte

J'.glise, notre Mère.

Kn oiitre. Nous accordons une indulgence de .sept ans
dans In forme accoiUumcc d. PKglise, à tout associé qui'
d un cœur repentant de ses fautes, aura assisté a ces pieux
exercices, le matin ou le soir de n'im,.orte quel jour, mais
toujours dans une église où existe canoniquemenl Tasso-
ciation.

Nous voulons que toutes et chacune de ces indulgences
so.ent applicables, par mode de suffrage, aux âmes des
tideles qui sont dans le purgatoire.

Les présentes vaudront pour cette fois seulement EtNous Nouions que l'on accorde à leurs copies, et même
aux exemplaires imprimés, pourvu qu'ils soient certifiés
par un notaire public et munis du sceau d'un ecclésias-
tique constitué en dignité, la même foi que l'on accorde-
laii a l'original s'il était exhibé ou produit
Donné à Rome, prés .Saint-Pierre, .ous l'anneau du

leceur. le onzième jour du mois de mai mil huit cent
quatre-vingt-trois, dans la si.xième année de notre Pon-
titicat.

Place du sceau ;

''"'"' '"" ^"'''"''"'' ''' Cardinal Mektk l.

A. Trinlhieki, Substitut.

!'f
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Tkks Saint-I'ikk,

Humblement picsterné aux pieds de Votre SanUeté, K

l'résidcnt général de la pieuse association de Saint-l-ran-

,:ois de Saies, canoniquemcnt établie à Paris, pour la dé-

fense Cl la conservation de la foi dans les pays catholi-

ques, cxi)ose ce (jui suit:
, • ^ ;„

Le Trnùnu» solennel qui, à l'occasion du vingt-cm-

nuiéme anniversaire de la fondation de la susdite asso-

ciation, doit être célébré dans toutes les paroisses oa

cette association se trouve établie, surtout en trance,

ne peut avoir lieu dans le délai prescrit, et cela poui

diverses raisons fort légitimes, notamment parce qu a

cette époque de l'année la plui.art des fidèles sont

occupés aux travaux des champs et ne sauraient ains,

assister au susdit Triduum de prières. En conséquence,

il supplie Votre Sainteté de daigner, dans «a bonté,

prolonger le temps où l'on devra célébrer le Jnd>no.

solennel jusqu'à la fête de l'Immaculée-Conception de la

bienheureuse Vierge Marie, à savoir jusqu'au 8 décembre

inclusivement, .ifm qu'il soit possible de gagner lesimlul-

.ences accordées par Votre Sainteté aux associés .lui

luiront pieusement assisté au susdit 'Trn/uum de prières.

Que Dieu
= ' En vertu des i)ouvoir< spéciaux confères par ^olre

Très Saint Seigneur le Pape Léon XllI, la sacrée r,

tirégation des Indulgences et des Saintes- 1< .:;'!"
•

|U

corde volontiers la grâce ci-dessus demandée, nonobs-

tant tout ce qui pourrait s'y opposer.

" Donné à Rome, à la Secrétairerie de la même sacrée

T'ingrégatioP, le 26 juillet 1883.

A. CARD. BILIO.

François Della Volpe, Secrétaire. |^
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BREF
«••«•orilniii lu Invpiiv .. i', . ..
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"

""•""•"•"• "M» J«... . .M.% ...MM-I..,.

1-K()i\ XI [I, |'.\j)E.

'•'Uk KN fONSKKVKR | A .MK.M,„k,,.

ll"ou.saétc.,apporU.dcrnicrc.ment
.,uo 1. pieuse ts-

.^o. uu.on d. Nn„t-Fran,ois de Sales, e.ahlie a Paris s'e tl-ropagee avec la bc.nédi<:tion du Seigneur dans d'autre
l>;.ys. Des.rant ,,u-elle prenne de jour en jour une e. eMon plus grande. Nous nous apuuyons sur lamisériœrl
;'"' ".u I ont. 1-u.ssant, ainsi que sur l'autorité de e!luenheureux apôtres Pierre et Paul, pour accordera toassoae, de

> u.porte quel pays, pourvu que la dite asooafon y sou canoniquement érigée et agrégée - ]. sus
te soc.été de Paris, une indulgence de t^is'ceVtsM.

"

.ians la forme accoutumée de l'Eglise, toutes les foi q iura enrôlé et fan inscrire un nouveau membre, et Nopermetons que cette indulgence soit applicable nmode de suffrage, aux âmes des fidèles qui 'sont dàn lepurgatoire. ^ '^

Kn outre, de .,otre autorité apostolique, Nous accor-ons et oct^oyon, aux prêtres, qui s'occt.pent de a dTre .

'H de l'œuvre dans les divers lieux of. die est tab
..A KAVKUK m: ,.Vv,TK,. PRU .LÉ.WK, toutes les fbh qu^^^o^TTont le sanu sacr.tice de la Messe pour un ^

. - assocés qu, auront quitté ce n,onde dans l'a„ it

t

e DtKU; en sorte que l'âme ou les âmes pour le q.eIs célébreront le saint sacrifice, à quelque autel q^ c

e

jou^en retireront le mén.e tru.t <,ue si L autel é^l^p
H^

Les présentes vaudront pour dix ans, nonobst-int

pas accorder ces sorte, d'indulgences, nonobstant

I
! ''M

/!(;'

i!

I,; I.'
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d'autres Constitutions et Ordonnances apostoliques, et

toutes autres choses qui pourraient s'y opposer.

Et nous voulons que l'on accorde a leurs copies, et

même aux exemplaires imprimés, pourvu qu'ils soient

certifiés par un notaire public et munis du sceau d un

ecclésiastique constitué en dignité, la même foi que 1
on

accorderait à l'original s'il était exhibé ou produit.

Donné a Rome, prés Saint- Pierre, sous 1';. neau du Pé-

cheur le onzième jour du mois de mai mil huit cent qua-

tre-vingt-trois, dans la sixième année de notre Pontificat.

r,>/n- Son Eminencc le C'rt;v////(ï/MKRTi^i..

Place du sceau.
a. I'kinchier., .S>/..v/,/W.

CONCESSION

V.',l, .1.- >*»lo» le ......voir .I«l.«.l«-. »..« .....in» '"
'

•...lulKe... I" « •••...l" •••• •» «'•»"'

rRi.S RÉVKKKND PkRE,

Eugène (lossin, Président général de l'association ca-

tholique de Saint- l'rançois de Sales,

\fin d'étendre et de propager de plus en plus la sus-

dite association -lui a déjà produit de très grands truu^

de salut, . , ,

Supplie très respectueusement X'olre Paternité de vou-

loir bien accorder a tous les directeurs de cette même

association la faculté de bénir les crucifix, et d y atta-

cher toutes les indulgences du Chemin de la Croix, saut

d'ailleurs les clauses et conditions que de droit.

Nous accordons /a faveur demandée, pour cinq ans.

Rome, an Courent de rAra-Ca-l,, le 16 awil 1883.

riace du Sceau.
F. Bernardin,

Ministre ^Aénéral de tout f Ordre de saint J'rano'n.
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CONCESSION

nH<-ii l<sr-Coii<-e|>« i»ii.

Très Révkrknd Pkrk,

Eugène Gossin, président général de l'association ca-tholique de Sa nt-Francois ri,. '^tI...

, .pnf i
\- . 13

^\''"*'°'s ^^ ^ales. expose respectueiise-
uienta \ otre Paternité que, pour le l.ien de la dite asso-
uat.on, qu, a déjà produit de très «rand.s fruits de salut
.1 a reçu plusieurs faveurs, soit de la bienve.llance apos^
ol.que, sou de l'affection et du dévouement que ne cessent
^tenjo,gneralWreNN.SS.,esEvéql,ai.S-:;;:

er le R
/'"'"'' '""""'" ^'^'^^^«' ^» P^^ticu-

1. r e Reverend.ssu.e Père Général des Frères Mineursde
1
Observance lequel a octroyé très volontiers à tou.

es directeurs de la susdite association le pouvoir deben.r les petits crucifix et de les enrichir des indulgences
accoutumées. o^'i'-i..>

Osant donc espérer que Votre Paternité voudra bien
honorer de la même bienveillance, il lui demande ins-amment d'accorder aux susdits directeurs le pouvoir debenir les petits ./..^./,,, ,,. rLn„>aa,lée-Con^pt>o.

• Fn vertu d'un induit apostolique, nous accordons
volontiers au pré.dent-général et a tous les direc-turs de I association catholique de Saint- François de

^^les, pour cinq ans, le pouvoir de bénir les chapelets de
1 mmaculee-Concepiion de la bienheureuse Vierge Marie
^t d y attacher toutes les indulgences qu'ils comportent

'

Kome, en ce dix-huitièmejourdu mois d'avril iS8^ "
J /(là' itil sceau.

F. Gll.i,ES DK CoRTON'fc-,

Ministrc-^éncra/ cics Frcres Afinans Capucn,^.

'n »

! t.
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RESCRIT APOSTOLIQUE
« ,„...<<.la..t I." i.oH»..i. .le .l.nuer «..x u«o.l<'» '}\y'^"\"

.10 SaliilFiimvoi» .If ««U-. 1«- «•.»i-rt«n .•« «•«"« »«'"U«1«

«l'AHSliie.

-.1

1Pl

'J'rks Saint Pkrk,

Monseigneur Louis-Gaston de Ségiir, président de

l'association catholique de Saint- François de Sales, pros-

terne aux i)ieds sacrés de Votre Sainteté,

Afin d'augmenter dans les cœurs des fidèles la confiance

en la miséricorde divine ;

Afin de présenter a Notre Seigneur un plus grand nom-

bre d'âmes parfaitement purifiées
;

Afin de répandre de plus en plus l'esprit de saint Fran-

çois et l'amour de cet incomparable Saint ;

Afin d'encourager les prêtres et les fidèles dans la lutte

contre l'indifférence,l'liérésie et l'impiété révolutionnaires ;

Ose prier Votre Sainteté :

1. D"accorder à tous les prêtres,quis'(jccuptnt de l'asso-

ciation de Saint- François de Sales, le pouvoir de donner le

cordon séraphique aux membres de la même association :

2. D'accorder à tous les associés de Saint-François de

Sales la participation à toutes les grâces et faveurs spiri-

tuelles de l'arrhiconfrérie du Cordon, à la seule condition

de i)orter le cordon de saint François d'Assise, en signe

d'union et de dévotion au patriarche séraphique.

£x aiidicntia Sanctisumi luic die prima inaii ab iii/r,i-

scripto Paire Ministro Generali Ordinis Minoriini saïu-

ti Fatris Fraucisci, Sanctitas Sua porrcciis hujiivnodi

siippluiluis precibia bénigne induisit pro gratta.

Konuv. c convcntu Ara CaPitano, die \a niaii anni 1SS3.

]'. liKRNARDIXUS A PoRTU ROMATIMi.

Minister-Generalis Ordiu. Minonnn S. /'. France'!,

i LOiUS-\ Sigi//i).

' *;
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RESCRIT APOSTOLIQUE

ixiraii.

I:

Trkj^ Saint I'kre,

^
La sacrOe Congrégation des Indulgences et des Saintes-

Kcl.ques. par un décret daté du 31 mars 1870 et nprouvé
l'ju- Notre 1res Saint Père le Pape Léon XIII, ayant éta-bhqua la place de labsolution générale, qui se donne
dans quelques ordres religieux vraiment réguliers il v
avait heu d'accorder aux cordigères: i. une indulgence
plen.ere, quatre fois par an, aux jours qui seraient dési-
gnes par le Souverain Pontife

; 2. la communication des
bonnes œuvres avec les Tertiaires de saint François d" as-
sise également quatre fois seulement par an

; 3. le privilège
de la benéd.ction papale, une fois seulement par an le
pres.dent-général de la pieuse association de Saint-Fran-
çois de Sales vient supplier Votre Sainteté de vouloir
b.en, dans sa bonté, désigner les jours où les susdits cor-
d.geres, dont on comjUe un très grand nombre parmi les
associés de l'œuvre de Saint-Franeois de Sales,'pourront
jouir de cette indulgence plénière, au lieu de l'absolution
.trenerale, comme aussi du privilège de la bénédiction
papale.

' Notre Très Saint Père le P.ape Léon XUl, eu lau-
d.ence accordée le 26 mai 1883 au soussigné substitut de
la secretairene de la sacrée Congrégation des Indulgen-
ces et des Saintes-Reliques, a bien voulu i-ermettre^que
les cord.geres miissent jouir de la susdite indulgence
a-nsi que de la communication des bonnes œuvres, suivant

i tormule prescrite par cette même sacrée Congrégation
des Indulgences dans un décret du .5 février ^,9 qui

^:ii»

II. n!,'ffci

I I
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commence par ces mots :
" Nous vous communiquons,

meb frères, les prières, les jeûnes, etc.." aux jours que

voici : il la fôte de saint François d'Assise ; à la fête de

sainte Claire, vierge ; aux fêtes de saint Antoine de Padoue

et des Stigmates de saint François. Quan^ au privilège de

la bénédiction à leur donner au nom du Souverain Pon-

tife, ils en bénéficieront le jour de l'Immaculée-Con-

ception ; le tout, a la condition (pi'ils auront un vrai re-

pentir de leurs péchés, qu'ih se seront approchés des sa-

crements de Pénitence et d'Eucharistie, et cpi'ils auront

l)rié quelques instants aux intentions de Sa Samteté.

" Pour valoir à perpétuité, le présent rescrit n'aura

pas besoin d'être expédié en forme de bref, nonobstant

toutes dispositions contraires.

" Donné à Rome, à la secrétairerie de la susdite sacrée

Congrégation, le 26 mai 18S3."

Place du sceau.

Al. Card. Orkulia dk Saint-Etienne, Préfet.

Joseph-Marie-Camille Coselli, Substitut.

Il est utile de citer, en terminant, le passage du décret

du 25 février 1739, dont il est question plus haut :

l'ommunicatto fiât uudis et simplicibus verbis, sine u.'lo

pub/ico ritu, sequenti modo, videlicet :
" Communicamui

vobisj'ratres, orationes, jejunia, missas, cœteraquc opéra

bona, </uiv per Dci gratiam in nostra Congregatioue et or-

dine 'fiunt, in nomme Patris, et Filii et Spirttus sancti.

Amen." (Prinzivali, Décréta aut/ientica, etc., n. xi vi.

p. 66.)
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(No 99)

CIRCULAIKE AU CLERGE
»ii wHjo» fie In rrni navoiuirrle.

Saint-Hyacinthk, i6 skptkmiiki: 1883.

Bien chers Coli.amoratkurs,

Obligé de fournir des informations, qui m'ont été deman-
dées tout dernièrement par le Saint-Siège, au sujet de la
franc-maçonnerie, et ne pouvant le faire pertinemment
sans que vous me veniez, en aide, je vous prie de répondre
aussitôt que possible aux questions suivantes, et de le

faire de la manière la plus exacte, vu que le sujet est très-
grave.

1 . Connaissez-vous des catholiques qui soient franc-
maçons y Combien ? Dans quelle paroisse du diocèse
résident- ils ?

2. Parmi ces francs-maçons, y en a-t-il qui s'occupent
de l'éducation de la jeunesse, comme professeurs, institu-
teurs ou institutrices ? Dans quelles paroisses résident-
ils?

3. A votre connaissance, depuis dix ans, combien de
francs-maçons se sont convertis à l'article de la mort ?
Combien depuis dix ans ont refusé les secours de la reli-
gion à la mort ? Dans quelles paroises résidaient-ils?

4. Dans votre paroisse oi dans quelque autre, fait-on
des efforts pour enrôle- ues catholiques dans la franc-ma-
çonnerie ?

5. La franc-maçonnerie fait-elle des progrès parmi
notre popul.ition catho'ique ?

^
(k y a-t-il des loges maçonniques dans votre paroisse ?

Combien? De combien de membres se composent-elles
chacune ?

>\]

il
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7. Observez-vous que, depuis un certain noml)re d'an-

nées, nos catiioliques ont plus de répulsion pour les so-

ciétés secrètes, et se mettent davantage en garde contre

toute tentative faite pour les y enrôler ?

Tout en pienant le temps voulu pour vous bien rensei-

gner sur ces différents points, je vous jjrie de faire dili-

gence, afin de me passer vos réponse au plus tôt. Ayez le

soin d'être précis, de ne me donner comme exact que ce

qui est exact, de mettre comme douteux ce (jui est dou-

teux. Avant chacune de vos réponses, vous mettrez la

question. Ecrive/, le tout sur grand jjapier à lettre.

Avec res])oir que tous s'empresseront de remplir ce

devoir de circonstance, je demeure bien sincèrement

votre tout dévoué en NotreSeigneur.

\ L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

If i

( No 100 )

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. llucyclique de Sa Sainteté Léon XIII sur le Rosaire.— II. Prières

prescrites, indulgences accordées durant les mois d'octobre.— III.

Règles à suivre au sujet de ces prières.—. IV. Obligation di-

répondre aux cjuestions posées sur la franc-maçonnerie.

Saint-Hvai;inthe. 24 septembre 1883.

Bien chers Collaborateurs.

Notre bienheureux Père LéonXllI, profondément ému

des maux terribles (jui accablent le monde, et voulant les

conjurer par le moyen de la toute puissante invocation de

la Vierge Marie, qui est forte comme une armée range-

en bataille, ordonne par une Lettre Encyclique, en date du

premier septembre dernier :

'-Û
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1. Que lii fùtc du saint Rosaire de la bienheureuse

Vierge Marie soit céléjjrée cette année avec grande dévo-
tion et une solennité toute particulière

;

2. Que du j.remier octobre au deux novembre prochain,
dans toutes les églises de jjaroisses, et aussi dans toutes
les autres églises ou chapelles dédiées à la sainte Vierge,
SI l'autorité le juge opportun, on récite cinq dizaines du
Rosaire et les Litanies Laurétanes.
Et ahn (jue ces prescriptions soient accomiilies avec

empressement et avec plus de fruit pour les fidèles, le

Saint-Fère veut bien accorder les faveurs spirituelles sui-

vantes :

1. Une indulgence plenière a tous ceux qui, le jour de
la fète^ du saint Rosaire ou un des jours de l'octave de
cette Fête, après s'être confessés et avoir communié, visi-

teront quelque église, et y prieront pieusement pour les

nécessités de l'Eglise, suivant les intentions du Souverain
Pontife

;

2. Une indulgence de sei)t ans et sept quarantaines à
tous les fidèles, qui accompliront dans une église le susdit
exercice du Rosaire, priant comme il est dit ci-dessus aux
intentions dubaint-Père. Pour ceux qui. à raison de quel-
que empêchement, ne pourraient faire ces prières à l'église,
le Souverain Pontife leur accorde la même indulgence de
sept ans et se[)t quarantaines, pourvu qu'ils récitent privé-
ment et aux intentions de Sa Sainteté les susdit s prières
du Rosaire et les Litanies Laurétanes

;

:,. Pour les fidèles qui, depuis le premier octobre au
deux novembre, auront assisté dix fois au pieux exercice
du Rosaire, ou cpii, emi)êchés d'y assister, l'auront ac-
compli privément, et qui, s'étant confessés et ayant com-
iminié, prieront aux intentions du Souverain Pontife, Sa
iiéatit.ide leur accorde une indulgence plenière au jour
||u'ils auront choisi dans le même espace de temps.
Le Saint-Père désire vivement qu'à ces pieux exercices

'i;

' I
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(lu Rosaire on ajoute la célébration de l'auguste Sacrifice

el la bénédiction du Très Saint-Sacrement.

Nous entrerons avec bonheur et empressement dans

les saints désirs de notre bienheureux Père commun. Il

nous est bien évident, en lisant son Kncyclique, (lu'il veut

réveiller dans tous les coeurs la dévotion et la confiance à

kl belle prière du Rosaire, et invoquer son efficacité et sa

puissance contre les ennemis de l'Eglise, si nombreux el

si acharnés dans nos malheureux temps. Animons-nous de

sa foi. et animons-en les fidèles confiés à nos soins. .Vinsi

disposés, la sainte croisade du Rosaire, que nous allons

entre])rendre en union de cœur et d'âme avec le Vicaire

de Jésus-Christ, renouvellera les prodiges que lesprièrcs

Rosariennesont opérés autrefois en faveur de la chrétien-

té. Confiance donc en ce moye'- -niissant et pour ainsi

dire extrême que le Saint-Père, ..is son zèle apostolique

l)Our le salut du monde chrétien et la glorification de l.i

sainte Eglise, se sent inspiré de prendre, afin de ramener

l'ordre dans l'univers si profondément troublé, et qui

marche à une décadence complète, si une main forte et

divine ne vient à son aide. Ce ne sont plus les hordes

Musulmanes qui le menacent et qui sont aux portes de

ses remparts et de ses villes, mais les légions infernales qui

sur tous ses points l'envahissent et veulent l'anéantir.

pour le précipiter dans le noir abîme qu'elles habitent.

Avec notre Père et Chef vénéré, jetons les yeux vers Ma-

rie, le refuge des pécheurs et le secours des chrétiens ;

présentons-lui, aux pieds de son trône divin et maternel,

cette prière qu'elle-même a inspirée à son dévot serviteur,

saint Dominique, pour le succès de la conversion des obs-

tinés hérétiques du midi de la France, et (\u\ en a fait re-

venir des milliers dans le sein de l'Eglise. Le bras misé-

ricordieux de Marie n'est pas raccourci : au contraire, il

semble s'étendre plus que jamais, et vouloir à tout prix

procurer le salut de la pauvre humanité. Secondons pieu-

sement les désirs de notre bonne et sainte Mère du ciel;
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supplions-la en pul.liret en particulier avu. une confiance
inébranlable

; exi)()sons-lui nos i^ropres licsoins et ceux
de la catholicité

; demandons-lui tout lilialement doguider
et fortifier le Vicaire de son divin Fils au milieu des
difficultés do tout genre qu'il rencontre dans raccomi)lis-
semcnt de son apostolat sacré, et de terrasser de sa Toute-
l'uissance suppliante les esprits infernaux déchaînés con-
tre l'Eglise et son Christ.

Pour le plu> parfait accomplissement des vues et des
prescriptions du Saint-l'ére, je règle et ordonne ce qui suit :

1. I-a Lettre Kncyclique du Saint-l'ére, en date du pre-
mier septembre courant, et insérée à la suite de la pré-
>ente Circulaire, sera lue,le dimanche du trente courant, au
j.rone de toutes les églises paroissiales et dans les sémi-
naires, collèges et maisons religieuses princii)ales du dio-
cèse

;

2. 'l'ous les jours, depuis le premier octobre jusqu'au
deux novembre, il se dira dans les églises i^aroissiales, et
a une heure convenable, une messe, rpii sera suivie de
la bénédiction du Très .Saint Sacrement, au «ommence-
nient de laquelle on recitera les prières prescrites par
l'Encyclique, c'est-à-dire les cinci dizaines du Rosaire et
les Litanies Laurétanes. Cette bénédiction se ilonnera la
semaine avec le ciboire, comme |)endant le mois de Mar'e,
et le dimanche avec l'ostensoir et à la suite des vêpres oïl
.1 l'office de l'archiconfrèrie

;

.3- La même chose se fera dans toutes les maisons d'é-
ducation ou de religieux et de religieuses, avec la faculté
de remettre dans l'aprés-inidi ou la soirée, si on l'aime
mieux, le salut du Saint-Sacrement et les prières

;

4. l^es fidèles seront instamment invités à assister tous
les jours à ces pieux exercices de l'église, ou à les faire en
particuher ou en famille, s'ils ne peuvent prendre part
aux prières publiques

;

5. Lecture sera aussi faite de la présente Circulaire le
dimanche du trente du courant, avant celle de l'Encyclique.

i ''.
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'l'oiis les |jrctrcs du diuccsc sont ol)lit;t's du rcinindir

aux questions sur la franc-maçonnerie. Si on ne ci;iinaii

rien, ([u'on repond',' ([u'on ne connaît rien ; si on sail(iuel-

([Ue chose, qu'on le dise avec la plus {grande exactitude

possible; et que tous répondent d'ici ;i la lin du présent

mois.

Avec mes i)lus vifs cncourngements ;i entrer dans les in-

tentions du Saint- l'ère, et à vous imposer avec joie le sur-

croît de labeurs (pii se présente, je demeure sincèrement,

bien aimés l'réres, votre tout dévoué et affectionné en

Notre Seignetir.

•) I..-Z., Kv. i>K Saint-Hvai iNTiii:.

LETTRE ENCYCLIQUE
•• Nii|>r4>iul .%|MiKlolnliiH" «l«>N«»nlii*«'«<' I-*"»" .VIII «itr

le HitKulrr.

A tous les Patriarches, Primats, Archevêtiues et Kvêques

du monde catholique, en grâce et communion avei le

Siège apostolique.

A Nos vénérables Frères, les Patriarches, Primats,

Archevêques et Evoques du monde catholifpie, en gr;u r

et en communion avec le Siège apostolique.

LEON XIII, PAPE.
,

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

Le devoir du suprême apostolat qui Nous a été confie,

et la condition particulièrement difficile des temps actuels.

Nous avertissent chaque jour instamment, et pour ainsi

dire Nous pressent impérieusement de veiller avec d'au-



tant plus de soin ,, la Kanl. .t . l'imégritc de l'Eglise que
les cahim.tés dont elle soiifAv sont ,,l„s grandes.

C'est |.„nr(in<,i, autant <iu'il est en notre pouvoir, en
même t. n.ps ,p,e Nous nous efforrons par tous les n.ov-
nis de «lelendre les droits de l'|.;^;|,se con.tne de prevo'ir
et de repousser les dangers ,p,i la menacent et cp.i l'as-
saillent, Nous mettons aussi notre plus grande dilige. e
•' 'inpIonT l'assistance des se.ours tlivins, avee l'aide
seul', descp.els nos labeurs et nos soins peuvent aboutir.
A cette tin, Nous estimons que rien ne saurait être

plus efficace et plus sur (p,e de Nous rendre favorable,
par la pratt.pie religieuse de son culte, la sublime Mère
de Dieu, la Vierge Marie, dépositaire souveraine de toute
paix et dispensatrice .le toute grâce, qui a été placée par
.son divin iMis au faite <le la gloire et de la puissance, at^n
d aider du secours de sa protection les nommes s'a.he-
"iinant, au milieu des fatigues et des dangers, vers la
Cite éternelle.

C'est pourquoi, a l'approche des solennels anniversaires
qui rappellent les bienfaits nombreux et considérables
qua valusaupeuple chrétien la dévotion du saint Rosaire
.Vous voulons que, cette année, cette dévotion soit l'objel
d une attention toute particulière dans le monde catholique,
n)i honneur de la Vierge Souveraine, afin «pie parson in-
tercession nous obtenions de son divin Mis un heureux
adoucissement et un terme à nos maux. Aussi avons-Nous
pense. Vénérables hrères, à vous adresser ces lettres af^n
que notre dessein vous étant connu, votre autori'té et
et votre zèle excitent la piété des peuples à s'y conformer
rehgieusement.

Ce fut toujours le soin principal et solennel des catho-
liques de se réfugier sous l'égide de Marie et de s'en re-
mettre a sa maternelle bonté dans les temps troublés et
dans les circonstances périlleuses. Cela prouve que l'E-
g .se catholique a toujours mis, et avec raison, en la
Alere de Dieu, toute sa confiance et toute son espérance

,

I
'

'
' t»

l'J

!

'I
'

II



224 —

:'.: !

Kn effet, la Vierge exempte de la souillure originelle,

clioisie pour Ctre la Mère de Dieu et |>ar cela uiOine as-

sociée à lui dans l'ceuvrc du salut du genre humain, jou'i

auprès de son fils d'une telle faveur et d'une telle puis-

sance (pie jamais la nature humaine et la nature angélicpu'

n'ont pu et ne |)euventles obtenir. Aussi, puisiju'ii lui esi

doux et agréable par-dessus toute chose d'accorder son

secours et son assistance à ceux qui les lui (lenuindeiU, il

n'est pas douteux cpi'elle ne veuille et |)our ainsi diri'

(pi'elle ne s'empresse d'accueillir les vœux que lui adres-

sera l'Kglise universelle.

Cette piété, si grande et si confiante envers l'auguste

Reine des cieux. n'a jamais brillé d'un éclat aussi

resplendissant que quand la violence des erreurs répan-

dues, ou une corru|)tion intolérable des UKcurs, ouïes at-

taques d'adversaires jiuissants. ont semblé mettre en pé-

ril l'Kglise militante de Dieu. 1/histoire ancienne et mo-

derne et les fastes les plus mémorables de l'Kglise rap-

pellent le souvenir des sup])lications jiubliiiues et privét>

à !a mère de Dieu, ainsi que les secours accordés par Klle,

et en maintes circonstances la jjaix et la tranquillité ]iu-

bliques obtenues jjar sa divine intervention. De là, ces

qualifications d'Auxiliatrice, de Bienfaitrice, de Conso-

latrice des chrétiens, de Reine des armées, de Dispen-

satri( e de la victoire et de la jjaix, dont on l'a saluée.

Kntre tous ces titres, est surtout remarquable et soleniiil

celui (pii lui vient du Rosaire, et i)ar lequel ont été con-

sacrés à perpétuité les insignes i)ienfaits dont Lui est re-

devable le nom chrétien.

Aucun de vous n'ignore, Vénérables Frères, quels

tourments et quels deuils ont apportés à la sainte Kgli>t

de Dieu, vers la fin du douzième siècle, les hérétiques al-

bigeois (|ui, enfantés par la secte des derniers mani-

chéens, ont couvert le midi de la France et tous les autres

pays du monde latin de leurs pernicieuses erreurs. Por-
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tant partout l;i tiTrciir de leurs arm,.« iic •. .

,,„,t i,.,,rrj .•
.'^^ ^'^"''•s. ''*' étendaient par-tout leur domination par le meurtre et les ruines

Contre .cicau, n,e„ a suscite, dans sa miséricorde-signe père et tondateur de l'Ordre dominicni cjcro^gran
,.H-,nt.«ritédesado.trine.parlel^^^

1^ ts vertus par ses travaux apostoliques, s'avança con-c les ennemis de l'Kglise <.a,h<.li,.u,' an mé d. 'Esp t
.1 en haut non avec la violence e, avec les arme m-ce la ,01 la plus absolue en cette dévotion h"

"
Rosaires que le premier il a divulguée et que ses n^ont portée aux quatre coins du monde

II prévoyait, en effet, par la grâce d,v,n,, que c ette dé-

•u.te les ennemis et confondrait leur audace et le r L
.-l>.ete. Et c'est ce qu a en elle, justitie le «^
C.ace a cette nouvelle manière de prier, ac.:eptée et e

'

s^nte mise régulièrement en pratique par rinsittiiml
1

ordre du saint père I,ominique/a pietéJa bonne fo 1concorde commencèrent a reprendre racine, et les p. ^de hérétiques ains, que leurs artitices a, „n,bcre,.u
.race a elle encore, beaucoup ,1'égares ont e.e ramené

"
a voie droite, et la fureur des impies a été relVéi ^ .

1- armées catholiques qu, avaient été levées pour repou
sri la force par la force.

'

1-fficacite et la puissance de cette prière ont été aussi

ombiables des
1 urcs étaient a la veille d imposer le iou«de la superstition et de la barbarie . presque toute l'K

'

rope. Dans ce temps, le Souverain Pontife saint HeVaprès avoir réveillé chez tous les p.inces chrétiens le e,.:ment de la défense commune, s'attacha surtout t
"

rtous les moyens a rendre propice et secourable at nochrétien la loute-Puissante Mère de Dieu, en |^,i aparla récitation du Rosaire. Ce noble exemple, offerces jours a la terre et aux cieux. rallia tous les espri epersuada tous les cœurs. Aussi les fidèles du Chrilt dé'

15

H-.

;

"j

I
'

i;i



.'-,il'

ym

:"U -!

— 226 —

cidés à verser leur sang et à sacrifier leur vie pour le salut

de la religion et de leur patrie, marchaient, sans souci du

nombre, aux ennemis massés non loin du golfe de Corin-

the
; pendant que les invalides, pieuse armée de suppliants,

imploraient Marie, saluaient Marie, par la répétition des

formules du Rosaire, et demandaient la victoire de ceux

qui combattaient.

La Souveraine ainsi suppliée ne resta pas sourde, car

l'action navale s'étant engagée auprès des îles Echinades

(Cursolaire), la flotte des chrétiens, sans éprouver elle-

même de grandes pertes, remporta une insigne victoire

et anéantit les forces ennemies.

C'est pourquoi le même Souverain et saint Pontife, en

reconnaissance d'un bienfait si grand, a voulu qu'une

fête en l'honneur de Marie Victorieuse consacrcât la mé-

moire de ce combat mémorable. Grégoire XIII a consa-

cré cette fête en l'appelant fête du saint R.osaire.

Ue même, dans le dernier siècle, d'importants succès

furent remportés sur les forces turques, soit àTemesvar,

en Pannonie, soit à Corcyre, et ils coïncidèrent avec des

jours consacrés à la sainte Vierge Marie et avec la clô.

ture des prières publiques célébrées par la récitation du

Rosaire.

Par conséquent, puisqu'il est bien reconnu que cette

formule de prières est particulièrement agréable à la sainte

Vierge, et qu'elle est surtout propre à la défense de l'E-

glise et du peuple chrétien, en même temps (ju'à attirer

toutes sortes de bienfaits publics et particuliers, il n"e>t

pas surprenant que plusieurs autres de nos prédécesseur>

se soient attachés a la développer et à la recommander p.ir

des éloges tout spéciaux, .\insi Urbain IV a attesté que

chaciue jour le Rosaire procurait des avantages au peu-

ple chrétien. Sixte IV a dit que cette manière de prier e~i

avantageuse à l'honneur de Dieu et de la sainte Vierue.

et particulièrement propre à détourner les dangers mena-

çant le monde. Léon X a déclaré qu'elle a été instituée
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contre les hérésiarques et les h..rAc;

l-s sont devenus d'autres hon.nes
; les en b e d ÏI"

n.cjue pour apa.ser la colère de Dieu et Ln o , il<ess,onde la bienheureuse Vierge Marie
"'^'"'^'-'^

'
'"^^•^-

<'Uide par cette pensée et par les exemnl^^ H
decesseurs, Nous avons cm L, f ^ ^' '^^ ""' P""^'

l'ourlan^êmecaureenren^'H -"^'^^

et de tâcher, aun.oy "d ce, Lt?,'""
"'"^'"""'

v.e..par,arécitLond:Rr-rc;oM:::i:;:t^^^^
JL->U.-Cl,ri5t un semblable secours coiilrn 1,.. J .

;rre„v;e. „u.c„e„e, ,E,U>. es, jou„,.„e ^ ;'
,^ 1"

«^.:.:rt=::rur:,r,:r'™"''^'^"""™'«

maux de son énoone C "^ '^'•' S"^''""- les

•"ère Cèle l '^
;:.> cl

'""' '""'' '"'"'^'^ '-• ''^ '-

--.aucu:^;en;r et;:;::".ï^^"''^^"^--"serait plus efficace que celui qui
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ramènerait les hommes à Jésus-Christ, qui est la voie, ia

vérité et ia l'ic, et les pousserait à s'adresser à cette

^'ierge, à qui il est donné t/e détruirr tontes les hérésies,

comme à leur Patronne auprès de Dieu.

La formule du saint Rosaire a été composée de telle

manière par saint Dominique que les mystères de notre sa-

lut y sont rappelés dans leur ordre successif, et que cette

matière de méditation est entremêlée et comme entrelacée

l^ar la prière de la Salutation angélique, et par une oraison

jaculatoire à Dieu, le Père de Notre Seigneur Jésus-Christ.

Nous, (pii cherchons un remède à des maux semblables,

Nous avons le droit de croire cpi'en Nous servant de la

même prière qui a servi à saint Dominique pour faire tant

de bien a tout le monde catholique, Nous pourrons voir

disparaître de même les calamités dont soulT; > notre épo-

que.

Non seulement Nous engageons vivement tous le.-

chrétiens ., s'appliquer, soit en public, soit dans leur de-

meure particulière et au sein de leur famille, à réciter ce

pieux office du Rosaire et a ne pas cesser ce saint exer-

cice, mais nous désirons que spécialement le mois d'octo-

bre de cette année soit consacré entièrement à la sainte

Reine du Rosaire. Nous décrétons et Nous ordonnons

que, dans tout le monde catholique, pendant cette année,

on célèbre solennellement, par des services spéciaux et

splendides, les offices du Rosaire. Qu'ainsi donc, à par-

tir du premier jour du mois d'octobre prochain jusqu'au

second jour du mois de novembre suivant, dans toutes les

paroisses, et, si l'r. .torité le juge opportun et utile, dans

toutes les autres églises ou chapelles dédiées à la sainte

Vierge, on récite cinq dizaines du Rosaire, en y ajoutant

les Litanies Laurétanes. Nous désirons que le peuple ac-

coure à ces exercices de piété, et qu'en même temps on

dise la messe et l'on expose le Saint-Sacrement à l'adora-

tion des fidèles, et que l'on donne ensuite avec la sainte

Hostie la bénédiction à la pieuse assemblée. Nousapprou-
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» 'cijjC lassent, conformément m.v ,,o
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Agisse/, donc, N'eue râbles Frèie^ '. l^lus vous avez a

cour l'honneur de Marie et le salut de la société humaine,

plus vous devez vous appliquer à nourrir la piété de-.

]ieuplcs envers la grande Vierge, à augmenter leur con-

tiance en Elle. Nous considérons qu'il est dans les des-

seins providentiels que, dans i es temps d'épreuves pour

l'Eglise, l'ancien culte envers l'auguste Vierge fleurisse

))his que jamais dans l'immense majorité du jjeuplc

chrétien, (,)ue maintenant, excitées par nos exhortation^,

enflammées par vos appels, les natiais chrétiennes recher-

chent avec une ardeur de jour en jour plus grande la pro-

tection de Marie
;
qu'elles s'attachent de plus en plus à

l'habitude du Rosaire, à ce culte que nos ancêtres avaient

la c^outume de pratiquer, non seulement comme un re-

mède toujours présent à leurs maux, mais comme un

noble ornement de la piété chrétienne. La [)atroniH

céleste du genre humani exauc.ra ces prières et ces sup-

l)lications, et elle accordera facilement aux l)ons la faveur

de voir leurs vertus s'accroître, aux égarés celle de reve-

nir au bien et de rentrer dans la voie du salut. Elle ob-

tiendra que le Dieu vengeur des crimes, inclinant vers la

clémence et la miséricorde, rende au monde chrétien ei

à la société, tout péril étant désormais écarté, cette

tranquillité si désirable.

Encouragé par cet espoir. Nous supplions Dieu, pai

l'entremise de Celle dans laquelle il a mis la plénitude de

tout bien. Nous le supplions de toutes nos forces (k- ré-

pandre abondamment sur vous, Vénérables Frères, se>

faver.i 1 célestes, l'^t comme gage de notre bienveillance.

Nous vous donnons de tout notre cœur, à vous, à votre

clergé et aux peujiles commis à vos soins, la bénédictiini

aiiostoli(iue.

Donné a Rome, à .Saint-Pierre, le iiremier septembre

t883, sixième anuL-e de notre Pontificat.

LEON XIll, P.VPi;.
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(^O loi)

' LETTRE PASTORALE
'' '"•" '" «;»i Hou II.- !.<<„„%

''-" -"^mV?;^û:;::::;î «r: •- ^••"*-

LOUIS-ZÉI-HIRIX moREAL:, par la grâce de Dieu eta faveur du Saint-Siège apostolique, Kvêque deSaint-Hyacinthe, etc., etc.,
'

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés religieu--s, et a tous les Fidèles de notre aiocèse, Salut et B^ é«liction en Notre Seigneur.

Il vous est connu, comme il l'est du monde entier nue

-able r anço s d Ass.se une réelle et tendre dévotion Sonplus ardent des., clairement manifesté dans sa belleZcvCque du r, septembre ,88., dont Nous vous avo^^«lonne communication dans le temps, est que ce3>amt so.t pieusement honoré dans l'Kglise afin eue les
'^.lèles, appuyés de son puissant crédit .uiprèst D^, ^-nmant fidèlement les .salutaires exemples u'il ado„ S.-onde, reviennent sincèrement aux devoirs de la v ëcl

;"
tienne et travaillent sérieusement et avant tout à l'UnMt.on des biens éternels auxquels on paraît vouloir reno, c' rpour ne se contenter que des biens fragiles de ce monde Upasteur universel s'effraie a bon droit de cett! pel r i"-se a laquelle se laissent .lier ses enfants. I>us« de;-Ueurs divines Où il est placé, il contemple av"™^^^^
1- tristes ravages que font parmi ses ouaill s l'attachemeaux biens terrestres, la recherche des plaisirs .sens eï ledcsir des richesses et des honneurs, la satisfaction de vil

e et
^;,^^^^^^-^"^- ^-"e autorite divine et humai-"- Itlk est la cause première de tous les maux dont le
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monde est aujourd'hui accablé. L'oeil clairvoyant et pa-

ternel du Pontife suprême sonde l'abîme et en calcule

toute la i)rofondeur. Sa tendre sollicitude jjour le bonheur

de la grande famille chrétienne qui lui est confiée, lui ins-

l)ire un moyen de conjurer ces malheurs, afin qu'aucune de

ses ouailles, qu'il embrasse toutes d'un égal amour, n'en

soit la victini.e, et ne périsse éternellement.

Qui n'admirerait, N. T. C. F., cette vigilance si active

du Mcaire de Jésus-Christ pour la sauvegarde des intérêts

éternels de son troupeau? Qu'il fait bon d'avoir un père et

un guide si attentif a nos besoins, et qui est sans cesse a

la poursuite d'expédients et de moyens pour stimuler notre

courage et nous fiiire marcher avec confiaii au milieu

des mille obstacles que nous rencontrons dans la voie du

salut ! Que l'Kglise est heureuse d'avoir un pilote si habi-

le, et un Chef dont la science, les mérites et les vertus en

imposent à toutes les |)uissances de la terre et aux intelli-

gences tes plus fortes et les mieux cultivées ! Aussi,

malgré la persécution qui sévit partout, est-elle plus

grande et glorieuse que jamais, et ne cesse-t-elie de mul-

tiplier ses conquêtes pacifiques, au milieu même des en-

traves cpie nous serions tentés de croire insurmontables?

Remercions et bénissons ladivine providence d'avoir ('on-

servé clans ses trésors et suscité si providentiellement un

Pontife ipii connaît à fond les besoins de son temps, qui

discerne si clairement les tentatives de l'ennemi du genre

humain, qui élève si opportunément la voix pour signaler

les dangers, qui indique si fermement le chemin que tdus

doivent suivre, et qui a])plique si justement les remeck^

aux défaillances et aux maladies des âmes. Prenons gar-

de, N. T. C. F., de nous rendre plus, coupables et d'en-

durcir davantage nos cœurs, en n'écoutant pas cette voix

amie et paternelle, qui ne s'élève que pour nous rappeler

à nos glorieuses destinées, et nous donner les moyens d'y

parvenir.

C'est ce Pontife aimé de Dieu et vénéré de toute la
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terre, qui vient N T r k , ,

r^ncycli que dont Nous vous avons parlé nlus"aut.
\ „us accueillerez, \ T C F . t.

'

taire à vos imp« ..f
' ' • ^- *-• t

•• cette mesure salu-

'"1 si nï désir n,,,. , f "'"^ 'IlS|.osi|,oii, avcr

«^TnitP',. ,

^ ''l'içois, et vous verre/ nue I.-

sctim u ! „ "' »":„,„|,|ir. e, déterminer k.,

7™.;;^;ts::-^:,<;'-e„...„ire,e„,re.

.nembres du Tiers-Ord'e
''"'/"'y*^"^ '^^' l>^°Po.ser les

Sainteténous de ;! [
^' -i"t Franç-ois. Sa

chapitredel^g^Jetr^s
ÏÏr-^^'T'"^'^"-^"

'•sepréservero'danslur Lin ' "' ^ "'^^^-O^^re :

^''-^e élégance luxueus
t

''^ """"' "' '""' ^"''^"^

•-^;-.ia régie de i:^L^rz:;uri;r.'^.-^
-claderniére vigilance, des r^.éstX;t;;:S
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ou drain;niiiiics Uop liliius, cl ilcs réunions licencieuses
;

3. observeront la frugalité dans leur nourriture et leui

boisson, et ne i)rendront place à table ou ne s'en retire-

ront, qu'après avoir invoqué Dieu avec ])iété et recon-

naissance
; 4, observeront le jeiine la veille de la fête cU

Marie Immaculée et de celle de s;iint François: ils seront

très louables si, en outre, suivant l'ancienne discipline

des Tertiaires, ils jefinent le vendredi et font maigre k-

mercredi
;

5. se confesseront chaque mois, et approche-

ront chaque mois de la sainte Table. Le Saint-Père veut

de plus que les Tertiaires disposent de leurs biens en

temps utile, <iu"ils s'appliquent à donner le bon exemple,

à vaquer aux exercices de piété et aux bonnes œuvres, a

ne pas laisser entrer dans leur maison et encore moins

lire les livres et les journaux qui seraient préjudiciables;!

la vertu, à observer soigneusement la charité et la bien-

veillance entre eux et envers les autres, a apaiser les dis-

cordes partout où ils pourront, à ne prêter de serment

qu'en cas de nécessité, à éviter les paroles déshonnête-

et les plaisanteries bouffonnes, à s'examiner le soir ci

à assister à la sainte messe tous les jours, s'ils le iicuveni

facilement.

Tels sont, N. T. C. F., les points du règlement de \ii-

que prescrit le Souverain Pontife a ceux qui, voulant tra-

vailler sincèrement à leur sanctification sous l'égide du

bienheureux ])auvre d'Assise, se iirojjoseraienl d'entrer

dans son Tiers-Ordre, fondé spécialement, Nous le ré-

pétons, pour les fidèles de tout âge et de toute conditiuii

vivant dans le monde et au milieu des embarras du siècle.

Il n'est jjas inutile de vous faire remarquer, N. T. C. I'.,

que le Tiers-Ordre primitif, te! qu'établi par saint Fran-

çois lui-même et autorisé par les Papes d'alors et des

temps postérieurs, contenait une règle de vie plus sévère

et plus adaptée aux mœurs de ces époques, où, au milieu

de profondes misères morales, le sacrifice et l'exjjiatiou^

subjugaient les âmes et les cœurs, et les faisaient se porter
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çois d'Assise, en vous voyant raiigésdans safiiniillc sainte,

sera pour vous un protecteur dévoué ; il vous ins|>irera le

goût des choses de Dieu et de la religion, une- généreuse

fidélité :i pratiquer vos devoii.s de chrétiens, un dégoût

salutaire i)our tout ce (|ui est de la terre, et vous obtien-

dra de la bonté divine, qui ne sait rien lui refuser, les

grâces que vous désirez, ])our vous élever au-dessus de

vous-mêmes, de vos sens et des maximes du monde, et

vous faire sortir du misérable esclavage où vous avez

peut-être langui jusqu'à ce jour.

Cette invitation. Nous vous l'adressons, N. T. C. F.,

au nom de notre Père commun, qui veut régénérer sa

gr.inde famille ]iar la pénitence, qu'elle a i)erdue de vue,

et (]ui semble n'être ]>lus qu'un vain mot pour elle. Péni-

intciuc et dctachfinoit. hr.iiiolation et sacrifice, tel était

le cri de ralliement de l'humble et sui)lime jjrédicateur

d'Assise, cri divin qui a ramené des milliers d'âmes dans

le droit chemin, et qui en a introduit des milliers d'autrc>

dans les sentiers de la i)erfection. Ce cri, Nous vous K

faisons entendre, X. T. C. F. Puisse-t-il être compris v\

gofité dans toute l'étendue de notre diocèse, et y pro-

duire les révolutions salutaires qu'il opéra jadis, lorsqu'il

s'exhalait de la iioitrine enllammée du séraphicpie Fran-

çois d'Assise I C'est la plus ardente de nos asuirations,

pour le bonheur de nos chères ouailles. Oui, N. T. C. I'..

Nous désirons que le Tiers-Ordre franciscain dit séculier

s'établisse ])armi vous, parce <pie Nous l'envisageons

comme un moyen efficace de faire disparaître du chani]>.

dont la culture Nous est confiée, les abus et les désordre-,

contre lesquels les pasteurs de vos âmes s'élèvent depni-

longtemps, et contre lesquels Nous nous sommes èk\r

Nous-même dans nos lettres et visites pastorales, où

Nous ne cessions de vous les signaler, comme des embû-

ches de l'ennemi de vos âmes acharné à votre malheur

dans le temps et à votre perte dans l'éternité. Le luxe.

l'intempérance, les divertissements dangereux, les dan"
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pour y puiser le courage d'une vie sainte et remplie, qui

les mettra en possession des biens éternels!

Vos i)asteurs vous inviteront de leur côté à taire partie

de l'association qui vous est proposée, et dont ils antici-

pent les plus heureux fruits pour votre sanctification. Nous

savons qu'il leur tarde d'implanter dans leurs paroisses cpt

Ordre salutaire, dont les rameaux bienfaisants couvriront

de leur ombre prolectrice les chères brebis qui leur sont

confiées, et dont la sGve sanctifiante leur fournira une nour-

riture abondante et suave. Que de grâces donc, N. T. C.

F., accompagneront l'inauguration de cette belle dévotion

parmi vous, et que de secours spirituels elle sera pour

vous la source 1 Vous avez sans cesse des luttes et de>

combats à soutenir contre .Satan, vous gémissez de la

concupiscence qui nous entraîne constamment vers le mal.

vous êtes tyrannisés par des passions ([ue vous avez mille

difficultés à vaincre ; les douleurs jjhysiques et morale>,

et de cuisantes épreuves viennent souvent vous assaillir

et vous rendre les ennuis de l'exil encore plus insup-

portables ; vous êtes effrayés du danger continuel où

vous êtes de tomber dans le péché, et par là menu

dans la disgrâce la plus déplorable qui ])uisse être, celle

d'un Dieu qui peut en un instant vous précipiter dan-

le plus affreux de tous les malheurs. Vous sentez qur.

pour combattre toutes ces iniséres, qui sont le triste

apanage de notre pauvre hum;- lité vi( ee par le péché, i

vous fiiut un perpétuel secours de la grâce et de puis-

sants moyens de salut. Acceptez avec joie celui qui voii-

est présenté, et protestez au ciel que vous voulez vous 1 1:

servir, le reconnaissant comme très avantageux à l'avar-

cement de vos plus chers iiuérêts, ceux de l'ânn.' et de W-

ternité.

Confiant donc que le Tiers-Ordre séculier de saint

François d'.\ssise sera une source inépuisable de grâces

pour notre diocèse, et voulant de plus entrer dans les
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CONSTITUTION
HiM'riooi-it Del Flllu»" ilp Ma Mninirlé I.éon XIII. «iir Im rt^Klf

<lii Tler»-Or<ii'e Kériiller «le nalnl Fruiivoln «I'AhkUp.

LÉON, ÉVÊQUE,

SERVITEfR DKS SERVITEURS DE DIEU.

Ad perpetuaiii rci iiicniûriaiii.

Le l'ils du Dieu de miséricorde, qui, en imposant iiu\

hommes un joug très doux et un fardeau léger, a pourvu

à la vie et au salut de tous, a laissé à l'Eglise, fondée par

lui, l'héritage non seulement de sa puissance, mais en-

core de sa miséricorde, afin que les biens qu'il a apportés

au monde se transmettent, avec le même caractère de

charité, dans toute la suite des siècles. C'est i)ourquoi, de

même que dans tous les actes que Jésus-Christ a accom-

]ilis et dans tous les préceptes qu'il a donnés durant si

vie mortelle, ont brillé une sagesse pleine de douceur cl

la grandeur d'une inaltérable bénignité ; de même dans

chacune des institutions de la religion chrétienne éclatent

une bonté et une douceur admirables, de façon que l'on

re< onnait dans l'Eglise, en cela encore, la ressemblant

de Dieu, qui est c/ia>ité{]G^n IV, i6). Or, c'est particuliè-

rement le pro])re de cette maternelle bonté d'accommoder

sagement les lois, dons la mesure du possible, aux temps

et aux mœurs, et d'user toujours, dans ce qui est com-

mandé et exigé, d'une souveraine équité. Et par ce mé-

lange de charité et de sagesse, l'Eglise parvient à luiir

l'immutabilité absolue et perpétuelle du dogme avec une

prudente variété dans la discipline.

Ces principes Nous servent d'inspiration et de règle

dans l'exercice du souverain Pontificat, et Nous regar-

dons comme un devoir de notre charge la juste appré( i-

ation de la nature des temps et la considération de toutes

^'jmHiSStP'
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Nous devons proclamer que, grâce à Dieu, l'auteur et

le soutien des bons conseils, les oreilles du peuple chré-

tien ne sont pas restées fermées à nosexhortaiions. Nous
savons, au contraire, qu'en un grand nombre de lieux

la piété envers François d'Assise s'est ravivée et que le

nombre de ceux qui demandent à être agrégés au Tiers-

Ordre s'est augmenta.

C'est pourquoi, afin d'exciter encore ceux qui courent

pour ainsi dire dans l'arène, Nous avons résolu de fixer

notre pensée sur les obstacles qui pourraient arrêter ou

retarder en quelque chose cette course salutaire des esprits.

Et d'abord, Nous avons constaté que la règle du Tiers

Ordre, que notre prédécesseur Nicolas IV approuva et

confirma par la Constitution apostolique Supra viontcm

du XVIII août MCCLXXXIX, ne répondait pas entière-

ment aux temps et aux mœurs d'aujourd'hui. D'où il ré-

sultait que, les obligations contractées ne pouvant pas

être remplies sans une gène et une peine trop grandes,

on avaii dû jusqu'ici, à la sollicitation des associés, leur

faire grâce de la plupart des prescriptions de cette règle :

ce qui ne peut avoir lieu, on le comprend facilement, sans

porter préjudice à la discii:)line commune.

Il y avait encore, relativement à cette Société, une

autre question qui réclamait nos soins. En effet, les Pon-

tifes romains, nos j)rédécesseurs, qui, dès sa naissance,

ont entouré le Tier.i-Urdre d'une extrême bienveillance,

ont accordé à ceux qui en faisaient partie de très nom
breuses et très riches indulgences pour l'expiation des

péchés. Or, dans le cours des années, leur teneur est de-

venue un sujet de doute et l'on mettait souvent en ques

tion si, dans tels cas, l'induit pontifical était certain, et

dans quel temps et de quelle façon il était i)eimis d'en

user. Sans doute, dans ces difiicultés, l'assistance du Siège

apos-tolique ne fit point défaut, et nommément le Pape

Benoit XIV, par sa Constitution Ad Romanum Pontifi-

cent du XV mars MDCCLI, éclaircit les premiers doutes
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RÈGLE
ne» FrnnalHvniiiM «lu TiprH-<»r<lf<- <lil H<>fnli<-r

CHAPITRE PRKMIKR.

Di/ rccnitemcnt, du tiovuuit. de la profession.

§ I. Il est interdit d'agréer un affilié avant l'âge de qua-

torze ans ;
les conditions requises sont les bonnes mœurs,

le bon caractère et surtout l'exactitude dans l'observance

de la religion catholique, et l'obéissance éprouvée envers

l'Eglise romaine et le Siègf> apostolique.

§ 2. Les femmes mariées ne peuvent être affiliées sans

la connaissance et le consentement du mari ; et si l'on

croit devoir s'en passer, c'est seulement su! la proposition

du prêtre, juge de la conscience de ces femmes.

§ 3. Les affiliés à l'association porteront un petit scapu-

/a?>6' et aussi le cordon réglementaire, ou sinon ils seront

privés des privilèges de droit.

§ 4. Ceux ou celles qui entreront dans le Tiers-Ordre,

feront une année de noviciat
;
puis, faisant la profession

de l'Ordre suivant la règle, ils promettront de respecter

les droits de Dieu, d'obéir à l'Eglise, et s'ils manquent a

leur profession, d'accomplir la satisfaction requise.

CHAPITRE IL

De la régie de vie.

§ 1. Les affiliés au Tiers-Ordre, dans leur habillement

et leur toilette, laisseront de côté une élégance trop lu-

xueuse, et observeront, suivant la condition de chacun

d'eux, la règle de la modestie.

§ 2. Us doivent s'abstenir, avec la dernière vigilance,

des représentations lyriques ou dramatiques trop libii\

et aussi des réunions licencieuses.
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peuvent facilement. Ils se réuniront aux assemblées

mensuelles que le préfet leur indiquera.

§ 12. Ils mettront en commun, chacun suivant ses res-

sources, une somme d'argent, pour venir en aide aux plus

pauvres des associés, surtout en cas de maladie, ou pour

le service et la dignité du culte.

§ 13. Les préfets iront visiter l'associé malade, ou ils

enverront auprès de lui quelqu'un pour accomplir le de-

voir de charité. En cas de maladie g^'i^e, ils donneront

les avertissements et conseils nécessaires à ce que le ma-

lade prenne n temps les dispositions relatives à la purifi-

cation de son âme.

§ 14. Aux obsèques d'un associé mort, les associés de

la paroisse ou étrangers assisteront et appliqueront le

tiers de l'office de Marie institué par saint Dominique,

c'est-à-dire du Rosaire, à la consolation céleste du mort.

Les prêtres pendant l'office, et les laïques aussi, s'ils le

peuvent, communieront et ajjpliqueront leur communion
à l'intention de la paix éternelle du frère défunt.

CHAPITRE III.

J^ei offices, de la Visitation et de la rè^le même.

§ I. Les offices ou fonctions seront conférées dans l'as-

semblée dcH associés. Les offices seront pour trois ans.

On ne peut refuser les ollu-es sans juste motif, ni les exer-

cer avec irrégularité.

§ 2. Le curateur, appelé visiteui . doit s'informer soi-

gneusenienl si les régies sont bien appliquées. Il doit

donc visiter, suivant son pouvoir, le siège des associations

chaque année, et plus souvent s'il est besoin ; il tiendra

assemblée, et les i)réfets et tous les associés sont tenus

d'y assister. Si le visiteur rappelle un associé à son devoir

par avertissement ou par ordre, soit en infligeant une

])eine salutaire, on doit accepter cela avec modestie, ei

ne pas refuser l'expiation.
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Jtl"' "''''"'''' '''°"' '^'^"'«i^ dans le Premier Ordredes francsca.ns, ou dans le Tiers-Ordre des réguliers et
désignes par les custodes ou .,«.^/... qui en son i'êL office de vsUeur est interdit aux laïques

tra ent t'. T'?""'
'"' "'«^^''•--'"^ I-« et qui commet-

traient une faute, recevront trois avertissements, et s'ils
désobéissent, ils seront exclus de l'Ordre
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par Idro
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§ 6. Si une cause grave et légitime empêche un associéb^rver quelque disposition de cette r^^gle, il est dis-puise de ce te partie de la règle, et il sera permis de mo-d h rpo,r lui ces chapitres, suivant la prudence.-Les
fets ordinaires franciscains du Premier et du Tiers-Or-

vo;der ^" ^"'"^ ^'-'^^^^"^ mentionnés, auront le pou-voir de ces disj>enses.

INDEX DES INDULGENCES ET DES PRIVILEGES.

CHAPITRE I

Des iiidiilgciucs plénicres.

Tous les tertiaires de l'un et de l'autre sexe après
s être confessés de leurs péchés, suivant l'usage cMe
et avoir reçu la sainte Eucharistie, pourront gagner ',: •

dulgence plenière aux jours et conditions ci-dessous d -
termines :

^^

I. Le jour de leur entrée.

^

J^I.
^Le jour oi", ils font leur première profession dans

m. Le jour où les tertiaires se réunissem en assemblée
mensuelle ou co,^,rence, pourvu qu'ils visitent^^ou tin sanctuaire quelconque, et y prient pour le bien de
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IV. Le 4 ()ct()l)re, totf de la naissance de sain' ''lan-

çois ; le 12 aofit, fôte de la naissance do sainte Claire ; le

2 août, fête de Marie, reine des anges, pour la basilique

(jui lui est dédiée ; et de mt'me chaque jour où sotit célébrés

des anniversaires des Saints dans les églises oi'i sont éta-

blies desassociatioiis, pourvu ([u'ils aient visité ces églises

dans un but ])ieux et qu'ils aient i)rié pour le bien de

l'Eglise.

V. Une fois par mois, au choix de chacun, a la condi-

tion de visiter avec piété une église ou un sanctuaire pu-

blic et d'y prier quelque temps aux intentions du Souve-

rain Pontife.

VI. Toutes les fois que, dans un but de i)erfection, ils

se seront, pendant huit jours consécutifs, adonnés à la

retraite, pour s'y consacrer a de pieuses méditations.

VII. A l'heure de la mort, s'ils invoquent le nom saint

et salutaire de Jésus, ou si, ne pouvant parler, ils l'implo-

rent en esprit. Ils bénéficieront de la même faveur, si, ne

Ijouvanl se confesser ni communier, ils ont un sincère

regret de leurs fautes.

V'III. Deux fois par an, ils recevront la bénédiction au

nom du Souverain Pontife, pourvu qu'ils aient fait une

prière à son intention. .\ la même condition, ils recevront

l'absolution, c'est-à-dire la bénédiction, aux jours ci-après

désignés : i. à la .Nativité de Notre Seigneur Jésus-Christ ;

2. en la solennité de la Résurrection du Sauveur; 3. en

la solennité de la Pentecôte
; 4. en la fête du très saint

Cœur de Jésus ; 5. en la solennité de la Conception Im-

maculée de la bienheureuse Vierge Marie ; 6. le 19 mar>.

fête de saint Joseph, son époux; 7. le 17 septembre,

fête des saints Stigmates du bienheureux Père saint Fran-

çois ; 8. le 25 août, fête de saint Louis, roi de France,

patron des confrères du Tier.s-Ordre ; 9. le 19 novembre,

fête de sainte iLlisabeth de Hongrie.

IX. De m me, un fois par mois, s'ils récitent cinq fois

le Patci\ VAvc et le G/oria Patri, pour le salut de l'K-
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glise et une fois aux intcuions du Souveraiu Pontife ilsbc.ec,ero,upouMa remise d.,eu,.sp.e,,.s^

sanctuaire de l'apotre saint Jactiues

seit.^n'sr
°' '" ''''"'* «ont indiquées par le Mis-

i ™^^^^^^ ^^ ^"'''«
>' prient pour le).u de

1
Lghse, Hs jouiront à ces jours et dans ces mômes

e^ d^ntV'""" '^ •^'•'^"'^^-^ --- •^t-^clus que

même
' '" '"'"'''"'^ '-"^ '" ^''^^^^ ^e Rome

CHAPITRK II

y^fs miiiilgcnccs /partielles.

l'Rai; I

^'^"y^reet y auront prié pour le salut de

le'; :^P '' ^^" '- -"-^ ^^'g--es du bien!

ai . on r'ï°"'
"" ''"" ^" J'^"--^ des fêtes dea ouïs, roi de rance, de sainte Elisabeth, reine de

C 1 h"""'
""

' "" '""'"'"^1-- d^ ''--^ -trèsjou s a leui choix et que le préfet aura approuvés .agne
.•onu,.,„„,,encedeseptansetseptJ^quar::;^r.

^u.xLt::::;;^^:,::r—\-^'^;r"^~-• . ,

"'Vins OU a des assemb ées uubl niip<;o" l'nvees d'associés, qu'ils auront donné l'ho p a hun pauvre, qu'ils auront apaisé des querelles "f a ron

'1
'i.s auront accompagne le Très-Saint-Sacrement ou-« ne peuvent l'accompagner, qu'ils auront Tecié aujal du son de la cloche l'oraison dominicale elasalutation angehque une seule fois

; toutes les fois qu'Usa"-nt récité cinq fois la même oraison dom nie , e "a
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même salutation angélique pour le bien de l'Eglise ou

pour les âmes des associés défunts, qu'ils auront relevé un

homme mort, qu'ils auront ramené à son devoir celui qui

s'en écartait, qu'ils auront enseigné à quelqu'un les pré-

ceptes divins et les autres choses nécessaires au salut, ou

qu'ils auront fait quelque autre œuvre de charité dans ce

genre, pour chacune de ces choses, ils gagneront une in-

dulgence de trois cents jours.

Les tertiaires ont la faculté, s'ils le préfèrent, d'appliqut i

à l'expiation des fautes des défunts toutes et chacune de

ces indulgences, soit plénière, soit partielle.

CHAPITRE III

Dfs prijiiléges.

I. Il est permis aux prêtres faisant partie du Tiers-Or-

dre, célébrant à n'imi)orte quel autel, et trois jours de

chaque semaine, de disposer des indulgences plénières at-

tribuées aux autels privilégiés, à moins qu'ils n'aient de-

mandé pour un autre jour une semblable faculté d'ap])li-

quer.

II. Celui qui devra célébrer à l'intention des associes

défunts, peut célébrer n'importe où pour le repos du dé-

funt avec le privilège de l'indulgaice pléniire.

Et nous voulons que toutes ces choses, et chacune

d'elles, telles qu'elles sont ci-dessus décrétées, restent a

perpétuité établies, confirmées et jugées, nonobstant

toi'tes constitution^, lettres apostoliques, statuts, cou-

tumes, privilèges et autres régies tant de Nous que de la

chancellerie apostolique et toutes autres choses contraires.

Qu'il ne soit diuic iiermis à personne de violer en aucune

façon ou en aucune de leurs parties nos lettres aposto-

liques. Mais si quelqu'un avait l'audace de les attaquer en

quelque sorte, qu'il sache qu'il encourra l'indignation de

Dieu et des bienheureux apôtres Pierre et Paul.

s^'jÀ'eaimm.ntlam.j
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Donné à Rome prés Saint-Pierre, l'an de l'Incarnation

Ir
!'"'"[ ""^

hu.t cent quatre-vingt-trois, le troisième
our des calendes de juin, la sixième année de notre Pon-

r M

C. card. Sacconi, pro-dataire.
'l'Ii. card. Mertel.

Visa.

He la curie : I. de Aquila.

Lieu t du plomb.
Enregistré à la secrétaircrie des brefs.

I. CUGNONI.

( No ro2
)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Etablissement du Tiers-Ordre séculier de saint François d'Assisedans,ed.oc.se..-II. Solennité des (^uarante-heures'-III Cfôrer.ces et oeuvres diocésaines,

•Saint-Hyacinthk, 12 novcml)re 1883.

Bien cher.s (:oi.i.ai!orateurs,

Je croKs entrer dans les intentions d'un bon nombred^ntre vous, et, établissant canoniquement dans lla^.ccse le 1.ers-Ordre séculier de saint François. Vous venvisagez comme moi, et surtout avec le Sa nt-Père cette.euse confrérte comme un excellent moyen de ramenénos populations au véritable esprit chrétien, qui n'e'pas autre que l'esprit de pénitence et de détach menAvouons que cet esprit s'en va, pour faire ^aceTun

I
".
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amour de soi et de ses aises, des biens et des futilités di

ce monde ; amour cultivé et porté à un tel degré, qu-

doivent s'en éiiiouvoir ceux qui, comme nous, pasteurs

des âmes, savent si bien que le royaume des cieux ne

s'obtient que par violence. N'allons pas nous-môm(>

nous laisser entraîner à ce funtste courant, qui court If

monde entier, et qui, s'il n'était arrêté, /(r,i,'(/«w^rt// bien

tôt l'univers. Nous sommes le s<l de la terre, lappelons-

nous-le bien : que notrt; sel ne s'affadisse pas, mais qu'au

contraire il conserve sa vraie propriété, poi aider ,i

purger le monde de la nouvelle corruption qui le nienact',

et dont il est déjà fortement atteint. Soyons nous-mOnK ^

pénitents et détachés de tout, excepté de Dieu, qui seul

doit nous oc':uper et posséder notre êlre tout entier,

physique et moral, corporel et intellectuel. Tel était saim

François d'Assise, qui a opéré des prodiges et procure

merveilleusement la gloire de Dieu et la sanctiticatiiui

des ànies.

En établissant le 'l'iers-Ortlre, défiez-vous de l'empre-

sèment qui accueille ordinairement les nouvelles dévu-

tions. Tous veulent en faire partie, sans se préoccupei

du but et des obligations. |e vous ]irie de jjrocéder lenti

-

ment, ei avei' sagesse, au choix de ceux cpii deviont l'ii

être les membres, car ceux-là seuls, qui comiirendiont la

fin de celte confrérie et qui en pratiqueront fidéieiuen;

les régies, mériteront d'y être agrégés. Insistez beaucu\,|i

sur ce point. Il vaut mieux avoir moins d'agrégés, et (|ui

soient exemplaires, que d'en avoir un grand nombre, i|iil

ne le soient pas

Ayons confiance, bien aimés bréres, que, par le moyen

du 'l'iers-Ordre, nous parviendrons à faire ilisparaître du

milieu de nos chères ouailles, les désordres que nous trt-

vaillons à détruire, surtout l'intempérance, le luxe, le-.

mauvaises fréquentations, les danses défendues, les réu-

nions dangereuses, les paroles obscènes et blasphématoi-

res. Telle a été mon aspiration, et tel est le vœu que je
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M^. n pr. .dant a l-e,.l,,issc,ne„t de cette dév..tion

nt,n
• "'

''"'"^'
''^" '"'• ''• "^- ^«i^'»* ^i"- vos

propager
s vos paroissses. De-

" ''élal.lir s„r de bonnes l,âses dan
"|andcM,s ,nstan.„ent an Se,gneur,„'i, veuille l,ien,p;j,
!- -ie nos travaux, nou. décerner ..tt.belh.recoinpen

•

le Lcrs-Ordre, sur les règles et tout ce ,„: ie. ro-h Tnevot.s pot,rre. vous adresser à Monsieur ^.:,;- ,'
"-ird, ou n son défaut, a Monsieur Cornner h
l-MonsieuMecuredeM:athedra;: Un;; :;S:
^cetteassoaationetdeiaprounuvo.rdans "iT
.\iint-Hvacintlie. ^"^

II

Vous recevrez, avec la présente, le tableau des ( )uaran-
.e- Heures pour l'année ecclésiastique prochaine. La semo, vous recommander de continuer a donne A ee•oucbante et s, fructueuse dévotion toute la solenn teP-s,ble afin <,u-elie ne cesse de produire les plu' aa.res effets sur nos populations, et d'avoir po , r ndpale uuentton de demander en ces jours de g âces a ce.sat,on des désordres énuntérés dans le para^raph précé

c^ Ulc mcm.
,

d un accroissement sensible de dévotion et
JJ

amour envers la très sainte Eucharistie che. nos
"

i- Klles seront bonnes et saintes, si elles aiment le

rcccvo. et de le visiter pieusement. Donnons nous-mêmesi^xempe d'une tendre dévotion env.rs ce Sacr^n

er^alablesa.nteetda„slessa,,ctuairesdeceDieu
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III

N'oubliez pas que, dans le mois prochain, les recettes

des œuvres de la Propagation de la Foi, de la Saint-Fran-

çois ,de Sales et du Denier de Saint-Pierre doivent être

intégralement transmises à l'Evêché. Messieurs les Pré-

sidents des Conférences voudront bien voir à m'adresse

r

de suite les rapports (jui n'auraient pas encore été ex-

pédiés.

Je demeure bien sincèrement. Messieurs, votre tout

dévoué en Notre Seigneur,

f l-.-Z., Kv. iiK Saint-Hyacinthk.

te*

(No 103)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I. Aux giaiurmcsses de Keqtiicin cliaiU d'une seule oraison et de la

séquence.—II. Solennité et lenteur dans le chant de ces messes.

— III. Association de A'otre-Dame des rrcties.—W . Comptes

des Fabriques examinés, clos et arrêtés far h' curé tX non parles

marguilliers ou paroissiens.

—

V. Honoraires des messes basses.

—

VI. (Qualité des cierges.

—

VII. Rubrique des offices votifs.-

—

VIII. Conférences et rcuvres diocésaines.

—

IX. Vin de messe.

(,j.|!iniiifp.i| Vit

Saint-Hvacinthk, 18 décembre 18S3.

BiKN CHK.US Coi,i,\noRATp:uRS,

I

D'après une réponse de la sacrée Congrégation deh

Rites, en date du 4 septembre 1875, à Monseigneur l'Ar-

chevêque de Québec, et un décret de la même sainte Con-

grégation, en date du 13 juillet de la présente année, il
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7JT r '
''^'°" ''' '""^^ ^-^ ^-« '- messes

au ncenr' "' ""'''' "-^»". ^^ que, con.ne conse-
q

en e necessa.re qu. découle de la rubrique générale du

o de T""'"'^"°" ' '''' c:han.ée. C'est ains.qu on devra faire a l'avenir dans le diocèse mettant im--^.at...nt de Côté la coutume de chan.JrCo;^
sons et d omettre lu prose /?/>,- />«,.

vois rr''
!'°''""" ^"""^''-" ^"' •"''-^•''^ i-*---^'-' po-

e Z . >
' T' '"' g-»d'messes chaniées sur

^
n,e^ sou pour les déA,nts, soit pour d'autres inten-t.ons. On ,es chante s, vite géncralement, qu'elles ne

; "r-^r"^"
^'"'-^ ^"'" y ^- '^^ •-^''^ ^'t ''^ dignité

il écu ion d '

''"' •'' '''"^"'- ^1"
'^

' '^"^^"l« ^^t danslexecu .on des cérémonies. Il résulte de la une espèce descandale pour les fidèles, et des murmures de le par
.1- ont leur forte raison d'être. Ces bonnes g vc-vent jusqu'à dire

: A quoi bon faire chanter L^^rZ'
ast'Et-r ":"" '" '"""' ^^^ P'- qu'une'messe

r at •"
"'""• ^' '"" '"'^ ^-- d^^ -- ur-

ines d
'"""""' -^""^ '•-' ^'''''•'"•^' ^'^ d'--rtir voshantres de chanter convenablement,», trop lentement

n. trop vue, ma,s modérément, et aussi dévo ement quepossible, comme doit le faire le prêtre à l'autel A monav.s. une grand'messe de semaine ne peut etrchaméë
convenablement et dignement, si on n'y consacre aunjouKs quarante à quarante-cinq minutes Faite'y u.

<.e n est pas trop, peut-être pas même assez.

ir «

I '

! i

'
( ^!^

II

H
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connaître une pieuse association sacerdotale, établie dans

l'église de son Abbaye, avev l'autorisation de l'Ordinaire

du lieu, l'Evêqne de Fréjus. Le bon religieux, en nu-

passant les statuts de l'association, nie i)riait de vouloir

bien joindre mon approbation de cette confrérie à celles

qu'il a déjà re(;ues d'un grand nombre d'Evêques, d'ins-

crire mon nom dans l'association, et d'exhorter les pré

très dn diocèse à s'y enrôler. J^'
bii répondis de suite que

j'étais heureux de lui donner l'approbation qu'il sollicitaii.

et de lui transmettre mon nom comme associé, et que

dans quelque temps j'écrirais :i mo i clergé ]iour lui faire

connaître et a|i]/récier cette union sacerdotale de prières.

C'est ce que je fais aujjurd'hui ; et voici, sans autre pré-

ambule, la nature, le but et les avantages de cette asso-

ciation :

I. Son titre est A\)trc Dame des Prêtres.^ ou associa-

tion de i)rières sacerdotales, érigée dans l'église de Lé-

fins, avec les encouragements et la bénédiction du Saint-

F'ére, qui y a inscrit son nom.

?.. La fin de cette association est d'obtenir du Sacre-

<^œur de Jésus, par les mérites de l'immaculée Vierge

Marie et l'intercession de tous les Saints de Lérins, la

sanctification de ton- les j)rêtres, et de hâter par là le

triomphe de l'Eglise.

3. Les Prêtres seuls font partie de cette association, et

pour cela il suffit . i. de donner ses noms, prénoms et

dignité, qui sont entrés par ie Père-directeur dans un

registre déposé dans la chapelle du Sacré-Cœur, à Lérins
;

2. de réciter, avant la célébration de la sainte messe, la

prière h rgique suivante :
" (9 Matc7- pietat'n et misen-

cordiae. beatissima Firi^o Maria^ ego miser et /;id/g/u/s

peccator^ ad te coufngio toto corde et affectu, et precor

diilcissimam pietatem ti/am, ut sicut dulcissimo Filio tiio

in cruce pendent i astitisti, ita et miht niisero sacerdoti, et

sacerdotibus omnibus hic et in tota sancta Ecclesia ipsum

hodie off'erentibus, clementer assistere dignerii : ut. tini

in
' :3
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4. Chaque associ/doi vCrfr: '"''''""'' ^""'^
aimer l'association, et dV e^,rl f ' "'""'•""! «
possible de confrères ifi„ H

'' '"'"^ ërand nombre
cm y .ravaiilan, ;:e' "él V™!" '"'" "'""'

' " '='-

de la catholicité. ' """ °"' '« Patres

../suî^trr ;rr"r
""'''^'^" '^--"'- -...

dans l'oratoire d„ Sa rtc'^rPaT;'
"

'i."

'"" '=^^°""

™«Hb„eràlasanc,ifi:a^:7es,r'.:!:* "^T '
'

plénière le jour rie in •

Piètres;
3. indiilgenct

d» saint Cœur de MaWe de
"""^-^"""^ ^^^ Jésus et

de saint Vincent de Pau .'n f T '"'•^"'^ '^^ ^^'^' ^'

a>.ront récité tous L ^ 'r
"1^t" '^ '""' '^ '^^"^ ^-

Mater p^etatis,., une in^^; ^ l"::"
'^ ''"" ^

io.s qu'on récit, la même prSe . >

^ ^°"'' "''"'ï"^

cipent en outre aux œuvre pieus'es il?
'''°"''" ^^"'-

Pnéres, etc, etc des OrH
'^'^"'f.''.-'^ûnes, pénitences,

suivent
: les Carmes .

''''^''"" ^°"^ ''-"•'< "om
Théatins^:^^ 'j^,^;;^;;^VI ""^^ ^^^"^^-
'- Hieronymites du ^:^Zti^T ''

^r'"^b.tes. les Mineurs Conventuel ch:!'
^'"

6. Les noms, prénoms et dignité écriK •

aussi lisiblement que nossihi. / """ ^^»'» ^t

Lérins, et l'assoJé re^o n ret

'"'''''''' ^
'^^^-Y^ de

fon. qui contient la prié e O l
" '"'^^ ''^^'^g^

^i-i A. ^....v«il^^^7^- .adressées

cinqcentins. ^' ^'""''^ '' estampillées de

17
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l'avoir fait connaître. Pour moi, je !'ai goûtée bien fort, et

je me suis e' pressé de m'y inscrire, trop heureux, si je

puis contribuer en quelque chose à la sanctification du

clergé, laquelle t ant obtenue, amènera inévitablement le

triomphe de la sainte Eglise, que l'on sollicite si ardem-

ment.

III

Comme nous arrivons bientôt à l'époque où se font or-

dinairement les redditions des comptes de Fabrique, je

me fais un devoir de rappeler à Messieurs les curés ce que

je leur ai dit de vive voix et que j'ai même consigné dan>

les ordonnances dt visites pastorales, à savoir : que les

comptes de Fabricue, présentés soit en assemblée d'an-

ciens ou de nouveaux marguilliers, soit en assemblée des

paroissiens, suivant l'usage établi dans la paroisse, usage

qu'il ne faut point changer, sofif examinés, clos et arrrtés

par le curè,ç.X non par les marguilliers ou par les parois-

siens. Il est essentiel que ceci soit exprimé dans l'acte,

afin de faire prévaloir le principe que c'est le curé qui

approuve les comptes, en attendant que l'Evêque les ex-

amine et les approuve par lui-même ou par son délègue.

Je vous prie d'y faire une attention spéciale à la pro-

chaine reddition de cou."'-"" <"' dans les suivantes.

IV

Four mettre ma conscience et les vôtres plus à l'aise, je

règle que, avenant le premier janv'er jirochain, tous les

honoraires de messes basses, que vous ne pourrez pu:

acquitter dans vos paroisses, devront être envoyés ù Mon-

sieur le grand vicaire Gravel. J'enlève par là même touti'

l)ermission que j'aurais pu vous donner jusqu'à ce jour di

distribuer ces surplus d'honoraires, soit à vos voisins, smt

à des confrères connus et vivant en diocèse étranger, soil i

des institutions. Ceux qui n'auraient pas assez d'intentions
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pour répondre iul Z h^
'" ' '""^"""'•^ suffisamment

n-ns un cer^in^ mot:
; atXt^ ^^"^ '^^^^ ^"

'l'""ées au plus tôt tel nue T""'"' ^'-

volonté des donateurs' plrcel
''"''°''' '""J'"'" '^^

et j'en fais au besoi une dé ense t

'"" "' '"" ^"""^'

ces argents ni Pour vZs 'tri " "''"""' ""'^'^y^^'

que vous les envoyie^^ n'i7 H •

"''''''' ^'" '''"^"'^^"^

que vous ne puissie pius le
'
"" "' ^""^ ^'"--

ne puisse ét/e efi^.^'^Xr^^r' T^
'^ ''""'''

<
hargerait votre concience dW f

'''
'

'''"'^'^ ^"'

tiére. La chose est ZT '" ^''^"'^ ''' ^^'"«^ nia-

.'ence et de lenteurs coup.â";: o'u
'

e Ta;!:^:;"^'-nous «encourrions pas )a malédiction divme
" '"^'

't

J'appelle de nouveau vntrp m^^. »•

cerges ,„e vous ^^:û:Z^^ZZ'V'"'""
'"

recevez p„„r les services II T,
77!i""' <"' <l"e vous

'end„s dans ,e. ^.g.r; ,. ^ fe™™: T '" ,''"''"

ment la quantité de cir. „ i

^"'""^^"^ Pas ordinairc-

t-giques. IlTen a mie "'"" "'"" ^'""^ "'«'^^^ "-

tout, t qui sont! ts H ^"." contiennent pas du

taiesoitlin::^et irS^rr^'^^'^^^'^^^^^-
ordinairement. Et je s^ . . '^'^"'""'''"^•^"^"t

^"'-enac.étesii::i:ri:^:;:;r;:-.'^^^^^-
eu règle avec les prescriptions de la sîi L "

r"'pareil oubli de devoir ne peut que nU ,

^^"- ^ "

- Po-eraprendreunotoT
a" ;:?!", r°?^' "

•••^-'0^ieserai^;:-.--:-^^-n^^
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faut en venir là, je If ferai, car i! est de mon strict devoir

de faire observer tldèlement les saunes règles, de l'Eg i .e.

J'ai confiance cependant que voi.; .ous aninurez tous

d'une si bonne volonté pour remplir votre devoir à cet

endroit, que je ne serai plus obligé de vous entretenir de

cette question, et surtout d- vous adif.;.Her des r^proclies.

VI

U' vous transmets, avec la présente, les sujets deConié-

reiices pour i'annér i.'i84. Le résumé de celles de la pré-

sente :tî.-.<e vous sera adressé dans le courant de l'hiver,

avec le compte des œuvres diocésaines.

VII

Les nouveaux offices votifs accordés par le Saint-Père,

et que je vous ai fait connaître par la circulaire, No 98,

page 206, pourront probablement vous être distribués au

commencement de janvier prochain.Ces offices remplacent

les fériés, excepté le mercredi des cendres, les fériés depuis

le dimanche de la Passion jusqu'à Pâques, les fériés de-

puis le 17 décembre jusqu'à Noël, les vigiles privilégiées

de Noël, de l'Epiphanie, de Pâques et de la Pentecôte.

Il vous est permis de réciter ces nouveaux offices à la

place des fériés, mais vous n'y êtes obligés. Si vous pré-

férez dire l'office de la férié, il vous est loisible de le faire.

Vous trouverez à l'Evêché un supplément à POrdo dt

1884, qui mentionne ces nouveaux offices aux jours où ils

peuvent être récités, et indique les rubriques à suivre tant

au bréviaire qu'à la messe.

VIII

Je me fais un devoir de vous informer que vous poure/

vous procurer pour l'an prochain du vin de me- ° absolu-

ment pur pour la célébration de la sainte mef vous

adressant: Monsieur le grand vicaire Gravel, :
scstmis
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«n.po..i„„ ,„e pa„„„. .,„,e"„ c,™t r'vi,,Z

d.. sain. Sacrifice ' * ^'""' <""" '" ™l'<ii«-

t L-Z, Ev. DK. Saint- Hyacinthe.
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QU^STIONES ANNO 1884

A COLLATIONI.US THEOI.OGICIS DISCUTIENI.F
IN r.io-XKsj Sancïi Hyacinthi.

f .f

COLLATIONE VERNA

-O^* Theologia,

4. Utrum domicilium possit esse multipl<>x P

5- Coram quo parocho contrahi debeai vpi'„. •.

^ochu
, 3. alteruter, in duabus parochiis P

'

•
^"°'"°^° ^^»'"^''^^"'- vel ainittatur domicilium ?
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De Scriptuni Sacra.

1. Quid sint Hermeneutica et Exegesis ?

2. Quinam sint diversi seiisus a catholicis rccogniti in

Scriptura Sacra, eorum natura et species ?

3. Utriini ejusdem Scripturœ loci piures interdum siint

sensus littérales et mystici ?

De Liturgia

1. Quandonam, quibusque de causis incœperit usus et

ohligotio privatœ recitationis divini Officii ?

2. lUrum Kalendarium diœcesanum scrvari debeat : i.

in dubio de errore; 2. in certitudine de errore ?

3. Quodnani Kalendarium servandum sit ab illisqui ex-

tra diœcesim versantur ?

'\'\i''' 'M'\->

yrfHJÎfllfeiltS

^' '1

COLLATIONE AUTUMNALI.

De Iheo/ogia.

1. Quid sit quasi-domicilium, et quibus conditionibus

constituatur?

2. Utrum quasi-domicilium différât à simplici habita-

tione ?

3. Quodnani spatium temporis durare debeat quasi-do-

micilium ad producendum effectus suos ?

4. Utrum permitti possit matrimonium : i. quando cons-

tat de intentione manendi per illud tempus a jure statu-

tum pro quasi-domicilio acquirendo ; 2. quando constat

de voluntate contraria ; 3. quando occulta manet contra-

hentium voluntas ?

5. Coram quo parocho contrahere possunt vel debeni

filiifamiliâs sub potestate paterna manentes, famuli et an-

cillse, studiosi, milites, detenti in carcere, vagi, viatores et

peregrini ?

6. Quomodo retineatur vel amittatur quasi-domici-

lium ?
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Dt Hcriptnra Sacra.

' Qua;nan, sini regute générales inlerprelallonls Srrm

Z)(? Litiirgia

^^^--^ sint regul. générales de occurrentia officio-

^^_^.Qua.na.si„treguI.ge„eralesdeconcurrentiaofficio-

3. Quid agendiiin ei, qui ner van'-, i^ „ .

ad,,rop,iareve„„s,d;ljei;rs Ve CS'^r';*ç;.;n. repeHa,, de ,„o ip.e a.ibi e, eodL^CLt'

(No 104)

LETTRE PASTORALE

I...lIiS.ZEPH.K,N MORKAU, par la grâce de Die,, e.

An Clergé séculier e, régulier, aux Communauté, reliS.euses e, à tous les Fidèles dé no.re diocèse Su^,^;Beuédicon en Notre Seigneur.
"

e. i^- l.C.
.. , les ordres et les désirs de
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notre très-saint Père le Pape, chaque fois qu'il lui plaît

de le,'' intimer à l'univers catholique, et dans l'occasion au

troupeau dont il Nous a confii* ' Nous aimons à

vous faire entendre cette v,)ix, que vous vénciez si pro-

fondément, et qui reporte si délicieusement vos âmes vers

ce Siège infaillibic de Pierre, d'où vous recevez la pure

lumière des enseignements solides et sûrs, les avis et

les encouragements onctueux et paternels. Vous sentez,

en écoutant cette grande voix qui retentit d'un bout du

monde à l'autre, que c'est la voix du divin Maître, la

voix d'un père qui aime sa nombreuse famille d'un amour

tout céleste, et veut la conduire à ses glorieuses des-

tinées. Elle vous fait du bien, cette voix autorisée et vé-

nérable, elle ranime vos espérances, elle réchauffe vos

cœurs, elle éclaire vos âmes, lie guide vos pas, elle vous

prémunit contre les séductions de toutes sortes auxquelles

vous êtes exposés, elle vous achemine enfin vers la patrie

comuiune, qui est la vision de Dieu et la possession

d'ineffables jouissances. Nous ne saurions donc la taire

résonner trop souvent .-i vos oreilles. Aussi sommes-Nous

disposé à le faire, chaque fois que la nôtre vous parvient
;

car si Nous sommes ' otrc premier pasteur, le Pape l'est

encore bien davantage, puisqu'il est le pasteur universel,

et que No'"- ne sommes que on remplaçant auprès dr

vous, poui nus dii-ier sesvoioutés et volis communiquer

ses enseignements. Oui, N. T. C. F., Nous ne sommes

l'évêque de vo'- âmes que par le choix et la volonté ilii

Souverain Pi.' utile, heureux de mettre cette vérité sous

vos yeux, de témoigner de notre entière dépendance du

Vicaire de Jésus-Christ, et de no' résolution constant!

de lui être respectueux f soumis eu tout. C'est dans

cette disposition que N iroiuons toute la force qui

Nous anime dans l'acco .issi ut de notre charge, et

pour combattre les comL -. inccs antsqui sont l'apanage

de l'épiscopat, quelque part (ju'il s'exerce. C'est .ussi.

N. T. C. F., dans la direction et les enseignements tic
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Hlr dévotion du saint Rosaire, le Saint-Pére a voulu tr-

iiioigiier sa reconnaissance la i)lus entière à l'immaculée
Vierge Marie pour les grâces signalées qu'elle a bien
voulu répandre sur le monde pendant le mois d'octobre
dernier, consat ré à l'honorer et à i'ii.voquer par des prié
res publiques, des offices et des processions, où les fidèles

de tous les pays rivalisèrent de ferveur, afin d'obtenir que
les demandes du Saint-Père fussent exaucées, qu'elle pro-
tégeât de son hias puissant et maternel la sainte Eglisi
en butte à la malice des hommes et de l'enfer, et (ju'elk

ramenât le genre humain ;i la pensée de Dieu et de se-
fins dernières. Le Saint- ]'èr<- atteste que la Vierge bénie
a entendu la voix de l'univers prosterne aux pieds de ses

autels et de s6ii trône de miséricorde, et qu'elle a inondé
le monde de grandes et ineffables grâces. Réjouissons-
nous, N. 'J'. C. F., de cette nouvelle si consolante, et as-

socions-nous filiaiement à hi reconnaissance de notre

Pére.commun envers Celle dont on doit dire plus que
jamais qu'on ne l'invoque jamais en vain, et qui est tou-

jours hi pour i)rotégcr l'Eglise et ses enfants dans it>

grands périls qui les menacent. Son bras, en effet, n'est

pas raccourci, et son cœur ne se désintéresse jamais de
ceux que son divin Fils lui a confiés. Les prodiges dr

l)rotection qu'elle opéra jadis en faveur de la chrétien ic.

de cette portion de l'humanité qui s'est réfugiée dans l,i

barque de Pierre ballottée par les flots courroucés de la

mer de ce monde, elle les renouvelle et les multiplie.

Ces nouvelles victoires remportées sur l'ennemi du salut

par la Vierge immaculée, forte comme une armée rangée

en bataille, le Saint-Père a tenu à les inscrire au frontis-

pice de l'Eglise, et afin que les fidèles se les rappellent

perpétuellement, il en a consigné la mémoire et le

souvenir dans une prière liturgique qui se chante dans

toutes les églises, qui se récite dans toutes les familles, et

que chaque fidèle se fait un devoir d'adresser tous lt>

jours à la Mère de Dieu, qu'il considère coniiîie la sienne.
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et d. qui n-attend .a sanctification et son salut éternel.
'

que- 1. l'ape samt Pie V se sentit inspir.- de faiVe enU-Unt aux htanies Laur.tanes
l 'invocal ion ^.;;,::J>n.nanonn,^ ora pro uoùn. Secours ./.. cluituns pZ

.Mu.sulmans menaçant d'envahir la chrétienté et de la

;rrrfit "';;'f'""''^'°''^^^^-'^«--'^I'

. n orj i

'" '"" "--^'-^"^•"enu-nt des mains
-i t " orgueilleux potentat et d'un persécuteur acharnénotre bienheureux Père Léon Xtll ieut le Cairea ,ss n
P-amapolen„ellement,uelaKeinedescir C"ontree lu l.rotectn.e puissante de l'Eglise dans nos.emps s, tourmentés, qu'elle anéantira les noirs ': plide ses ennemis, et la délivrera de tous ceux qui tran e

ITT-vT^r
'°""^"- ""^- -^ «"--- et durb."

-^i"- iN. I. C. }-.. ce que ,ctte divine Mère de l'Église a'ominence elle le finira; cette intime confiance et aiî._a..r du Sa.nt-Pére, elle ne sera pas confondue > orne fois, partageons la reconnaissance de notre pleommun envers la très sainte Vierge, unissons notre cofi.uKe avec la sienne, joignons-nous de <œur et d'âme

\

>a prière ardente .t enflammée, et avec lui tenott-noV

Merge Mane. faisant une sainte violence a son caurmaternel, pour en obtenir les grâces dont le monde a b-m pour échapper à l'abfme qui le menace.
Mais c est surtout, N. T. C. F., en faisant la nouvellevocation décrétée par le Souverain Pontife, que no

.
o,,s instamment supplier cette sainte Rein - du Ro-aire de se porter au secours de l'Egli,e eonfiee à son-ur maternel, du vicaire de son Divin Fils emprisonné.Ku.un roi impie et privé de la liberté d'actio;;" " ^^

-dispensable pour remplir fructue.isement son ministère
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apostolique, de toute la catholicité travaillée par les hé-

résies modernes, qui prêchent la négation de Dieu, le

mépris et l'abolition de l'autorité, l'omnipotence de la rai-

son humaine et le sensualisme, et attirent sur les enfants

des hommes les fléaux lesplus terribles. Quoi qu'en disent

ces aveugles sectaires, égarés par de funestes et tristes

passions, quelque effort que fassent les légions infernales

coalisées en secrètes et ténébreuses associations pour

bouleverser tout ordre légitime et se substituer à Dieu

dans le gouvernement du monde. Dieu sera toujours

Dieu et gouvernera toujours l'univers, la raison humaine,

sans les lumières de la raison divine, ne sera toujours

qu'un guide dangereux et funeste, et le sensualisme, ou k

culte de la matière, qu'un abrutissement de l'homme, qui

le dégrade de sa haute dignité et le rabaisse à la condi-

tion des êtres sans raison. Le monde pullule aujourd'hui

de ces esprits orgueilleux et grossiers, dont tout le bon-

heur consiste dans une vaine et chimérique complaisaiK

x

en eux-mêmes et dans la satisfaction des plus ignobles

passions. Ils veulent se passer de Dieu, que leur advieiu-

ii ? Amplt'xati sunt stercora, ils se roulent dans la fan^e

de leur corruption, consécjuence inévitable de la superbe.

un des trois grands maux qui perdent les hommes. Qu'ils

sont malheureux, et quel é])0uvantable sort leur est ré-

servé ! Ne sont ce pas des victimes toutes préparées pour

l'enfer, si elles n'ouvrent les yeux, ne font pénitence, et ne

se réconcilient avec leur Dieu? Gémissons sur leur dé-

plorable égarement, prenons-les en sincère pitié et com-

misération, ce sont des frères qui courent à leur perte ;

prions la sainte Reine du Rosaire, qui est aussi le refuge

des pécheurs, de les convertir et de les ramener au doux

bercail de son divin Fils. Etatin que nous obtenions plu-.

facilement d'être exaucés, prenons pour j)rati(|ue de n -

péter souvent dans la journée, comme oraison jaculatoire,

la pieuse invocation : Reine du très sdiiit Rosaire, pncz

pour nous ;
et lorsqu'on récitera ])rivément ou en fnniilk
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les litanies de la suinte Vierge, de répéter trois ibis cette
."ênu- nnocat.on

: Regina Sacmthshni Romrii, ora pro

;;'t''
'""' '^^'•^^^^'•«"^dan-s '^ette pieuse pratique,

lusqu .ce (,ue nous ayons obtenu la délivrance du Sou-
vcra.n Pontife et le triomphe final de PKglise. Prions etne cessons de prier

: c'est la recommandation des Livres
samts, car c est dans la prière et le recours à Marie que setrouvent le salut du monde et le salut éternel
Le Sa.nt-Père, dans le bref précité, nous rappelle queespntdepr,ére est un don précieux que 1 's i^eur

•lans sa Lonté répand sur les nations et les pausescomme sur les individus, afin qu'ils obtiennent plus sûre:

«lans les temi>s de grande calamité que cet esprit de

la grâce d en haut, et en toute évidence nous voyons quenous sommes à des ten.ps de dures épreuves 'pour

"Il'dr"''^'"'"-
'°"'^''°"« ^"-^ -demmen dea l)onte d.v.ne cet esprit de prière, qui est le remède àous nos maux, et qui vaut a lui seul plus que tous L

oidre meilleurs, nous soustraire aux atteintes du péché

ies ré-sors ;" "' "°" ^"^'^"'^^ " l'acquisitiondes trésors qui ne craignent ni le temps ni la rouille des

Nous ne le savons que trop, N. T. C, F, les biens péris

t T„ me :r '""^ ™^' ^" communication constantee mtime .nec Dieu, nous élève au-dessus de cettemosp ère dangereuse oCi se meuvent les ame mo!
e ulais'-'

•"'^""" souveraine,nent richesses, hon-

es e? '"'r-"
'• ^-^-herchent les esprit ter-restres, et nous fait puiser dans le sein de Dieu même les

m
^
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trésors inappréciables qui y sont renfermés. Dieu st.-

donne volontiers à l'âme priante et suppliante, il descend

en elle avec ses perfections adorables pour ne faire qu'un

avec elle, il lui confère sa puissance, sa bonté, sa miséri-

corde et tous ses attributs divins, dont elle se sert pour su-

sanctifier de plus en i)lus, jjour attirer les âmes au servict.

béni du Seigneur, pour éloigner les ttéaux qui menacent

sans cesse la terre, pour exalter la gloire et les grandeur^

du Dieu trois fois saint. Qui ne désirerait d'être du nom-

bre de ces âmes vraiment priantes, auxquelles le ciel

communifjue tant et de si précieuses faveurs, et qui sont

une protection si signalée pour la terre? Aspirons ardem-

ment, N. T. C. F., à ce don si excellent, aimons et clu'

rissons la prière, puisqu'elle est un de nos plus intime-

besoins, et It moyen infaillible de nous approprier les

biens éternels.

Mais, ainsi que nous le dit le Saint-Père, il faut que i.i

prière soit constante, persévérante, pour qu'elle aii

son efficacité. Bien des âmes se font illusion sous ce ra]i-

port. Elles s'imaginent que, du moment qu'elles s'adres-

sent à Dieu, elles doivent de suite être exaucées. Pcusi'i

ainsi, c'est évidemment ne pas se connaître, et ignorer

ce qu'est la Majesté divine. Dieu est infiniment bon et

aime l'iiomme d'un amour dont on ne saisira la grandeur

que dans le ciel ; mais ces âmes si exigeantes sont-elles

dans les dispositions voulues pour toucher le cœur de

Dieu, et l'incliner vers elles? Savent-elles si ce qu'elle-

demandent leur sera salutaire ou funeste? Peuvent-el!e-

se rendre le témoignage qu'elles n'ont aucune affection

pour le péché, et que leur condtiite en tout point *'st

agréable à Dieu? Voilà, il Nous semble, des questions

qu'il leur importerait de se poser et sur lesquelles il leur

faudrait s'examiner, avant de se lamenter qu'elles pri'iit

en vain, qu'elles n'obtiennent pas ce qu'elles demandent.

Les âmes Immbles et vraiment priantes ne se troublent

pas ainsi, quand le ciel semble sourd à leur voix; c'est au
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'cï, écoute, et les endurer à ses nieds C'e^t
qu'elles comprennent leur néant devant Di u' qu'dles i

oui 1 r'"T '" "^'-^'-'-- q- existent'en efqui les rendent ,„dignes du regard divin et nue iD.eu voula,t les traiter selon sa justice, eL ne mérenuent aucune faveur de sa part. k„n,oin dl^ :
ocrent dans la pr.ére, elles se tiennent humblement s npliantes aux pieds du trône de H ^- •

""°'^"?^"' ^up-

ne se Iis.p.u no a c
'^"''"^ miséricorde, et

Xes et 1 . K
'°'' ""'"''-'' '•'^"P^"de sur elles les

1.1 prière • nvl -h k
'
^"' '°"'^''" ^^ l'efficacitéa
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.\ous terminions cette lettre K T n v\
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' ""'"" l"'*'"" «...l'univers

T.. y aH„s.e„,„vec les disposf.ions rem,i»s.

.•.(,..»e el sur le monde, et q„i monacenl de devenir

l'iu.uions publiques et un versellps ofi„ i

v,Yiii„.:t- 1 •

universelles afin que es erâces-11-tees le soient par la prière commune,'qui a toujours
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une plus grande force sur le cœur de Dieu, et par un très

grand nombre d'âmes suppliantts qui, sur tous les points

du globe, feront une sainte violence pour l'obtention de-

bienfaits demandés.

Vous vous empresserez, Nous n'en doutons pas, de

vous conformer aux intentions de notre Saint- Père le

Pape, en assistant autant que vous le pourrez à ces

prières, afin que vous puissiez contribuer pour votre pan

à l'allégement des souffrances de l'Eglise, dont les maux

doivent vous toucher profondément, et que vous prenitv

un jour une part bien large à la joie de son triomphe,

qui sera aussi le nôtre, puisque nous sommes les enfants de

cette Eglise sainte.

Ayant à cœur de Nous conformer fidèlement à la volonté

et aux désirs de notre bienheureux Père Léon XIII,

Nous réglons et ordonnous ce qui suit :

r. Le bref du Saint- Père, en date du vingt-quatre dé-

cembre dernier, et les décrets de la sacrée Congrégation

des Rites, en date des dix décembre et six janvier der-

niers, sont par les présentes publiés dans notre diocèse,

et lecture en sera donnée à nos diocésains à la suite de

la présente Lettre.

2. On ajoutera désormais aux litanies de la sainte

Vierge, après toutes les invocations dont elles sont com-

posées, cette nouvelle invocation : Regina Sacratiasimi

Rosarii, ora pro nohis, Reine, du très saint Rosaire,

priez pour nous.

,V Autant que possible on récitera publiquement le

chapelet les jours de dimanches et de fêtes dans notre

Cathérale et les églises paroissiales, aux intentions du

Souverain Pontife.

4. A l'avenir et pour un temps indéterminé, chaque

prêtre du diocèse, après la célébration du saint sacrifice

de la messe, récitera à genoux et aux pieds de l'autel les

prières suivantes : PAve Maria trois fois, une fois le

Sa/7!e Regina, le verset Ora pro nobis. et l'oraison Dnn.,
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de la Vierge Marie, sa mère, eût pres'crit, par des Lettres

encycliques, de sanctifier dans le monde entier le mois

d'octc jre de cette année par les prières du Rosaire,

partout les évoques et les fidèles, obéissant à la vo-

lonté du Pasteur suprême, donnèrent, par la récitation

assidue du Rosaire, de magnifiques preuves de leur

piété et de leur amour pour la très douce Mère de

Dieu, bien assurés que, par l'aide de cette bien-

heureuse Vierge, ils obtiendraient plus efflcacement du

Père des miséricordes les secours nécessaires dans les

maux privés et publics qui affligent le monde chrétien.

Or, notre très saint Père le Pape, extrêmement dési-

reux ce contribuer à l'accroissement du culte de l'auguste

Mère de Dieu par la pratique surtout d'une forme de prière

si agréable à cette glorieuse Vierge, et d'encourager de

plus en plus les fidèles à lui rendre cet hommage, a ac-

cueilli avec faveur et joie l'humble supplique à lui pré-

sentée par le très révérend Père Joseph-Marie Larocca,

Maître général de l'Ordre des Frères-Prêcheurs, dans le

but d'obtenir que l'invocation, depuis longtemps en usage

dans la famille Dominicaine, de Marie Heine du Rosaire,

soit ajoutée aux litanies de Lorette. En conséquence.

Sa Sainteté a voulu et a prescrit que désormais, dans l'E-

glise universelle, aux autres invocations de la bienheu-

reuse Vierge Marie contenues dans les litanies de Loret-

te, l'invocation suivante fût ajoutée en terminant: Reine

du très saint Rosaire, priez pour nous.

Sa Sainteté a ordonné en outre d'expédier à ce sujet

des Lettres en forme de Bref. Nonobstant toutes choses

contraires. Le lo décembre 1883.

D. Card. Bartolini,

pré/et de la sacrée Congrégation des Rites.

Laurent Salvati, secrétaire.
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la piété Nous ont merveilleusement réjoui : les églises

ornées avec plus de magnificence, les processions solen-

nelles, partout l'atitluencc çonsiçlérable du peuple au\

sermons, aux réunions, aux prières quotidiennes du Ro-

saire. Nous ne voulons pas omettre non plus les nou

velles que Nous avons reçues avec une joie profonde de

certains pays plus cruellement battus par latem|)ête, et où

la ferveur de la piété a été si grande que les particuliers

ont mieux aimé suppléer par leur propre ministère, dans

la mesure où ils le pouvaient, à la disette de prêtres, que

de souffiirque dans leurs églises les prières prescrites

n'eussent pas lieu.

C'est pourquoi, en même temps que l'espérance en la

bonté et la miséricorde divines Nous console des maux

présents, Nous comprenons la nécessité d'inculquer dans

le cœur de tous les fidèles cette vérité, que les saints

Livres en divers endroits proclament ouvertement, savoir :

que dans la prière, comme en toute autre vertu, ce qui

importe par dessus tout, c'est la perpétuité et la constance.

Dieu se laisse, en effi^t, Héchir et apaiser par la prière
;

mais il veut que ce soit le fruit non pas seulement de sa

bonté, mais aussi de notre persévérance.

Cette persévérance dans la prière est encore bien plus

nécessaire aujourd'hui où nous environnent de toute part,

comme nous l'avons dit souvent, tant et de si grands

périls, qui ne peuvent être surmontés sans le secours spé-

cial de Dieu. Un trop grand nombre d'hommes, en effet,

ha:is^eut touf ce çui rappelle le nom et le culte de Dieu.

L'Eglise n'est pas seulement l'objet d'attaques privées,

mais elle est très souvent combattue par les institutions

et les lois civiles. De monstrueuses nouveautés d'opinions

s'élèvent contre la sagesse chrétienne, à tel point que

chacun doit lutter et pour son propre salut et pour le

salut public contre des ennemis acharnés, qui ont jure

d'épuiser jusqu'à leurs dernières forces. Considérant donc

par la pensée l'étendue et la fureur de ce combat, Nous
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plaçons en notre très tendre Mère

;
pour solliciter de

plus en plus sa faveur et son aide, Nous voulons et Nous

décrétons que, dans les litanies de Lorette, après l'invo-

cation : Jfeiiie conçue sans la tache originelle^ soit ajoutée

cette autre invocation : Reine du très saint Rosaire^ prie»

pour nous.

Nous voulons que ces Lettres soint tenues dans l'avenir

pour valables et ratifiées, comme elles le sont présente-

ment. Nous déclarons nul et sans effet tout ce qui pourrait

être attenté contre elles : nonobstant toutes choses

contraires.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du

Pêcheur, le XXIV décembre MDCCCLXXXIII, l'an six-

ième de notre Pontificat.

Th. Card. Mertel.

DECRET
Ce la ••erii-<>, •Coumr*K'^t\on des Rites pr^arrEvBBt I» vécItatloB

de prières aprèit la uieiwc.

URBIS ET ORBIS

Dès l'anrée i8 9, le Pape Pie IX, de sainte mémoire,

dans le but d'obtenir le secours de Dieu, que réclamaient

les difficultés et la rigueur des temps, prescrivit que, dans

toutes les églises des Etats pontificaux, on récitât, après

la célébration du très saint sacrifice de la messe, certaines

prières auxquelles il attacha des indulgences. Or, comme

l'Eglise catholique, au milieu de maux toujours graves et

qui menacent de devenir plus graves encore, a un si

grand besoin de la protection particulière de Dieu, notre

très saint Père le Pape Léon XIII a jugé opportun de

faire réciter dans le monde entier ces mêmes prières, mo-

difiées en quelques parties, afin que, ce que demande le
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bien commun de la religion chrétienne, soit .oilicité deD eu par la pr,Ore commune du peuple chrétien, et que,par

1 accro.ssement du nombre des suppliants, les bienfaitsde la m.ér,corde divine soient plus facilement obtenuCest pourquoi, par le présent décret de la sacrée Con-grégafon des Rites, Sa Sainteté a prescrit qu'à l'ave."dans toutes les églises tant de Rome que du mond a-'tho .que, les pnéres suiva-ues, enrichies d'une indulgence
do tro.s cents jours, soient récitées à genoux, à la un dechaque messe b .sse, savoir :

.
<» 'a an ae

" Trois fuis Ave Maria, etc.
" Ensuite une fois Saive Jiegina, etc. et ù. la fin

•

\ .
Fnez pour nous, sainte Mtire de Dieu

Prions.

" Dieu, notre refuge et notre force, soyez propice aux

cession de la glorieuse et immaculée Vierge Vîarie mèrede Dieu, du bienheureux Joseph, de vo's bienheureuxapôtres P.erre et Paul et de tous les Saints, ce qu nou'solbc, ons humblement dans les néccssit s pLc, tesnotas l'obten.ons efficacement. Par le même Jés s CSNotre Seigneur. ^ v-nrist

R. Ainsi soit-fl !
"

Nonobstant toutes choses contraires. Le jour de l'Eoi.phan.e du Seigneur, 6 janvier i^z^.
^^'

D. Cardinal Bariolini,

Préfet de la S. C. des R.

Laurent Salvati,

Secrétaire de la S. C. des R.
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(Noios)

CIKCULAIRE AU CLERGÉ
I. Récitation obligatoire du chapelet à réglise les dimanches et fête»

et exhortation à le réciter tous les jours en famille.— I. Prières
prescrites p,r le Pape après la messe basse—III. Monseigneur
Smeuldei

s délégué apostoliqne au Canada.—IV. C.nfrériedes
Ave Maria.~V. Offices votifs.-VI. Défense aux marchands de
vendre les jours de dimanches et de fêtes.—VII. Succès des œu-
vres diocésaines.—VIII. Huitième anniversaire du Sacre.

Saint-Hyacinthe, 2 février 1884.

Bien chers Collaborateurs,

I

Vous observerez, par la Lettre pastorale que vous re-

cevrez en même temps que la présente, que je règle qu'à
l'avenir le chapelet se dira, autant que possible, à l'église,

les jours de dimanches et de fêtes. En cela, je me con-
forme au désir de notre Saint-Père le Pape exprimé da.is

son bref du 24 décembre dernier. Vous pourriez mettre
la récitation de ce chapelet entre les vêpres et le salut

du Très-Saint-Sacrement, ou à l'office de l'Archi-

confrérie, si cet office a lieu dans la soirée. Ce serait

une bonne occasion pour chacun de vous d'insister au-

près de vos paroissiens pour qu'ils assistent aux vêpres
d'ordinaire si peu fréquentées, afin de prendre part à
celte prière publique, qui attirera de si grandes grâces sur
l'Eglise et sur toutes les familles qui en font partie. Un
autre motif que vous pourriez (aire valoir et qui a une
réelle importance, c'est que cette prière est récitée sur-

tout pour solliciter le triomphe de l'Eglise et la conver-
sion de tous ceux qui lui font la guerre. Aucun fidèle

ne doit se montrer indifférent à ce triomphe, s'il ne veut
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heur de posséder au milieu de nous un Représentant du

Saint-Siège, qui vient de la part du Pape étudier nos dif-

ficultés religieuses et chercher les expédients les plus

salutaires pour les faire cesser, afin que nous recouvrions

la paix avec tous ses fruits bénis. En présence de ce fait

si majeur pour nos intérêts religieux, un seul désir doit

nous animer, et nous ne devons vouloir qu'une chose,

c'est que le vénérable Commissaire apostolique soit éclai-

ré d'une vive et céleste lumière sur toutes les questions

qu'il CHt chargé d'examiné--, et que ses décisions soient

marquées au coin de la divine sagesse, et assurent le plus

grand bien de la religion et des âmes. N'allons pas nous

inquiéter de la manière dont il remplit s^ haute et bien

difficile mission ; au contraire, demeurons persuadés qu'il

sait ce qu'il a à faire, et qu'il le fera consciencieusement,

et avec une sollicitude toute particulière pour le bien de

la religion dans notre pays. Demandons que la volonté

de Dieu se fasse sur toute chose, et pour que cette grâce

nous soit accordée, prions et soyons calmes. En agissant

ainsi, nous n'aurons rien à nous reprocher, et s'il advient

que le jugement porté soit autre que celui que »«"• -

anticipions, nous nous résignerons sans au-

difficulté et avec une conscience fort à l'aise. Vouloi. ;

que Dieu veut, telle doit être, en cette occurrence comme
en toute autre, notre aspiration la plus vive.

J'aurais bien désiré que le digne Commissaire eût ho-

noré Saint-Hyacinthe de sa présence, i,f.n que vous eus-

siez possédé la bonne fortune de lui présenter vos respec-

tueux hommages, et l'expression de votre filial et inaltérable

attachement au Souverain Pontife et à la Chaire de saint

Pierre. Aux deux pressantes invitations que j'ai adres-

sées à cet effet à Son Excellence, elle m'a répondu

qu'elle serait très aise de rencontrer mon désir et le vôtre,

mais qu'elle pensait bien que les occupations, qui la re-

tiennent à Québec et à Montréal, ne le lui permettraient

pas. Il va sans dire que si vous vouliez lui offrir privé-
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Vous pourrez vous procurer maintenant à l'FvA.h<. .nouveaux offices votifs et les messes voîil qui ytorri"
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pondent. Je crois bon de vous rappeler que ces offices ne

remplacent pas les offices des Saints du rite simple, mais

seulement les offices fériaux, comme vous le remavquerez

du reste par la feuille supplémentaire de l'Ordo de la pré-

sente année.

VI

J'apprends que, dans plusieurs paroisses, certains mar-

chands ne se gênent pas de vendre les jours de diman-

ches et de fêtes d'obligation. C'est un désordre qu'à tout

prix il faut vous efforcer de réprimer. Je l'ai rencontré

quelquefois dans le cours de mes visites pastorales, et jf

n'ai pas manqué à chaque fuis de m'élever fortement con-

tre cette violation du jour du .Seigneur, et d'un comman-
dement qui oblige sous peine de péché mortel. Malgré

cela, l'abus règne toujours, et quelque part on paraît vou-

loir même s'y obstiner. A nous alors d'agir énergiquc-

ment, et de ne ])as laisser prendre pied à l'ennemi, au

détriment des âme-- nui nous sont confiées et qu'il nous

faut prémunir contre toute séduction et tout scandale.

Il sera donc du devoir de ceux d'entre vous dont les pa-

roisses sont affligées de cette i)laie, de donner des, ins-

tructions très solides sur l'observation du dimanch;*, pour

rappeler vos paroissiens à cette observation fidèle, et d'a-

vertir au bï;soin les marchands qui persistent à vouloir

vendre, qu'ils ne peuvent le faire sans scandale et suus

attirer sur eux les malédictions divines, Si cela ne sufti-

sait pas à faire rentrer les coupables dans le devoir, refu-

sez les sacrements aux vendeurs et aux acheteurs, taut

qu'ils persévéreront dans leurs mauvaisi;s dispositions.

Tenez énergiquement la main à cette direction qui vous est

donnée et qui est très nécessaire pour parvenir à élimi-

ner du milieu de nous cette grave offense de Dieu. Il n'y a

pas lieu à !a tolérance dans la question en faveur des

acheteurs, et encore moins en faveur des vendeurs, quii

s'ils avaient tant soit peu l'esprit de foi, devraient com-
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beau montant de

"fpo^.vons^:f2::^:rSs^r:f:^.-r
Seiie pour produire ce résultit Th, J

' ''

cœur e. suivant ses ^o^ ' to^c" 1'°:': * """

cumulés les uns si.r u/ / ' '"^ <^°"s, ac-

..^-.iiesaipoi«d;:;:e^:,t:e;. r;r,;
--'""

C'est a nsi an'av^r h« <• -i i

^"feio" et de
1 humanité,

diction di i? o rah de T^'T'
'''''''' '^ '^ ^--

donc pas de del d r à

'
" fi^L

"""• ""^ ^"'"^"-^

bien disposés wl. '' '"""^''"^ ^°"' ^'

I-uvonsgTdentnt.lo i^erf r"" "''""'^^^' "-«
des misères n^o^ fXwVN?'st" " ""'^^^^ '^"

pour nous une source Lh T' " '^^^ pour eux et

temporelles C ^ons e ::?' d°"
^^'"'"''^^ ^' •"^-

vaincre en générosité 'td..
"' '' '"''^^^

J^'"^''«

^^e de nos 'ouJ: p; ZtTZ'' ^'"^^^ ^'"^ '^

se présentent.
.

*"'''"" P'^"S" qui

i. J .!v,

! i
^
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VIII

J'ai été extrêmement touché, bien aimés Frères, du con-

cours nombreux qui s'est fait le i6 janvier, à l'occasion

du huitième anniversaire de ma consécration épiscopale.

Jamais réunion, à cette occasion, n'a été aussi considé-

rable et aussi cordiale, et cependant le temps et les che-

mins ne se prêtaient guère au voyage. Je vous remercie

bien affectueusement de ce touchant témoignage de sym-

pathie et d'attachement que vous avez bien voulu me don-

ner. Veuillez continuer de prier pour moi, afin que je sois

tin évoque selon le cœur de Dieu, et que je ne fasse rien

pour diminuer l'union si douce qui règne entre nous.

De mon côté, je vous ai toujours présents devant le

Seigneur, lui demandant de vous bénir sans cesse, ainsi

que vos travaux et vos œuvres, et de faire de vous tous

de vertueux et saints prêtres.

Je demeure bien sincèrement votre tout dévoué en

Notre Seigneur.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Propagation de la Foi, 1883.

RECETTES

Saint-Denis «. $121 00

Saint-Antoine 106 65

Saint- Hyacintiic , 96 89

Saint-Alexandre 56 00

Belœil 54 00

Notre-Dame de Saint-Hyacinthe 51 52

Sainte-Rosalie 38 00

Saint-Césaire 35 35

Saint-Jean liaptiste 34 16

Saint Grégoire 33 00

Saint Sébastien 30 35

Saint-Simon 30 cx>

Stanbridge 27 00
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Saint-Marc

Saint-Dominique * ^* ^5

Sainte Anne "* ^3 86

Salnt-Aim< ,' ^3 '»

Saint-Hiigues...'.'.",*.'.'.'.'*." " °°

Saint-Athanase... ^ S©

Farnham ~ *> oo

Saint-Théodore..!! ^ °°

Saint-Hilaire .'..." '^ S6

Saint.Roch .'.." '^ 5°

Miiton !!!".!!. '* °°

Sainte-Angèle '' °°

Saint-Ours '7 9^

Saint-Pie "."]..".... '^ °°

LaPrésentation..!".".' " S°

Saint-Georges ..'.' " ^S

Upton " °°

Sainte E rigide .," '^ °°

Saint-Jude
,,[

" 37

Saint-Cliarles...'!!!!!.*.'."'.' '° ^°

Saint-Barriâbé '.'.'..*.". '° °°

Roxfon
1]

'° oo

Saint-Mathias....!!....".". '° °°

Saint-Marcel !.,"....".'.
*"

^ 3°

Sainte-Victoire " ^ '"

Saint-Valérien........!..."" ^ °°

Saint-Louis [" S oo

Richelieu " * 93

Saint-Paul.... ;...!".."_ 3 oo

Saint- Liboire. ......".'.'.*.'.*!."!!!_'!"" ^ ^5

Saint-François-Xavier.*...*. ^ °°

Saint-Joachim. ^ °°
• So

$1112 05
DEPENSES

Au d-ocèse de Sherbrooke.. -
Annales *797 48

Impressions ^^ 77

Visite pastorale '*3 5°

Voyages ...!'""! 25 70

Eglises de missions.",*."."'.''.' '^ ^
180 00

$1113 05

I '(,

ïi
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Œuvre de Saint-François de Sales, 1883.

RECETTES.

En caisse, de 1882 $138 38
Saint-Hyacintlie 82 05
Sainte-Marie 58 25
Saint-Césaiie cq 00
Ange-Gatdien...

,.. 50 00
Milton 4j 00
Saint-Denis 42 00
Stanbiidge 41 50
Saint-Pie ^i 25

Saint-Alexandre 41 00
Saint-Marcel 40 89
Bedford 40 23
Saint-Antoine 40 00
Saint-Simon 17 00
Saint-Damase -jg 60
Saint-Athanase 3g 00
Saint-Hugues

^5 50
Sainte-Rosalie 33 00
Saint-Aimé 30 50
Saint-Charles 30 00
Sainte- Pudentienne 30 00
Saint-Marc 27 40
Saint-Sébastien 24 70
Sainte-Brigide 24 43
Saint-Hilaire 33 qq
Saint-Roch 22 80
Belœil 22 2?

Saint-Jude 21 co

Sainte-Madeleine 20 20
Saint-Dominique 17 32
Sainte-Victoire ig 50
Upton ,5 00
Saint-Barnabe le gg
Saint-Valérien i- go
Saint-LiboircM

^,.,, i. qq
Saint-Grégoire

13 50
LaPrésentation ^ 13 00
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Sweet«l)urg

Saint-Ourg '3 oo

Saim-Jean-Uaptistë..!!!!,.'."..". '^ °°

Knowlton '* oo

Saint Joseph "• '* °°

Richelieu '" " 77

Saint-Georges " °0

Waterloo 'o oo

Sainte-Angèle '° oo

Granby 9 90

Saint-François-Xavièrl...."'. ' °°

Sainte-Anne 9 00

Sainte- Hélène ,Z '' ^5
•Acton

r. Z...... ^ 75

Saint-Paul 6 90

Saint-Alj.honse ^ *0

Roxton 6 30

Saint-Louis ^ 00

Farnham
'

S 7o

Saint-Ignace S 00

Saint-Mathias []'[[[ S 00

Saiiit-Joachim "."
4 45

Adamsville ' ^ 50

Saint-Théodore
.,

' 50
I 20

$1476 27

DÉPENSES.

Ornements et Vases sacrés
Ecoles $io6 •,:*

Eglises pauvres
[[[

'^4 00

Missionnaires,.^ 5^2 80

635 00

balance en caisse

$88 47

f :i

M

19
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Denier de Saint-Pierre, 1883.

Saint-Hyacinthe $72 00

Sorel

Saint-Marc

Saint-Oiirs

Milton

Saint- Athanase

Saint- Hilaire

Sainte- Victoire

Saint-Alexandre

Notre-Dame de Saint-Hyacinthe.

Saint-Simon

Saint-Cés^ire

Sainte-Marie

Saint- Aimé

Saint-Hugues

Saint-Charles

Saint -Jiide ,

Saint-Denis

Sainte-Kosalie

Saint -Jean- Uaptiste

Saini-rie

Belœil

Saint Robert

Lal'résentation

Saint-Antoine

Saint-Koch

Ange-Gardien

Saint-Grégoire

Richelieu

Sainte-Hélène

Saint-M.ircel

Sainte- Angèle

Sainte- Urigiile

Saint-Sébastien

Upton

Stanbrldge °..

Saint- Valérien

Sainte Pudentienne

Saint- Paul ....

50 00

50 00

42 00

28 00

25 00

23 00

23 00

21 00

20 00

20 00

'8 55
18 00

16 35

15 00

15 cx>

15 00

>3 25

13 00

12 80

12 25

12 00

II 50

II CO

II 00

•o 75

10 00

10 00

10 00

10 00

9 40

9 00

9 00

8 10

8 10

7 25

7 00

7 00

6 80
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Sweetsburg

Saint-rjeorge»
..,

* 5°

SaJntDaniase ....."'"]*" ^ S"

Roiton 650
Saint-narnabé

..!.
^ '5

Saint- Liboire
.."*'_" ' ^ ^S

Farnham 6 00

SaintMathias "'.,."] ** °°

Saint-Dominique.........." * °°

Acton 6 00

Sainte-Anne 4 S»

Sâint-François-Xavier... " -'

Saint-Alphonse
j[*]]] ^ °°

Kunhani 4 00

beilford " 4 00

Saint-Louis 4 00

Saint-Ignace "
3 5°

Granby 3 fo

Saint-Théodore ...."..' 3 'o

Aclamsviile 3 'o

Saini-Joachim ..'.,.„ ^ °°

Saint-Armand "* °°

Saint-Josej)h .""7."
' ^^

• 80

$792 12

/ i

t
'Û

I CI

Œuvre des Sourdes-Muettes, 1883.
Sorel

Saint-Hyacinthe ",". ^'94 S^^

Saint-Césaire ...," "2 H
Saint-Alexandre '°* '3

Sainte-Marie '°° 00

Saint-Simon 90 27

Saint-Athanase ," *S 20

Saint-Pie ' 82 25

Saint-Ours 81 25

Saint-lJominique ,", 77 00

Belœil 77 00

Ange-Gardien 75 06

Karnham 73 75

71 83
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Notre-Dame de Saint-Hyacinthe 70 90

Stanbridge 68 25

SainleUosalie 66 95

SaiiU-Damase 66 00

Saintjude 6600

Saint-Denis 65 00

Saint-Sébastien .••• 61 15

Sainte-Anne 61 00

Saii.t-Antoine 60 75

Saint-Charles 55 «^

Saint-Aimé 54 75

Atton 54 '4

Saint-Marc 5^ ^3

Bedford 5^ 10

Saint-Georges 5^ °°

Upton 50 00

Saint-Liboire 48 9°

Saint-Hugues 47 c6

Saint-Grégoire 4620

Sainte-Madeleine 46 00

Granby 43 94

Sainte-Brigide 43 00

Milton • 42 25

Saint-Joseph 4' 85

Roxton 38 >o

LaPrésentation 36 85

Saint-liarnabé 36 54

Saint-Robert 35 ^°

Saint-Jean- Uapliste 34 5°

Sainte- Pudenlienne 33 3°

Saint-Valérien 3^ 00

Saint-Tliéodore 3' 4°

Knowlton 30-75

Saint-Hilaire 29 50

Sainte-Angèle 29 40

Saint-l'aul 28 80

Dunham 27 22

Saint-Marcel 25 00

Saint-l'"rançois-Xavier 24 25

Saint-Ignace 23 55

Saint-Roch 23 00
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Waterloo

Saint-Loiiis
""

'^ °°

Saim-Joachim '^
°°

Adamsville [][['[
^°

Saint-Malhias '^
'^

Richelieu "î °°

Sainte-Hélène ..'.".!!".'..!!"!;;

."

'"^
^^

Saint-Alphonse '^
°°

Sweetsburg
''.

'° ''°

Sainte-Victoire.....' ° °°

4 oo

$3203 67

Œwz,;v «'^ /a Terre-Sainte, 188,3.

Saint-Jean-Paptiste (2 ans) ... «,, ,

Saint-Athanase ...
^"^ ^°

Saint-Denis
"

^° ^'^

Saint-Ours ''^ 5°

Saint-Antoine..".'....'. '"•
°°

Milton '400

Saint-Pie...!!!.,,..."'.'.'.'.'.'.... ''^ °°

Notre-Dame de Saint-Hyacinthe"."". î^ l^
Belœil '3 So

Sainte-Marie '^ °°

Sorel
'."''"

'-^ °o

LaPrésentation....,....".'.'. '^ °°

Saint-Hugues " °°

Saint-Aimé....."".'.'..'..*' " °°

Saint-Simon !"..!!!'.!.".'.".".".' '" ^^

Sainte-Rosalie
"""'

'° ^5

Sainte-Macleleinë...'.'... ,'.".".'.".'.'.'.'..".". '° °°

Saint-Hyacinthe ".".'.".'.'.".'.'." ^ °°

Saint-Robert ^ 55

Saint-Alexandre....!!'...'...."*'" ^ ^°

Saint-Césaire .'..'.." ^ ^o

Saint-Sébastien .".'."....'..".'.. ^ °"

Saint-Uarnabé ^ 5*

Saint-Paul 7 SO

Upton ..........". 7
^^

Saint-Jude ^ °°

7 00

fi' ( !':

1! H

dtef

(ij

, I

li-fc

: 1 1,
; H

;.l
;!

,f
1

'

'1
,' '1
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K -'i

Bedford

Saint-Roch

Saint-Marc

Ange-Gardien

Sainte-Victoire

Stanbridge

J^arnham

Saint-François-Xavier,

Sainte-Angèle

Acton

Sainte-Anne

Saint-Dominique

Saint Hilaire

Sainte-Brigide

Sainte-Hélène

Saint-Uamase

Saint-Marcel

Saint-Charles

Saint-Valérien

Water' G

Sweetbburg

Saint-Louis

Dunham
Saint-Grégoire

Saint-Théodore

Saint-Ignace

Saint-Joseph

Koxton

Saint-Georges

Granby

Saint- Liboire

Knowlton

Richelieu

Sainte- Pudentienne

Snint-Mathias

Ariamsville

Saint- Alphonse ,

Saint-Joachim

Saint-Armand

7 00

6 75

6 00

6 00

5 45

S 25

S 00

5 00

S 00

4 95

4 95

4 50

4 50

4 50

4 00

4 00

4 00

4 00

4 00

4 00

3 25

3 00

3 00

3 00

2 75

2 75

2 50

2 50

2 50

2 40

2 25

2 25

2 25

2 25

2 00

I 05

I 15

75

50

$439 78
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Vicariat Apostolique, 1883.

Sorel

Saint-HyacinthëZ.'.'..'." ^^^ °°

Milton 33 75

Saint-Pie
'

^^ 00

Saint-Denis...Z" '".7
."".'." ^^ ^

Sainte-Rosalie ^^ ^°

Saint-Athanase ^5^5

Saint-Hugues " °°

. Saint-Ours " °°

Beiœil
.

2° °°

Sainte-Marie "..'..*..!!!...*....
'^ ^°

Saint-Antoine ''^ 5°

Saint-Alexandre!!!..""",'.".'.*." '^ °°

Notre-Dame de SainUHyaci'mhë!!! î!
^°

Saint- Sébastien ^ °°

LaPrésentafion ......*.....
'^ ^°

Saint-Simon '^ '°

Saint-Robert ........'.".*
'^ °°

Saint-Théodore '^ ^o

Saint-Aimé
!!!.!.!!!!!!!.!!!!

'•' ^°

Saint-Jean-Baptiste '-^ ^^

Upton
""

"2 40

Saint-Césaire !!!."!..!
'* °°

Sainte-Madeleine.. .!!!
'^ °°

Saint Paul !!!!!!'
"5°

Saint-Jude " ^'^

Roxton .".'."! '° 50

Saint-Barnabe.....!!!! '° °°

Sainte-Hélène '° °°

Saint-Roch
\

'° °°

Acton
!""'"

9 75

Granby
...!.....!..... ^ ^°

Saint-Dominique ^ ^"^

Sainte-Brigide ^ ^
Saint-HIlaire ...!!!... ^ '*

Adamsviiie
!!!!!!!!!!!!

* ^°

Sweetsburg ^ '^5

Saint-Marc * "^

Saint-Charles... ^ °°

8 00

'f !l

'i if i

«
* 1

ri,!
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Stanbridge

Bedforn

Saint-Valérien

Sainte-Angèle

Sainte-Anne

Saint-Ignace

Saint-Joseph

Saint-Mathias

Dunham
Waterloo

Richelieu

Saint-Marcel

Farnham

Saint-Grégoire

Saint-Georges

L'Ange-Gardien

Knowlton

Sainte-Pudentienne

Saint-Liboire

Saint- Louis ,

Saint-Alphonse

Sainte- Victoire

Saint-François-Xavier

Saint-Armand

7 75

7 50

7 50

7 00

6 45
6 25

6 '5

6 00

6 00

6 00

6 00

S 10

5 00

5 00

5 00

S 00

4 75

4 75

4 00

3 82

3 35

3 05

3 00

3 00

$740 58

Sœurs de Saint-Joseph, 1883.

Saint-Pie (1882) quête à domicile $122 00

Saint-Antoine " " 69 00

Sainte-Rosalie " " 48 80

Saint-Paul " " 45 00

LaPrésentalion " " 30 00

Sainte-Madeleine " " 24 15

Sainte-Maiie 17 00

Notre-Uame de Saint-Hyacinthe 16 00

Saint-i:!imon ..,,... 15 00

Milton 13 00

Belœil 12 cx3

Saint-Théodore 11 32
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Saint-Hugues

Saint-Hyacinthe... " °°

Saint-Pie '° 70

Saint-Alexandre '° ^S

Waterloo 9 oo

Upton .7.'."".'.' ^ 57

Saint-Roch......... ^ *5

Saint-Ours !.....!...
^ °°

Saint-Antoine.. ^ °°

Acton 7 oo

,
Saint-Denis....'....!

^^
Saint-Aimé ^ 50

Saint-Robert ....."*.".". ^ °°

Saint-Césaire. ^
6o

Saint-Charles .'.".'.".^ ^
°°

Saint-Sébastien... "....7.... ^
°°

Ange-Gardien ."!!! ^
°°

Saint-Harnabé ^
°°

Saint- Valérien....... ^
°**

Saint-Hilaire
"

5
oo

Saint Jude ^
°°

Saint-Jean-Baptiste
.!,!!..!.

17 ^
°°

Saint-Dominique " ^
°°

Stanbridge
"

^ ^°

Sainte- Brigide "* ^^

Saint-Grégoire.. '^
°°

Roxton
'

4 oo

Saint- Liboire".7 **
°°

Richelieu '^
'^

Sainte-Anne '.. "^
^°

Saint-Dama^e ^ ^^

Saint-Georges ^ ^5

Farnham ..............,"." ^ °°

Sainte-Angèle '. ^ °°

Sweetsburg " ^ °°

Saint-Ignace "^
°°

Dunham ^ °°

Saint-François-Xavier...."'.*.'.,". ^
°°

Sainte-Pudentienne "^
°°

Granby 3 oo

Knowlton ^ 75

3 50

liV

',( ,'f

;::i

ifi

ft f!
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Saint-Mathias

Saint- Louis

Adamsville

Saint-Aruiand

Uedford

Saint-Joseph

Saint-Joachim

2 00

2 00

2 00

2 oo

2 oo

I 50

I 00

$650 67

t» 'il

Ecoles du Nord- Ouest, 1883.

Saint-Hyacinthe $40 45

Sorel 25 00

Notre-Dame de Saint-Hyacinthe 18 00

Saint-Athanase i8 00

Saint-Pie 17 «5

Sairte-Marie ~ 17 00

Saint-Alexandre 17 00

Milton 15 00

Saint-Jean-Baptiste 15 00

Sainte-Rosalie 14 00

Stanbridge 14 ^^

Saint-Ours 13 00

Belœil 1200

Saint-Hugues 12 00

Saint-Denis , 12 00

Farnham n 00

Saint-Céaaire 10 00

Saint-Sébastien 10 00

Saint-Marc 10 00

Saint-Simon 10 00

SaintiAimé 10 00

Saint-Antoine 10 00

La Présentation 9 50

Saint-Damase 9 25

Saint-Georges 8 50

Upton 8 15

Saint-Charles 8 00

Sainte-Victoire 8 00

Sainte-Madeleine 8 00
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Saint-Robert

Saint-1 héodore !".....'.'.'.' ^
^°

Sainte-Anne "" ^ '^

Saint-Ignace

Saint-barnabé " '
°"

Saint-Roch....
J

°°

Bedford "..][;"" *" 50

Saint-Hilaire.""/.3." /.y.'".
.'.".."'

g
^°

Sainte-Angèle ^

o . , , ., ? 6 00
Saint-Liboire

Saint-Dominique... ,

Saint-Paul .'."."'."."".!*.'.'..'
°°

Saint-Grégoire .....!.. ^
^°

Sainte- Pudentienne .' ^
^°

Saint-Jude ^ ^^

Saint-Hilaire..."!""!]]]'."!"""' ^
°°

Sweetsburg ^
"^^

Saint-Marcel
[

^
°°

Acton .'.'."."'"
'• 75

Sainte- Brigide ^
J^

Adamsville
" ''

Saint-Valérien
"

^ ^°

Saint-Armand.... ^ ^°

Roxton ..;.."
^
°°

Richelieu '....,..'.'.." ^
"^

Ange-Gardien
""_'

^
°°

Saint François-Xavier
^

Saint-Louis ^
°°

Saint-Joseph * ^'

Saint-Mathias * ^°

Dunham .....!.!...."..!
^ °"

Saint-Alphonse....
..*."'..i.„.""''

'[,""] ^ °°

Saint-Joachim "^

Knowlton,... ^°

' 25

$543 44
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(No ic6)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Visite pastorale.— II. Oraison de ntandato.—lW. Aux offices

funèbres, le maître-autel doit Être couvert en violet.—IV, Chant

d'une seule oraison et de la prose Dus irat aux grand'messes de

Requiem.

Saint-Hyacinthk, 23 février 1884.

Bien chers Collab )rateurs,

I

Je vous adresse, avec la présente, l'itinéraire de la Vi-

site pastorale de cette année. Ceux d'entre vous, qui doi-

vent la recevoir, liront un mois à l'avance le troisième

mandement de Visite, No 77, et feront les prières publi-

ques qui y sont prescrites. Chaque curé devra préparer :

1. le rapport de sa paroisse pour l'année 1883, suivant le

questionnaire inséré à l'Appendice au Rituel, page 119 ;

2. un état bien exact des comptes delà Fabrique jus-

qu'à la dernière reddition, celle de 1883 ; 3. u" inven-

taire des biens meubles et immeubles de la Fabrique
;

4. le tableau des messes ou offices de fondation, s'il y en a
;

5. les authentiques des saintes Reliques exposées à la

vénération des fidèles ; 6. à part les registres des pa-

roisses, ceux des confréries, des premières communions

et des confirmations. On verra en outre cà choisir un par-

rain et une marraine pour les confirmands. A raison des

accidents qui sont à craindre, il n'y aura ni cavalcade, ni

suite de voitures, pour accompagner l'Evêque d'une pa-

roisse à l'autre.
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II

A la réception de la présente, vous cesserez de dire l'o-
raison commandée pour notre Saint-Père le Pape Jevous autor.se cependant, lorsque vous le croire/, utile ou
nécessaire, à ajouter aux oraisons prescrites, et confor-
mément a la rubrique, l'oraison A.i postulandam sereni-
tatm, ou

1 oraison Ad petendam pluviam. Nous n'en
continuerons pas moins à prier constamment, et avec
beaucoup de ferveur, pour notre Saint-Père le Pape,
dont la position est si affligeante pour toute l'Eglise.

III

Conformément à un décret de la sacrée Congrégation
des R.tes du premier décembre 1882, en réponse à une
consultation de Monseigneur l'Evêque de Nesqualy, onne devra plus désormais, aux offices funèbres, couvrit de
noir

1
autel où repose le Saint-Sacrement. La tenture de

1
autel le voile du tabernacle ou conopeum.^t le devant

d autel devront être à l'avenir en violet. II ne s'agit quede
1
autel où sont conservées les saintes Espèces! quantaux autres autels, rien n'empêche qu'on continue comme

par le passé à les couvrir en noir et à leur mettre des
parements noirs. Les Fabriques devront donc s'imposer
les dépenses nécessitées par ce changement, et cela au
plus tôt, car la chose est très facile.

IV

Il ne me paraît pas inutile de vous dire qu'à toutes les
grand-messes de Rc,uie,n vous ne devez chanter qu'uneseule oraison, et toujours chanter la prose Dies irae.

Nottet^Zur.''^"
^'"^'^^"^^" ^"^^ '°- '^^-"^ -

t L.-Z., Ev. de Saint- Hyacinthe.

I, , 1

yy.

\i

V
'I.

tn
,1 . !

Il/V

m
m

m



— 302

•f '

'â\

41.

1

ITINÉRAIRE DE LA VISITE PASTORALE,

1884.

Saint- Romuald de Farnham 30 mai 1 2 juin

Sainte-Brigide 234 "

Sainte-Angèle 456 "

Saint-Grégoire 678 "

Saint-Athanase 8 9 10 "

Sainte-Anne de Sabrevois 10 11 "

Saint-Georges 11 12 13 "

Saint-Jacques de Clarenceville 13 14 "

Saint-Sébastien 14 IS '6 "

Saint-Alexandre 16 17 18 "

Notre-Uame des Anges 18 1920
Saint-Ignace 20 21 "

Saint- Damien de Bedford 21 2223 "

Saint-Armand 23 24 "

Sainte-Croix de Dunham 24 25 26 "

Sainte-Rose de Sweetsburg 26 27 "

Saint- Vincent d'Adamsville 27 28 29 *'

Saint-Alphonse 2g 30 "
Saint-François-Xavier 30 i 2 juillet

Saint-Edouard de Knowlton 23 "

Saint-Hernardin de Waterloo 3 4 S "

Saint-Joachim 56 "

La visite à l'Ange-Gardien est renvoyée à l'automne, à raison des

travaux considérables qui doivent être effectués au presbytère.

t L.-Z. Ev DK Saint-Hyacinthe.
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Ha du Vicaire de Jésus-Christ, '•tenu prisonnier dans sa

dsMtteure, devenu impuissant à délivrer sa chère et bien-

aimée ville de ce funeste fléau, et forcé de contempler k-

plus douloureux des spectacles. Les ténèbres au centre

môme de la lumière, l'erreur sous toutes ses formes au fo-

yer même de la vérité, l'impiété et l'irréligion au rende/-

vous de toutes les saintes âmes de l'univers, la profanation

et le blasphème à l'ordre du jour au milieu de ces an-

tiques et innombrables sanctuaires, qui attirent les fidèles

du inonde entier, et sur cette terre arrosée du sang de

milliers de martyrs, tel est ce spectacle douloureux, qui

est bien l'abomination de la désolation dans le lieu saint,

prédite par le prophète Daniel. En vérité, N. T. C. F.,

n'est-ce pas une situation lamentable et pleine d'angoisses

pour le cœur de notre l'ère commun ?

Mais là ne se bornent pas ses épreuves et ses tour-

ments. On veut le faire souffrir et le crucifier jusque dans

les jouissances les plus douces qu'il peut ressentir. La su-

prême aspiration des Souver.niii -, i'ontifes est d'entretenir

et de vivifier la foi dans les lieux où elle a été prêchée et

est en vigueur, et de la rei)andre dans les contrées encore

infidiles, parmi les nations assises dans les ombres de la

mort ; voilà leur grande consolation, l'objet de leurs ar-

dentes prières, le but de leur sollicitude de tous les jours.

La fureur des ennemis de la Papauté va jusqu'à vouloir

ravir au Pape actuel ret apostolat divin, cette prédica-

tion universelle, dont l'a chargé le divin Fondateur de

l'Eglise, en lui disant dans la personne des Ai)ôtres : Z;V/-

seigriez toutes /es nations, et dans la personne du bienhci;

reux Pierre : Paissez mes agneaux, paissez mes brebis.

prenez soin de toutes les âmes que j'ai rachetées de mon
sang, faites-les miennes en les arrachant à l'esclavage .1':

démon et en les conduisant au royaume de paix et de fé-

licité qui leur est promis, et où je les attends pour me les

'inir dans un amour éternel.

].">£ Papes ont eu de tout temps des contradicteurs, des
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saint Ignace de Loyola. Coïncidence toute providentielle

pour notre chère contrée, N. T. C. F., car notre -f-ays a

dejiuis largement bénéficié des faveurs de cette sainte

institution, à laquelle il est demeuré so\miis jusqu'ici, et

dont il api)récie grandement les services et la direction.

I.a Congrégation de la Propagande est composée,

comme toutes les autres Congrégations romaines, do

cardinaux, d'évêques, de prêtres et de religieux, qui

s'occupent constamment des affaires qui lui arrivent de

tous les pays considérés comme pays de missions, et qui

forment environ les deux tiers de la chrétienté. Depuis

son institution, les Papes l'ont largement et magnifique-

ment dotée, afin qu'elle" fût pleinement en mesure de re-

pondre à son but et aux dépenses nécessairement élevées

qu'entraîne l'entretien du nombreux personnel qui lui est

attaché. Aux dons des Souverains Pontifes, sont venues

de temps à autre se joindre des offrandes considérables

de pieux fidèles et de saintes âmes qui, comprenant lu

grandeur et la sublime mission de cette fondation papale,

se sc.it fait un bonheur d'y coopérer et de participer a

ses mérites et à sa gloire. C'est donc à la munificence

papale et aux pieuses aumônes venues de toutes les par-

tics du monde, qu'est dû l'établissement de cette sainte

Congrégation, dont voici maintenant les œuvres princi-

pales, sans en compter d'autres d'une nature secondaire.

KUe traite gratuitement les nombreuses affaires qui y ar-

rivent journellement, elle tient un collège où elle instruit

à ses frais et dépens tous les jeunes g^ns des pays tic

missions, qui se sentent appelés à l'étnt ecclésiastique et

à la vie de missionnaires dans leurs contrées, elle envoie

des hommes apostoliques dans les pays qui demandent à

être éclairés des lumières de la foi, elle secourt les mis-

sions pauvres de toutes les parties du monde, leur donne

des aumônes considérables dans les temps de calamités et

d'épreuves, et fournit les églises de missions de tout ce

qui est nécessaire au culte divin. La sainte Propagande
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à ses ci-devant jiossesseurs et maîtres. Dérision et mo-

querie que tout cela ! Qu'on aille demander à tous les

prêtres, religieux et religieuses de cet infortuné pays,

qu'on a ex])ulsés de leurs églises et de leurs couvents

pour s'en emjiarer, si on kur a lidélement compté la rente

annuelle qu'ils devaient recevoir en dédommagement du

vol dont ils ont été les objets ? j ous répondront qu'ils

n'ont i)lus ni propriétés, ni demeures, ni rentes, ni sub-

sistance, qu'ils sont condamnés à implorer la ])itié pu-

lilique. et à vivre de ce que la charité veut bien leur don-

ner. La triste et lamentable position faite à ces milliers

de victimes de la rapacité et de l'intolérance religieuse

d'un gouvernement qui ose encore se dire catholique,

nous dit assez clairement le sort qui attend la sacrée Con-

grégation de la Pro])agande. Pas plus que ceux dont nous

venons de voir la déplorable situation, elle ne sera ré-

munérée de ce qu'on lui enlève si injustement ; et le vou-

drait-on, que cela serait impossible, puisqu'il est constant

que ce prétendu royaume d'Italie marche à une ruine et

;i une banqueroute inévitables, punition toujours infligée

a ceux qui s'emparent du bien d'autrui. Peut-il en être

autrement d'ailleurs, quand on s'attaque à l'Eglise, qu'on

foule aux pieds ce qu'il y a de plus sacré, qu'on traite

ignominieusement la personne du Vicaire de Jésus-Christ,

qu'on parodie ei blasphème les i)lus saints mystères, qu'on

méprise souverainement le droit et la justice, qui sont les

seules garanties de l'ordre et du maintien des sociétés ?

On touche bien là du doigt l'action infernale de Lucifer,

dont le propre est de tout bouleverser, afin que du chaos

il recueille de nombreuses et infortunées victimes pour

])artager sa rage et ses tourments éternels.

Voila, N. T. C. F., quel est le sort d'une œuvre ad-

mirable des Souverains Pontifes, destinée, comme Nou^

l'avons déjà dit, à semer la parole divine et les conso-

lations de la religion dans l'univers entier. En vain notre

.Saint- Père Léon XIII a protesté par lui-même et par ses
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que vos premiers pasteurs, les Evêques de la Puissance

du Canada, ont dernièrement adressé à notre gracieuse

Souveraine, la reine Victoria, une humble requête priant

Sa Majesté de vouloir bien intervenir auprès du roi

Humbert, atin de le faire revenir sur cet acte de spoli-

ation, qui blesse les droits des catholiques de l'univers en-

tier, et attribue à l'Etat civil ce qui n'appartient (ju'a

Dieu et à son Eglise. Cette haute médiation se fera-t-elie

et sera-t-elle écoutée ? Espérons-le, N. T. C. F., de la

bonté divine, cpii incline les cojurs comme il lui plaît, et

supplions le divin Fondateur de l'Eglise de prendre en

main la cause de son Epouse immaculée, de son Vicaire,

et des âuRS rachetées par son sang précieux. Vous n'êtes

pas les seuls, N. T. C. F., invités et exhortés à prier

])Our le triomphe de cette grande cause de la justice ou-

tragée et de l'évangélisation de l'univers arrêtée dans

son cours. Dans tous les lieux où la nouvelle de ce triste

attentat est parvenue, les cœurs catholiques ont été émus
et sensiblement blessés, et partout des prières ferventes

sont adressées au ciel ])our conjurer ce nouveau malheur

qui frappe l'Eglise. Unissez-vous de cœur et d'âme a ce

concert de vœux et de supplications, qui s'élèvent vers le

trône de Dieu. Joignez à la prière la pénitence et les

bonnes œuvres, qui touchent davantage le cœur du père

des miséricordes et assurent une prompte et salutaire eth-

cacité à la prière. Voici que nous arrive bientôt le beau

mois de Marie, mois de grâces et de bénédictions, pen-

dant lefjuel nous nous sentons tilialement portés à de-

mander beaucoup de faveurs à la sainte Vierge, dont nou>

connaissons l'amour de prédilection envers la sainte

Eglise. Faisons instance a son cœurmaternel pour qu'elle

nous accorde cette grande et si i)récieuse grâce.

On vous lira, à la suite de la présente, une lettre de

Son Eminence le Cardinal Préfet de la Propagande, dans

laquelle vous verrez que le Saint- Père, pour obvier à de

nouvelles spoliations et mieux assurer l'efficacité des au-



niônes et des semnrc n,,^ i. • •

nitttre de continuer son œuvre n :,,,,.• i i j
Lcu- 1' j • • .

^"" "-^'^re, a juge bon de décentra-

g^ H; a,:S':
'"" ^'"'^"^ f'^>'^ c]e..Procures char-

q e ch.; fi

" '^^ '"'™"":^^' '- '^-.- et les offrandes

"ieront la présente Lettre et cpIIp rU rr • • •

;;;-tde,ai.opagande,uerer;::ie'^:";rd:

'
'"S. qu au chap.tr. des communautés religieuses l ,> e"er d.manche après leur réception

'
'

'"

(^'tS) t L.-Z. Kv. DE Saint-Hvacinthe.

P-ir mandement de Monsei.-neur.

A.-X. Bernard, Chan..

^ssistaiitSccrétaire.

; i
.

\M\

^ 1'-;

M,

Hr



— 312

' CIRCULAIRE
De la 4'on|cr<<Katioii «le la Propairnnflp A IVplHt-opnl ralhollqur

pour «iKnnlf>r l'InJuKlicp <le In «'onTorHloii <lo Hon patrl-
molnp. la tranalntlon <lii »i^K«> ndniiniMiratIf île »fn

loiTM liom 4i<> l'Ilnll*- ol l'<<fabllHii<-nirn<«l<' Pro-
cure» |><'<*inlrH m <llv<*r« pa.v».

'^'
i"!il

Illme et Révme Seigneur,

Votre Grandeur connaît la sentence rendue, le 29 jan-

vier dernier, par la Cour de Cassation de Rome, toutes

Chambres réunies, relativement à la convertibilité des

biens de cette sainte Congrégation. Par ce jugement, que

l'opinion publique a déjà suffisamment qualifié, la Pro-

pagande se trouve assimilée à des entités ecclésiastiques

particulières et locales, et comprise, en conséquence,

dans la loi de conversion du patrimoine des entités de ce

genre conservées dans la Province de Rome (Loi de

1873).

Or, comme Votre Grandeur le sait^ toute différente est

la nature de cet Institut, qui est indubitablement inter-

national, soit que l'on considère le caractère de la mission

qui lui est confiée, soit que l'on ait égard à la provenance

des capitaux qui constituent son patrimoine.

L'acte fondamental par lequel Grégoire XV, de sainte

mémoire, créa cette œuvre magnifique, gloire tout en-

semble du Saint-Siège et de l'Italie ; la série des Cons-

titutions jjontificales données à son sujet, durant les deux

siècles et demi de son existence à travers les crises même
les plus violentes de l'Europe, ont mortré assez claire-

ment aux yeux du monde entier, que les Souverains Pon-

tifes établirent cet Institut dans le but exclusif d'en

faire l'instrument, au moyen duquel ils exerceraient effi-

cacement le ministère de l'apostolat qui leur est propre,

en propageant la foi sur toute la face de la terre ; à cet
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de la Pro[)agande pour toutes les donations, legs

et offrandes, au moyen desquels il plaira à la piété de^

fidèles de concourir à ses continuelles et considérable-,

dépenses, sera désormais transféré hors de l'Italie. 1m

pour la plus grande commodité des fidèles on a

décidé d'établir, dans les différentes parties du

monde, divers centres ou Procures, où leurs offrandc-

pourront être placées ;ï l'abri de tout j^éril, et à la

disposition libre et indépendante de cette sacrée

Congrégation, selon le besoin des missions.

Ces Procures sont indiquées dans la liste que vous

trouverez ci-jointe et que Votre Grandeur voudra bien

taire connaître, avec la présente Circulaire, à tous les

fidèles confiés à ses soins. Je me réserve de lui trans-

mettre dans la suite, selon l'occurence, des instructions

ultérieures.

Du reste, la sacrée Congrégation ne it la ferme con-

fiance que le nouveau coup porté à If^^glise, loin d'affiii-

blir la piété des catholiques, les excitera puissamment a

subvenir, avec une générosité toujours plus grande aux

besoins des Missions, qui deviennent de jour en jour plus

impérif^ux et plus nombreux.

En attendant, etc.

Jean, Card. Simkoni, Préfet.

t D. Arch. de TvR, Secrétaire.

De la Propagande, 15 mars 1884.
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LISTE
«•«. Proeure. .le l« P. „„„„„„.„.

KN F.UROPK.

Vienne, Munich, Paris MidnVl ,.^ r ; i

«'--'fonces apostoliques.'
'^'^'^"""'-^

^
"''""

|;a Haye.
: auprès de i'In.crnonce aj.ostoiique.

-^^.que:aup,-ès de l'Archevêque de MaliL.
Malte

:
auprès de l'agent de la sacrée Congrégation

^.::^^:we:;;;-:Lr""^^'"-^"-------"-
^_IM,l,n: auprès de Son Kminence le Cardinal-Arche-

^^^Constantinople: auprès du Vicaire patriarcal du rite

KN ASIE.

KN AMÉRIQUE.

^^^New-York
:
auprès de Son Eminence le Cardiual-Ar-

San Francisco, Québec et Toronto: auprès des Arche-\eques res])ectifs.
^iicne

Rio-Janeiro
: auprès de l'Internonce apostolique

Buenos- Ayres ; auurès ri, I IV.I- -

=^"""^1"^.

^ .
^

,

.auprès du Délègue apostolique.
Qu.to: auprès du Délégué apostolique.

EN OCÈANIE.

Sydney
: auprès de l'Archevêque.

KN AFRIQUE.

^_Alger: auprès de Son Eminence le Cardinal-Arche-
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N. B.—Toutes les fois que les tidùles seraient empê-

chés pnria distance de faire parvenir ler.rs offrandes au\

Sièges ci-dessus indiqués, ils pourront s'adresser, à cet

effet, <à leur propre Ordinaire.

LITTER^ CONVOCATIONIS
vin* N.viiodl >lln><-e>innir Maiirli I.Tarliillil.

'f'!''-

LUDOVICUS ZEPHIRINUS MOREAU, Deiet apo,

tolicae Sedis gratia, Episcopus Sancti Hyacinthi.

Venerabilibus Fratribus ac dilectissimis in Chrislo Filiis,

Ordini Canonicorum, animarum Curatoribus, utriqik

Clero nostrœ diœcesis, Salutem et Benedictioneni in

Domino.

Nihil profecto gratins, nihil jucundius, Venerabilo

Fratres, ac dilectissimi in Christo Filii, Nobis contingin

potest, quam vos, qui socii NobiEcum laboris estis, ad sy

nodalein actionem liabere convocandos. Quid enim fidc-

liuni saluti utilius, et sacerdotuni zelo accommodatiusSy-

nodorum celebratione, quibus intermissis, ait Alexandt-i

VII (Constitutio 20. §5. tom. 6. liuUar. Rom.), ma^t^'/ia //t

inoribus continuo ad oiiincnt improbitatein, ac peccainli

HcentUmifacta est iiniiiiitatio ! Ingens \\x.c Synodonim

utilitas clarissime extollitur ;i Patribus consilii Colonicii-

sis, quorum verba referre operre pretium censuit Beiu-

dictus XIV (De Synodo Diœcesan., lib. I cap. 2.):/;/

syiiodis redititei^ratur imitas, studetiir corpori in sua m-

te^ritate conservando : ubi ea, qtiae in visitationc non Ja-

batur exequi, cxecutionem stndiis commnnibus asseqiiun-

tur ; ubi de capite et membris, de fide et pietate, de r,it-

^ione et eu/tu divino, de inoribus et disciplina, de obcdicii-

tia, de judiciis, et rébus omnibus ad bene christiantqui

vivendum commodis vel necessariis tractatur, atque sta-
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nos Cliristi-Cidt'les ah iiniinariim <:iirat()iil)iis rogaios !

'

l'rivatini ad liiinc lini.-m |)ias olïiiiidant prcces.

Datiim apiid Sanctiim Hyacintluim, ex icdibus iiosiri.

episcopalihiis, siih signo nostro, sigillo diiccesis, et .i-

sistcntis sucrctarii nostri siibsr.riptiune, anno Domiiii

suiJra niillcsiinum uclinyciUesiiuo ipiarto, die vero iiuii-

sis maii prima.

(1- t •''•) t L.-/. Ki'us Sanin UvAcrNTiii.

De mandato Illustrissimi ac Revereiidissimi Episcopi

Sancti Hyacinthi.

A.-X. Hl KNARli, Can.,

i .-Lisf.-SiYn//,.

CONGREGATIONS ET MATIERES
DU MYWOOK.

CONGRÉGATION DE LA DOCTRINE.

rrésuiciit.—Très Révérend J-A. Gravel, V. G.

Secrétaire.— Révérend F. Tétreault.

Théolûgiem.— Révérends Messieurs : J. Beauregard, ('.

Saint-Cieorges, O. Pelletier, J.-D. Michon, G. -.S. Deronu-,

N.Gauthier, P-L. Paré. J-B-O.Guy, F-P. Coté, J. Jodoin

L-A. Bourquc, H. Balthazard, I,-L. Boiviii, A. Petit, R(

vérend Père Morard, O. .S. D.

Qu'est-ce que la vertu de Pénitence? Plst-elle nécessai-

re ? (^uels sont ses motifs et ses effets ? Qu'est-ce que li

sacrement de Pénitence ? Quand Jésus-Christ l'a-t-il m-

titué? Quelle est la doctrine catholique touchant son es-

sence, sa nécessité et ses effets ? Quelle est sa matière

éloignée, prochaine, nécessaire, libre, suffisante ? Kn

quoi consiste sa forme ? Quand y a-t-il lieu de la pronon-

cer ? Quelles sont les paroles de la forme, nécessaires ne-
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Précq.te ou .le roMseil ^
I i Com,
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valide et UrUo > n '
^on.iitionnoiie cst-elio

i'cincs ohliVcnt-cll... ? D r
'""''"^'- '^ '^""^ quelles

confesse hn .

' "-" ''""'"''^^ ^"•'^"-' •^"«'^ible de
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P '

V' '"'" ^''"" -"'--"'..Ktl ow d'une

f^^so;rs\v:n::''r'^''''''^-*-''«'^''^-'-^
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r^-^q-t.on fréquente dans une
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^ ""' '" '"'"'^«^" '^^ ''-^ inconvénients des
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CONGRÉGATION DK |,a DISCIPLINE
/W«V/.w/.--Trés Révérend H. Millier
&v/vA;/;v.-Révérend Geo. Browne
f/'^''%'f«^.~Réverends Messieurs: A.Provencal T S,^"IJin,

J. Gaboury, C-E. Eortin [-C A 7,
'""''

V^''
Cluutier, E. Sprinter I C W ,

^V^-/^^"-^"°y^''-s, .Mî.

I. .. T
^-^i'^^^^Ser, L-L. Blanchard, A-I) Limofrp. i,-

'r^Ute, L. G.rard, N. Bélanger, C Blancha d O T HC. Bernard, V Chartier u i

^'^'"^'^^'^d, O. Leduc,

P^
'

*• '-''^"'cr, H. Jeannotte.
*.?uel est le sujet capable ou obligé de recevoir l.nentde Pénitence? Quels actes ^'.^Vr' '''""-

()uell,.est I. 1 .
^°'^"'' '^^"e pour cela ?ulic est la doctrine catholique touchant la nature iVbM la necess-té et les qualités de la contrition '/En quoi

' <
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différent la contrition parfaite et l'attrition ? Quels sont

les effets de l^a contrition parfaite et de l'attrition dans et

hors le sacrement ? Quand oblige le précepte de la con-

trition ? Quelle est l'importance de faire souvent des actes

de contrition, surtout dans quels cas ? Quels sont les mo-

tifs de contrition et les moyens de l'obtenir ? Quand et

comment oblige le précepte de la confession ? Quelles sont

les conditions requises pour une bonne confession ?

Quelle intégrité est nécessaire pour la validité de la con-

fession ? La confession des circonstances notablement

aggravantes des ])échés douteux ou oubliés, est-elle obli-

gatoire pour le pénitent? Le confesseur doit- il ou peut-il

Fexiger? Quelles causes dispensent de l'intégrité? Quels

sont les moyens |)ropres à procurer l'intégrité de la con-

fession ? En quoi consiste la satisfaction sacramentelle ?

Quelles sont les obligations du confesseur et du jjéniteiit

••elativement à la satisfaction sacramentelle? Le confes-

seur peut-il im|)oser une pénitence conditionnelle? Peut-

il changer la pénitence prescrite par son devancier, et a

quelles conditions ? Que faire avec celui qui avoue n'a-

voir point fait sa ])énitence ?

CONGREGATION DES ÉTUDES

Président.—Monseigneur J-S. Raymond.
Secrétaire.—Révérend A. O'Donnell.

Théologiens.—Révérends Messieurs : J-R. Ouellette.

A-X. Bernard, î^lp. Gravel, M. Godard, J-B. Véronneau,

A. Dumesnil, F-X. Jeannette, Th. Boivin, L-L. Du])ré.

J-B. Michon, Em-H. Guilbert, P. LaRocque, J-D. Meu-

nier, E. Lessard, A. Saint-Louis, M. Gill, E!p. Filiatrault,

J, Caron.

Quel est le ministre du sacrement de Pénitence, dans

et hors le cas de nécessité? En quoi consistent l'appro-

bation et la juridiction ? Dans ce diocèse, comment rap-
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P'ûbation et la juridiction sont-elles données ? Ser.it il

vicaires deS^^l^ZT- ""'"" '" ""'' °"

ce eM,r le ,el,g,e„x et religieuses? Dans quel, cTslE

fac.,„é, donnée .rs're'crrT- '^""""™ '"
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CONGRÉGATION DE LA LITURGIE

Président.
— '^évéxenà B-J. Leclaire.

Secrétaire.—^évère.nû J-P. Dnpuy.

T/i!oIogiens.—^é\-èxQï\às Messieurs : J-J. Prince, P. Lé-

vesqiie, Isid. Desnoyers, C. Pouiin, J-S. Taupier, J-E.

Germain, L-H. Lasalle, J-A. Nadeau, P. Larochelle, W.

Raymond, Isid. Bessette, A-S. Dupuy, J-U. Charbonneau,

J-Is. Courtemanche, M.Decelles, S. Gendron, A-E. Ri-

vard.

Quels sont les devoirs c\\ .rnf ss' r.r • i. comme père
;

2. comme médecin
;

3, comme docteur ; 4. comme ju-

ge ? Quelles précautions doit-il prendre avant, pendant,

après les confessions ? Quelles règles doit-il observer

dans l'interrogation et la correction des pénitents ? Quand

doit-il découvrir la vérité au pénitent ? Quand peut-il la

taire ? Quand doit-il avertir le pénitent ignorant ou dans

la bonne foi ? Que doit-il faire dans le conflit d'opinions

diverses ? Peut-il refuser l'absolution à un pénitent qui

veut suivre une opinion contraire à la sienne ? A qui est-

il obligé de donner l'absolution ? Quel péché commet-il

en la refusant à un pénitent qui apporte les dispositions

suffisantes ? Dans quels cas cause-t-il un dommage grave

au pénitent par le refus ? A qui, et pendant quel temps,

peut-il différer l'absolution ? A qui doit-il la refuser ?

Pour détruire des abus dans sa paroisse, un curé peut-il

faire une loi et la sanctionner par le refus de l'absolution,

sans recourir à l'autorité compétente ? Quels moyens

doit prendre un confesseur prir éviter le rigorisme et la

relâchement au saint tribunal ? Quid sit sigilhim con-

fessionis ? Quinam teneaiititr ad sigillum ? Qtiaenam

cadant sub sigi/lo ? Qiiomodo violari possit sigi/hm I

Qiias p(euas incurrat violator sigilli ? An etquomodo con-

fessaritts tcneatur reparare defectus in confessione com-

missos ?
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concjré(;ation des fabriques
2^^^/^.A-Révcrencl L-AI. Arcl.ambeault..

/>i^^%/67«.-Révérends Messieurs- () n-

Laflamme, G. Gaudreau
-oeaiidry, (-M.

fesser a leurs curés ? Que fint il n .
^^ '^ ''°"-

un curé don confesse, ses nn
^'^ ^" " '^'"'""J^'- =

-ieux gouverner a IroTse'p";::::".^'",''-"
'^°"-''-

vient.il de favoriser llZné de la

'" ' '"'' '^"'"' '^°"-

doit-il exiger un certîfil.?
'a confession ? Un curé

Paroissien'qui e : ?es h'
"^ "^'°" ''^ '^ ^^^" ^''"^

'inels cas un co .f et doiH^ h'
" P"""*^ ' ^^^'^

con.ssionPQuenei:ri/r[^nt:;;r.;s:r^'^
d.ent de faire une loi synodale obligeantTs curé; f'"

jeunes gens a
1 âge des pass ons et nenrianf i r

quentations : 7. des nersnnnl. ••
1^^"^^'" 'es fre-

"es qu, dansai.;Xr : ^^^^^^^^
,^- ^^ l-^-n-

;£n^au. uva.s ou dan;:rT-r-;;;
- --;

p:ha;^ui:.::rd:rr;SL:^rrr-^^'^^^
'--; 9,des personnes so.iden. v'iueuser. T^'T«Iles qu, font profc^ssion de dévotion et n' ^ " '
vertu solide : 1 1 des m.l.H

'''''°^'^" ^-'^ "'ont j.as cette
>
"-^"^^ malades;,

2. des mourants?

î r-Z., EV. J,E S.„j,.., HVACINTHK.

W'I
i';

IMI

I.

*



-.* '

— 324 —

(No 109)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Préparation du synode.

—

II. Retraites des curés et des vicaires.

III. Examen des jeunes prêtres.—IV. Fête des Arbres,

Saint- Hyacinthe, i mai 18S4.

Bien chkrs Coli.ahoratkurs,

I

Avec la présente Circulaire je vous adresse la lettre

d'indiction du synode diocésain, ainsi que la liste des

membres des congrégations et les matières qui y seront

élaborées. Vous ne traiterez cette année que la première

moitié des questions qui vous sont posées. L'autre moitié

sera réservée pour le synode de l'an prochain.

Je crois à propos de vous faire remarquer qu'il sera bon

de traiter les sujets à un point de vue clair et pratique,

et de ne pas donner à vos réponses un développement

trop considérable. Vous savez tous quelle est la fin des

synodes, et qu? cette fin est essentiellement pratique.

Messieurs les présidents des congrégations voudront bien

voir à ce que la discussion des matières se fas.se, autant

que possible, dans cet esprit, qu'on ne se jette pas trop

dans le domaine de la pure théorie, et que Messieurs les

secrétaires rédigent leurs rapports en ne perdant pas de

vue ce point essentiel. Travaillant tous en ce .sens, les ré-

sultats de notre pieuse assemblée seront plus tangibles et

produiront un bien véritable.

l'entretiens la ferme confiance que vous vous prépa-

rerez tous à cette sainte réunion par une i)rière fervente

et par une étude consciencieuse et approfondie des ma-

tières qui vous sont proposées. La prière et l'étude ! Ah :

comme je désire que mes chers auxiliaires comprennent

bien ces deux grands devoirs du ministre du Seigneur.
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" Que, pour cette année, la Fête des Arbres soit obser-

•' vée dans toute la Province le même jour, et que le Goli-

" vernement soit prié de fixer par proclamation de Soi,

" Honneur le Lieutenant-Gouverneur, le 12 mai prochain.

" pour la célébration de cette fête."

" Que l'Honorable Commissaire des Terres soit prié du

" communiquer avec leurs Seigneuries le Evêques de la

" Province et les Représentants des corps religieux ap-

" partenant aux différentes dénominations, les priant de

" vouloir bien adresser une lettre circulaire à tous leurs

'' prêtres et ministres chargés de la direction de paroisses,

" priant ces Messieurs d'engager leurs paroissiens à se ré-

" unir le jour de la Fête des Arbres, pour la célèbre en

" faisant des plantations d'arbres dans leurs localités."

11 est convenable et juste que nous nous conformions

au désir qui nous est exprimé par notre Gouvernement,

et que nous soyons les premiers à rivaliser de zélé, atip.

que la Fête des Arbres soit solennisée le plus fructueu-

sement possible, dan.s l'intérêt d'un reboisement intel-

ligent de notre pays. En conséquence, le dimanche onze

du courant, vous exhorterez vos paroissiens à entrer dans

les intentions du Gouvernement, en consacrant toute la

journée du lendemain à la fête qu'il a instituée, et dont

il attend d'excellents résultats. Mettez-vous au besoin a

leur tête afin que le travail de plantations se fasse avec

plus d'ordre et plus d'entrain, et pour la plus grande uti-

lité ]nil)liquc.

[e demeure bien sincèiemenl V(nre tout' dévoué en

Notre Seigneur.

•f
L-Z. Kv. I)K SAINl'-HvACINrHK.
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LETTRE PASTORALE
Pour |>nbli<>r rKn,.,€'llni.« • ii.

WhIii|<>I4(

LOUIS-ZÉPHIRIN MOREAU, par la g,âce de Dieu et
la faveur du Saint-Siège apostolique, Kvêque desaint Hyacinthe, etc., etc.,

'

'^l^^' e?f^""f
":';'^"""' ^"-^ ^"'"-""-tés religieu-

ses, et a tous les Fidèles de notre diocèse. Salut et Béné-diction en Notre Seigneur.

Depuis assez longtemps, N. T. C. F., l'univers cathohque était dans l'attente d'un grave et solei do u"ment qui devait émaner de la Chaire apostoliq e'ir^tigmatiser, condamner et anathématiser e plus grand ee pu. funeste fléau de nos jours, la franc-nayo
'"

ieou e, ,,, 3ecte. qui s'y rattachent. Cette Lettre "ufica c s. nnpatieminent désirée vient de Nous a riveNous nous empressons de vous la communiquer, persuv'de qu 11 vous tarde d'en entendre la lecture et d o, ^„

\ .cair. de Jesus-Christ, dans laquelle vous av.e une foiet une connu ce inébranlables, vous nourrh et vo d"ecu. toujours^ lorsqu'elle vous parvient et vous e.s xpl .quee par les Pasteurs de vos âmes. Puissiez- vous, NTC. K,conserver ces heur.uses et saintes disposi ions à
1
égard de cet organe des voloatés divines sur vous de ceguide infai libleque le ciel vous a donné, pour v;!. condu.re au milieu des innombrables écueils que vous renco -

t -. sur le chemin de la vie ! Ces sentiments sont a col-u pour vous un trésor plus précieu.x que tous les biens dece monde, puisqu'ils vous conduisent efficacement â ve

i ifplii
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rital)le lionhenr, ot vous assurent line sainte vie et l'acqui-

sition des biens éternels.

Nous venons de vous le dire. N. '1". C. F., notre bien-

heureux Père Léon XIII, par son admirable Encyclique

du 20 avril dernier, se ])roposp de nous faire connaître et

de démasquer en même temps l'ennemi le plus dange-

reux et le plus formidable dont l'Eglise et la société aient

à souffrir dans nos temps calamiteux, la franc-maçonne-

rie et toutes les sectes cpii en dérivent ou qui lui ressem-

blent. Vcus comprendrez, par la lecture de cette Lettre

du Saint- Père, ce que sont ces sociétés infernales, le but

infâme qu'elles jjoursuivent, la jniissance malheureuse

qu'elles ont acquise sur les gouvernements, les progrés

effrayants qu'elles ont faits depuis le commencement de

leur guerre contre tout ce qui est d'ordre divin et hu-

ri)ain, et il ne vous paraîtra alors nullement étonnant que

le Souverain Pontife, justement alarmé des complots de

Satan, vienne, à la suite de ses Prédécesseurs, anathémati-

ser à son tour ces diaboliques associations et décerner de

nouveau contre elles toutes les peines spirituelles déjà

édictées ]jar l'Eglise.

Ces peines, vous les connaissez, N. T. C. F., elles sont

les plus graves que l'Eglise ])uisse porter contre ses en-

fants. En effet, peut-il se concevoir quelque chose de

plus douloureux et de plus infamant pour un lidèle que

d'être séparé de sa sainte mère l'Eglise, de n'avoir plus

aucune participation à ses divins mystères, de ne plus bé-

néficier de ses sacrements et de ses grâces, de n'avoir

plus de part aux suffrages et aux prières qu'elle fait mon-

ter sans ce: se vers le ciel en faveur de ses enfants, de ne

plus compter sur la dernière consolation de reposer dans

une terre bénite, en attendant le grand jour de la résur-

rection ? Telles sont les peines infligées aux infortunés

chrétiens qui, oubliant leur sublime qualité d'enfants de

Dieu et de la sainte Eglise, se rangent parmi ces sociétés

ténébreuses, où Lucifer préside en maître et donne libre



':»!

a

~ 825) -.

cours à sa haine contre le Très- K.,,, \- i
•

M 7' p 1,,
^ " iLs-fiaut. \ oiidricz-voiis,

d'en ;. 11
,'J;""°"^"- '^^''^ l'<-'"H-s. et môme une seule

co n ^:,
''' "' '^ '^'"-^'""^ '^'^^' ^-'^--^ -----
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prémunir, ontre la tentationde yons afther a ces tnstes associations, en vous les faiSan connaître telles qu'elles sont, et en v us é n ntde l.mmense préjudice qui en résulterait pour vos âmess. vous succon^bie. a cette funeste tentation Vorne
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le^ Jiger Le secret inviolable dont elles entourent leurs

Fnefft N
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vos semblables i)our faire l'aumûne, donner un bon con-

seil, rendre service à votre prochain, vous porter au se-

cours des malheureux, vous acquitter des devoirs de

votre état, accomplir vos obligations de conscience et de

religion ? Au contraire, lorsque vous avez voulu faire k-

mal, commettre l'iniquité, vous rendre coupables de quel-

ques prévarications envers Dieu et envers votre prochain,

n'avez-vous pas agi dans l'ombre, ne vous ôtes-vous pas

dérobés au regard des hommes ? Ne sentiez- vous pa.-,

même la rougeur vous monter au front, à la seule pensée

qu'un de vos semblables, fût-il le plus bas et le plus mi-

sérable, pût être témoin de vos défaillances et de vos fai-

blesses ? Par cela seulement, N. T. C. 1"'., ne voyez-vous

pas que les sociétés secrètes sont damnables, et que l'E-

glise a eu toutes les raisons possibles de les anathémati-

ser, et de défendre strictement a ses enfants d'en faire

partie ? Lors donc qu'on vous propose d'entrer dans ces

associations, vous ne devez pas hésiter un instant à vous

y refuser et à éloigner énergiquement de vous ces sup-

pôts du démon, car tels doivent vous paraître ceux qui

exercent l'infâme métier d'entraîner leurs semblables dans

ces repaires, où tout ce qui se dit, se fait et se décide,

tend à l'anéantissement de la religion et au renversement

de tout ordre et de toute autorité. Encore une fois, N.T.

C. F., soyez extrêmement en garde contre quiconque vou-

drait vous faire goûter à ce fruit malsain et défendu.

Vous savez ce qui en est advenu de la mèie du genre hu-

main, pour avoir prêté une oreille trop complaisante au

langage artificieux du démon. Ah ! n'allez donc pa>.

pour des considérations temporelles, pour obtenir des

places plus lucratives, pour être favorisés davantage dan>

votre commerce, pour accroître votre bien-être et votre

richesse, pour occuper des places honorables et de dis-

tinction, grossir le nombre des ennemis de Dieu, et machi-

ner a la manière et sous l'inspiration de Lucifer contre

'Eglise et contre son Christ. Ce serait de votre paît un



""'"''

I f""«"f*

— ;{3i —
cW.«c épouvantable, qui serait pun> par la n.ort la plus.f ayante et par un désespoir éternel. Toute vie prend fin

;

fois Tu r''
''"' ^''''"

' '' '''''''^'' 'P'^' ^-oir toute-
fois muh.phe ses m.séricordes envers sa créature coupable.

t""c fils de l'hgl.se révolté contre sa mère, tousces biens,
<-s richesses, ces honneurs, ces distinctions ? Il n'en a
jou. qu un Mutant, et encore au prix de mille soucis, demi le remords, et le voilà précipité pour toujours dans
d supplices, dont Dieu seul peut mesurer l'intensité.

)

Y^''-'
^".'^"'"•"<' de gagner tout l'univers, s'il vient àpe.dresoname? Ces paroles terribles résonnent d'une

m-..ere effroyable dans les enfers, pour le tourment etpouvanedes âmes inforMnées qui y souffrent. Plaiseau c œ qu elles retenfssent fortement a vos oreilles, pourvous détourner entièrement de tout péché, et surtou du
..Iheur de tomber un jour dans ces sociétés iniques,-in la cause de tous les bouleversements de nos 'our

malheureux
!

•'

I- monde doit à l'œil vigilant et attentif des Souve-

S;;;;^ d
''''"'' ''^""^^' "^ -nstmeuses ass:.

jour leurs nones conjurations et leurs funestes complots,
et d avoir enrayé leur néfaste mouvement. Depuis un
S.CC le et demi, tous les Pontifes, qui se sont succldé sur
la -haue de saint Pieire, ont pris a tâche de combattre
ce furieux ennemi de l'Kg„se et de l'humanité, en p.
l'l.ant des Kncycliques vigoureuses contre ce erreu sorties de

1
enter, et en intligeant des peines spiritu

t.es sévères contre les fauteurs de ces erreurs. Que serait

a signaler la bete noire qu, s'élevait de l'abîme, à lui op-

;:r'" "r T.^'^'''"'
''"^^"^" '^ ^^ neutraliser son infer-

ale mahce.^ Tout n'y serait que ruine et chaos, et il se-

;:;::i:r:e;:'''°^^"-^^^-'-----'^^'-'--
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Les Papes ont rfiulu un irnmrnuf rt iiiiippri'ciabli

SLTvici' ;i l'IimiKinitc, en (riant sus ;i rcnncmi couiuk' il

l'ont fait, et fil la iiréscrvant des malheurs .sans t'in ipir

lui réservait cette hydre diaboliipie, si elle n'eût été ai-

rêtée dans ses i)rojels haineux et daii;; sa marche destruc-

tive. Notre uieiiheureux Père Léon XIII, qui clct la sciii

de CCS infatigables Pontifes, i)araît avoir été suscité du ciel

pour donner le coup de mort a ces soi iétés maudites, car

il les combat avec une science reinarijuable et avec une

vigueur tout apostolicpie, ne .edoiitant aucunement leur

courroux, que malgré leur astuce et leur hypocrisie elles

ne peuvent dissimuler, et s'exjjosant courageusement ;

payer de sa personne ])eutCtre les cou])s formida

qu'il leur porte. Bénissons j .Seigneur, N. T. C. l..

d'avoir donné à son l'',glise un Pontife si vaillant et si

éclairé, soutenons- le de nos prières ferventes et témoi-

gnons-lui notre filiale gratitude en nous intéressant à s:'s

combats, et avec lui demandons tous les jours au ciel la

destruction entière et comjjlète de la franc-maçonncrint

de toutes les sociétés dontelle est la mère. C'est d'ailleurs

ce que nous recommande le Saint- Père en terminant son

Encyclique. Nous n'y manquerons pas, N. T. C. F.,

comme aussi nous nous ferons tous un devoir de ivius

servir des moyens (pie Sa Sainteté nous suggère, pour que

nous lui assurions un concours plus efficace, dans cette

grande lutte qu'elle a entre])rise, et (jui est l'icuvre \n\'-

iniére de son fécond et glorieux Pont'ficat. N ms n'insis-

terons pas sur ces moyens, laissant ;i vos Pasteurs de

vous en entretenir i)lus particulièrement, d'après les avis

que Nous leur donnerons à ce sujet.

Il ne Nous reste plus, N. T. C. F., qu'à vous exhorter

à entendre la lecture de l'Encyclique du .Saint-Péie avec

une religieuse attention et avec un filial respect. Rappe-

lez-vous que c'est le Vicaire de Jésus Christ qui vous

parle, qui vous instruit, qui vous prémunit contre un

danger sérieux, et qui demande à toutes les âmes catho-
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nacrât/' 'f
'^'^""'^'^ ''" -'"-"' formidable. <,ui me-nace la terre c1'„m bouleversement universel

ul s tv :
'' "' '^'^l''^" ^^^ -nnmu, autes reli-

. re ^,U^. , 'm"'"'''''''^
^'^' ""'^^ assistant-secré-

a en la te ^ je Notre-Dame de Bonsecours, le vingt-
'lU4trcma,m,lh,ntcent.,uatre-vi„gt-quatre.

t I'->^., Ev. i>eSaint-Hvacinthb.

Par mandement de Monseigneur.

A.-X. Bkrnaud, Chan.,

assistant- Sécréta ire.

LETTRE ENCYCLIQUF
"ur In n-anç-uiuroniipri*

-•'ou.\IIl

A Nos Vénérables Frères, les Krriarches. Primats
.

rc eveques et Evoques du monde catholique, en g^c^
cten<-ommu^,onavecleSiègeapostoliqut^

LÉON XIII, PAPE
Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

Depuis que, par la jalousie du démon, le genrehumiin
s est n.sérablement séparé de Dieu. auqueMi "it redval e de son appel a l'existence et des dons su^att 'l

"

' s est partagé en deu.x camps ennemis, lesquels ne e,se" pas de combattre, l'un pour la vérité e. po la vem
tre pour tout ce qui est contraire à la veJtu et à ^v

'

r.te. Le premier est le royaume de Dieu sur la terre ^

ft!

l\

<!



'4i,,

; c a

— 334 —
savoir

: la véritable Eglise de Jésus-Christ, dont les mem-
bres, s'ils veulent lui appartenir du fond du cœur et de

manière à opérer leur salut, doivent nécessairement ser-

vir Dieu et son Fils unique de toute leur âme, de toute

leur volonté. Le second est le royaume de Satan. Sous
son empire et en sa puissance se trouvent tous ceux qui.

suivant les funestes exemples de leur chef et de nos pre-

miers parents, refusent d'obéir à la loi divine et multi-

plient leurs efforts, ici pour se passer de Dieu, là jjour

agir directement contre Dieu.

Ces deu.\ royaumes, saint Augustin les a vus et décrits

avec une grande perspicacité sous la forme de deux cités

opposées l'une à l'autre, soit par les lois qui les régissent.

soit par l'idéal qu'elles poursuivent ; et avec un ingénieux

laconisme, il a mis en relief, dans les paroles suivantes,

le principe constitutifde chacune d'elles : Deux amours ont

donué naissance à deux cités : la cité terrestre procède de

l'amour de soiporté jusqu'au mépris de Dieu ; la cite cé-

leste procède de l'amour de Dieu porté jusqu'au mépris de

soi. (i)— Dans toute la suite des siècles qui nous ont pré-

cédés, ces deux cités n'ont pas cessé de lutter l'une con-

tre l'autre, en employant toutes sortes de tactiques et les

armes les plus diverses, quoique non toujours avec la

même ardeur ni avec !a même impétuosité.

A notre époque, les fauteurs du mal paraissent s'être

coalisés dans un immense effort, sous l'impulsion et avec

l'aide d'une société répandue en un grand nombre de

lieux et fortement organisée, la société des Francs-

Maçons. Ceux-ci, en effet, ne prennent plus la peine de

dissimuler leurs intentions, et ils rivalisent d'audace

entre eux contre l'auguste majesté de Dieu. C'est publi-

quement, à ciel ouvert, qu'ils entreprennent de ruiner la

sainte Kglise, afin d'arriver, si c'était possible, à dépouil-

i; »! t 1 <
(l)Deciv. Dei, l. XIV, c. 27.
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1er co„.p,éte,nent les nations chrétiennes des bienfaitsdont elles sont redevables au Sauveur Jésus-Christ

H^h^a^tTr
'' "" '' "" "'^"''' ^' •^-•^ l'impulsion de

Dieu D.r
"°"--"^-^ ->"vent porté a crier vers

X2 f ZT'' 'i^^co.niUotsPleins ,e ,na,ice, et Us ontusolu deperdre vos san.ts. Oui, ont-Us dU, venez et chas-sons- les du sein des nations (i)
^ "^-^^ et cias

Cependant, en un si pressant danger, en présencedune attaque si cruelle et si opiniâtre hVrée au cl is>an.s.e C'est notre devoir de signaler le péri,, de deWer les adversaires, d'opposer toute la résistance possiblea leurs projets et d leurs industries, d'abord pour empTcherla perte éternelle des âmes dont le salut NousTé é«-nfie
;
pu.s, afin que le royaume de Jésus-Christ nue

derureT:::: t"''
'^ '''^"'^^'-—'-^nt demerdebout et dans toute son intégrité, mais fasse par toute

la terre de nouveaux progrés, de nouvelles conquêtes
Dans leur v.g.lante sollicitude pour le salut du peuplechrétien, nos Prédécesseurs eurent bien vite recon ^enncm, capital au moment où, sortant des ténèbres d'uneconspiration occulte, il s élançait à l'assaut en plein jourachant ce qu'il était, ce qu'il voulait, et lis,ntl lin jdjre dans l'avenir, ils donnèrent aux pinces etTxpe"

pies le signal d'alarme, et les miren-- en garde rontreTe.baches et les artifices préparés pour lefsurpS:
^^

Le péril fut dénoncé pour la premièrefois par Clément
-^"() en 1738, et la Constitution promulguée par cePape^ ut renouvelée et confirmée par Benoit xA (3)'
I .t Vrr (4) marcha sur les traces de ces deux Pontifes •

(i)Ps. LXXXII, 2-4.

(21 Const. /// emiiiatti, du 24 avril 17^8
3) Const. /'/w./,/,.^, du 18 mai 1751
(4) Const. Eccl.sia,n a Jesu Chnsto, ,1„ ,3 septembre ,82,.
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et Léon XII, renfermant dans sa. Constitution apos-

tolique Qiio gràviora (i) tous les actes et décrets des

précédents Papes sur cette matière, les ratifia et les con-

firma pour toujours. Pie VIII (2), Grégoire XVI (3) et,

à diverses reprises, Pie IX (4) ont parlé dans le même
sens.

Le but fondamental et l'esprit de la secte maçonnique
avaient été mis en pleine lumière par la manifestation évi-

•dente de ses agissements, la connaissance de ses prin-

cipes, l'exposition de ses règles, de ses rites et de leurs

commentaires, auxquels plus d'une fois s'étaient ajoutés

les témoignages de ses propres adeptes. En présence de

ces faits, il était tout simple que ce Siège apostolique dé-

nonçât publiquement la sec'e des francs-maçons comme
une association criminelle, non moins pernicieuse aux in-

térêts du chrisliaiiisme qu'à ceux de la société civile. Il

édicta donc contre elle les peines les plus graves dont

l'Eglise a coutume de frapper les coupables, et interdit de

s'y affilier.

Irrités de cette mesure, et espérant qu'ils pourraient,

soit par le dédr'in, soit par la calomnie, échapper à ces

condamnaticas ou en atténuer la force, les membres de

la secte accusèrent les Papes, qui les avaient portées, tan-

tôt d'avoir rendu des sentences iniques, tantôt d'avoir e\-

cédé la mesure dans les peines infligées. C'est ainsi qu'ils

s'efforcèrent d'éluder l'autorité ou de diminuer la valeur

desConstiuitio.is promulguées i)ar Clément XII, Benoit

XIV, Pie VII et Pie IX.

Toutefois, dans les rangs mêmes de la secte, il ne man-

qua pas d'associés pour avouer, même malgré eux, que-,

(i) Const. (lu 18 mars 1825.

(2) Encycl. TraJiti, du 21 mai 1829.

(3) Encycl. .Uiniii, du 15 août 1832.

(4) Alloc. Mitltitiices inler, du 25 septembre 1865 ; Encycii. Qui

plitriluis, du 9 novembre 1846 ; etc.
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"^^^ ''""

^ cœur, son de dénoncer la sociétédt f
'
'^"' '"''"'

'^iège apostolique soit de 1. T ^'"^"cs-maçons au
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'" ^"'"^^^' ^» Suisse,
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^' ^^'^'^ ^'-'-« Par-
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prudente léTèflZ
'""'" Pernicieuse, soità l'im-
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- cependant l'in-
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venu à ce point fni',1 „ n r j
'""feienips. ()n en est

les crainte^ Is - ' '
<^oncevoir pour l'avenir
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au gouvernail de l'Eglise, que Nous avons clairement

senti la nécessité de résister à un si grand mal et de dres-

ser contre lui, autant qu'il serait possible, notre autorité

apostolique. Aussi profitant de toutes les occasions favo-

rables. Nous avons traité les principales thèses doctri-

nales sur lesquelles les opinions perverses de la secte ma-

çonnique semblent avoir exercé la plus gi-ande influence.

C'est ainsi que, dans notre Encyclique Q/wt/ apostolic'

munerii, Nous nous sommes efforcé de combattre les

monstrueux systèmes des socialistes et des communistes.

Notre autre Encyclique Arcanum Nous a permis de

mettre en lumière et de défendre la notion véritable et

authentique de la société domestique dont le mariage est

l'origine et la source. Dans l'Encyclique Diuturnum,

Nous avons fait connaître, d'après les principes de la

sagesse chrétienne, l'essence du pouvoir politique et

montré s«s admirables harmonies avec l'ordre naturel,

aussi bien qu'avec le salut des peuples e*. des princes.

Aujourd'hui, à l'exemple de nos Prédécesseurs, Nous

avons résolu de fixer directement notre attention sur la

société maçonnique, sur l'ensemble de sa doctrine, sur

ses projets, ses sentiments et ses actes traditionnels, afin

de mettre en une plus éclatante évidence sa puissance

pour le mal, et d'arrêter dans ses progrès la contagion

de ce funeste fléau.

Il existe dans le monde un certain nombre de sectes

qui, bien qu'elles diffèrent les unes des autres par le

nom, les rites, la forme, l'origine, se ressemblent et sont

d'accord entre elles par l'analogie du but et des princiijcs

essentiels. En fait, elles sont identiques à la franc-maçon-

nerie, qui est pour toutes les autres comme le point cen-

tral d'où elles procèdent et où elles aboutissent. Et, bien

qu'à présent elles aient l'apparence de ne pas aimer a

demeurer cachées, bien qu'elles tien.ient des réunions

en plein jour et sous les yeux de tous, bien qu'elles

publient leurs journaux, toutefois, si l'on va au
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les allu es iTr „ :^f
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moindre notification, sur le plus léger signe, à exécuter

les ordres donnés, se vouant d'avance, en cas contraire,

aux traitements les plus rigoureux, et môme à la mort. De

fait, il n'est pas rare que la peine du dernier supplice soit

infligée à ceux d'entre eux qui sont convaincus, soit d'a-

voir livré la discipline secrète de la société, soit d'avoir

résisté aux ordres des chefs ; et cela se pratique avec une

telle dextérité que, la plupart du temj)S, l'exécuteur de

ces sentences de mort échappe à la justice, établie pour

veiller sur les crimes et pour en tirer vengeaiice.

Or, vivre dans la dissimulation et vouloir être enveloppés

de ténèbres ;
enchaîner à soi par les liens les plus étroits,

et sans leur avoir préalablement fait connaître à quoi ils

s'engagent, des hommes réduits ainsi à l'état d'esclavage
;

«iiiployer à toutes sorte:; d'attentats ces instruments pas-

sifs d'une volonté étrangère ; armer pour le meurtre des

mains à l'aide desquelles on s'assure l'impunité du crime ;

•ce sont là de monstrueuses pratiques condamnées par la

nature elle-même. La raison et la vérité suffisent donc à

prouver que la société dont Nous parlons est en opposi-

tion formelle avec la justice et la morale naturelle.

D'autres preuves, d'une grande clarté, s'ajoutent aux

précédentes et font encore mieux voir combien, par sa

constitution essentielle, cette association répugne à l'horv-

nêteté. Si grandes, en effet, que puissent être, parmi les

hommes, l'astucieuse habileté de la dissimulation et l'habi-

tude du mensonge, il est impossible qu'une cause, quelle

qu'elle soit, ne se trahisse pas par les effets qu'elle pro-

duit : uti bon arbre ne peut pas porter de mauvais fruits,

et un mauvais »^en peut pas porter de hons.(i)

Or, les fruits produits par la secte maçonnique sont

pernicieux et des pins amers. Voici, en effet, ce qui ré-

•sulte de ce que Nous avons précédemment indiqué, et

cette conclusion Nous livre le dernier mot de ses desseins.

lOMatth. VII, l8.
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erronés. Ils nient que Dieu soit l'auteur d'aucune révé-

lation. Four eux, en dehors de ce que peut comprendre lu

raison humaine, il n'y a ni dogme religieux, ni vérité, m
maître en la parole de qui, au nom de son mandat officiel

d'enseignement, on doive avoir foi. Or, comme la mission

tout à fait propre et spéciale de l'Eglise catholique con-

siste à recevoir dnns leur plénitude et à garder dans une

])ureté incorruptible les doctrines révélées de Dieu, aussi

bien que l'autorité établie pour les enseigner avec les au-

tres secours donnés du ciel en vue de sauver les hommes,

c'est contre elle que les adversaires déploient le plus d'a-

charnement et dirigent leurs plus violentes attaques.

Maintenant, qu'on voie à l'œuvre la secte des francs-

maçons dans les choses qui touchent à la religion, là

principalement où son action peut s'exercer avec une li-

berté plus licencieuse ; et que l'on dise si elle ne semble

]Das s'être donné pour mandat de mettre à exécution le

décret des Naturalistes ?

Ainsi, dfit-il lui en coûter un long et opiniâtre labeur,

elle se propose de réduire à rien, au sein de la société ci-

vile, le magistère et l'autorité de l'Eglise ; d'où cette con-

séquence que les francs-maçons s'appliquent à vulgariser

et pour laquelle ils ne cessent pas de combattre, à savoir:

(ju'il faut absolument séparer l'Kglise et l'Etat. Par suite,

ils excluent des lois aussi bien que de l'administration du

la chose publique la très salutaire influence de la religion

catholique, et ils aboutissent logiquement à la prétention

de constituer l'F^tat tout entier en dehors des institutions

et des préceptes de l'Eglise.

Mais il ne leur sufiRt pas d'exclure de toute participa-

tion au gouvernement des affaires humaines l'Eglise, ce

guide si sage et si sûr ; il faut encore qu'ils la traitent en

ennemie et usent de violence contre elle. De là, l'impu-

nité avec laquelle parla parole, par la]ilume, par l'ensei-

gnement, il est pei lis de s'attaquer aux fondements

mêmes de la religion catholique. Ni les droits de l'Eglise,
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tion, loin de nuire au plan générât de la frani maçonne-

rie, sert plutôt ses intérêts. Elle lui permet d'abord de

tromper plus facilement les personnes simples et sans dé-

fiance, et elle rend accessible à un plus grand nombre l'ad-

mission dans la secte. De plus, en ouvrant leurs rangs à

des adeptes qui viennent à eux des h ligions les plus di-

verses, ils deviennent capables u'accréditer la grande er-

reur du temps présent, laquelle consiste à réléguer au

rang des choses indifférentes le souci de la .eligion, et à

mettre sur le pied de l'égalité toutes les formes religieuses.

Or, à lui seul, ce principe suffit à ruiner toutes les reli-

gions, et ])articulièrement la religion catholique ; car,

étant la seule véritable, elle ne peut, sans subir la der-

nière des injures et des injustices, tolérer que les autres

religions lui soient égales.

Les Naturalistes vont encore plus loin. Audacieuse-

ment engagés dans la voie de l'erreur sur les plus impor-

tantes questions, ils sont entraînés et comme précipités

par la logique jusqu'aux consécpiences les plus extrêmes

de leurs principes, soit à cause de la faiblesse de la na-

ture humaine, soit par le juste châtiment dont Dieu

frai i"*^ l'^"'' orgueil. Il suit de là qu'ils ne gardent même
plus dans leur intégrité et dans leur certitude les vérités

accessibles à la seule lumière de la raison naturelle, telles

que sont assurément l'existence de Uieu, la spiritualité

et l'immortalité de l'âme. Emportée dans une nouvelle

carrière d'erreurs, la secte des francs-maçons n'a i)as

échajjpé à ces écueils. En effet, bien (juc, prise dans son

ensemble, la secte fasse profession de croire à l'existence

de Dieu, le témoignage de ses propres membres établit

que cette croyance n'est pas, pour chacun d'eux indivi-

duellement, l'objet d'un assentiment ferme et d'une iné-

branlable certitude. Ils ne dissimulent pas que la ques-

tion de Dieu est parmi eux une cause de grands dissen-

timents. Il est même avéré que, il y a peu de temps, une

sérieuse controverse s'est engagée entre eux à ce sujet.
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çons), et il seru impossible de savoir en quoi consistf

la science du juste et de l'injuste ou sur quoi elle s'appuie.

Quaiii il la morale, la seule chose qui a trouvé grâce

devant les membres de ! i secte nia<;()nnique et dans

laquelle ils veulent que la jeunesse soit instruite avec soin.

c'est celle qu'ils appellent " morale civique—morale indé-

pendante—morale libre ", en d'autres termes, morale qui

ne fait aucune |)lace aux idées religieuses.

Or, combien une telle morale est insuffisante, jusqu":i

quel point elle manque de solidité et fléchit sous le souttlt-

des passions, on le peut voir assez par les tristes résultat'^

(lu'elle a déjà donnés. lia en effet où, après avoir pris l;i

place de la morale chrétienne, elle a commencé à régner

avec ])lus de liberté, on a vu ijroraptement dépérir la pro-

bitéet l'intégrité des mœurs, grandir et se fortifier les

opinions les plus monstrueuses, et l'audace des crimes

partout déborder. Ces maux provoquent aujourd'hui des

plaintes et des lamentations \iniverselles, auxquelles font

parfois écho bon nombre de ceux-là mêmes qui, bien mal-

gré eux, sont contraints de rendre hommage à l'évidence

de la vérité.

En outre, la nature humaine ay.ant été viciée par le

péché originel et, à cause de cela, étant devenue beau-

coup plus disposée au vice qu'à la vertu, l'honnêteté est

absolument impossible si les mouvements désordonnés

de l'âme ne sont pas réprimés et si les appétits n'obéis-

sent pas à la raison, Dans ce conflit, il faut souvent mé-

priser les intérêts terrestres et se résoudre aux plus durs

travaux et à la souffrance, pour que la raison victorieuse

demeure en ])ossession de son pouvoir. Mais les Natura-

listes et les francs-maçons, n'ajoutant aucune foi à la ré-

vélation que nous tenons de Dieu, nient que le père du

genre humain ait péché, et par conséquent que les forces

du libre arbitre soient d'aucune façon "débilitées, ou in-
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« linécs vers le mal." (,) Tout au contraire, ils cxaMcrent
la puissance et l'excellence de la nature, et mettant uni-
quement en elle le principe et la règle de la justice, ils ne
peuvent môme pas concevoir la nécessité de faire de cons-
tants efforts et de déployer un très grand courage pour
comprimer les révoltes de la nature et pour impos.;r silence
à ses appétits.

Aussi voyons-nous multiplier et mettre à la p-ié'^ u"
tous les hommes tout ce qui peut Hatter leurs -assions
Journaux et brochures d'oi-i la réserve et la pu Je. sont
l)ann,es

: représentations théâtrales dont la licei. -c uasse
les bornes; œuvres artistiques où s'étalent, avec i,

"

- , ..

nisme révoltant, les principes de ce qu'on appelle aujour-
<ihui le Réalisme, inventions ingénieuses destinées à aug-
niLMiter les dC-licatesses et les jouissances de la vie ; en
un mot, tout est mis en (euvre pour satisfaire l'amour du
plaisir, avec lequel finit par se mettre d'accord la vertu
endormie.

Assurément, ceux-là sont ( ouiiables, mais en même
temps, ils sont conséquents avec eux-mêmes, qui, suppri-
mant l'espérance des biens futurs, abaissent la félicité au
niveau de choses périssables, plus bas même que les
horizons terrestres. A l'appui de ces assertions, il serait
facile de produire des faits certains, bien qu'en apparence
uicroyables. Personne, en effet, n'obéissant avec autant
(le servilité à ces habiles et rusés personnages cpie ceux
dont le courage s'est énervé et brisé dans l'esclavage des
passions, il s'est trouvé dans la franc-maçonnerie des
sectaires pour soutenir qu'il fallait systématiquement <>m-
ployer tous les moyens de saturer la multitude de licence
et de vices, bien assurés qu'.i ces conditions elle serait
tout entière entre leurs mains et pourrait servir d'instru-
ment a l'accomplissement de leurs projets les plus auda-
cieux.

(I) Concile de Trente, Sess. \'l D, jmtif. cliap. i.
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Relativement à la société domestique, voici à quoi se

résume l'enseignement des Naturalistes. Le mariage n'est

qu'une variété de l'espèce des contrats ; il peut donc être

légitimement dissous à la volonté des contractants. Les

chefs du gouvernement ont puissance sur le lien conjugal.

Dans l'éducation des enfants, il n'y a rien à leur ensei-

gner méthodiquement, ni à leur prescrire en fait de reli-

gion. C'est affaire à chacun d'eux, lorsqu'ils seront en

âge de choisir la religion qui leur plaira. Or, non-seule-

ment les francs-maçons adhèrent entièrement à ces prin-

cipes, mais ils s'appliquent à les faire passer dans les

mœurs et dans les institutions. Déjà, dans beaucoup de

pays, même catholiques, il est établi qu'en dehors du

mariage civil il n'y a pas d'union légitime. Ailleurs, la

loi autorise le divorce, que d'autres peuples s'apprêtent a

introduire dans leur législation le plus tôt possible.

Toutes ces mesures hâtent la réalisation prochaine du

projet de changer l'essence du mariage et le réduire u

n'être plus qu'une union instable, éphémère, née du

caprice d'un instant, et i)ouvant être dissoute quand ce

caprice changera.

La secte concentre aussi toutes ses énergies et tous ses

efforts pour s'emparer de l'éducation de la jeunesse. Le^

francs-maçons espèrent qu'ils pourront aisément former

d'après leurs idées cet âge si tendre et en plier la flexi-

bilité dans le sens qu'ils voudont. rien ne devant être

plus efficace pour préparer à la société civile une race de

citoyens telle qu'ils rêvent de la lui donner. C'est pour

ce'a que, dans l'éducation et dans l'instruction des en-

fants, ils ne veulent tolérer les m-nistres de l'Eglise, ni

comme professeurs, ni comme surveillants. Déjà, dans

plusieurs pay^, ils ont réussi à 'lire confier exclusivement

à des laïques l'éducation de la jeunesse, aussi bien qu'a

proscrire totalement de l'enseignement de la morale les

grands et saints devoirs qui unissent l'homme à Dieu.

Viennent ensuite les dogmes de la science politique.
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Voici quelles sont en cette matière les thèses des Natu-
ralistes

:
Les hommes sont égaux en droits

; tous, et à
tous les points de vue, sont d'égale condition. Etant
toushbres parnature, aucun d'eux n'a le droit de com-
mander a un de ses semblables, et c'est faire violence
aux hommes que de prétendre les soumettre à une auto-
rité quelconque, à moins que cette autorité ne procède
deux-mêmes. Tout pouvoir est dans le peuple libre-
ceux qui exercent le commandement n'en sont les dé-
tenteurs que par le mandat ou par la concession du peu-
ple de telle sorte que, si la volonté populaire change, il
fau dépouiller de leur autorité les chefs de l'Etat, même
malgré eux. La source de tous les droits et de toutes les
fonctions civiles réside soit dans la multitude, soit dans
le pouvoir qui régit l'Etat, mais quand il a été constitué
d après les nouveaux principes. En outre, l'Etat doit être
athée. Il ne trouve en effet dans les diverses formes reli-
g.euses^aucune raison de préférer l'une à l'autre : donc
toutes doivent être mises sur un pied d'égalité.

Or, que ces doctrines soient professées parles francs-
maçons, que tel soit pour eux l'idé.l d'après lequel ils
entendent constituer les sociétés : cela est presque trop
évident pour avoir besoin d'être prouvé. Il y a déjà
longtemps qu'ils travaillent ouvertement à le réaliser en
y employant toutes leurs forces et toutes leurs ressources.
Ils fraient ainsi le chemin à d'autres sectaires nombreux
et plus audacieux, qui se tiennent prêts à tirer de ces
faux principes des conclusions encore plus détestables, à
.-.avoir

:
le partage égal et la communauté des biens entre

«s citoyens, après que toute distinction de rangs et de
fortunes aura été supprimée.

Les faits que nous venons de résumer mettent en une
lumière suffisante la constitution intime des francs-ma-
çous et montrent clairement par quelle route ils s'achemi
nent vers leur but. Leurs dogmes principaux sont en
un SI comj.let et si manifeste désaccord avec la raison

IIP

I I
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qu'il ne se peut imaginer rien de plus pervers. En effet,

vouloir détruire la religion et l'Eglise établies par Dieu

lui-même et assurées par lui d'une perpétuelle protection,

pour ramener parmi nous, après dix-iiuit siècles, les

mœurs et les institutions des païens, n'est-ce pas le com-

ble de la folie et de la plus audacieuse impiété ? Mais ce

qui n'est ni moins horrible ni plus supportable, c'est de

voir répudier les bienfaits miséricordieusement acquis par

Jésus-Christ, d'abord aux individus, puis aux hommes

groupés en familles et en nations ; bienfaits qiii, au té-

moignage des ennemis mêmes du christianisme, sont du

plus haut prix. Certes, dans un plan si insensé et si cri-

minel, il est bien permis de reconnaître la haine inex-

plicable dont Satan est animé à l'égard de Jésus-Christ

et sa passion de vengeance.

L'autre dessein, à la réalisation duquel les francs-ma-

çons emploient tous leurs efforts, consiste à détraire les

fondements principaux de la justice et de l'honnêteté.

Par là, ils se font les auxiliaires de ceux qui voudraient

qu'à l'instar de l'animal, l'homme n'eût d'autre règle d'ac-

tion que ses désirs. Ce dessein ne va rien moins qu'à, dé-

shonorer le genre humain et à le précipiter ignominieuse-

ment à sa perle.— Le mal s'augmente de tous les périls

qui menacent la société domestique et la société civili'.

Ainsi que Nous l'avons exposé ailleurs, tous les peuples,

tous les siècles s'accordent à reconnaître dans le mariage

quelque chose de sacré et de religieux, et la loi divine a

pourvu à ce que les unions conjugales ne pussent pas être

dissoutes. Mais si elles deviennent purement profanes,

s'il est permis de les rompre au gré des contractants, aussi_

tôt la constitution de 'a famille sera en proie au troublf

et à la confusion ; \c:^ femmes seront découronnées de

leur dignité ; toute protection et toute sécurité disparu it

tront pour les enfants et i)our leurs intérêts. Quant a la

prétention de faire l'Etat complètement étranger à la

religion et pouvant administrer les affaires publiques sans
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tenir pUis de compte de Dieu que s'il n'existait pas c'estune teménté sans exemple, même chez les pae";

C:'rnlT'°"''"^^".^^^^^^ -' P'- -- dl'leu

necess.te socale de la religion, qu'a leur sens il eût étéplus a,se a une v.lle de se tenir debo.t sans être app yu sol que pr.vée de Dieu. De fait, la société du g
'

ehuma.n, pour laquelle la nature nous a créés, a et contm.ee par D.eu, auteur de la na-ure. De lui, omme prt
ipe et comme source, découlent dans leur force et da^s
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—arables dont eue
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en cht Aussi, de même que la voix de la nature rao-pel^ a chaque homme en particulier l'obligation ^ie
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parce que c est a Lu, que nous sommes redevables de lav|e et desb.ens qui l'accompagnent, un devoi „tblble s impose aux peuples et aux sociétés
De là résulte avec la dernière évidence que ceux quiveulent bnser toute relation entre la société civile et kdevo>rsde la religion ne commettant pas seulement ulnjustice mais leur conduite prouve 'encore leu g"

-nce ec leur ineptie. En effet, c'est par la volon fdeD eu que res hommes naissent pour être réunis et j ouvivre en société; l'autorité est le lien nécessaire anjamtiei, de la société civile, de telle sorte qeî" briséelle se dissout facilement et immédiatement/lW •

a donc pour auteur, le même Etre qui a créé la sodJtTAussi quel que soit celui entre les mains de qui le nou-"vo.r réside, celui-là est le ministre de Dieu, il conse-

r dtnt r'T'
'''"' °'''^ '^ pouvoir légitime com-u -uidant des choses justes, comme à l'autorité même de

V rite que de soutenir qu'il dépend de la volonté d' , e ^pie de refuser cette obéissance quand ii lui plaît
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Oe même, si l'on considère que totis les hommes sont
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de même race et de même nature et qu'ils doivent tous

atteindre la même fin dernière, et si l'on regarde aux de-

voirs et aux droits qui découlent de cette communauté

d'origine et de desti: ; e, il n'est pas douteux qu'ils ne

soient tous égaux. Mais comme ils n'ont pas tous les

mêmes ressources -l'inteîli^jnce et nu'ils diffèrent les uns

des autres, soit par les facultés de l'esprit, soit par les

énergies physiques ; comme enfin il existe e-^tre eux mille

distinctions de mœurs, de goûts, de caractères, rien ne

répugne tant à la raison que de prétendre les ramener

tous à la même mesure et d'introduire dans les institutions

de la vie civile une égalité rigoureuse et mathématique.

De même, en effet, que la parfaite constitution du corps hu-

main résuite de l'union et de l'assemblage des membres qui

n'ont ni les mêmes formes ni les mêmes fonctions, mais

dont l'heureuse association et le concours harmonieux

donnent s tout l'organisme aa beauté plastique, sa force

et son aptitude à rendre les services nécessaires, de même,

au sein de la société humaine, se trouve une variété pres-

que infinie de parties dissemblables. Si elles étaient

toutes égales entre elles,et libres, chacune pour son compte

d'agir à leur guise, rien ne serait plus difforme qu'une

telle société. Si, au contraire, par une sage hiérarchie des

mérites, des goûts, des aptitudes, chacune d'elles con-

court au bien général, vous voyez se dresser devant vous

l'image d'une société bien orc'>T^''>ée et conforme à la

nature.

Les malfaisantes erreurs que Nous venons de rappeler

menacent les Etats des dangers les plus redoutables En

effet, supprimez la crainte de Dieu et le. respect dû à ses

lois ; laissez tomber en discrédit 1 autorité des princes
;

donnez libre carrière et encouragement à la manie des ré-

volutions ; lâchez la bride aux passions populaires ; bri-

sez tout frein, sauf celui des châtiments, vous aboutirez

par la force des choses à un bouleversement universel et

à la ruine de toutes les institutions : tel est, il est vrai, le but



— 353 —
avéré, explicite que poursuivent de leurs efforts beaucoupd associations communistes et socialistes; et la secte desf ancs-maçons n'a pas le droit de se dire étrangèreTleu
atentats, puisqu'elle favorise leurs desseins et'que srra.n des pnncpes, elle est entièrement d'accord Ivec

e partuT T"'""""
"' '''°''""'"' ^''' immédiatement

e partout leurs conséquences extrêmes, ce n'estm a la d.sc.phne de la secte, ni à la ;olonté desectaires qu'il faut l'attribuer „,ais d'abo d dvertu de cette divine religion qui ne peut pas it e a .éat.e; puis aussi à l'action des hommes qui, formant hpartie la plus saine des nations, refusent de .^.bir L j!de sociétés secrètes et luttent avec courage contreWentreprises insensées. .

^ contre leurs

Kt plût à Dieu que tous, jugeant l'arbre par ses fruitssussent reconnaître le germe et le principe des maux o.
,'

nous accablent, des dange.-s qui nous men en^Noavons affaire a un ennemi rusé et fécond en artifices Iexcelle a chatouiller agréablement les oreilles des princeet des peuples, et il a su prendre les uns et les au res parLdouceur de ses maximes et l'appât de ses flatte es rj
princes P les francs-maçons se sont insinu^daT,tfaveur sous le masque de l'amitié, pour faire d'eux dealhes et de puissants auxiliaires a l'aide desquels , s opprimeraient plus sûrement les catholiques. Afi d' Lui

"

lonner plus vivement le zèle de ces hauts per cn.nl'e

"

.is poursuivent l'Eglise d'impudentes calomnTe ge [a.nsi qu'Us l'accusent d'être jalouse de la pu saL fsouverains et de leur contester leurs droits À "r^" t''
cette politique de l'impunité de leur audac ,t" Termencé a jouir d'un grand crédit sur les go erneLnt

"

Oailleurs, lis se tiennent toujours orêN^
^^™ements.
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par des procédés semblables. Ils ont toujours à

la bouche les mots de 'liberté " et de ^'' prospérité pu-

blique." A les en croire, c'est l'Eglise, ce sont les sou-

verains qui ont toujours fait obstav?le à ce que les masses

fussent arrachées ,i une servitude injuste et doliwées de

la misère. Ils ont séduit le peuple par ce lai\,,'u;ige fal-

lacieux, et, excitant en lui la ^loif des changements, ils

j'cni lancé à l'assaut des deux puissant ;s ecclésiastique

et civile. Toutefois, la réaiité des avantages qu'on espèr."

demeure toujours lu-dessous de l'imagination et de so>

désirs. Bien lci.i vJ'êtie devenu plus heureux, le peuple,

accablé par uni' u;>j!re^: ;on et une misère croissantes, se

voit encore dépouii'i!' (Us consolations qu'il eût pu trouver,

avec tant de facilité .:t d'abondance, dans les croyances

et les pratiquas de la religioii chrétienne. Lorsque les

hommes s'attaquent à l'ordre providentiellement établi,

par une juste punition de leur orgueil ils trouvent sou-

vent l'affliction et la ruine à la place de la fortune pros-

père sur laquelle ils avaient témérairement compté pour

l'assouvissement de tous leurs désirs.

Quant à l'Eglise, si par dessus toute chose, elle or-

donne aux hommes d'obéir à Uieu, souverain Seigneur do

l'univers, l'on porterait contre elle un jugement calom-

nieux, si on croyait ([u'elle est jalouse de la puissance

civile ou qu'elle songe à entreprendre sur les droits des

princes. Loin de là. Elle met sous la sanction du devoir

et de la conscience l'obligation de rendre à la puissance

civile ce qui lui est légitimemeni dû. Si elle fiiit découler

de Dieu lui-même le droit de commander, il en résulte

pour l'autorité un surcroît considérable de dignité et une

facilité plus grande de se concilier l'obéissance, le res-

pect et le bon vouloir des citoyens. D'ailleurs, toujours

amie de la paix, c'est elle qui nourrit la concorde, en em-

brassant tous les hommes dans la tendresse de sa charité

maternelle. Uniquement attentive à procurer le bien des

mortels, elle ne se lasse pas de rappeler qu'il faut toujours
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ter, même d'une seule ligne, des prescriptions promul-

guées à ce sujet par le Siège apostolique.

Quant à vous. Vénérables Frères, Nous vous prions,

Nous vous conjurons d'unir vos efforts aux nôtres, et

d'employer tout votre zèle à faire disparaître l'impure

contagion du poison qui circule dans les veines de la

société et l'infecte tout entière. Il s'agit pour vous de

procurer la gloire de Dieu et le salut du prochain. Com-

battant pour de si grandes causes, ni le courage, ni la

force ne vous feront défaut. Il vous appartient de déter-

miner dans votre sagesse par quels moyens plus efficaces

vous pourrez avoir raison des difficultés et des obstacles

qui se dresseront contre vous.—Mais puisque l'autorité

inhérente à notre charge Nous impose le devoir de vous

tracer Nous-même la ligne de conduite que Nous esti-

mons !a meilleure. Nous vous disons :

En premier lieu, arrachez à la franc-maçonnerie le

masque dont elle se couvre, et faites-la voir telle qu'elle

est.

Secondement, pir vos discours et par des Lettres pas-

torales spécialement consacrées à cette question, instrui-

sez vos peuples ; faites-leur connaître les artifices em-

ployés par ces sectes pour séduire les hommes et les at-

tirer dans leurs rangs,—la perversité de leurs doctrines,

—

l'infamie de leurs actes. Rappelez-leur qu'en vertu des

sentences plusieurs fois portées par nos Prédécesseurs,

aucun catholique, s'il veut rester digne de ce nom et

avoir de son salut le souci qu'il mérite, ne peut, sous au-

cun prétexte, s'affilier à la secte des francs-maçons. Que

personne donc ne se laisse tromper par de fausses appa-

rences d'honnêteté. Quelques personnes peuvent en effet

croire que, dans les projets des francs-maçons, il n'y a

rien de formellement contraire à la sainteté de la religion

et des mœurs. Toutefois, le principe fondamental qui est

comme l'âme de la secte étant condamné par la morale,



— 357 —

connaissance de la e,.Z o'rrK"' """"''''"' '"

Ions 1res rnrt j.
™"8'°"- "'ni ce but, nous conseil-

sacrés nm-
^'''' '^' éléments des principes

des hommes et de ,^ ^^
""" '"^^"^'^^"^"^«

formesmu ipesd ?' ""
'"'' ' '^ '^'^ ^""'^^ '"

duction du V r.
"'"' "' '""''^ '" "°™breuses sé-

écri d ;r;r°""^"".^^"'^^ °^ ^'^ "-"- des

L'œuvre es mm^e .ZVh"
"''^

f'^''
^'^^P-"'^--

tout l'aide etTTnM V'^
^^^onipl.r, vous aurez avant

donne tus vo sot .?k" f ^°'" '^'"^^' ^' --
dans la pe ection de la '^.'"'V

""^^ ^^ ' '^ '"^'"'-'^

ia science des sitî LettreT''"^
''''''''''''''

'' ^^-

tanX^^TL^r^'^f?' ''""^^' '--^ ""Por-

laïques.q uni sent e"7'
dévouement intelligent des

I^^iu/de a 2"n H "l"''
"'''"" '' l'instruction à

Vénérables Fr s'" If 7'^"'' ^^"" --o-n.un,

ne. tous vo/soL '''
•'" '"" "''"' '' '""

à fonH l'F I

" ^"^ '^^ '^o'»m^s connaissent

Car^,u?'?/'''°"^"^^'
''"'™^"^

'^^ tout leur œ
da.;

1

'

;e?;i:rr "^"r " ^^^ -^"^^-^ ^-"^--

c-s,p,ur::;:^rsr;::^r'"^-'--

raite par Nous en rav::rdV";et^^Ttint"/^^^Çois, à la discipline duauel Nn„« ^ ^'''"-

.e™Pé,amen.s.'llra„.Z,eurg
:r..?e'T;:?""^^^

et à l'affermir. Tel eu effe, qu'il a «éiab i
'''J"""»"

-r,
,1 consiste .ou, eu.ierl cci :V^ ,^[Z.Z

m

1 il
i

1"
' î-i

1 '

¥
J

i

»<
* ' p (i

h Si"^Um



— 358 —

l'amour de Jésus-Christ, à l'amour de l'Eglise, à la pra-

tique des vertus chrétiennes. Il peut dune rendre de

grands services puur aider i\ vaincre la contagion de ces

sectes détestables. Que cette sainte assocint"'. <"assf

donc tous les jours de nouveaux i)rogix .,. i'armi les nom-

breux avantages que l'on peut attendre d'elle, il en est un

qui prime tous les autres: cetu association est une véritable

école de Liberté, de Fraternité. d'Egalité, nons'îlon l'ab-

surde fagon dont les francs-maçons entendent ces choses,

mais telle;- que Jésus Christ a voulu en enrichir le genre

humain et que saint François les a mises en pratique.

Nous parlons donc ici de la liberté des enfants de

Dieu, au nom de laquelle nous refusons d'obéir à ces

maîtres iniques qui s'appellent Satan et les mauvaises

passions. Nous parlons de la fraternité (jui nous rattache

à Dieu, commun créateur et père 'le toas les hommes.

Nous parlons de l'égalité qui, établie sur les fondements

de la justice et de la charité, ne rêve pas de supprimer

toulf distinction entre les hommes, mais excelle à faire,

de la variété des conditions et des devoirs delà vie, une

harmonie ndmirc:ble, et une sorte de merveilleux concert

dont profitent naturellemen* les intérêts et la dignité dt

la vie civile.

En troisième lieu, une institution due ' la sage:>sc de

nos pères et momen' 'iiément interrom] ;e par le cours

des temps pourrait, a icpoquo où non , :.ommes, rede-

venir le tyi)e et la forme de créations analogues. Nous

voulons parler de ces corporations ouvrières destinées à

protéger, sous la tutelu' de la religion, 1''
; intérêts du

travail et les mœurs des travailleurs. Si la pierre de tou-

che d'une longue expérience avait fait aiip' cier à nos

ancêtres l'utilité de ces associations, notre âge en reti-

rerait peut-être de plus grands frui' nt elles offrent de

précieuses ressources pour combatt .ec -ces et pour

écraser la puissance des sectes. Ci qui . -chappent a

la misère qu'au prix du labeur de leurs mains, en mf^me
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voyance, croyez que vous V-n ferez jamais assez pour

soustraire la jeunesse aux ccoles et aux maîtres prOs des-

quels elle serait exposée à respirer le souffle empoisonné

des sectes. Parmi les pr2scrii)tions de la doctrine chré-

tienne, il en est une sur laquelle devront insister les pa-

rents, les pieux instituteurs, les curés, sous l'impulsion

de leurs Evêques.

Nous voulons parler de la nécessité de prémunir leurs

enfants ou leurs élèves contre ces sociétés criminelles, en

leur apprenant de bonne heure à se défier des artifices

perfides et variés ;i l'aide desquels leurs prosélytes cher-

chent à enlacer les hommes. Ceux qui ont charge de pré-

parer les jeunes gens à recevoir les sacrements comme il

faut, agiraient sagement s'ils amenaient chacun d'eux à

prendre la ferme résolution de ne s'agréger à aucune so-

ciété à l'insu de leurs parents, ou sans avoir consulté

leur curé ou leur confesseur.

Du reste, Notis savons très bien que nos communs la-

beurs pour arracher du champ du Seigneur ces semences

pernicieuses seraient tout à fait impuissants si, du haut du

ciel, le Maître de la vigne ne secondait nos efforts. Il

est donc nécessaire d'implorer son assistance et son se-

cours avec une grande ardeur et par des sollicitations

réitérées, proportionnées à la nécessité des circonstances

et à l'intensité du péril. Fière de ses précédents succès,

la secte des francs- mac.'ons lève insolemment la tête, et

son audace semble ne plus connaître aucunes bornes.

Rattachés les uns aux autres par le lien d'une fédération

criminelle et de leurs projets occultes, ses adeptes se prê-

tent un mutuel appui et se provoquent entre eux à oser et

à faire le mal.

A une si violente attaque doit répondre une défense

énergique. Que les gens de bien s'unissent donc, eux

aussi, et forment une iinmense coalition de prières et d'ef-

forts. En conséquence, Nous leur demandons de faire

entre eux, par la concorde des esprits et des cœurs, une
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cohésion qui les rende invincibles contre les assauts des
sectaires. Kn outre, qu'ils tendent vers Dieu des mains
suppliantes et que leurs gémissements persévérants s'ef-

forcent d'obtenir la prospérité et les progrés du chris-
tianisme, la piisible jouissance pour rp:glise de la liberté

nécessaire, le retour des égarés au l)ien, le triomphe de
la vérité sur l'erreur, de la vertu sur le vice.

Demandons a la Vierge Marie, Mère de Dieu, de se
faire notre auxiliaire et notre interprête. Victorieuse de
Satan dès le premier instant de sa Conception, qu'elle

déploie sa puissance contre les sectes réprouvées qui font
si évidemment revivre parmi nous l'esjjrit de révolte,

l'incorrigible perfidie et la ruse du démon.—Appelons à
notre aide le prince des milices célestes, saint Michel, qui
a précipité dans les enfers les .\nges révoltés

;
puis saint

Joseph, l'Epoux de la très sainte Vierge, le céleste et tu-

téiaire Patron de l'Eglise catholique, et les grands apô-
tres saint Pierre et saint Paul, ces infatigables semeurs
et ces champions invincibles de la foi catholique. Grâce
à leur protection et à la persévérance de tous les fidèles

dans la prière. Nous avons la confiance que Dieu daigne-
ra envoyer un secours oj)portun et miséricordieux au
genre humain en proie à un si grand danger.
En attendant, comme gage des dons célestes et comme

témoignage de notre bienveillance, Nous vous envoyons
du fond du cœur la Bénédiction apostolique, à vous Vé-
nérables Frères, ainsi qu'au clergé et aux peuples confiés

à votre sollicitude.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 20 avril 1884, de
notre pontificat la septième année.

LEON XIII, PAPE.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Il faut combattre la franc -maçonnerie.

—

II. Ligne de conduite tra-

cée au clergé par le Pape dans ce combat.—III. A l'époque de
la première communion, faire promettre aux enfants de ne jamais

s'affilier aux sociétés secrètes.—IV. Sollicitude dévouée pour les

associations catholiques et les écoles.

—

V. Livres dangereux et

mauvais journaux.—VI. Etablissement du Tiers-Ordre francis-

cain dans les paroisses.

Saint- Hyacinthe, 24 mai 1884.

Bien chers Collaborateurs,

Aver la ijrésenle vous parviendront la dernière Ency-
clique c'e notre très saint Père Léon XIII sur la franc-

maçonnerie, -t une Lettre pastorale que j'adresse aux fi-

dèles du diocèse à l'occasion de ce grave document. Vous
lirez l'une et l'autre à votre prône, en prenant autant de
dimanches qu'il vous en faudra, pour que vous puissiez

expliquer la Lettre du Saint- Père et la commenter de la

manière la plus avantageuse possible pour le bien spi-

rituel de vos ouailles. Vous comprenez que si vous n'en

faites qu'une lecture rapide, ce solennel et giavc docu-
ment perdra toute sa valeur, et vos fidèles n'auront eu
qu'un bien faible écho de la parole du Chef de l'Eglise, qui
écrit cependant pour toutes et chacune des brebis de son
immense bercail, et qui veut les prémunir toutes contre
le terrible danger qui menace l'Eglise et la société. Si

nous nous animons de la pensée, des sentiments et du
zèle de notre bienheureux Père Léon XIII, notre chef et

notre guide, nous nous mettrons de tout cœur à sa suite

pour combattre le terrible ennemi qu'il nous signale. Cet
ennemi, il faut le vaincre et le déloger de ses ténébreux re-
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paires, si nous voulons empêcher le monde de courir à
sa ruine. Et qui de nous ne voudrait pas cela, nous qui
sommes les lieutenants et les soldats de Dieu sur la terre ?

Pas d'indifférence donc de notre part sur cette grande
question qui attire toute l'attention et toute la sollicitude
du Pontife Suprême. Intéressons-nous y dans la mesure
de nos forces, démasquons clairement l'ennemi, faisons
voir toutes ses ruses et ses artifices, mettons à découvert
le but vrai et réel qu'il se propose, établissons le bilan de
toutes les œuvres d'iniquité qu'il a perpétrées, depuis
qu'il a surgi de l'abîme, et notons bien de quelle idée
religieuse il s'anime. Sa religion, c'est le Naturalisme,
c'est la matière, c'es. l'homme laissé à toute sa corrup-
tion

;
sa religion, c'est la haine de Dieu, de l'Eglise catho-

lique, de l'autorité légitime, de tout ce qui est ordre. Les
conséquences d'une semblable religion sont faciles à sai-
sir, et depuis deux siècles l'univers ne les a que trop ex-
périmentées. Si nous connaissons un peu l'histoire, nous
aurons un chapitre bien long à mettre sous les yeux de
nos fidèles, pour les renseigner sur les agissements et les
exploits des sociétés secrètes. Nos malheureux jours nous
en fournissent d'ailleurs uiie longue et inépuisable liste.

Notez bien, je vous prie, la jiartie de l'Encyclique, où
le Saint-Père trace la ligne de conduite que nou^ avons
a suivre, i)our faire disparaître l'impure contagion des
sociétés secrètes. Ces recommandations sont adressées
aux évêques, et ceux-ci doivent les transmettre à leurs
prêtres. Pour moi, je les reçois comme venant de Dieu
même et me considère strictement obligé de les exécuter,
ou du moins de faire tout en mon i^ouvoir, pour qu'elles
soient fidèlement mises en pratique. Mais je ne puis le
faire sans votre concours actif et dévoué. Je compte sur
ce concours qui ne me fait jamais défaut. Nous travaille-
rons donc ensemble à démasquer la franc-maçonnerie, à
bien instruire nos ouailles, et à leur faire connaître à
fond les artifices employés par les sociétés secrètes pour
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séduire les hommes et les attirer dans leurs rangs, la per-
versité de leurs doctrines, l'infamie de leurs actes, et les

condamnations solennelles portées par les Papes contre
ces sectes.

Prémunissons d'avance les enfan'.s contre ces erreurs,
en leur expliquant bien clairement ce qu'elles sont, et

profitons de l'heure si belle de la première communion,
pour leur faire promettre de ne jamais s'affilier à aucune
société secrète; les impressions de ce grand jour sont si

vivaces, qu'il est à espérer qne ces chers enfants se rap-

pelleront toujours cette solennelle promesse.
Favorisons du mieux possible les associations d'ou-

vriers ou toute autre société du même genre. Les bons ne
doivent-ils pas s'unir pour le bien, lorsque les méchants
se coalisent et se resserrent si hardiment pour le mal?
Surveillons bien attentivement l'instruction de notre jeu-

nesse, visitons souvent les écoles et mettons tout notre
zèle à ce que tout y soit bien sous tout rapport.

Faisons bonne garde, pour que les livres dangereux et

les mauvais journaux ne s'introduisent pas parmi nos
ouailles: pas de merci contre ce poison funeste, qui a dé-

jà perdu et perd encore tant d'âmes, et qui démoralise les

populations entières.

Enfin, mettons-nous tout de bon à l'œuvre pour établir

dans nos paroisses le Tiers-Ordre de la Pénitence de
saint François, Après ce second appel du Saint-Père, il

n'y a plus à reculer. Je suis heureux que Sa Sainteté
vienne fortifier les instances que je vous faisais à ce sujet

dans une Lettre pastorale et une Circulaire, numéros loi

et 102, du mois de novembre dernier. Y a-t-il eu travail

quelque part à cet endroit ? Je l'ignore. Dois-je croire

qu'on se prépare à faire quelque chose en ce sens ? Je le

voudrais bien. En tout cas, bien aimés Frères, il n'y a
plus à reculer

; le bon Dieu le veut par !a bouche de son
Vicaire, faisons diligence. Déclarons la guerre au natu-

ralisme, religion de la franc-maçonnerie, en exaltant la
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Pémtence, religion de Jésus-Christ, qui est la nôtre.
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rons „,fa,lhblement. Rappelons-nous que la pusillanimité,
qu. est presque toujours l'amour de soi et de son repos
tue les œuvres, avant même qu'on les ait entreprisestn me recommandant à vos ferventes prières ie de-

sèigneur""
'°''^'"''"^'^'" ^°'^^ ^out dévoué e'n Notre

t L.-Z., Ev. de Saint- Hyacinthe.

(No 112)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I. L'obligation de dénoncer les chefs occultes des sociétés secùtes estu pendue pendant un an,-II. Directions pontificales pour c;.-battie la francniaçonner.e.- III. Triduum de priires avecindulgences à l'occasion du dix-neuvième centenaife de" nZ

duum._V. Desservants des paroisses pendant la retraite pastorale.

Saint-Hyacinthe, 26 Juillet 1884.

Bien chers Collaborateurs,
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Pendant la v.s.te pastorale j'ai reçu un. Instruction
d la Longrcgat.on du Saint-Office, adressée, par ordredu Souverain Pouffe, à tous les Evêques du monde caca-
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tholique, et ayant pour titre : De sectâ massonum. Ce
document, qui est en date du lo mai dernier, est pour
ainsi dire le complément de l'Encyclique Humanuw Gc-

nus que vous avez reçue à la fin de mai, en ce àens que
le Saint- Père fait part aux Evoques de certains moyens
que leur zèle doit leur suttgércr de prendre, pour que
cette Lettre pontificale ait son plein et entier eiïet, celui

de démasquer les sociétés secrètes, de mettre à nu leurs

trames diaboliques, d'en inspirer une vive et sainte hor-

reur, de les faire déserter de tous les malheureux qui se

sont laissés prendre à leurs appâts trompeurs, et d'em-

pêcher qu'aucun enfant de l'Eglise ne s'y affilie désor-

mais. Tel est le but que veut atteindre notre infatigable

Pontife. Il est bien digne du Vicaire de Jésus-Christ,

venu sur la terre pour dissiper les ténèbres de l'humanité,

instruire les hommes, les convier à la pénitence et les sau-

ver éternellement.

Le Saint- Père, à l'exemple du bon Pasteur, veut exer-

cer la mansuétude et la miséricorde envers les pauvres

esclaves des sociétés secrètes. Ainsi que le fit son pré-

décesseur, Léon XIL le Saint-Père suspend pendant
un an, à compter de la publication de l'Encyclique dans

le diocèse, c'est-à-dire jusqu'au 24 mai 1885, l'obligation

de dénoncer les chefs occultes de ces sociétés, et accorde

à tous les confesseurs approuvés le pouvoir d'absoudre

des censures et de réconcilier avec l'Eglise ceux qui.

touchés de pénitence, seront disposés à les abandonner
pour toujours.

II

Sa Sainteté exhorte .1 faire des prières publiques dans

toutes les églises pour solliciter du Dieu des miséricordes

la conversion sincère et parfaite de tous les infortunes

adeptes de ces dangereuses sociétés. On pourrait offrir ;i

cette intention les Quarante- Heures, les mois qui se font
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âmes du nnr f
-^ P^' P""' '^ -^""lagement des

Ts êf '? T'-
'^"^"^-"- préparatoires à certai-

les f^m ie ^l "" '" ^^'^'^^^''^^ ^^^ ''^gl'- ^t dans

entaisJVr' "'" ^^^""^ ^^ I^'*^''^ q- l'«" ^esentira insp.re défaire pour cela. Notre bienheureux Père

rsZi::!""^^'^"^'--- ^^ Pn^res, ':: roifade

dan. >c i,.. .

-t^ntrons filialenient et résolument

toutes '

'"'""' '^'^'^ '^"' ^' '"-i-- prier

1 V en r/^T '" "°" ^°"' ^"^^^^•^- P--i -s âmes,
^y

en a de b.en sa.ntes, qui sont toujours écoutées de

Le Saint-Père veut que l'Encyclique soit publiée p.r-outetaup.us tôt. C'est ce que vo'us avez 'sans do'^deja fait dans vos paroisses respectives, et. j'aime i lecroire, de la façon la plus compréhensible e "usi
telligente possible, de manière qu'aujourd'hu vosouai les soient bien instruites de ce que sont rée m n

mit '"rii^lf'
'"'"'^"" -o^tel qu'elles reTf .ment, et du malheur épouvantable auquel s'exposentceux qui y persistent ou qui seraient tentas d'y dZleurs noms. -^ uu-mer

Notre Saint- Père .eut que les fidèle, soient en unegrande défiance de toute société qui a des chefs ce
et des secrets à garde.. C'est l'indice d'un espntmau
vais et de l'action de. l'ennemi du salut, car e qu e t"bien peut se faire au grand jour et à la lumière du sôld

;trEZ'"^""\"^^^'^^'^'^«^^'-dans^tcnebres Efforçons-nous de faire toucher cela du doigt àos fidèles, afin qu'ils ne se laissent jamais prendre auxP.e^es^ qu'on leur tend pour les enrôler dans'ces in^:::

Pour favoriser les vues de zèle du Saint-Père unis-ons nos diverses catégories de fidèles en assoc'iados
P-euses sous la protection des Saints du ciel. Ce par
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ces associations saintes, bien cultivées, que nous parvien-

drons à anéantir ces associations diaboliques qui boulever-

sent le monde aujourd'hui. La sainte Eglise a béni et enri-

chi de faveurs spirituelles des confréries pour les pères,

les mères, les jeunes gens, les jeunes filles, les ouvriers, les

marchands, les coips de métiers, etc., etc. L'expérience

prouve que ces associations sont une source de bien dans

tous les lieux où elles sont en honneur. Employons cette

féconde ressource dans le milieu où nous sommes, sans

appréhension du travail qu'il faudra nous imposer, pour

faire de ces associations des légions d'âmes méritantes

et priantes, qui combattront victorieusement les légions

d'âmes égarées et perverses qui travaillent à leur jjropre

ruine et à celle de l'Eglise et de la société.

Le Saint- Père nous rappelle encore dans cette Instruc.

tion du .Saint-Office le Tiers-Ordre de la Pénitence de
saint Fran(,'ois. Son désir à cet égard ne peut être plus

expressif et plus clairement formulé. Je ne puis croire

qu'on s'y montre indifférent. Revoyez à ce sujet ma der-

nière Circulaire, qui vous dit ce que j'attends de votre

zèle,

III

Une lettre de Son Eminence le Cardinal Bartolini, Pré-

fet de la sacrée Congrégation des Rites, en date du pre-

mier juin dernier, que je viens de recevoir, informe les

évêques du monde catholique qu'il a plu au Saint-Père

d'accorder, en l'enrichissant d'indulgences, un Triduum

de prières, en préparation à la fête de la Nativité de la

bienheureuse Vierge Marie, le huit septembre prochain.

Nous nous empresserons de recueillir ces grâces pré-

cieuses que le ciel nous envoie. En conséquence, les si,\,

sei)t et huit septembre prochain, il y aura dans toutes les

églises de paroisses, de séminaires, de collèges, de mai-

sons principales de religieuses, des exercices de piété en

l'honneur de la bienheureuse Vierge Marie. Ces
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l'avan..„id,e. e>t ,„di"c,° ÏT """"'°'"'' <"

chaque jour, ,„ le c , e 'h dt„
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ces derniers te,.ps d'hun.bles su^p^^^^^^^'^
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"
aid-n,er, repondu d'un unanime accord: uZ JTappuyée sur cette grave raison, que tous e h"f
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ancens et modernes s'accordent ' dirr;J";i ^^^
la naissance de Marie ne ^nurr^h -^^

époque de

doit regarder comm:^;::^^:^C^^^ï:::"
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à décerner à l'auguste Vierge un nouvel et éclatant hom-

mage de confiance et d'amour filial de la part de ses cn-

lants. qui devait être en môme temps une réparation des

injures et des outrages dont elle a été dernièrement l'ob-

jet dans son vénérable Sanctuaire de Lorette, le Saint-

Père a jugé bon d'exaucer cette supplique en partie, en

accordant la faveur plus haut mentionnée.

Vous trouverez ci-après la liste de ceux d'entre vous qui

doivent garder les paroisses pendant la première retraite

qui se fera du 22 au 28 août prochain. Ces Messieurs se

rendront assez tôt dans les paroisses qu'ils devront des-

servir, pour recevoir des curés les informations que ceux-

ci désireraient leur passer, afin que rien ne souffre nulle

part, et que tous les besoins soient rencontrés. Je les au-

torise à biner le dimanche qui tombera pendant la

retraite.

On voudra bien se rappeler que tous ceux qui ne sont

pas du nombre des desservants, doivent venir à la pre-

mière retraite.

Croyez-moi bien sincèrement votre tout dévoué en

Notre Seigneur.

t L-Z, Ev. DE Saint- Hyacinthe.

Lisie lies desservants.

MM. L. Beauregard Sorel

C.-N. Angers Sainte-Anne et Saint-Joseph

T. St-l'ierre Saint-Robert et Sainte-Victoire

J.-A. Payan Saint-Ours et Sdint-Roch

C. Sicard Saint-Denis et Saint-Antoine

J.-Z. Vincent Saint-Charles et Saint-Marc

V. Roy Belœil et Saint-Hilalre
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L. Marcorelles v . .. ,.

J -C Richa d
-^aint-Mathiaset Richelieu

V. Saurette'
|Jaint-Athanase et Saint Grégoire

M. Cordeau".'.
^";"t-Georges et Saint-Sébastien.

V. Larose...
;^a'" -Alexandre et N.-l). des Anges

A. Fauteux
i'a'nt-Dam.en et Saint-Ignace

, . , „ """"'iniet Sweetsburg

ittestve?"^
;^aint-Alphonse et Ada.svi.le

A. Goyette ^-""y ^t Saint-François-Xavier

r e ,V
Waterloo et Saint-Joachim

RR P?T?' -Saint-Césaireet l'Ange-Gardien

f•I3o:;i^"'""^•^°'-f•"•T^'^""'^"''^''•^
A r-H»,,

"" '^«'nte- Marie et Sainte-Angèle

C-a" tr;; Jai-D-aseet Saint-Jeaif- Baptiste

RR PP nZ-"""'
LaPrésentat.on et Sainte-Madeleine

H Nadea
""'" ^^"'-^^-'^ ^^ SaintBarnabé

"• ™*" Saint-Louis et Saint-Jude

r „ ^"^V Saint-Aimé et Saint-Marcel

i'"- Be™ «aint-Hugues et Sa,n,e-Hélène

r A iSs'"
-^-"^-Ephren, et Saint-Théodore

;-i,°"y Acton et Roxton

i;"''^^";''""
Saint-Simon et Saint-LiboireM. Beaudry c„:„, ,,„,, .

. .

C Cormier
S" m.v alér.en et Saint-Dominique

„ ,°?
\

^''"°" -'' Sainte. Pudentienne
• ,""';"'"^' Saint-Pie et Saint-Paul

^- '-^'^''"
Sainte-Rosalie

t I-Z., Kv. DE Saint-Hyacinthe.

ALLOCUTION
uni en uynoae, 214 nom ISM.

»'*••»« ré-

Mes bien aimés Frères,

Une des douces jouissances de l'Evêque, et un desmoyens les plus efficaces qu'il puisse avoir de promou
vo.r le bien des âmes, c'est de s'entretenir cœur à cœuravec ceu.x que le Seigneur lui a donnés pour auxiliaire

I.
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de leur adresser des avis et des conseils, tant pour eux-

mêmes que pour leurs ouailles, et de conférer en union de

sentiments avec eux sur les expédients les plus utiles ;i

adopter pour sauvegarder et avancer les intérêts de notri^'

sainte religion, C'est ce que nous faisons annuellement pen-

dant la retraite et la tenue du synode diocésain. N'\

aurait-il dans nos réunions synodales que ce seul et pré-

cieux avantage, c'en serait assez, bien aimés Frères, pour

nous faire grandement apprécier cette belle institution dr

l'Eglise, à laquelle, vous le savez, je tiens à être fidèle,

parce (jne c'est une règle posée par la sainte Eglise, et

que personne n'ignore, le i)rêtre moins que tout autre,

qu'il y a des bénédictions spéciales attachées à tout eu

que l'Eglise décrète et ordonne, sous l'inspiration de l'Es-

lirit-Saint, qui l'illumine et li gouverne sans cesse. Puisse

notre obéissance à cette injonction de notre divine Mère

être agréée et bénie du Seigneur, et être une source abon-

dante de grâces po'i" nous et pour chacune des âmes qui

nous sont confiéc-4 : N<,us ne pouvons que l'espérer de la

divine bonté, qm -J/itiX}-..' abondamment aux âmes finale-

ment attachées a ocïte tiglise sainte et humblement sou-

mises à ses lois.

Mon but, en vous entretenant cette année, pendant le

Synode, est comme l'an dernier de stimuler votre zèle

pour votre sanctification personnelle et pour l'acquisition

de la perfection sacerdotale. Tout notre succès et notre

fruit dans le saint ministère sont là. En effet, les fidèles

seront froids et indolents ])0ur le\ir salut, si nous sommes

froids et indolents pour notre sanctification, ils seront re-

lâchés, si leurs pasteurs le sont, ils dévieront complètement

de la voie du devoir, si leurs guides font fausse route, tan-

dis que si nous sommes fervents et prêtres dans toute la

force du mot, nos chères ouailles seront ardentes pour le

bien et dévouées à la grande œuvre de leur sanctification.

Quel fécond sujet de méditation pour nous ! J'avoue

qu'il porte l'épouvante dans mon âme, et qu'il m'est un
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aigXMllo.. tnen fon pou. „.e s,i,„..,er au devoir et X untravail constant pour la gloire de Dieu et le saint desanies confiées à ma sollicitude.

Un excellent moyen, bien aimés Frères de marcher

::: d/r" f
^""^ '''-''"^'^ -^ ^^ vi^tr^m.

contraire de la vie des .sens. Inutile d'insister ,ci nourprouver que le prCtre doit vivre de la foi. Les L r s innous d.sent que le juste y est obligé, que le simp^ Mêle

t:: ;;:;:;'^
''^"^^" ^-^'-' - «'élever auLLir^:Uiosts pa sageres et terrestres, A combien plus forte rai-

rtJ?rr'TS^^''r'""^^^^^'-p--^'e-.

tt doit être dans son véritable élément

so.^"::";" T^;^
'^^ ^^"^ ^-"" ^^utc, et no., pe».

. r drel.r" """ '^' *'"• ^'^'-^'-^ l-uvons-nous

d h foi d. 1 ''"^T"''
^"' "°"^ ^'^"'^'^ constamment

fo 0,™ '•'''' '^''"'•^"'^ '^'^•^'
'«^ «'^"^""ent delà

01 qu, nous fait agir en toute chose, que c'est la volontédmne qu, nous guide en toutes nos actions. Heu e .no re co„s.:,ence ne nous reproche rien sous ce r "ret remercions la bonté divine de nous avoir départ uiegrâce aussi précieuse, et dont l'efficacité nous d po esensiblement à la perfection f.f i i
•

aispose

Dieu demand. .
^"'':".'"' '"^ '' ^^ ^'^ pure et sainte quei^ieu aemande de ses ministres

Mais, bien aimés Frères, en matière importante etcelle-ci en est une, il faut ne pas se faire illusion "a 'l'lus.on est toujours préjudiciable. Afin d. ne pa encounr ce danger, examinons-nous souvent pour voî r elle'»ent si le sentiment de la foi est vif en nn„~
chosenousf.isonsdomineri:rl::
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cher, car notre triste nature est routinière et entraînante,

et nous tombons facilement dans la tiédeur et dans une

vie toute sensuelle, sans même nous en apercevoir. Et il

n'est plus temps, lorsque la routine est bien accentuée et

rendue ])0ut ainsi dire à son apogée, de se sonder, de

réagir contre soi-môme, et de se remettre dans la voie

dont on s'est écarté. Les combats sont alors bien plus

rudes, les victoires beaucouj) plus difficiles à obtenir, les

défaillances sont faciles à compter et sont nombreuses, on

finit souvent par perdre courage, et on persévère dans

une vie humaine et toute sensuelle, sans cesse inquiet sur

l'issue d'une conduite que nous sentons n'être pas celle

d'un ministre de Dieu.

Nous sommes les prêtres du Seigneur, bien aimés

Frères. Nous savons ou<du moins nous avons l'obligation

de savoir, ce que le prêtre doit être toujours, en toute

circonstance, en tout lieu, avec toute espèce de personnes.

Quand nous nous envisageons, est-ce avec esprit de foi

que nous le faisons ? Nous considérons-nous comme des

hommes tout à part dans le monde et parmi ceux avec

qui nous vivons? Nous regardons-nous comme les minis-

tres du Très- Haut, rangés parmi les familiers de sa cour,

tout occupés de remplir en ce monde une enibassade

divine, qui nous honore tant aux yeux des hommes, et

qui nous attire de leur part un si profond respect et une

si pieuse confiance. Cette haute appréciation que nous

devons faire de notre caractère sublime et divin, l'avons-

nous devant les yeux, surtout lorsque l'ennemi du genre

humain et par dessus tout celui du sacerdoce sacré,

veut par ses ruses et ses tentations nous entraîner dans la

voie large, dans la recherche d'intérêts matériels, dans la

satisfaction d'instincts et de passions que nous portons

malheureusement en nous, mais que nous devons com-

battre énergiquement pour les changer en aspirations

saintes et en désirs célestes? Portons-nous cet esprit de

foi envers nous-mêmes dans notre maintien, dans notre
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costume, dans „os conversations, dans tout notre exté-
•enr. La chose est très importante, et plus qu'on ne senja^ne ord,nairement. Vivant constâmm^u avec le!sccul ers, on finit par devenir séculier, on en prend in-
ens.blement les habitudes, le mainti;», le la ga^e s
orme,^^^^^^^^^

f^-re, qu, dénotent que l'esprit du monde a envahi lesdoman.es de l'esprit sacerdotal, et que l'on préfère plûtvivre du siècle que du glorieux et saint éta atqlpune faveur toute spéciale, la bonté divine nous a a, pe es

pl.ssons le devoir de la prière privée et publique quenous célébrons le saint sacrifice de la me se, q'ue'nous
dm,n,strons les sacrements dont la disoens tin no"

t confiée, que nous adressons à Dieu la prière si be"
t s, puissante que l'Eglise nous a imposée et que noavons joyeusement acceptée au grand jour de notre soud-acona, le saint bréviaire, que nous annonçons la

iTsitat'"'^"^
"°"^ '^^'^^^--' ^- -- vis'o

les malades, que nous consolons les pauvres et les affli-ges, sommes-nous remplis et pénétrés de l'esprit de foiqu., en ces moments si précieux, doit nous animer jusque dans le plus intime de notre substance ? Ne faiso -
nous pas voir plutôt par notre air froid, distrait et p é-
c.p.te, que ces grandes fonctions sont chose commune ànos yeux, qu'elles n'apportent aucun sentiment au cœuraucune onction à l'âme, que nous y vaquons, parce quec'est notre métier, parce que nous ne pouvons' fair T-
t ement? Peut-cn en vérité toucher de si riches trésors
et ne pas s'en enrichir, bien plus n'en demeurer que Z'pauvres ? C'est là un mystère, dont Dieu seul plut ca,culer la profondeur. Que ne nous apparaît- il dans toute

'

sa reahté afin que, le sondant, nous rentrions
"
Z-mêmes, et nous nous décidions à faire toutes ces saintes

telles, qu elles nous unissent de plus en plus à Dieu, et
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nous fassent courir dans la voie des saints, sicutgigasad
currcHciam viain (Ps vi, i8.)

Notre esprit de foi semanifeste-t-ii dans le soin quenous
prenons des églises, des vases sacrés, des huiles saintes,
des ornements et de tout ce qui sert au culte divin ? N'a-
vons-nous pas peut-ôtre plus de zèle pour l'ameublement,
la bonne tenue et l'élégance de nos demeures curiales,
que pour la beauté de la maison de Dieu ? Si cela était,
ce serait malheureusement une preuve que l'on vit plutôt
pour soi que pour Celui j)our le service duquel nous
avons tout abandonné, que l'on est plus au monde qu'a
Dieu, que nous sommes plus sensibles à ce qui nous tou-
che qu'à ce qui concerne la gloire divine, que nous fai-
sons moins de cas de la béatitude éternelle qui nous
attend que de toutes ces futilités terrestres, qui jamais
pourtant n'ont pu satisfaire et remplir le cœur de l'homme,
encore moins celui du prêtre, tout spécialement obligé
de marcher à la suite de Jésus crucifié.

En vous parlant ainsi, vous signalé-je des abus qui ont
cours dans le diocèse ? Non, bien aimés Frères. le re-
marque au contraire avec bonheur que généralement il y
a du zèle parmi vous pour tout ce qui tient à l'entretien
convenable des établissements religieux, à l'ornementa-
tion des églises, au soin de tous les objets à l'usage c^i
culte, à l'accomplissement des cérémonies, à la splendeur
des offices divins; et ce qui le prouve, c'est que, depuis
un certain nombre d'années, le diocèse a complètement
changé de face sous ce rapport. Le zèle des pasteurs, se-
condé par la pieuse générosité des fidèles, a opéré cette
heureuse transformation. Il y a sans doute à cette égard
des ombres, des lacunes quelque part, qu'il ne faut pas
attribuer à une mauvaise volonté réelle, à un parti pris
de négligence ou d'apathie, à un manque absolu d'esprit
de foi, à une froideur irrévérencieuse envers la majesté
divine, mais plutôt à une absence d'aptitude pour ces dé-
tails, à une disposition naturelle qui fait qu'on se contente
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il fe„, ? ,

'"' "™ ""•Siner ou créer. A ceux-là

,...e ,.„,.e .e„ c.e::r^:'^;;:e'zre:tsr:'

quon est porté à croire qu'il agit par pure routTe Ïvecennu, et sans savoir ce qu'il fait. I, 4^, niieux ne pcélébrer que de célébrer de cette manière : on i„j." e îa...te^d^^^^^^^

Je vous demande en grâce, bien aimés Frères, de vousobserver très attentivement, chaque fois que vous accomPbssez les fonctions sacrées, d'être et l para tre profondement sa.s.s de la grandeur de l'acti n q
"

v'ousa, es, et de trauer avec Notre Seigneur et Maître, commevous le fa.tes au moins avec quelqu'un qui vous en im!pose par ses mérites et sa dignité. C'est dans ces mo-
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mcnts siirioiit que vous devez être pénétrés de l'esprit de
foi, que xous ne devez plus être hommes, mais ministres

du Dieu tout puissant. Quelle bénédiction i)our un dio-

cèse, et quelle gloire pour notre sainte religion, quand les

])rêtrcs sont des hommes de foi, qu'ils traitent les choses
sacrées avec un souverain respect, et que, dans les fonc-

tions saintes qu'ils remplissent, ils paraissent plutôt des
anges que des hommes !

II

Une vertu nécessaire à tout chrétien, pour plaire à

Dieu et être sauvé, c'est l'humilité. Dem superbis rcsis-

tit, humilibtis autein dat gratiam (Prov. 3. 34). P:ile

l'est bien davantage au prêtre, si élevé audessus de ses

semblables, remplissant des fonctions si sublimes, qui
conduit les peuples et les commande, qui a les secrets de
tous les cœurs, et les communications les plus intimes
des âmes.

Nous sommes tous convaincus, bien aimés Frères, de la

nécessité de cette vertu, le principe ne souffre aucune
objection, la théorie n'est combattue par personne. Bien
plus nous nous sentons la disposition de ne jamais faillir

grièvement à la pratique de cette belle et aimable vertu,

de ne pas la violer mortellement, car au fond nous ab-
horrons l'orgueil et nous craindrions de voir tomber sur
nous la malédiction divine lancée contre Lucifer, le pre-

mier des orgueilleux, et la première victime de la colère

céleste contre les orgueilleux. Mais en matière peu im-

portante ou vénielle, avouons à notre confusion que nous
n'y regardons pas de près, que nous sommes d'ordinai-

re peu soucieux de commettre de légers larcins à l'égard

de notre Dieu, en nous appropriant une partie de ce qui
lui doit revenir tout entier. Dans le détail enfin nous
manquons souvent à l'humilité. O:» se complait plus ou
moins, par exemple, dans les talents divers dont nous
sommes doués, on est fier des connaissances variées qu'on a
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jl^iuises et sur lesquelles o„ disserte avantageusement, on
les ch^le volontiers, on parle avec plaisir de son habileté et

n^êm des vêtements qui le recouvrent, on est aise queon emarque et que Ton apprécie notre cluant, noire
>r d at,„n, la man.ére heureuse et facile dont n^us ac-onpl

, o„s les fonctions du ministère, enth. nous nemanquons pas une occasion de nous faire valoir, de nous

ô , o ,t " '
"'""'' '' '^ ''''''' ''-""-" des autres.

Tous n
'" "°^'"' "^'^ "°"^ ^"'^"^^^ ''"'"'>'es et quenous pouvons enseigner l'humilité à nos ouailles

N o.c, néanmoins qu'arrive le temps de l'épreuve Nous« attaqués, critiqués, méprisés, injurL, on^I
des nuentions qu'on n'a jamais eues, on nous imputed s ,not,fs dont l'idée ne nous est p^s même venu^;!^au des ra, er.es .., notre compte, on déprécie nos qua-

C.S ou-o
". ' "" '''"^'^' °" "^ '''• P- de nous lec s qu on devra.t en fa.re, on nous laisse au second ouau tro^.eme rang lorsque nous croyons avoir droitdêtre au premier. Un confrère nous fait une remarque|m super^ur nous donne un avis ou nous inrtige Zl^.

•ne, un .nfeneur se plamt de nos procédés. En ces cir-contances et en tant d'autres semblables, pratiquerons-

rv^ble^'^rr'^^""^
'"-""'^' ''^^^'^-^'' -^

-'°"^
fa^orable, et ferons-nous voir que nous l'avons en très

-

g ande ,,e P Hélas
! asse. souvent nous laissons a -

'evo.r que nous n'en connaissons que la théorie quenous ne sommes humbles qu'en paroles, puisque gén'érale-ent, s, on ne se fâche et si on ne s'i;rite,'on' ^uveune pe^bten vive un amer chagrin, un d^pitp^ofS^
t désole, on se décourage, on se plaint, on murmure

pia.e quon nous a pns par notre endroit le plus sensi-
ble. N'est-,1 pas alors évident qu'on ne sait ce qu'est 'îu-

m r
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milité, quoiqu'on croie la posséder, l'aimer et la recher-
cher, qu'on n'est point solidement établi dans le règne
de cette vertu, qu'au contraire on en est encore à ses
commencements? Et cependant nous en sommes et nous
devons en être les docteurs et les panégyristes. Bien étran-
ge anomalie, qui tourne à notre honte et à notre confu-
sion. L'âme la plus simple de notre troui)eau pourrait
nous en remontrer sur ce chapitre, et nous ne ferions
rien ou i)res(ii.e rien jiour être de vrais docteurs en paroles
et en actions de cette vertu rangée au nombre des béati-
tildes préconisées par le divin Maître, et qui est le fon-
dement de la perfection, en môme temps la base inébran-
lable sur laquelle .\otre Seigneur a édifié son Eglise.

Avons-nous jamais bien réfléchi, bien aimés Frères, à
ce qui peut être chez nous la raison d'un vide si regret-
table ? Ne vous paraît-il pas comme à moi que l'humilité
nous est pour ainsi dire étrangère, d'abord parce que nous
ne l'étudions i)as assez, cpie nous ne sommes p, s assez con-
vaincus de sa nécessité, et trop peu pénétrés de son ex-
cellence et de sa beauté, et ensuite parceque possédant
une certaine somme de connaissances, et étant habitués
comme nous le sommes à aviser, à enseigner et à com-
mander, nous finissons par croire que nous sommes des
docteurs presque infaillibles sur toute question, que tout le
monde doit plier devant nous, qu'il doit supporter nos
défauts sans paraître même s'en apercevoir, et qu'il
n'a qu'cà dire a»n;i à tout ce qui sort de notre bou-
che, lors même que nous parlons d'une manière inconsi-
dérée, sans égard à la charité et à ce que demande de
nous notre qualité de père et de pasteur?

Voilà, à mon avis, la pierre sur laquelle nous allons
nous heurter, l'obstacle sur lequel va se briser notre hu-
milité. Puisque nous connaissons notre misère, n'en
demeurons plus les esclaves

; faisons en sorte au contraire
de nous en délivrer, en travaillant énergiquement à être
des hommes doux et humbles de cœur, comme le
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;'"'". '"°''^'"Q"^' besoin n'avons.

.rrnppc / v, ''^ •'*°"''«^^' 'It^ toutes les

uT dl:";
'"^ '"'"" "''* '''^'^"'- Encourageons^

quelque chose aux yeux de DifMi ,>t ^„
t.'''"ab et

qu'en nous faisant net, 7,
"°' '^'"l'I^^l^les.

pas difficile ni '""'"'' >'""^' ^''^^"''1 "'estpas d.ffic.le. Que sommes-nous en vérité, vous et moi >Cons.derons donc le cortège de misères qui nous tccolpagne et nous suit partout; et qu'arriverail-il le bonDieu nous enlevait tout ce dont il . K' ,

rini.Pr? i„. ,

>l a bien voulu nousdouer? Avec un peu de réflexion, on en vient facilement

;
f-";-""e que nous ne sommes que des riens

"
s>

1
on fait quelque chose de bien c'e t -i nntr r ^

nous le devons. Le même auteur 'c^nt e n uf^^rter a être humbles, en nous adressant ces nâroL— et,ro ,.Un,o reputar. Méditons ie^ ei^
nrr.i;r' -' -'- «^^'-

^ - -^-^-
Pour cette année, je, me borne à vous rappeler ces deux.raves enseignements de l'esprit de foi e de l'humilitéconvaincu que, si vous vous rendez familières ce d,:saintes pratiques, vous avancerez immenséme n l'œuvde votre perfection sacerdotale, et vous travaillerez trifructueusement au salut des âmes n,,;

''^'^'' ^'^^•''

,. en a,„a„, <,,„ „„„3 nous sa„c.ifie,o„s „o , !™ém

i'.
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A cette exhortation je sens le besoin d'ajouterquclques

avis de circonstance.

I. \'ous savez combien je désire que vous soyez tidéles

à votre règlement de tous les jours. J'insistai dans mon
mstruction synodale de l'an dernier sur ce point, qui me
paraît de la plus oxtrôme importance, si je veux avoir,
comme je le veux en effet, un clergé régulier et fervent
pour auxiliaire. Je reviens donc à la charge cette année,
et je vous conjure, au nom de notre bon Maître et de vos
plus chers intérêts, de votre bonheur ici-bas comme dans
la vie future, de ne pas négliger cette régie de vie et de
vous acquitter fidèlement de tous ses articles.

Comme il importe beaucoup de faire un bon choix de
livres pour la lecture spirituelle, je vous recommande
particulièrement deux ouvrages de l'abbé Dubois, Le
saint Prêtre et La Pratique du zèle ecclésiastique: ils sont
excellents et la lecture en est très attrayante. Je les ai

repassés deux fois en lecture spirituelle, et je me propose
de les parcourir une troisième fois, tant j'y trouve
matière à m'édifier, à m'instruire et à m'imprégner du vé-

ritable esprit sacerdotal, dont l'auteur est si admirable-
ment rempli lui-même.

N'oubliez pas, je vous prie, l'article de la visite au
saint Sacrement dans l'après-midi ou la soirée. Nous ne
pouvons nous dispenser de ce pieux et quotidien pèle-
rinage au saint tabernacle, sans faire injure a Notre Sei-

gneur, et sans étonner les fidèles qui, sachant bien que
nous sommes tout particulièrement les hommes du saint

Sacrement, attendent de nous que nous soyons les plus
dévots à la divine Eucharistie, et les plus exacts comme
les plus empressés à aller faire notre cour au Dieu d'a-

mour qui demeure si près de nous, et dont le sanctuaire
est confié à notre garde. Que de grâces le Seigneur nous
réserve dans ces moments si précieux passés à ses pieds
et sous son œil paternel, qui voit toutes nos misères et



I i

- 383 —
le.s^8"érit. Ne manquons jamais à un exercice aussi salu-

femns .r T "' '"'" ''^'^°"''^"^-
" '"« vient detemps a autre a cet égard des rumeurs qui m'af-

car
.1 sait b,en mieux que moi le grave préjudice snirituel que subissent ceux qui sont Infidèles i c te s-np .on des saints canons. Jésus est notre modél I

ca n' •: T"V^' '''^^"^"^ ^"^' f^^"^-'^- P'^cl

Pi' l! '?% " ^"'" '^^ "'"^' ^^ délassement, de
P a.sT. La seule faveur qu'il s'accordait après ses fatigueses courses a travers la Judée, poury .récher et g é-"r les malades, étau de se retirer dans e désert et d'yaire oraison. A part le jour qui vous est accordé dani

^eT^i^sTr ^°':, ^" '-'''''''' '-—-
'
^ vo"

rÎrmen de
"' ".°".'"^""^ ^°>''^ees faits aveclag ement de qui de droit, restez fidèlement à votreposte, lors même que vous avez un confrère avec voiset comme notre divin exemplaire, délassez- vous lorsquevous êtes fatigués, dans la prière et les bonnes œuvreUne sérieuse résolution, je vous prie, pour de'en" ^

laits sur ce point. '

3.]^ m'aperçois que l'on fait brèche au costume ecclé-astique prescrit dans le diocèse, en ne revêtant a ce „.ure que lorsque l'on vient à l'Evêché, et encore o- h fe"-on quelquefois de le faire. Cela n'est pas de r lisance mais bien de la désobéissance fomelle .Ser. e"dans la nécessité de mettre ici sous vos yeux ce q -fpotre saint Paul dit dans une de ses épifres aux Zitfques et servitetirs
: Serz,, obediteperlnniadoJuZr-

naUus^nonaéoculu,n ser.ientes, ,uasiHcuZ 7Luntes, sed ,n sunpiuUateconUs^ tmentcs Deum (Col. ri
..) Vous trouverez dans ces paroles le vrai motif quidoit vous porter à obéir à cette règle diocésaine -e'cution de laquelle je tiens beaucoup, et queje'neve x

i,

u
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pas voir tomber en désuétude. Ayez soin de porter des
ceintures propres et convenables, qui soient ;i l'avenant
du reste du costume. Une espèce de corde, en guise de
ceinture, n'est i)as la ceinture voulue par le statut du
synode diocésain.

4. Ne négligez pas, bien aimés Frères, de déposer le sac
des malades. <]ui renferme l'huile s.iinte des infirmes, d.ans
l'endroit le plus convenable de votre presbytère, si vous
n'avez pas encore une armoire ou une custode j)our l'y

mettre. Voir les saintes huiles trainer dans un corridor
ou un portemanteau commun, c'est quelque chose qui
fait peine et qui afflige sensiblement. Je désire qu'on suit

I)arfaitement a la règle sous i:e rapport, parce qu'il y va
du respect de choses très saintes, et que 'est une béné-
diction toute s])éciale pour un diocèse, piand les pres-
criptions de la sainte Eglise y sont observées fidèlement,

5. J'ai)pelle de nouveau votre attention sur la croisade
que nous poursuivons contre les principaux désordres
qui régnent i)armi nos ouailles : l'intempéranccles fréquen-
tations seul à seul, les promenades entre jeunes gens de
sexe différent, les danses lascives, les paroles blasphéma-
toires et licencieuses, les injustices, le i)arjure, le luxe.
Laissez-moi vous le réi)éter, nous combattrons efficace-
ment et nous viendrons a bout de faire disparaître ces
désordres, ou du moins de les diminuer notablement, si

nous avons unité de conduite au confessionnal, si nous
nous conformons exactement à l'enseig.iement de la théo-
logie sur les habitudinaires et les récidifs. C'est surtout
dans les concours qu'il ne faut pas fliiblir, comme c'est

ordinairement le cas, car il est constant que bon nombre
d'habitudinaires, qui croupissent depuis longtemps dans
des habitudes mauvaises, sont en ces circonstances admis
trop facilement aux sacrements, et entassent péché sur
péché. Je n'ai pas besoin de vous dire qu'il faut confesser
sérieusement et consciencieusement dans les temps de
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n'agissiez avec moi. Quoi qu'il en soit, je dois néanmoins
marciier ; ma conscience et le bien des âmes le deman-
dent impérieusement. Aussi suis-je déterminé à faire

donner, en 1885 et 1886, de nouvelles retraites dans toutes

les paroisses, pour me conformer au XV Décret du Vie
concile de Québec, et pour ranimer partout le zèle en
faveur de la tempérance. Prions beaucoup d'ici là

pour que le ciel bénisse cette nouvelle croisade et lui

donne un plein succès.

7. Je vous prie de ne pas mettre en oubli la recomman-
dation, que je vous fis l'a.i dernier, de procurer au Sémi-
naire diocésain autant d'élèves que vous pourrez. L'aug-

mentation a eu lieu, mais elle n'est pas encore assez con-

sidérable, eu égard aux dimensions et au personnel de
l'institution, ainsi qu'au besoin de vocations pour le sa-

cerdoce. Les paroisses avoisinant Saint-Hyacinthe, qui

sont toutes à l'aise, pourraient certainement fournir un

nombre plus grand d'élèves. Cela s'est vu autrefois et

pourrait se voir encore. Les curés ont la chose en mains.
En visitant régulièrement les écoles, ils peuvent facile-

ment distinguer parmi les enfants ceux qui seraient aptes à

un cours d'études ; et ce choix fait, ils doivent se faire un
devoir d'agir sur les parents pour les décider à metue
leurs enfants au pensionnat. Un aide de la part du curé

serait en ces ^circonstances un encouragement précieux

pour ces parents. Vous ne sauriez du reste mieux em-

ployer vos revenus qu'à cette excellente œuvre. Le bon
Dieu se réserve des prêtres surtout dans la classe si reli-

gieuse et si morale de nos cultivateurs. Et d'où venons-

nous la plupart d'entre nous, si ce n'est de cette classe si

honorable du pays ? Vous vous occuperez donc active-

ment de cette question, qui vous intéresse d'autant plus

que ce Séminaire est /'A/ma Mater de la très grande

partie du clergé de ce diocèse, et que ce sera pour vous

un moyen efficace de lui prouver votre amour et votre

reconnaissance.
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(No 113)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Prières du Rosaire durant le mois d'octobre.

—

II. Intentions expri-

mées et indulgences accordées par le Pape.—in. Ordonnances

concernant ces prières.

—

IV. Zèle des Pasteurs pour les exercices

prescrits.

Saint-Hyacinthe, 20 septembre 1884.

Bien chers Collaborateurs,

Les maux de l'Eglise s'aggravent toujours davantage et

la ligue des méchants devient de plus en plus furieuse. Les

sociétés secrètes, depuis qu'elles ont été foudroyées par

la voix pui ^ante de Léon XIII, redoublent de rage cl

mettent tout en œuvre jjour se redonner du crédit cl

continuer leur œuvre de perdition des âmes et des socié-

tés. A ces immenses malheurs il faut une conju-

ration ; cette conjuration, c'est la prière, une prière fer-

vente et générale adressée à celle qui a écrasé la tête du

serpent infernal, qui est la toute puissance suppliante,

à la divine Vierge Marie, qui peut tout sur le cœur de

Dieu. C'est ce que vient de décréter notre Saint- Père le

Pape, par son Encyclique du 30 août dernier, adressée a

tous les Evêques du monde catholique, et dont les jour-

naux viennent de nous donner le texte.

II

Considérant le grand bien, qui est résulté des prières

l)ubliques qu'il avait ordonnées l'année dernière pendan(

le mois d'octobre en l'honneur de la Vieige du Rosaire.

observant de plus que l'Eglise et le monde sont toujours
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convaincu d-un autre côté

a propue et exaucera nos prières, le Saint- Père a jugébo de nous remettre en prières encore cette année ja

on et f,,,, ,_^,^ ^,^,_._^_^__. .^^^^^ dit Sa Sainteté, quandacharnement des ennemis du nom chrct.cn est ...a poursu,vre leurs desseins, ses défenseurs ne dœ^uP- avo,r mou,s de résolution, surtout puisque le se

.•r;n:^"^."''^«^^^-'^^^---souven:iépL

•dficilerr;""
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" «'agit ia d'une chosed ft cde et de très grande importance, .l'hunnlier l'ant,-

-^.
U. de conserver et protéger ces abris necessa,-n-. de la secur.te et du salut du genre hum lin"

es, croies du Samt-Pèrerésun.ent les nnent,onsprn,-"pales que nous devons avoir en participant auv
, ieux^-cjcesdu M.ois d'octobre, et specitien^ les gS J ^^.ao.d.na.res que nous devons solliciter. Vous ne nnn

c t^ Tli ' ""''"" ^^" ^^"^^"-"'^'
'• "bten.rgrâces si vivement désirées pur le Saint P/... .;-- celles qu-ils se sentiront inspirés 1 s :^^^^"on.e divine peur eux et pour tous ceux qui les hnére-nt. Lxhortez-les à prier avec une très gr nd e
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.' vivre saintement. Encourage/-les „ar 1,
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a ecdes milliers d'âmes, parmi lesquelles il y en b-a.ntes, et qu, obtiennent tout du ciel Votre S— cii^-n pas dans Pèvangile quel- 1^:;:S:::
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trois se rassemblent en son nom pour prier, il est au mi-
lieu d'eux ? Ici ce ne sont pas seulement deux ou trois

qui s'unissent pour crier vers le Très-Haut et lui deman-
der miséricorde, mais des millions d'cîmes humbles et

repentantes qui vont se i)rosterner devant son trône-

c'est l'Eglise tout entière qui se lève pour lui demander
d'être déliviéi> de ses ennemis et de ses oppresseurs, et

de ramener dans son sein ces enfants ingrats et dénatures.

Une telle prière doit avoir son efficacité, et elle l'aura toi

ou tard. N'hésitons pas dans notre foi à cet égard, et

attendons avec patience et soumission le moment de Dieu,

nous rappelant, ainsi que le dit l'Encyclique, " l'exeni-

" pie de cette grande Judith, figure de la divine Vierge.
" qui réprima la folle impatience des Juifs, lesquels vou-
" laient fixer à Dieu, selon leur gré, le jour de la délivran-

" ce de leur patrie opprimée, et l'exemple des Apôtres-
" qui attendirent, en persévérant unanimement dans la

" prière avec Marie, mère de Jésus, le très haut don de
" l'Esprit du Paraclet, qui leur avait été promis."

Il est évident que le Saint-Père veut sauver le monde
chrétien de la ruine qui le menace, par la Vierge Imma-
culée, invoquée sous son glorieux titre de Reine du Ro-
saire, qu'il lui a décerné lui-même, comme elle le sauva

autrefois de l'invasion des hordes musulmanes, cette fois

encore par les prières des associés à la confrérie du Saint-

Rosaire. "Il faut veiller, nous dit Sa Sainteté, à ce que
" dans ces temps lamentables pour l'Eglise, la très sainte

" coutume de réciter le Rosaire de la sainte Vierge soit

" gardée avec soin et pieusement, pour cette raison sur-

" tout que ces prières, étant composées de façon à rap-

" peler dans leur ordre tous les mystères de notre salut,

" sont très propies à nourrir l'esprit de piété.

Voilà une exhortation que nous nous donnerons bien

de garde d'oublier, et qui devra nous rendre fidèles à la

récitation du chapelet, à l'office de l'après-midi des

dimanches et fêtes d'obligation. Elle doit aussi avoir ijour
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sotrÎiï''?"''7°'"
''''' î^°"^ obtenir que le chapelet
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" '" ^"'" '"^^ ^^'^ '- ^-^n'es. Quel

c te e ! /°""""' '" ' '"^ ''""^ ouailles par
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'""'
f''""^^ P^"'^^''^ ^'-- l'Encyclique, le

t|on .u,^est confiée, et accorde les précieuses indulgences

I. Une indulgence plénière à tous ceux qui. le jour dea et
, Sa,nt-Rosaire ou l'un des Jours de rocL: dcette fôte, après s'être confessés et avo.r communie, prie-on aux unenfons du Souverain Pontife Notre Seigneuret sa très sainte Mère dans quelque sanctuaire.

tous Wfidèf
"''"•" '•' ''''' '''' '' ''^'' quarantaines àtous les fidèles qu., priant aux intentions du SouverainPontife, accompliront dans une église, ou privémen s'ilssont empêchés d'aller à l'église, lel exe'rcice's pÏÏc i t's p

1
Encychque depuis le premier octobre prochain jusqu'audeux novembre suivant.

"J^'^quau

3. Pour les fidèles qui, dans l'intervalle de temps sus-

ces du Rosa re. ou qu, empêchés d'y assister, les aurontaccomphs pnvément, Sa Sainteté leur accord une indul
genceplen,èreaujour qu'ils choisiront pendant c „"êmeespace de temps, aux conditions ordinaires de la c nf"ssion et de la ccmmunion.

l-V

m.

m
Afin que les ordonnances de l'Encyclique soient fidèle-ment obs^ervées, je règle et ordonne ce qui suit
I. La Lettre encyclique du Saint-Père, en date du 30août dernier, insérée à la suite de la présente circulaires-a lue, dimanche le vingt-huit du courant, au prône de
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toutes les églises paroissiales et dans les séminaires, coN
lèges et maisons religieuses principales du diocèse.

2. Tous les jours, depuis le premier octobre prochain
jusqu'au deux novembre suivant, le chapelet et les

litanies de la sainte Vierge se réciteront dans les

églises ou chapelles, soit le matin pendant la sainte messe,
soit l'après-midi ou dans la soirée ])endant la bénédinion
du saint Sacrement. Cette bénédiction se donnera la

semaine avec le ciboire, et le dimanche avec l'ostensoir.

La récitation du chai)elet et des litanies aura lieu le

dimanche à l'office de l'après-midi.

3. La môme chose se fera dans les maisons d'éducation,
de religieux et de religieuses, avec la faculté pour les

directeurs et directrices de ces maisons, comme pour le^

curés des !)aroisses, de faire l'exercice le matin ou le soir,

de la manière indiquée plus haut.

4. Suivant le désirdu Saint- l'ère, il y aura, au dimanclu'
jugé le plus convenable, soit ajjrès la messe ou après les

vêpres, a l'extérieur de l'église, une procession solen-

nelle en l'honneur de la sainte Vierge, dans les paroisses
où est ctabli le Saint- Rosaire, et même dans les autres

paroisses où on désirera la faire. Pendant cette proces-

sion, on chantera les li'.anies laurétanes et quelques pieux
cantiques en l'honneur de la Vierge Immaculée.

5. Les fidèles seront instamment exhortés à assister a

l'exercice fait chaque jour à l'église, ou à le faire privé-

ment ou en famille, s'ils ne j^euvent aller à l'église.

6. Il n'est prescrit qu'un seul exercice par jour, le

matin ou le soir, suivant qu'on le trouvera plus commode,
mais cet exercice devra se faire comme il est dit plus

haut au numéro (2) deux.

IV

Lecture sera aussi faite de la présente Circulaire, le di-

manche vingt-huit du courant, avant celle de l'Encyclique.

Faisons tout en notre pouvoir, bien aimés Frères, pour
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que ce mois de orières et ri» , ,

pleinement que pSb e L dé:;^ :?"" ^'^''" '^""^

notre bienheureux Père Léon X I r "Tf'""'
''

être doux dp n.;« ,

' ^°mme il devra nous

tant d'âmes qui pleurent et .
^ ' '^°"^^^^>0" ^^

vitude du dc^iion ^ ""''"' ^""^ ^"^ ^"^'^ ^'^^-

Se^e^r""
"'" ''"^ cordialement dévoué en Notre

t L.-Z. Ev i,E Saint-IIvacintiu:,

LETTRE ENCYCLIQUE

'=H3—•---=
A Nos Vénérables Frères, les Patriarches, P,im,„

oïdceet en communion n^,.^ i„ <-_•....,..
'»-^ ec en communion avecle Saint-Siège

\r-

en

aposto-

LÉON XIII, PAPE.
Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique

^^£^^';:z: tr^ '- ^--^ '^ -^^ ^ous

qui, dans les temps les plus difficiles de
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l'Eglise, ont recouru à l'auguste Vierge par un redouble-

ment de piété envers Elle, et ont toujours imploré son

secours par des prières. On a obtempéré partout à notre

volonté avec un si grand emi)ressement et tant d'unani-

mité, qu'il a été donné de voir d'une manière éclatante

combien est grand dans le peuple chrétien le zèle de la

religion et de la piété, et combien tous mettent leur espoir

dans la divine protection de la Vierge Marie.

Cette grande manifestation de piété et de foi, Nous le

déclarons, ne Nous a pas peu consolé, au milieu des

épreuves et des maux qui Nous accablent, et même elle

Nous a donné un nouveau courage pour en suiiporter de

plus grands encore, s'il plaît ainsi à Dieu. Car, tant que

l'esprit de prière est "-épandu sur la maison de David et

sur les habitants de Jérusalem, Nous avons la certitude

que Dieu un jour Nous sera propice, et que, prenant en

pitié le sort de son Eglise, il écoutera encore les suppli-

cations de ceux qui le prient ])ar Celle dont il a voulu

faire la dispensatrice des grâces célestes.

C'est pourquoi les raisons qui nous ont porté Tan der-

nier, comme Nous l'avons dit, à provoquer une manifes-

tation publique de piété étant restées les mêmes. Nous
avons cru de notre devoir, Vénérables Frères, d'exhorter

encore cette année les peuples chrétiens à mériter la

puissante protection de l'insigne Mère de Dieu, en conti-

nuant de la même manière à réciter pieusement le Ro-

saire de Marie. Quand, en elTet, l'acharnement des en-

nemis du nom chrétien est si grand à poursuivre leurs

desseins, ses défenseurs nedoive.nt pas avoir moins de ré-

solution, surtout puisque le secours céleste et la grâce de

Dieu sont souvent le prix de la persévérance. Il Nous

plaît, à ce propos, de rappeler l'exemple de cette grande

Judith, figure de la divine Vierge, qui réprima la folle

impatience des Juifs, lesquels voulaient fixer à Dieu

selon leur gré, le jour de la délivrance de leur patrie oi)-

primée. Il faut considérer de même l'exemple des Apôtres
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siales ou dans les sanctuaires publics dédiés à la Mère de

I^ieu, ou dans d'autres à choisir pai l'Ordinaire du lieu,

on iécite chaque jour au moins cinq dizaines de chapelet,

en y ajoutant les litanies, et, si c'est le matin, que le saint

sacrifice se fasse pendant les prières, si c'est l'après-

midi, que l'on expose pour l'adoration le très saint Sa-

crement, et puis que les assistants se purifient selon la li-

turgie. Nous désirons en outre que les confréries du très

Saint-Rosaire, i)artout où les lois civiles leur en laissent

la facilité, fassent dans les rues une procession solennelle

en vue de l'édification publique.

Or, pour que les trésors célestes de l'Kglise soient ou-

verts à la i)iélé chrétienne, Nous renouvelons chacune des

indulgences cpie Nous avons aciordées l'année dernière.

Ainsi, à tous ceux qui assisteront, aux jours fixés, à la ré-

citation publique du Rosaire, et auront prié à notre in-

tention, comme à ceux q\ii, en étant empêchés i)ar unt.

cause légitime, le réciteront en particulier. Nous accordon>

Jiour chaque fois une indulgence de sejit ans et de sept

quarantaines. Quant ,i ceux qui, dans le temps susdit,

auront accompli les mêmes dévotions au moins dix fois,

soit en public dans les églises, soit, pour de justes mo-

tifs, dans les maisons particulières, et qui, ayant expié

leurs péchés par la confession, auront communié, Nous
accordons l'indulgence pléniêre de leurs fautes, prise

dans le trésor de l'Eglise. De même. Nous accordons cette

indulgence pléniêre et la rémission des peines à tous ceux

qui, soit au jour de la fête du Saint- Rosaire, soit dans un

des jours de l'octave, auront lavé les souillures de leur

âme et participé saintement au divin banquet et qui au-

ront prié, à notre intention, Notre Seigneur et sa très

sainte Mère dans quelque sanctuaire.

Enfin, voulant avoir égard à ceux qui vivent à la cam-

pagne et qui sont particulièrement retenus, pendant le

mois d'octobre, par les travaux des champs. Nous leur

accordons la permission de différer, selon la disposition



~ 397 —

et dtembt
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la bénédiction apostolique. '

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 30 août i88a l'anVII de notre pontificat.
^ ^^'*' '
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LEON XIII, PAPE.
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CIHCUI.AIRE AU CLERGÉ
I. Décret de U Propagande concernant l'I'nlversité Laval et l'Ecole

(le Médecine (le Montréal.— H. Avis relatifs à ce grave docu-

ment.— III. Allocution prononcée au dernier synode.

—

IV. Con-
fesseurs extraordinaires des Communautés religieuses.—V. Re-
tard dans l'envoi des collecte».—VI, Manière de chanter les

oraisons .'i la bénédiction du saint Sacrement.

Saint-Hyacinthe. 5 octobre 1884.

Bien cher,s Collahoratf.urs,

I

Je me fai.s un devoir de vous comirainiquer in extenso

un décret de la sacrée Congrégation de la Propagande,
approuvé par notre très saint Père le Pape, (lue Son Ex-
cellence le Commissaire ajiostoiifiiic m'a transmis dans
le cours de septembre. Ce décret regarde l'Université

Lavai et l'Ecole de .Médecine de Montréal. En voici

la teneur :

s. Coiiu rc'K"tl<>ii

Motif: Décision sur Pinstance dans la cause entre /T-
mvcrsttù Laval et sa Snccnrsa/e et PEcole lic Médecine </,

Montréal.

A Son Excellence, Monseigneur H. Smeulders, Com-
missaire apostolique en Canada, Munuéal.

Ro.ME, 23 août 1SS4.

Révérendissinie Père,

Dans rassemblée générale du 1 1 du courant, les Emi-

nej "sr,irnes et Révérendissimes Cardinaux ont examiné la
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prouvée par le Saint- Père, dans l'audience du 14 du cou-

rant. Vous êtes en conséquence chargé d'en donner soi-

gneuse communication à tous les Evêques de la Province,

pour qu'ils se conforment aux prescriptions qui y sont

contenues. Enfàn je prie le Seigneur qu'il vous conserve

longtemps et vous accorde toute espèce de biens.

De Votre paternité

Le très affectueux

(Signé) Jean Caru. Simeoni, Préfet

(Soussigné) \ D. Arch. de Tyr, Secrétaire.

II

Il :T)e paraît utile, en vous transmettant ce grave do-

cument, de vous donner les avis suivants :

1. Quelles que soient vos idées personnelles sur hi

question, il ne peut vous être permis de critiquer et de

censurer la décision apostolique qui vient d'être prise,

et qui corrobore et confirme tout ce que le Saint-Siège a

décrété déjà sur la matière. Abstenez-vous avec soin de

paraître faire cause commune avec ceux qui croient l'af-

faire toujours pendante à Rome, ou qui voudraient l'y

éterniser, au grave préjudice de notre réputation et de

notre esprit catholique auprès des saintes Congrégations

romaines, qui finiraient par être justifiables de voir en

nous des esprits remuants et insubordonnés, si nous con-

tinuions à les assiéger pour cette mesure.

2. Soumettez- vous de cœur et d'âme à ce que le décret

comporte, et encouragez-vous les uns les autres dans

cette sainte disposition, que le ciel bénira abondamment,

en répandant dans vos âmes une joie et une paix, qui

vous dédommageront amplement du sacrifice de senti-

ment ou d'opinion que vous pourriez faire.

3. Dans vos entrevues ou vos réunions, montrez-vous

calmes sur la question, si elle vient sur le tapis, et mani-
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à cet égard, et qui ont de beaucoup diminué l'influence

et le prestige du clergé aux yeux des fidèles. Nous avons
subi une perte immense ; efforçons-nous de la réparer,

en nous animant d'un meilleur esprit et surtout d'une dis-

crétion à toute épreuve dans nos rapports avec les per-

sonnes du monde.

7. Il n'est nullement à propos que vous fassiez con-
naître aux fidèles l'ordre donné par le Saint-Père rela-

tivement aux honoraires de messes. L'essentiel pour eux
est de savoir que les intentions de messes qu'ils offrent

sont sûrement acquittées. Or, remises aux mains du Saint-

Siège, nous ne pouvons douter qu'elles ne le soient fidè-

lement et aussi promptement que possible. Inutile donc
de se préoccuper de ce détail, dont le Saint-Père a bien

voulu assumer toute la responsabilité. Notre devoir est

d'obéir
; faisons-le finalement et sans aucune appréhen-

sion.

III

Vous recevrez avec la présente le texte de l'allocution

que j'ai prononcée à la clôture du dernier synode, (r)

Comme elle renferme des avis importants, et qu'un cer-

tain nombre d'entre vous ne l'ont pas entendue, il est bon
que tous l'aient en leur possession, afin que chacun tra-

vaille à se conduire d'après ce qui y inculqué, et se con-

forme aux diverses recommandations qui suivent cette

instruction.

iv

Voici la liste, que je vous ai annoncée au synode, des

confesseurs extraordinaires ou des Quatre-Temps dans
les communautés religieuses du diocèse.

|l) Cette allocution a été imprimée, suivant l'ordre chronologiq\n.'

à la date du 28 août dernier, page 371 de ce volume, (note du com-
l'ILATliUR).
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Saint- Hyacint/ic.

Révère d'itll^lru' ''"""^^ '^'^ Présentation.

^^- P.-S. LaRoccu Cn ''""'-^f^^^^'"
Précieux-Sang.

M. le cha,W Sa?d 7"'
''^ Saint-Joseph.

-Bernard, Couvent de Lorette.

Sorel.

5-
Max. Deceiles Frères des Ecoles Chrétiennes. .

Sœurs de la Congrégation.
Sœurs Grises.

u

Saint- Ours.
^f- i-B. Dupuy, Sœurs de la Présentation.

Saint-Denis
-^I- J.-D. Michon, Sœurs dp li r - •

u .
^^ ''^ <-o"grégation.

Sœurs Grises

Saint-Antoine

'' '^ ^'""''"^ O'^-^-"^ Sœurs de Saint-Joseph.

Saint-Jfi/aire.

^r. le grand- vicaire Milher, Scu irs des SS VV , t-Marie. " ^^' '^i^. de Jésus-

Bèlœii.

M. T. Boivin, Sœurs des SS viv ^ r-

Saint-Athanase.

^iV.Gatineau, Sœurs de la Congrégation.

Saint-Geo>\i^es.

" '^^ ''">""". Sœurs de la rréscntation.

; H'

<;:: ^
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Saitit'Alexaftdre.

M. J.-B. Michon, Sœurs de la Présentation.

Sainte-Marie.

M. I. Desnoyers, Sœurs de la Présentation.

'< " Sœurs Grises.

Saint-Cèsaire.

M. P.-L. Paré, Sœurs de la Présentation.

Farnham.

Révérend Père Dion, Sœurs de la Présentation.

" " Sœurs Grises.

Granby.

M. A.-S. Dupuy, Sœurs de la Présentation.

Waterloo.

M. J.-A. Nadeau, Sœurs des SS. NN. de Jésus-Marie.

Saint-Domm iq tie.

M. O. Guy, Sœurs de Saint-Joseph.

Saint-Hugues.

M. F. Pralte, Sœurs de la Présentation.

Saint-Aimé.

M. J.
Beaudry, Sœurs de la Présentation.

A eton.

l/l, F. Santenac, Sœurs delà Présentation.

Saint-Eplirein.

M. F.-X. Bertrand, Sœurs de lu Présentation.
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Plusieurs d'entre vous sont en grand retard pour l'envoi
a l'Evêché du produit des collectes pour l'Œuvre de la
Terre-Sainte et celle des Ecoles du Nord-Ouest, dont la
première s'est faite le Vendredi-saint et la seconde le jour
delà Pentecôte. Je vous prie d'adresser immédiatement
ces argents à Monsieur le grand-vicaire Gravel, qui est
pressé de les envoyer à leur destination. Habituez-vous
donc, de grâce, à transmettre à l'Evêché les montants de
ces quêtes, du moment que vous les avez en mains afin
que nous puissions les passer de suite aux intéressés et
que ceux-ci aient l'avantage d'en bénéficier aussitôt Cet
envoi est si facile que personne ne peut prétexter diffi-
culté ou impossibilité sur ce point.

VI

Il ne n:e paraît pas y avoir uniformité dans le diocèse
sur la manière de chanter les oraisons à la bénédiction du
très samt Sacrement. Pour faire disparaître cette ano-
mahe, je règle que ces oraisons se chanteront partout sur
le ton solennel, C'est la pratique à Rome, ainsi que j'ai
pu le constater à maintes reprises, en assistant à cet oftice
dans bon noiabre d'églises.

Je demeure bien sincèrement, Messieurs, votre tout
dévoué en Notre Seigneur.

î L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Appel au diocèse pour 1 etablisseuieiu d'une desserte, à Freliglis-

I)iirg, en faveur des ciuholiques de la seigneurie de Saint-Ar-
mand-Est.— Il, Consultation de Monseigneur l'Archevêque de
Québec au sujet de plusieurs sociétés suspectes, notamment des
Che-.'nlieys du 7>,77v///etdes TéUl'ra; liislcs.~\\\. tlondamnniion
des C/u'V(i/icis du 7'ni:;ii/.

Saint-Hvaci.ntui;, 13 novembre 1884.

Bl-N CHERS COLLABORATliURS,

I

Depuis longtemps une partie assez notable des catho-
liques de la seigneurie de Saint-Armand est en souffrance
du côté des secours religieux. C'est la partie-est, attachée

à la desserte de la paroisse de Dunham, et qui en est bien
éloignée. A chaque Visite pastorale, faite à Dunham, ces
fidèles sont venus me supplier de penser à eux, de m'oc-
cuper d'eux, et de leur i)rocurer plus d'aisance et de faci-

lité pour l'accomplissement de leurs devoirs religieux. Ces
instances, qui m'affligeaient et me consolaient en même
temps, puisque d'un côté je voyais mon impuissance à
les exaucer, et de l'autre je constatais chez ces bonnes
gens un vif désir de leur salut, ces instances, dis-j;, me
revenaient sans cesse à la pensée, et surtout au cœur, et

me faisaient prier le ciel de me mettre en mesure de paître
efficacement cette parfie de mon troupeau. Ma prière
était d'autant plus ardente qu;, en réussissant à ériger ce
nouveau centre religieux, je devais compléter l'organisa-
tion de tour le diocèse en paroisses et missions régulières,
et que je pourrais alors me rendre le témoignage, si doux
au cœur d'un Evêque, qu'aucune de mes brebis ne serait

plus en souffrance sous le rapport des besoins spirituels.
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En effet bien aimés Frères, cette mission de Frelidis-

2 f-^bhe,. n'en reste pu. a organise, et ma somcl

n vent \' "'
'^'"^ ' ^'^^"^^'^'

«' -" "'-' d--nav nrasse. lom.amque je ne verrai probablement
pas, e lorsque les townships se seront tellement couvertsde catholiques, qu'il deviendra nécessaire de subdiviser
les paroisses qui y existent actuellement. Encore cela ne
pourra-t-,1 avoir lieu que dans quelques townships, deuxou trois tout au plus, car presque tous aujourd'hui pos-sèdent le nombre voulu d'.glises pour leur dessertemême dans le cas où tous les protestancs disparaîtraie. ide ces lieux La seule chose qu'il y aura alors a faire, cesera d agrandir les églises pour les besoins de la popula-
tion qui y sera desservie.

'

detrel- TT"'""'"'
'^' '' '''''''''' ''^""^^' ''' catholiques

de Frehghsburg, ayant à leur tête leur di.ne curé, s'oc-cupèrent activement de réaliser le projet qui leur tenait
tant au cœur. Des souscriptions furent prises pam ,
et ailleurs, et parmi les protestants de l'endroit lesquels
voyant cette entreprise d'un bon œil, se montrè;ent vrai-'

Ztri!T "' '''' ^y'"Pa^'^iq"es envers leurs compa-
triotes catholiques. Grâce à ces généreuses offrandes, qui
dépassèrent deux mille piastres, un terrain fut acheté etpaye et l'on commença la construction d'une chapelle sur

htnie'dt r"""'"
^«"--^'-- Cette chapelle est

a la veille d être terminée, et sera livrée au culte dans
quelques semaines. Son cofit sera de $4800, dont $2800seront rencontrés par les souscriptions, et le reste par lefonds des œuvVes diocésaines.

^rais, je dois le dire, ce fond, est déjà bien surchargé
par les dépenses qu'a suscitées la création des dernières
missions, et par les secours un peu considérables qu'il me

d?s enrr r"','°"""""
missionnaires qui en ont la

desserte. Je dois donc trouver un expédient capable d'é-teindre cette dette contractée pour un besoin si urgent etun but aussi louable. C'est la charité et l'esprit de foi du

'il m
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clergé et des fidèles du diocèse qui vont, j'en suis sûr, me
tirer de cet embarras. Vous serez, avec vos paroissiens,
ma providence du moment. Il y a, dans le diocèse, soix-
ante-six paroisses et missions

; qu'elles donnent toutes
les unes portant les autres un montant de trente et quel-
ques piastres, la dette se trouvera payée, et la mission de
Saint-François d'Assise de Frelighsburg en état de s'ou-
vrir et de marcher régulièrement. Quel bienfait pour les

pauvres catholiques qui seront l'objet de cette faveur,
et quelh reconnaissance ne nous auront-ils pas ! On leur

donne la vie de l'âme, l'aliment divin qui les conduit au
bonheur et à la vie éternelle. N'y a-t-il pas là de quoi
enflammer notre zèle, et nous faire donner généreusement
pour une œuvre si méritoire et si agréable au bon Dieu ?

J'ai pensé que le plus sûr moyen de réaliser le mon-
tant dont j'ai besoin pour liquider cette dette, est une
quête dans toutes les églises et institutions ûu diocèse.

Il y a généralement ta.u de bonne volont. -our contri-

buer aux œuvres de foi, que dans un c .. deux appels
aux fidèles, j'en suis convaincu d'avance, on aura en mains
la somme voulue. Je règle donc que les quêtes delà messe
de minuit et de Noël de cette année se feront pour la

mission de Frelighsburg dans toutes les églises et cha-

pelles de ce diocèse. Ce sera une offrande que les fidèles

feront au divin Enfant, pour le remercier du don de la

foi et des secours religieux dont il les a investis, pour glo-

rifier et étendre la religion sainte qu'il est venu établir sur

la terre, et pour lui gagner des âmes languissantes et

malheureuses.

Cet appel aux fidèles ne sera fructueux qu'en autant que
vous vous donnerez la peine de leur faire bien connaître
l'œuvre à laquelle ils devront contribuer. J'ai confiance
que, en l'annonçant le dimanche qui précédera la fête de
Noël, vous ferez tout en votre pouvoir pour y intéresser

leur foi et leur piété.

Vous lirez au prône tout ce qui, dans cette lettre, con-
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Z7 "IT
""""'"' '' ^°"' transmettrez à l'Evêché leprodu.t de cesquates, du moment qu'elles seront faitel^

II

l^^'ZVZTr "" '"'^"" '^ '^ Congrégation de

LètTfoiy T"",
^^"^^--"^"^ «^taines sociétéssecrètes formées dans la classe ouvrière

Cont.nuons de veiller avec un soin extrême à ce quetoutes ces nouvelles sociétés, qui surgissent cd et H ëqu. sont toujours dangereuses, si leur' opéLL s ^on

Zl SI T' ''"' ''^°"'^ ^'' y^"^ '' l'^^tion de lasainte Eglise, doit nous paraître plus que suspecte • etnotre devoir est d'en détourner les fidéls. Soyon de

: r e^e'^d"^
^'^''^"'^^-

'^^" qu'aucuneT no^oreois ne se perde par notre faute.

CONSULTATION.

QuEBEci, 5 octobris 1883.

Emo D. D. Card. Bilio.

Eminentissime Domine,

Jam die 14 septembris Eminenti^ Vestra. respondi meh,lomissurum ad colligendas informationes quls die^S juh, a me postulabat circa progressus Sectarun Masomcarum pra3sertim in mea provincia et diœce
"
Cumnondum habeam omnia qu. sufficere possintTnon int „-do hodie dare responsum definitivum.

refît' et rSanct.'r;'.°
!"""™^ ^"^"^ ^°'"^- '"--"reiert et a bancta Sede definienda videtur

In Canada et in Statibus Fœderatis Àmericœ Sentennonalis existunt plurim. Societates ad instar au a mLoges) massonicarum ordinat.. Taies sunt Soc t.

"
^^legraphistarum (anglice Te^e.rap, o^erators), na J
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omistorum (sâi/> /ahorcrs), vianim ferreariim varii offi-

ciales {rnihcuiy ent^inars, brakesmcn coiidudors ),

l'erri vel vitri fictores (ivoii moulders, glass blowers) et

alia' mulla;.

Concilium plcnarium Baltimorense II, anno 1866. in

titulo XII De Sùcictatibin Secrctis, No 511 et sequentia.

distinciionem essentialem facit inter societates occultas

condemnatas et illas operarioriim sodalitates quas non
constat aliud sibi proponere qiiam Socioriim in propria
arte exercenda mutuam tutelam ac juvamen.
Die 13 jiilii 1865, S. C. de Propaganda Fide statuit

" recurrendum esse ad Sanctam Sedcm et qiiidem ada-
mussim omnibus expositis reruni adjuuctis, si qux'

" forte difficultatcs in applicatione decreti ejusdem diei
" circa camdem matériau» inveniantur.

Inclusas transmitto constitutiones duarum sodalitatum

Equitum laboris {Knigkts 0/ labor) et Te/egraphista-

ritm (Tclegraplicrs), ut de natura, scopo et inediis harum
societatum melius judicari possit. Prior eo diligentu

examinanda est quo videtur generalior in sua extentionc

ad omnia gênera iaboris.

Cum ad invitationem Summi Pontifiais omnes Archi-

episcopi Statuum Fœderatorum Americae Septentrionalis

mox convenire debeant Romae ad examinandas plures

quîestiones quae disci])linam totius Confederationis tan-

gunt, humiliter postulo ut de his sodaiitatibus quœstio
examinetur ab illis Prailatis qui eo aptiores sunt ad eau-

sam enucleandam quo taies Societates numerosiores sunt

in eorum provinciis.

Principia quidem clarissima sunt, sed applicatio prac-

tica intricatissima; et nuUa nielior occasio inveniripotest

ad finem imponendum omnibus dubiis.

Etninentiœ Vestrae

addictissimus et humilimus servus,

(Signal.) ( E. A. Archpl's Quebecen.
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JiliCRETARlAT.

KuME, sf|itL'inbrc 18S4.

cf..

OujET
: Comiminlcnti.on de
rCsolulions.

Monseigneur Alexandre Taschereau,

Archevêque de Québec.

illme et Kme Seigneur,

«auon du 27 août dernier, après un mûr et sérV„v
;-. o. émis un décret do^-oici^ll^^l,^^
^^

r ne.p„s, organ.smo, ac statutis Societatis 4X
. df;^""

Proutexponuntur, Societatem ipsam rece Tdam esseinter prohibitis a s «i»^ •

'^'^'^^"^e""
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" dclatas, qiiam qiioad similes Societates procédant, at-

" que remédia adhibeant seciindiim mandata, et concilia,

" qu?e in eadum Instruclione contincntur.

Je prie le Seigneur de vous conserver longtemps.

De Votre Sainteté

Le très affectueux confrère,

(Signé) JkaN CaRD. filMEONM,

Préfet.

(Soussigné) f D. Arch. de Tyr,

Secrétaire.

Je demeure bien sincèrement votre tout dévoué en

Notre Seigneur.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

(No. ii6).

LETTRE PASTORALE
Publiant IpM lipllrra ap««lolli|iio» ' Oeiiit »iinil|>o«<>n)i " ilr Mii
Mnliil«'t<< L^oii XIII, pour «»iilli'iner l<> JiiKfiiUMil |iort<< pur
le *'ur<llnn|..%rrli<>v<^<|H<* <•* «'«inpoiilt-llr Niir l'ialriillK'

<l<-it rorp» il«> Nitliil .la<-<|ii*-M Ir Miilfur. npAtrr. <>l <U>
«•«•ux <!«>« KuInlN .4lliuiin>i<> et 'rii<<«Mlori-, mok «llKOlpIeii.

LOUIS-ZEPHIRIN MOREAU, par la grâce de Dieu et

la faveur du Saint-Siège apostolique, Evoque de Saint-

Hyacinthe, etc., etc.

.\u Clergé séculier et régulier, aux Communautés reli-

gieuses et à tous les Fidèles de notre diocèse, Salut et

Bénédiction en Notre Seigneur.

Nous venons, N. T. C. F., porter à votre connaissance
un événement heureux et -consolant, qui vient de se pro-

duire dans l'Eglise. Vous vous y intéresserez, Nous n'en

doutons pas, car tout ce qui peut procurer le bien et la
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gloire de notre sainte religion vous réjouit sincèrement,
et vous fait bénir le Dieu des miséricordes, surtout dans
des temps éprouvés comme ceux que nous traversons.

Personne de vous n'ignore qu'il existe, dans la catho-
lique Espagne, un pèlerinage célèbre depuis lescommen-
céments de l'ère chrétienne, et que le concours constant
et non .nterrom|.u des fidèles vers ce lieu bénit a pour
objet de vénérer les restes précieux de saint Jacques le

Majeur, qui y sont déposés, et de réclamer la protection
de ce grand apôtre, qui y a porté, le premier, la lumière de
rhvangile. Son nom y a toujours été en telle vénéntion,
et ses ossements sacrés y ont opéré tant de merveilles,
que les Souverains Pontifes, toujours désireux de favo-
riser la piété des fidèles, de l'accroître et de la fortifier,
et attentifs en même temps à remercier le ciel des grâces
insignes accordées .i la terre, ont rangé le pèlerinage de
Saint-Ja.ques de Compostclle sur le même pied que les
grands pèlerinages aux Saints-Lieux de Jérusalem et au
tombeau des saints apùtres Pierre et Paul à Rome ; l'ont
enrichi de nombreuses et très saintes indulgences, et se
sont même réservé le droit de dispenser de leur vœu les
personnes (lui auraient promis de fiiire ce pèlerinage et
qui ne pourraient l'accomplir. Et afin de conserver à la
catholique nation espagnole l'intégrité du dépôt précieux
qui lui fut apporté si providentiellement de la Judée et
de n'affaiblir en rien la ineuse vénération dont il est l'ob-
jet depuis dix-neuf sièdes, le Pape actuellement régnant
a défendu, sous peine d'excommunication, de rien en-
lever des saintes dépouilles du bienheureux apôtre et a
ordonné, sou^ les mêmes peines canoniques, de les laisser
toujours là où elles reposent aujourd'hui et où elles sont
constamment demeurées, en dépit des efforts de l'enfer
qui a mis tout en œuvre pour dépouiller l'Espagne de
cette protection puissante.

Les Lettres apostoliques que notre saint Père le Pape
adresse à l'univers catholique, et dont lecture vous sera
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donnée, vous relateront, N. T. C. F., toutes les circons-
tances qui ont accompagné le transport, de la Palestine
en Espagne, des restes sacrés de saint Jacques le Ma-
jeur

;
leur conservation toute miraculeuse à travers dix-

neuf siècles et au milieu des crises effroyables qu'a subies
l'Espagne, comme par exemple, l'invasion et le joug im-
pur des Maures, la rage anti- religieuse d'une nation hé-
rétique qui s'est ruée sur cette contrée parcequ'elle en
voulait à sa religion et au sanctuaire où elle allait cons-
tamment retremper sa foi ; le soin tout religieux que pri-

rent les Evêques de Compostelle d'orner richement le

tombeau du céleste protecteur de leur pays, et de le con
server dans de somptueuses basiliques

; la pieuse tra-

dition qui s'est perpétuée d'âge en âge parmi les popu-
lations espagnoles sur l'endroit précis où avait été déposé
le saint corps à son arrivée dans la Galicie, malgré les

ravages des invasions barbares, les incendies, les démo-
lissements et les reconstructions des divers temples qui
ont recouvert ce pieux tombeau ; enfin l'invention toute
providentielle, dans ces derniers temps, de ces reliques
saintes, qui ont été juridiquement reconnues, comme étant
vraiment celles de ce glorieux apôtre et de ses deux
saints disciples, Athanase et Théodore, qui procurèrent
à l'Espagne ce précieux trésor, et qui, en récompense
de leur foi et de leur pieux attachement à leur saint maître,
méritèrent après leur mort de reposer dans le même tom-
beau. Tel est le grand événement que le Saint-Père veut
bien nous annoncer par ses Lettres apostoliques du pre-
mier de novembre de cette année ; et c'est par ces mêmes
Lettres que Sa Sainteté confirme de son autorité suprême
le jugement porté sur la matière par le Cardinal-Arche-
vêque de Compostelle. Ce vénérable Prince de l'Eglise,

qui voulait faire, de la recherche et de la vérification des
saintes reliques de l'apôtre de l'Espagne et ae ses deux
disciples, l'œuvre principale de son épiscopat à Compos-
telle, reçoit, par ce jugement final du Vicaire de Jésus-
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Christ, une récompense bien douce et bien éclatante dees travaux et de son zèle pour l'œuvre à laquelle il s'é-
tait dévoue de toute son âme.

Il est facile de comprendre la joie toute sainte qui adû en,parer des cœurs de tous les catholiques espa-

n shaut'd'""'';"'
"^ '^'"^""^^ ^°"""^' '"'---"' ^

voir de , .
''^ ^"'' '' ^'"^ ^^''Sion. En effet, rece-

pos.uve qu'.ls possèdent au milieu d'eux les reliqt,es sa-

c res? '''''' '' ^' '^"^ P^°'^^^^- ^^'^^ -i"-' q^'e

.u'ils ont'""""
'" ^'"' "^°"' 1^"'"^ enlevés, nuisqu Us continueront comme par le passé à être l'objet de

a vénération la plus profonde et la protection céleste deur contrée c'est bien là leur donner une nouvelle vie,
et les attacher inébranlablement et pour toujours n '.
sainte Eghse. Elle était digne de cette consolation et decette attention du ciel cette belle nation espagnole - Il

auxaue^'^f
'' '" '^^^ ^"^' -'-^'g- toutes les séductions

a..xquel es elle a été exposée, elle n'a jamais vacillé dans

de
1
Eglise Elle doit sans aucun doute cette grâce si pré-ceuse de l'intégrité de sa foi à son glorieux apôtre, qui

se montre a son égard enfant du tonnerre, toujours p et
a aire tomber la foudre sur ceux qui tenteraient de lui
uilever sa fo. et ses pratiques religieuses. C'est bien cequ.eut iieu lorsque la protestante Angleterre en fit l'inva-
s.on, dans le but bien avoué d'y ruiner le catholicisme, etde jeter aux quatre vents du ciel les cendres bénites deson céleste protecteur. Dieu veillait sur ce tombeau glo-rieux

:
la dévastation et l'incendie sont venues expirer

près de ces cendres sacrées et les ont respectées.
Al Espagne seule ne doit pas se borner, N. T C F

1
allégresse que produit un événement aussi admirable"que

celui dont le Saint-Père veut bien nous faire part, et au
sujet duquel il invite ton. les fidèles de l'Eglise à remer-
cier le ciel. Partout les catholiques doivent être dans la
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jubilation, parce que cette providentielle invention du
corps de saint Jacques le Majeur est une nouvelle gloire

qui rejaillit sur l'Eglise, et en même temps un présage
de nouvelles grâces qui vont être répandues sur le monde.
Il en a tant besoin, dans les malheureux jours que nous
traversons

! N'est-elle pas aussi le signe évident que le

célèbre pèlerinage de Saint-Jacques de Composteile va
reprendre son ancienne splendeur, et être comme par le

passé une source continuelle et intarissable de grâces et

de faveurs signalées, non seulement pour l'Espagne, mais
aussi pour le monde entier. Le grand apôtre pourra-t-il.

du haut du ciel, sans les bénir et les exaucer, contempler
ces foules pieuses qui viendront s'agenouiller auprès de
son tombeau, réclamer son assistance et sa protection,
lui offrir leurs prières ardentes pour elles-mêmes et pour
les besoins de la sainte p:glise? Assurément non. Et de
ce tombeau glorieux, d'où a surgi pour ainsi dire une ré-

surrection éclatante, sortiront encore des merveilles de
tout genre, dans l'ordre spirituel et dans l'ordre temi)orel.

Que ne sommes-nous plus rapprochés, N. T. C. T., de
ce sépulcre vénéré, pour nous y porter en foule, y pré
senter nos pieux hommages et nos ferventes supplications
au bienheureux apôtre et aux deux Saints qui y reposent !

Ce nous serait une douce consolation, dans nos peines et

nos épreuves.

Mais, N. T. C. F., faisons en esprit ce que nous ne
pouvons faire de corps. Animons- nous d'une sainte e;

filiale confiance envers cet apôtre bien aimé de fésus-

Christ
; transportons-nous par la pensée jusqu'à son tom-

beau
; mêlons-nous à la foule des dévots pèlerins qui l'as-

siègent
; disons-lui que no-s sommes ses fils dans

la foi, puisqu'il est une des colonnes que le Seigneur a

choisies pour bâtir so'n Eglise, que nous recourons en
toute confiance à son crédit et à sa protection ; etdeman-
don.s-lui de persévérer, dans l'amour de Dieu, jusqu'à
notre dernier soupir. Nous serons entendus et exauces,
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mais qu'une foi vive anime notre ])rière etnotre culte envers ce grand Saint.

Le Saint- Père a bien voulu marquer ce grand événe-ment de Funention du corps de sait Jacques et d Isdeux d.scples par une faveurtoute spéciale et d'un grand

ur'i,^lT"'''T''°"
"^^'""-''^' Sa Sainteté accordeun u.d Igence p.en.ère a être gagnée par tous les fidèlesdUtghe, le jour qu, sera déterminé par l'Ordinaire dechaque diocèse.

I- C. F., Nous fixons le beau jour de Xoël de la présente
année, pour gagner cette indulgence plénière, qui pourra
ttrc apphquee au soulagement des âmes du ..urcratoire
Les nombreuses communions, qui ont coutume de te fiire
a la messe de minuit, Nous sont une assurance que bonnombre d âmes profiteront de cette faveur accordée par
le Souverain Pontife. Les conditions à remi.lir, pour ga-gner cette indulgence, sont les conditions ordinaires
c est-a-d.re la confession et la communion, et de plus prierDieu avec p.été, dans les églises dédiées à saint Tacques
apol^., ou a leur défaut, dans une église quelconque dé-
signée par l'Ordinaire, en implorant l'intercession de
saint Jacques pour les graves nécessités de l'Eglise etson exaltation, et pour l'extirpation des hérésies et des
sectes perverses. A cette fin, Nous désignons l'église de
la paroisse pour tous les paroissiens, et l'église ou cha-
pelle des communautés religieuses, séminaires, collèges
hospices, pour les personnes demeurant dans ces institu-'
lions.

Sera la présente Lettre pastorale lue au prône desmesses paroissiales et au chapitre des communautés reli-
g.euses, le premier dimanche après sa réception

; et les di-manches subséquents seront lues les Lettres apostoliques
du Saint- Père. ^

Donné à Saint-Hyacinthe, sous notre seing, le sceau du

27
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diocèse et le contreseing de notre assistant-secrétaire,

le vingt-sept novembre mil huit cent quatre-vingt-quatre.

(LfS) t L.-Z. Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Par mandement de Monseigneur.

A.-X. Bern. rd, Chan..

Assistant-Secrétaire.

-'-:i, :

iL-,

1
m
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LETTRES APOSTOLIQUES
• Dt>u» oinnipoitrnii " de Noire Tr*« Nnint P*re I.«on XHI. pape
pur lii divine prwvldenee, paa- lestiiielIeH est eonflraKi le Ju-
icemeiil parlé pnr le Cnrdliinl-Arehevéqiie det'oiiipoiilelle
«ur riileiilll<! du eorp» de Hnlnl JneiiiieH le MiUeur,
npAIre, etdereux de» Haiiitii Allinnase cl TlM^odore.

KeM «liiftoiples.

LÉON, ÉVÊQUE

SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU.

Ad perpctuam rei memoriam

Dieu tout-puissant, qui est admirable dans ses Saints,

a voulu, en sa suprême sagesse, que, pendant que leurs

âmes jouissent dans le ciel du bonheur éternel, leurs corps,

confiés à la terre, reçussent de la part des hommes des

respects particuliers et les honneurs du culte.

A leur S'jel, Dieu manifeste admirablement sa provi-

dence et sa miséricorde, ca , en permettant que par ces

corps b aucoup de prodiges divins soient accomplis, il

pourvoit en même temps à notre bien et à la gloire de ses

Saints sur la terre. Chaque fois, en effet, que nous visi-

tons ces reliques des bienheureux habitants du ciel,

nous nous rappelons la merveilleuse et éclatante sé-

rie de vertus dont ils ont donné l'exemple durant
le cours de leur vie, et nous sommes vivement portés à
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née au Seurneur et i «nn ni •
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guerre achar-^•b"cur et a son Christ, on a heiireusempnt ^-
couvert, par la volonté divine es reste! .^

Prmcpale de la ville de Compostelle
^''''

Une tradition constante et universe'le n,ù A . ^

fussent anéanties cf
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Là, ils arrivèrent à la ville espagnole appelée /r/a /7a-

via et se fixèrent dans une petite ])rnpriété
;

ils y ense-

velirent, à l'intérieur d'une crypte creusée dans le roc.

dans un tombeau construit à la façon des Romains, les

restes mortels de Tapôtre, qu'ils avaient apportés avec

eux. et ils élevèrent au-dessus une petite chapelle. Lors-

que Athanase et Théodore eurent achevé le cours de leur

existence et payé leur tribut à la nature, les chrétiens du

pays, tant à caase de la '-énération qu'ils leur iiortaient,

que pour ne point les séparer, après leur mort, du cori)s

qu'ils avaient saintement conservé pendant leur vie, les

déposèrent tous deux dans le même tombeau, à droite et

à gauche de l'apôtre.

Peu de temps après, les chrétiens furent persécutés 1

1

massacrés, partoit où s'étendait la domination des em-

pereurs romains, et l'hypogée sacré resta quelque temps

caché. Mais dès que la tranquillité fut revenue, la nou-

velle de la translation du corps de saint Jacques se ré-

pandit au loin parmi les Espagnols, qui professaient pour

lui une dévotion particulière, et l'on commença à visiter

en foule son tombeau, avec une ardeur et une piété qui

ne furent peut-être pas moindres que celles qui condui-

saient les fidèles, à Rome et ailleurs, auprès du sépulcre

des Princes des Apôtres et dans les cimetières des saints

martyrs.

Mais, dans le cours des âges, les Barbares d'abord, les

Arabes ensuite, sous le commandement et la conduite

de Muza, envahirent l'Espagne et désolèrent principale-

ment, par des fréquentes incursions, les contrées voisines

de la mer ; le tombeau sacré fut enseveli sous les ruines

de la chapelle et y resta caché de longues années.

Toutefois, le temps n'avait pas effacé de la mémoire

des Espagnols le souvenir de la sainte relique. Une tra-

dition constante rapporte qu'au commencement du IXr

siècle le roi Alphonse, surnommé le Chaste, régnant sur

l'Espagne, et Théodomire étant évêque d'Iria Flavia,
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apparut, au-dessus de la crypte qui renfermait les re-
hques de saun Jacques et de ses deux disciples, une très
bnllante étoile, ^-ui était com.ne lixée dans le ciel et qui
md.qua.t, par l'-clat de ses rayons, le lieu où les restes
sacres avaient été ensevelis. L'évêque Théodomire. heu-
reux d un tel augure, ordonna que des prières fussent
adressées au Dieu qui en était l'auteur

; ensuite, il fit
écarter et déblayer les ruines de l'antique chapelle, et,
poursuivant les recherches, il parvint jusqu'à l'endrou
où, comme dans un sépulcre de famille, gisaient
dans des cercueils distincts, les corps des trois saints!
Alors, afin que ce lieu sanctifié par la religion fût humai-
ne.nent mieux défendu, il l'entoura d'une muraille et pro-
tégea le trésor sacré par de solides substructions

Lorsque ces nouvelles parvinrent aux oreilles du roi
Alphonse, il s'empressa d'aller vénérer le sépulcre sacré
de

1 apôtre, fit reconstruire l'antique chapelle sur un
plan nouveau, et régla que les revenus du sol, sur une
étendue de troi

,

milles, seraient attribués à perpétuité à
1
entretien de ce temple. Cependant la ville voisine de la

crypte, qui s^était appelée jusque-là Iria Flavia, prit, de
apparition de l'étoile rayonnante, le nom plus heu euxde Compostelle.

Mais, outre ce signe céleste, de nombreux miracles il-
lus rerent le tombeau de l'apôtre

; de telle sorte que, non
seulement des villes voisines, mais des lieux les plus
éloignes, les populations vinrent prier auprès des restes
sacres C est pourquoi le roi Alphonse III, imitant l'ex-
emple de son prédécesseur, entreprit laconstruction d'une
eghse plus vaste, qui, toutefois, laissait intact l'ancien
tombeau, et, après l'avoir rapidement achevée, il la dé-
cora avec un luxe royal.

Vers la fin du Xe siècle, des hordes sauvages d'Arabes
enva^nreiu de nouveau l'Kspagne, détruisirent un grandnombre de villes, et, après un massacre effroyable des
habitants, dévastèrent tout par le fer et par le feu. L'émir

II*.
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Alniansor, du funeste mémoire, qui n'ignorait point le

culte dont le tombeau de saint Jacques était l'objet, avait

rintention de le renverser et de le détruire, estimant, s'il

y réussissait. n.voir abattu le rempart le plus puissant de

l'Espagne, dans lequel elle avait déposé toutes ses esjie-

rances. C'est jjourquoi il donna l'ordre à ceux (pi'il avait

mis à la tète de ses brigand,-^ de marcher directement sur

Coinposlelle, d'attaquer la ville et de livrer aux tlammes
le temple et tout ce qui appartenait au culte. Mais Dieu
arrêta l'incendie, qui avait déjà pris un grand déveloj)-

pemcnt, au seuil de l'habitation des prêtres, et frappa

Almansor et ses troupes de maladies cruelles, à la suite

desquelles ils furent contraints de s'éloigner de Compus-
telle et périrent presque tous, avec Almansor, d'une mort
soudaine.

Il restait encore, autour de l'hypogée, des cendres
éparses, souvenir de la férocité de l'ennemi et témoignage
de la protection du ciel. Quand l'Espagne sortit de ces

maux, l'évêque de Compostelle, Diego Pelaez, fit surgir

de terre, sur les ruines mêmes de l'ancien temi)le, une
église plus grande, dont Diego Gelmirez, son successeur,

accrut la splendeur et la majesté, et qui reçut les t;treset

les privilèges de basilique. La principale sollicitude de

cet évêque fut de reconnaître l'authenticité des reliques

qui lui avaient été transmises, et de rendre le tombeau
inaccessible, en faisant élever une muraille.

A cette occasion, il crut pouvoir distraire une parcelle

des ossements sacrés, et il l'envoya, en l'accompagnant

d'une lettre, à saint Atton, évêque de Pistoie. Cette par-

celle a été enlevée de la tête, comme l'a constaté une ré-

cente expertise. C'est la partie qui s'appelle apophisis

mastoidea ; elle est encore couverte de sang, car elle fut

frappée par le glaive lorsque la tête fut séparée du corps.

Cette relique vénérable, rendue célèbre par les miracles

qu'elle a opérés et par le culte traditionnel que lui ont

consacré les habitants de la ville, est encore, aujourd'hui.
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Cependant la renommée du sanctuaire csixaLniol s'étaitr;i>anduc partout, et des iou,esinno„U,rah,Ldo°!^^m^
>nda,ent de presque toutes les parties de li terreL enc. prenau de telles proportions, qu'on la .on

-'

para t nyec raison a celle des pèlerins qu'attiraient les

•sa.nt [,cMe et sa.nt Paul. C'est pourquoi les Pontilesoma.ns, nos l'rédéccsseurs, réserver-, t au Saim S é
ia .Kn^ du V.U de.. re un Pèlerinage -C^^tlSU XMc siècle n'eta.t pas encore tertainé, lorsque s'é-

Tt :;;?"' ''''""" ^*^ '""'"^- ^•"' ^-^ ^i-' ^^^-^ -
^an suri Espagne presque toute entière, menaça parti-a. erement le tombeau sacré de l'apôtre. I gu'ayant éclate entre les Espagnols et les Anglais, cet d

l-rasse
1
heres.e, avaient formé le plan de piler et deru.ner les églises catholiques, de prof!.ner et de d . i'tout ce qui appartenait au culte. Ils débarquèrent doncu armée, dans la province de Galicie, sittiée aux bordde la mer, renversèrent les églises, livrèrent aux flammesavec la ftireur de l'hérésie, les images des .aints TsTe.'l.ques et les objets les plus sacrés.^et se mirent e.'.s te enmarche vers Compostelle, pour en finir, comm

disaient, avec la pernicieuse superstition
A cette époque, se trouvait à la tête de l'Eglise deCompostelle le pieux archevêque Jean de Saint-Clément

Celu.-ci tint conseil, avec les chanoines, sur les movensde mettre en sftreté les reliques des Saints, et lui-n n echargea particulièrement de ce soin pour ce quiche
naît les restes de saint Jacques. Afais comme l'en en i
tait deja aux portes de la ville, il enterra o^e>r tu>nul.«n. et secrètement les trois corps, et prenant toue-fois la précaution de construire le nouveau cercueil avecles matériaux de l'ancien, qui avait été fait suiv lu la
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méthode des romains, afin qu'il restât i la postérité

quelque témoignage de l'authenticité des reliques.

Après qu'on eut déposé les armes et que les périls de

la guerre eurent cessé, les habitants de Compostelle et

les pèlerins, qui visitaient fréquemment ces lieux, demeu-
rèrent persuadés que les saintes reliques se trouvaient

encore à la même place où elles reposaient primitivement.

Cette opinion i estait accréditée depuis ce temps, de sorte

que de nos jours les fidèles estimaient que les saintes

reliques étaient conservées dans l'abside de la chapelle

principale
;
qu'ils s'approchaient de cet endroit pour les

vénérer et que le clergé de la basilique y terminait par le

chant d'une antienne les prières quotidiennes.

Or, lorsque notre vénérable Frère, le cardinal de la

S. E. R., Paya y Rico, archevêque actuel de Compos-
telle, entreprit, il y a quelques années, la restauration de

la basilique, il décida, ce qu'il s'était proposé depuis

longtemps déjà, de rechercher l'endroit où se trouvaient

les reliques de saint Jacques et de ses deux disciples

Athanase et Théodore. C'est pourquoi, il choisit,

pour l'accomplissement d'une entreprise si impor-

tante, des hommes constitués en dignité ecclé-

siastique et d'une compétence éprouvée, qu'il char-

gea de la direction des travaux. Mais l'événement

trompa l'opinion de tous ; car on explora tout l'hypogée

et tous les souterrains, qui existent encore à proximité de

l'autel majeur sans rien trouver. Enfin, à l'endroit où le

clergé et le peuple avaient coutume de prier avec le plus

de ferveur, c'est-à-dire, au centre de l'abside, derrière

l'autel majeur, et devant un autre autel, les ouvriers levè-

rent les dalles, et, après avoir creusé à une profondeur

de deux coudées, ils découvrirent un cercueil dont le

couvercle était orné d'une croix. Le cercueil était fait de

pierres et de briques prises à la crypte et au tombeau
anciens. Le couvercle soulevé en présence de témoins, on
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Coinn!. T''"^'"
^'''' '^ Cardinal-Archevêque deCompostelle, su.vant les prescriptions du concile de

et !n
' 7T ''°"" P"' ''""'^ ^'^"'"'"«^ doctes et pieux

e n endu le jugement d'experts très expérimentés' éta-
blit les pièces d'un procès, et la question fut posé; s'il

corps de I apôtre samt Jacques le Majeur et de ses dis-

^ande s
""! " ''''°'°^^- '^' ^-'examiné av u e

siastique,
1 archevêqu. résolut affirmativement la ques-on. Ensuite, le même archevêque Nous envoya touses actes du procès et la sentence qu'il avai poV

.1 s demanda instamment de confirmer cett 'sente'ncepar le jugement suprême de notre autorité apostolique

l.nce ItTcT T""' ""^ ^"^^'^''^"^ -- b-veil-

a qu'es le M " '"' '' ^°"'""' vénérable de saintJacques le Majeur peut être placé à bon droit au nombred sanctuaires et des lieux de pèlerinage les plus cde!b es du monde entier, qu'il a été enrichi de privilèges etd honneurs par des Constitutions émanées de nos prédéesseurs Paschal II. Calliste II, Eugène III, Anas ase

uZl ,

"'' '''' '' ^''" ^"^ '' Saint-Siège a cou-tume d employer en pareille occasion

de k S TT"'
"°"^^^""^ dé^iené quelques Cardinaux

Zl appartenant à la sacrée Congrégationdes Rites, savoir .-Dominique Bartolini, préfet de eu"Congrégation. Raphaël Mocaco Lavdl tta, Mi'c sLedochowski, Aloys Serafini, Lucide-Mari Pa ocet-A ge B,anchi et Thomas Zigliara; et après leur avoir ad-'jomt quelques prélats consulteurs de la même s créeCongrégation, nos chers fils Vincent Nussi. proto, ota re apostolique, Laurent Salvati, secrétaire, 'ug stbCaprara, questeur ,e .ouori.us cceiestnnn, et A oys J au ,
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assesseur, Nous les avons cliargcs de l'exanien de l'af-

faire. Cette commission, ayant tenu, le 20 mai dernier,

une séance dans notre Palais du Vatican, après avoir

soumis tous les faits à un très sévère examen, répondit ;

d'iLita (t ad inentnn. L'intention de la commission était

de soumettre à une discussion plus ajjprofondie qucKpies

considérations de grande imp')rtancc.

Afin d'obtenir une prompte solution. Nous avons donne
ordn; à notre cher fils Augustin Caprara, promoteur de

la sainte Foi, de se rendre à Compostelle, iiuur y exami-

ner tout en détail, faire les recherches nécessaires et ré-

diger un rapport. Ce dernier a entendu des témoins aux-

quels il avait auparavant fait i)rèter serment, éclairci

quehiues contradictions (\\\\ paraissaient exister entre

leurs dépositions, demandé l'avis d'hommes versés en

matière archéologique, historique et anatomique, à Ma-
drid et à Compostelle; il a inspecté les restes de l'ancien

tombeau et les a comparés avec les matériaux dont est

construit le cercueil contenant les reliques, et étudié égale-

ment l'endroit, situé sous l'abside, où ces reliques ont été

trouvées. Enfin, après avoir consulté de nouveau des mé-

decins expérimentés au sujet de toutes les parties des

ossements sacrés, il est revenu à Rome et a complété sa

tâche par la rédaction d'un rapport tr '-s exact.

Les doutes qui existaient ayant été ainsi dissipés et la

lumière de la vérité apparaissant plus clairement, la com-

mission se réunit de nouveau au Vatican, le 19 juillet

de cette année, pour la solution de la question pn posée
•' La sentence portée par le Cardinal-Archevêque de
" Compostelle, au sujet de l'identité des reliques qui ont

" été trouvées au centre de l'abside de la chapelle prin-

" cipale de sa basilique métropolitaine, et qui ont été at-

" tribuées à l'apôtre saint Jacques le Majeur et à sesdis-

" ciples Athanase et Théodore, doit-elle être confirmée,

" dans le cas et pour l'effet dont il s'agit ?
"

Nos cheis l'ils les Cardinaux et les autres membres de
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ra co,„n,^sio„, consulénun r,„e tous les faits, qui leura a. lu etc. exposes, étaient .i vrais et si bien démontres

q I ex.stau a ce sujet la pleine certitude ^ue lesa.
U

Canons et les Constitutions des Souverai ,'

l'on-csn..s prédécesseurs, exigent dans les adjures de cette-Une enurent la réponse suivante : a^^o-.aNzr, :a. s..
/< '///aw t-sse continiuinàam.

Wjue ce résultat a ete porté a notre connaissance
|M. no.

e
cher Us le .ardinal Dominique liartolini, pre-

ent?,,;'

''''^'"".^""'^'•^•«•^''"» J--* Kitcs. Nous avons res-
une «rame j.ne et nous avons reniercié de toutn a. .n,reD,eu très bon et très grand d'avoir daigne,-^.eu dune telle iniquité des temps, enrichir 'o,;

c-glise de ce nouveau trésor.
C'est pourquoi Nous avons très volontiers ratifié enontes choses et conthmé la sentence prononcée par la^n.n,ss.on spéciale de la sacrée Congigation des Rite.

i^> out.e. Nous avons ordonné que le 25 juillet, fê.o deapôtre s.nn Jacque., notre décret cont^rn an, .0 seu-

Rom ^ M
''"' ""'""'-^'^ des espagnols, dédiée, à

.tTe h' ^""r.""-'
'" ^ï°"^-^-ra., en présence ke

UtrcMU s.??'''"'"".'"
^''^^' ^' "- ^hers filsLaurent halvaf, secrétaire, Augustin Caprara, questeur

i^on^i, pour le procés-verbal

sollSf 1"
'""' '""''"' "'"'^"•'"^^' J^^^"" document

de ra
'

.

'"'"'"''' apostol.que et par un acte nouveaude ratification, tout ce qui a été établi par le susdit dé-

1 "\^:;'p 7v
""^ '^ "°^ prédécesseurs Benoit XI

,-c UI et Pie IX, qu, ont porté un jugement sur l'idene des corps sacrés de saint Augustin, pontife et d-ur, de saint François d'Assise, de saint Ambroise put.'e et docteur, et des saints martyrs Gervais e
"
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Nous approuvons et confirmons, de science certaine et de

notre propre initiative, en vertu de notre autorité aposto-

lique, tous les doutes étant dissipés et toutes les contro-

verses terminées, la sentence de notre vénérable Frère,

le Cardinal- Archevêque de Compostelle, sur l'identité des

corps sacrés de l'apôtre saint Jacques le Majeur et de ses

saints disciples Athanase et Théodore, et Nous décré-

tons que cette sentence ait à perpétuité force et valeur.

En outre, Nous voulons et Nous ordonnons qu'il ne soit

permis à personne, sous peine d'excommunication /atœ

senientice et dont Nous réservons l'absolution d'une façon

rigoureuse à Nous et à nos successeurs, de détacher,

d'enlever ou d'emporter les saintes reliques, qui ont été

replacées dans leur ancien réceptacle et consignées sous

scellés, ou quelqu'une de leurs parcelles.

C'est pourquoi Nous enjoignons et ordonnons à tous

nos vénérables Frères, les Patriarches, Archevêques et

Evêques, et à tous les autres prélats préposés aux Egli-

ses, de publier d'une façon solennelle, et dans la forme

qu'ils jugeront préférable, les présentes Lettres, dans leurs

provinces, diocèses et villes, afin que cet heureux événe-

ment soit connu partout et célébré par tous les fidèles

avec un redoublement de piété, et que de nouveau on

entreprenne des pèlerinages à ce tombeau sacré, comme
nos ancêtres avaient coutume de le faire.

Et afin que nous puissions plus efficacement obtenir,

pour la sainte Eglise de Dieu et pour tout le monde chré-

tien, la protection de l'apôtre saint Jacques et de ses dis-

ciples,—à tous les fidèles de l'un et de l'autre sexe qui,

au jour fixé par les Ordinaires de chaque lieu, vraiment

pénitents, se seront confessés, auront communié et au-

ront prié Dieu avec piété, dans les églises dédiées à saint

Jacques, aj/ôtie, ou, à leur défaut, dans une Eglise quel-

conque désignée par l'Ordinaire, en implorant l'inter-

cession de saint Jacques pour les graves nécessités de

l'Eglisf et son exaltation, et pour l'extirpation des héré-

ni
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sies et des sectes perverses. Nous accordons miséricor-
d.eusement dans le Seigneur, par la teneur des présentes
1
indulgence plénière et la rémission de tous leurs péchés'avec faculté de pouvoir appliquer cette indulgence, pa;mode de suffrage, aux âmes détenues dans le purgaloire
Et comme la très noble nation espagnole, par la mer-

veilleuse ass.stance de saint Jacques, a conservé l'int"-
gnte et rmv.olabilité de sa foi catholique, afin que -leD,eu de miséricorde daigne lui accorder la grâce de s'af-
fermir au milieu de ce déluge d'erreurs, par l'intercession

t la médiation de son patron céleste, dans la sainteté
de la religion de ses pères et dans la ferveur de la piété^ous concédons que l'ample privilège qu'elle tient de'notre prédécesseur Alexandre III, c'est-à-dire la faculté
de gagner un jubilé plénier, l'année où la fête de saint
Jacques, fixée au 25 juillet, tombe un dimanche, lui soitaccordé même l'année prochaine, où seront célébré-^s ence jour du 25 juillet les fêtes solennelles de l'inventi;net
1 élévation du corps du saint apôtre, en observant lamême méthode et jouissant des mêmes privilèges quisont contenus dans la Constitution du même Souverain
Pontife en date du XXV juillet MCLXXIX
Nous voulons que ces Lettres et tout leur contenu nepmssent en aucun temps être accusée., attaquées, pour vice

soit de subreption ou d'obreption, soit de nullité ou d'in-
validite, soit d'invention de notre part, mais que toujours
et a perpétuité elles aient et gardent validité et efficacité et
obtiennent leur plein et entier effet, et qu'elles soient ainsi
considérées par tous, de tous grades, ordres, prééminence
et dignité; et Nous prescrivons que toute copie des pré-
sentes, même imprimée, signée toutefois de la main d'un
notaire public et munie du sceau d'une personne consti-
uee en dignité ecclésiastique, ait la même autorité que

les présentes, s. elles étaient produites ou montrées.
Qu

11 ne sou donc permis à personne de violer ou de
contredire, par une audace téméraire, cette page revêtue

IL,
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de notre approbation, ratification, réserve, concession,

remise, commission et volonté. Si quelqu'un osait se ren-

dre coupable de cet attentat, qu'il sache qu'il encourt

l'indignation de Dieu tout-puissant et des bienheureux

Pierre et Paul, ses apôtres.

Donné à Rome, près Saint- 1 ierre, l'an 1884 de l'Incar-

nation du Seigneur, aux calenc.es de novembre, la sep-

tième année de notre pontificat.

C. Cardinal Sacconi, pro-dataire,

F. Card. Chigi.

Vu:

Pour la Curie, J. des vicomtes de Aquila,

L. t P. J. CUGNONI.

( No 117 )

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Education et instp ction des clercs.—II. Soin des vocations.—III.

lEuvre des Bourses ecclésiastiques.

—

IV. Le Séminaire et les

grands Cours de Rome.

—

V. Zèle pour la science sacrée.

Saint-Hyacinthe, 27 décembre 1884.

Bien chers Collaborateurs,

Le temps me paraît arrivé de vous entretenir d'une

œuvre, qui me préoccupe depuis que je suis chargé de

l'administration de ce diocèse. Je n'ai dfl la faire

venir que dans son temps, quoiqu'elle m'ait toujours paru

pressante, puisqu'en grande partie repose sur elle la

prospérité d'un diocèse. Je veux parler de l'éducation et

de l'instruction des clercs.

Il vous est bien connu qu'à Saint-Hyacinthe, il n'y a

"^r^^^w
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pas de fondation pour cet nhi^i o,-

•

auo u'^ nac
J ^' '"^portant, que l'Evê-qutnapas un cent.n à sa disposition pour aider lesclercs pauvres à faire leur séminaire, et que la pL rdes ecclésiastiques, sortant de familles peu a is s nTn

dépenses. Sur qu. doivent retomber ces frais d'entretienet de pensions ? Naturellement sur l'Evêque s'iIveu

A part cela,
.1 y a des sujets dont il serait extrêmement

peciales pour les hautes études de philosophie de théolog.e et de droit canon, en les dir,>, ant vers les' Indejnstitutions ecclésiastiques, o. r^ science sont' excelemment enseignées, et enc .ux à Rome, et e deunité catholique, et foyer .. ...eux de la vra e et solidecence sacerdotale. Qui pourrait dire que le dio èe ne

=r^-da;:c:=

ganisee dans le diocèse, que j'entends faire un ptchea mes diocésains, tant ecclésiastiques que laïq e Led ocèse ne date que d'un trentaine d'années, et H y avait

af ril/r"'
'-^"'ilaété érigé. Nécessairementa fallu procéder avec ordre et prudence, et compter avecles ressources propres à celte nouvelle Eglise Tes a ntront da se succéder les unes aux autre^^ ivl-nt ^oins et leurs nécessités, les plus pressantes ma cher lespremières, s'affermir et se consolider. C'est ce qu' a éa.t, grâce à l'esprit éclairé de mes vénérés prdécessLr

;i^. n,'ont légué par là une succession des plus' eeqè
toices. Ausn ce n est pas sans une admiration et une reconnaissance bien vives envers ces dignes Prélats ett.v.ne Providence que j'ai observé pour d^oJs e ce en-che ascendante et progressive des institutio e d

Il If;
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œuvres qui font la vie d'une Eglise naissante, et la ren-

dent prospère de toute manière. Dieu veuille continuer

au diocèse cette protection si consolante, arroser de se;

grâces divines les œuvres déjà existantes, afin qu'elles se

maintiennent et opèrent le bien, et faire surgir celles qui,

sans être d'une absolue nécessité, seraient cependant si

utiles pour le bien des âmes et l'organisation régulière ei

aussi parfaite ^ue possible du diocèse.

Une de mes plus ardentes aspirations, depuis que je

suis évêque, c'est de procurer à tous les clercs, sans ex-

ception, l'inestimable avantage de faire leur cours com-

plet de théologie dogmatique et morale dans un grand

séminaire, où il leur est permis en même temps, à l'aide

de la règle et sous la conduite de directeurs pieux, ins-

truits et expérimentés, de s'exercer à la pratique des ver-

tus qui font les bons et saints prêtres. Jusqu'à présent je

n'ai pu réaliser que bien faiblement ce désir si vif de mon
cœur, et vous en savez tous la raison. Il faut bien en

en effet que les collèges soient pourvus de professeurs et

de régents en nombre suffisant ; et n'ayant pas assez de

prêtres à disposer pour ces diverses positions, il me faut

bien subir la pénible nécessité de les remplir par des ec-

clésiastiques. C'est un état de choses que je déplore, et

dont je souhaite ardemment la fin.

Le moyen de faire disparaître cette anomalie, si préju-

diciable à nos ecclésiastiques, serait d'abord, bien aimés

Frères, de vous dévouer de tout cœur et dans la mesure

dont vous êtes capables, à l'œuvre des vocations pour le

sanctuaire, en discernant parmi la jeunesse de vos

paroisses ceux que, par un ensemble de dispositions, le

bon Dieu semble appeler spécialement au servie e de ses

autels, en les cultivant avec un grand soin et en leur pro-

curant finalement l'avantage d'un cours d'études. Mais

que là ne se borne pas votre action salutaire sur ces en-

fants. Ils vous reviennent aux vacances, et vous savez

combien est dangereux ce temps pour les élèves de nos



— 433 -
instm,dons. Vous devez donc continuer à vous y nu,,

n h.n H^^'"^'"'""
'''' toutpaternel.afin de es-.nenu dan. leurs bonnes dispositions pr miéreV

e 'rdeirr"^:
*" ^^'^^ '^^ ^^ --^-^ ^^

',eu

soi cit^ H
P*" '" ~^"'"^ "^'^^ ecclésiastique. Cette

que vous êtes convanicus comme moi que les narent^

Crr'"' "°'^ '"'"'^^"'^ PourleJîsInîIItn

-ru r' '
"''"" ' '"'" '^'^^•^^' ^^ ^"'''^ 'es

1 issent

n a s , e
"" "'"""

"' '"" P'""'- D^ ^'^ ^-"t qu'il yen a s. peu qu, termment leur cours, et qu'il y en . tan^qu. ne répondent pas aux desseins d^ Dieu sur eux d2
2 1-ys de foi comme le nôtre, les vocains ec iéîas

Ss^son;''?^^;'^^^^^^"' ''- ''- ^^^^^

pour l'ense.gnement dans les maisons d'éducat^n
'

Jevous pr,e, bien aimés Frères, de vous intéresserfortement a cette question de. vocations à faire é becul.ver, afin de m'aider à réaliser au plus tôt e d I inqiie j'ai constamment entretenu de mr,nf. i

^essem,

e; collèges d'un Personnelt"^^r":^ I^r';::'-'
lasses et la discipline, afin de me mettre en mesu e ded.nger tous les clercs au grand séminaire, et, Turantlecas, quelques-uns d'entre eux vers la VJII^ ^/ ,

Pourypuiser l'enseignement des Tcielfcel
s"

;^^^^^^^^^^^
entable source. Jamais cet enseignement n'y aTte p ,ort et plus en honneur qu'aujourd'hui. En effet ur'ïaChaire de saint Pierre, règne un Pontife, qu é onn lemonde par sa science profonde, en mêm temps qJ^U !

conduit et l'éclairé par sa haute intelligence et i IIsagesse. Ce serait bien le moment d'envoyer 1 L'J
autre, des essaims de nos jeunes lévites s'ce c nTre si^-"neux de la chrétienté, d'où ils nous reviendra ent'nôtres d'un nouvel amour pour la sainte eZZZL'et munis de toutes les armes nécessaires po^r a gloS
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et confondre ses ennemis et détracteurs, qui pullulent

aujourd'hui dans le monde.

Déjà j'ai eu la consolation de favoriser les pieuses as-

pirations de quelques prêtres, qui se sentaient entraînés

vers Rome pour y travailler a leur instruction sacer-

dotale. Le Seigneur a bien voulu bénir les vœux et les

labeurs de ces prémices de l'Eglise de Saint-Hyacinthe,

qui allaient demander à l'Eglise, mère et maîtresse de

toutes les Eglises, son esprit, son enseignement, ses lu-

mières, sa sagesse. N'est-il pas naturel, bien aimés

Frères, que je désire être en mesure de les remplacer, au

fur et à mesure, afin que ne s'affaiblisse et ne se perde

pas cette louable émulation, qui semble s'être emparée

de notre jeunesse cléricale pour les études romaines ?

Mon devoir, comme mon bonheur, est d'entretenir ce

feu sacré et de l'attiser même, jiour le bien de la religion

et du diocèse.

Mais pour cela, il faut des ressources, et je n'en

ai pas. La plupart des ecclésiastiques, comme je l'ai

dit plus haut, n'en ont pas même pour payer leurs

dépenses de séminaire. Il y a donc ici une œuvre

à créer et à entreprendre. Mettons-nous-y avec

d'autant plus de confiance, que le succès nous est assuré

d'avance. Il s'agit d'une œu're quasi-nécessaire à un

diocèse, et qui doit grandement contribuer à la gloire de

Dieu et au salut des âmes. Nous devons, en effet,

compter sur l'assistance divine.

Je viens donc vous exhorter à former des bourses, dont

le produit serait affecté par l'Evoque à la pension des

ecclésiastiques au grand séminaire, ou à l'entretien de

quelques sujets du diocèse dans un séminaire de Rome,
où ils pourront suivre les cours de philosophie, de théo-

logie, de droit canon, et se préparer ainsi à être de doc-

tes professeurs dans nos maisons d'éducation, ou des

aides très efficaces dans les diverses branches de l'admi-

nistration diocésaine. Vos économies ne sauraient être

I I
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elle mAm« ^ ^^'' P^'' ''^ sainte Eglise

Vous „e pouvez „,e coudamuer, bien aimé, Frères rf,me faire mendiant pour cette sainte o use ?/•'
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divines et humaines, c'en serait assez pour nous exciter

à marcher courageusement sur ses traces. Le Pape est

notre guide à tous. Cette recommandation si instante de

sa part, nous devons la mettre fidèlement en pratique, et,

afin d'entrer p'einement dans ses intentions, prendre pour

base de nos études les enseignements et la doctrine du

Docteur Angélique. C'est heureusement et te doctrine si

solide qui est enseignée et en grand honneur dans nos

maisons d'éducation: qu'elle soit aussi celle de chacun de

nous dans nos études ! Sous la direction sainte du bien-

heureux Thomas d'Aquin, et animés de son esprit de

prière, qui lui faisait trouver au pied du crucifix la solu-

tion de ses doutes et des plus difficiles questions, nous

étudierons efficacement et pour nous-mêmes, et pour les

âmes dont nous avons la garde, et pour la sainte Eglise,

qui attend de nous que nous la défendions vaillamment.

Je suis tout naturellement amené à vous parler des

moyens qui vous sont fournis de vous adonner à l'étude

et d'entretenir en vous l'habitude et le goût de l'étude.

Les Conférences ecclésiastiques, la préparation des mati-

ères du synode diocésain qui se tient régulièrement tous

les ans, l'examen annuel des jeunes prêtres, les cas diffi-

ciles de conscience que vous rencontrez au tribunal de

la pénitence, la préparation des instructions, des prônes

et des catéchismes, voilà une ample matière pour l'objet

de vos études et de quoi les alimenter. Je voudrais croire

que l'on profite avec soin de ces précieuses occasions

pour acquérir tous les jours quelque chose de cette

science sacrée, sans laquelle le prêtre n'est qu'un sem-

blant de prêtre, inutile et nuisible dans l'Eglise de Dieu.

Cependant, je ne puis me le dissimuler, il y a quelque part

absence de zèle et d'amour pour l'étude. On se contente

trop facilement du peu que l'on sait, et sous le prétexte

qu'on ne peut ou qu'o ne veut pas devenir des érudits,

on ne fait rien ou presque rien en fait d'études sérieuses.

C'est une illusion bien dommageable à ceux qui en sont
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Instnllf: "l
'"'""'' ^"'" P'-"'^-^^»^' f^""^ ^''^ guides .élés,

da s '^'^^'^^ri^'^'^^
PO'"- 1^« éclairer et les conduiredans le vo.es d.fhcles du salut. Rappelons-nous sans

a l'enH r7''°"r
""'^'^ '"'-'''''^ ^'^ ^'™"'^^ '^«'^^ '-^'^eur

du pro néte Malach.e : /.^/, ,,,,,,/,/, ,,,,,^^,^^^, ^^^^^^.

demandons constamment au Seigneur de nous enseigne

Je reviens, en terminant, à l'œuvre des bourses pour les

^ulaue et la.ssez-mo. vous dire que, n'était-ce l'extrêmeb.envedlance des Messieurs de Saint-Sulpice à l'égad du

p r^nuel"'^'""-"?-"'
'"^ ^°"^'^^ extLordinaitemen

tous es'',!
7" r^^'^

'^°-'- -ériter, je me verrais

Xc de eH""'^'"^'7'^^^^^^^^ P--"^"- - des

a et s dVne "'T ' ^" ""^'^""^ ^l"' '^^"^^^^ ^"bvenira leurs dépenses de sém.naire. Pour peu que cet état deho es eont„n.e, le diocèse et les institutions en souffHont notablement. Je compte sur votre concours et sur

et:'::;:" 'r^' " '''''''''- '^°- ^^- --ce te souffrance. Je recevrai donc avec reconnaissance lesfonds que vous voudriez déposer à l'Evêché pour ce efin s. miportante, et les offrandes que vous pourrir ecue.lhr de certains fidèle, à l'aise, auxquels 1 bon DieJ.nsp,rerade patronner cette œuvre 'si excell':; '^
digne des bénédictions de l'Eglise
Avec mes vœux de bonheur pour la nouvelle année quious arnve a grands pas, et une bénédiction toute '.p-

mle pour vous et vos chers administrés, je demeure b enaffectueusement votre tout dévoué en Notre Seigneur

t L-Z, Ev. DE Saint- Hyacinthe,

II
,.ir
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(No ii8)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I. Sujets, résumé, aiTomlissenu'iU'! des < oolérences. —II. Règle-

ments à suivre pour les Conférences.—111. Importance des œu-

vres diocésaines.

Saint-Hyacinthe, 29 janvier 1885.

Bien chers Collaborateurs,

I

Vous recevrez, avec la présente, les sujets de Confé-

rences pour la présente année 1885 et le résumé des Con-

férences de l'année 1883." Le résumé des Conférences de

1884 vous' sera envoyé plus tard. Je vous engage à lire

bien attentivement le travail qui vous est adressé, surtout

la question théologique, qui est très importante pour ceux

qui ont charge d'âmes.

Vu que plusieurs changements sont survenus dans les

curc"^ depuis 1876, époque où les arrondissements de

Conférences ont été formés, et que j'ai établi plusieurs

nouvelles paroisses qui ne figurent pas dans ce tableau,

je crois utile et nécessaire de refaire ces arrondissements,

et de les classer comme suit :

Saint-Hyacinthe.

Saint-Hyacinthe, Notre-Dame du Rosaire, La Présen-

tation, Sainte-Madeleine, Saint-Barnabe, Sainte-Rosalie,

Saint- Dominique. Président, Monsieur le Supérieur du

Séminaire.

Saint-Hugues.

Saint- Hugues, Sainte- Hélène, Saint-Simon, Saint-

Liboire, Saint-Jude, Saint-Louis, Saint-Aimé, Saint-

Marcel. Président, Monsieur le curé de Saint-Hugues.
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Sore/.

Sorel Saint-Ours, Saint-Roch, Sainte-Victoire, Sai
Robert Samte-Anne, Saint-Joseph. JWsùicnt, Monsi
le curé de Sorel.

nt-

sieur

BeiœU.

Belœii, Saint-Hilaire, Saint-Mailiias, Saint-Marc,
Sa.nt-Cliarles, Saint-Denis, Saint-Antoine. Président,
Monsieur le curé de Belœil

Sainte-Marie.

Sainte-Marie, Sainte-Angèle, Sainte-Brigide, Saint-Gré-
go.re, Notre-Dame du Richelieu, Saint-Jean-Baptiste.
I résident, Monsieur le curé de Sainte-Marie.

Saint-Athanase.

Saint-Athanase, Saint-Georges, Clarenceville, Saint-Sé-
bastien, Saint-Alexandre, Notre-Dame des Anges, Saint-
Ignace, SauU-Damien, Saint-Armand. Président, Mon-
sieur le curé de Saint-Athanase.

Waterloo.

Waterloo, Granby, Adamsville, Svveetsburg, Dunham,
Saint-Joachim, Saint-François-Xavier, Knowlton. Prési-
dent, Monsieur le curé de Waterloo.

Saint-Césaire.

Saint-Césaire. Farnham, l'Ange-Gardien, Saint-AI-
P^^onse, Saint-Paul, Saint-Pie, Saint-Damase. Président,
Monsieur le curé de Saint-Césaire.

Acton.

Acton, Saint-Théodore, Saint-Ephrem, Roxton, Saint-
Valerien, Sainte-Cecile, Sainte-Pudentienne. Président,
Monsieur le curé d'Acton.
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Je crois bon de rappeler ici : i. que la première Confé-

rence doit se tenir du 15 mai au dernier de juin, et la se-

conde du 15 septembre au dernier d'octobre ; 2. qu'il n'est

jamais permis de réunir les deux Conférences en une

seule
; 3. que tous sont tenus d'assister aux Conférences,

à moins d'une dis])ense spécial^ de l'Ordinaire; 4. qu'il

est enjoint à ceux qui, pour des raisons de ministère ou

de santé, sont empêchés d'assister à la Conférence, d'en-

voyer au Président les raisons de leur absence, et leur

travail écrit sur les matières de la Conférence
; 5. que le

rapport de la Conférence doit être fait sur g and papier,

signé par le Président et le Secrétaire, et transmis de

suite au secrétariat de l'Evêché ; 6. que l'on peut avancer

la tenue de la Conférence, si l'on croit qu'à l'époque

voulue elle ne pourra que difficilement avoir lieu
; 7. que

chacun doit mettre beaucouj) de soin à préparer les sujets

indiqués pour la Conférence, et afin qu'il en soit ainsi, ne

pas attendre, pour faire cette étude, le moment de la

réunion, car un travail fait à la hâte est toujours un travail

imparfait.

II

A la suite du résumé des Conférences, vous trouverez,

la liste des montants recueillis, dans chaque paroisse,

p ndant l'année 1884, pour les œuvres diocésaines et pour

diverses quêtes. Vous pourrez en donner communication

à vos ouailles, et profiter de l'occasion pour ranimer leur

zèle pour ces œuvres sanctifiantes. 11 ne faut pas man-

quer de leur répéter souvent qu'aux grâces et indulgences

précieuses qui y sont attachées, il y a le mérite, grand aux

yeux de Dieu, de contribuer à l'extension et à la gloire

de notre sainte religion par l'établissement de nouvelles

missions, par l'ouverture et le maintien d'écoles catho-

liques pour les enfants de nos townships obligés d'aller

aux écoles protestantes, s'ils veulent s'instruire, par la

construction de chapelles et la création des centres re-
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ligiet.x cMi faveur de nos coreligionnaires disséminés parmi
ies herct.ques, par le ministère de prOires zélés au milieu
de ces populations, qu. ont tant besoin d'être encouragées
et mstruites dans la pratique et les enseignen.ents de la f„i.
Pénetrons.„„„s nous-mêmes de la beauté et de l'efficacité
de ces œuvres au point de vue du salut des âuies, et "...iic
réussirons infailliblement à les faire fleurir et pr..perer
lifautqu'.lyaitfeuche.nous,

! nous voulons ni'ii y
ait ardeur dans nos fidèles.

Je demeure bien sincèrement votre tout dévo. •

.-u
Notre heigneur.

t I--Z., Kv. DE Sainï-Hvacinthk.

SUJETS DES CONFÉRENCES
Uf l'ann^p IMMO.

CONFÉRENCE DU PRINTEMPS.

THEOLOGIE
Pierre a un enfant d'un premier mariage légitime Sa

femme meurt. Il vit plusieurs années en concubinage avec
sa mece, qui lui donne cinq enfants. Il IVpouse après le
deuxième enfant, mais seulement devant l'Eglise parce
que la loi civile ne reconnaît pas son mariage. l'i meurt
sans faire de testament. Quel droit chacun des six enfants
a-t-.l a la fortune qu'il laisse : i. d'après notre loi civile •

2. d après la conscience?
'

ECRITURE SAINTE
Qu'était Enoch ? Vit-il encore? Oi'i est-il? Merite-t-il ?

LITURGIE
Qu'est-ce qu'on entend par octave, octave majeure

mineure, privilégiée ?

Quelles .sont l'origine et l'antiquité des octaves.

( l!



442

CONFÉRENCE DE L'AUTOMNE.

THEOLOGIE

Quels sont les cas réservés à l'Evêque dans ce diocèse :

I. d'après le droit pontifical; 2. d'après le droit parti-
culier?

Quel sens et quelle étendue faut-il donner à chacun
de ces cas ?

Quel sens et quelle étendue faut-il donner à chacune
des circonstances dans lesquelles, d'après le droit parti-
culier, tout confesseur a juridiction pour ces sortes de
cas?

ECRITURE SAINIE

Comment concilier ces paroles de l'apôtre saint Paul :

I^os qui vivimtis, qui relinquimur, simul rapiemur in

tiubibus obviant Ckristo (I Thessal. IV, 16), qui sem-
blent dire que tous les hommes ne mourront pas avant le

jugement général, avec ces autres du même apôtre : Sta-
tutum est hominibus semel mori (Heb. IX, 23).

LITURGIE

Quelles sont les règles à suivre touchant la durée, le
rite, l'office, la messe des octaves ?

Que faut-il faire dans l'occurrence ou la concurrence
d'un jour octave avec un office qui lui est étranger?

RESUME
De» conrérenre» e<-cl4<itliM(lquei» pour IN83.

h SI:

'<" J

DROIT CANON

Les Conférences de l'année 1883 avaient à examiner les

droits, les pré' gatives et les devoirs des curés.

Avant de résumer leurs travaux, il ne sera pas superflu
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de donner une notion exacte de l'office de curé, tel qu'il
est defin. dans sa substance par le droit commun, et dé-
termme. quant à certains détails, dans la Province ecclé-
siastique de Québec. Il sera ensuite plus facile d'en pré-
<:>ser les attributions dans les réponses aux questions po-
sees. ^ ^

Comme l'office de curé n'est pas de droit divin ou natu-
rel, mais d'institution ecclésiastique, il faut en chercher
la notion dans les lois de l'Eglise, les coutumes légitime-
ment établies, et l'interprétation de ces lois et coutumes
lournie par les décisions des tribunaux ecclésiastiques,
surtout des Congrégations romaines, et renseigne-
ment commun des canonistes.
Dans ces sources diverses sont puisés les principes et

ies faits suivants :

I. Le nesaurus resolutionum de la sacrée Congréga-
tion du Concilepour 1789 rapporte ainsi les conditions
essentiellement requises pour constituer cet office de curé •

H^c vero requ.runtur ut verus quis dicatur parochus •

quod certam suo ncmine administret parochiam
; quod-que de necessitate ministret, ab eoque parochiani reci-

piant sacramenta" r/.. ,«;,,« ^^,V^„,-,,„,. ^,^^
Voila pourquoi, prenant le mot dans son sens pro-

pre et canonique, Bouix appelle curé celui qui est
légitime deputatus ad ministrandum ex obligatione et

proprio nomine verbum Dei et sacramenta certo diœce-
sanorum numéro, qui ab eo vicissim sacra recipere ali-
quatenus teneantur" (De Parocho, p. 184).

2. Les curés ne sont pas titulaires d'une dignité Leur
charge est un office (Leurenius, For. benef., tom. r, q ,.)

s sont établis par l'Eglise pour être les auxiliaires des
Lvêques. lelle a toujours été leur mission, d'après les
saints^ Canons de tous les siècles (Nardi, Des curés,

3- Cet office, en règle générale, est conféré par l'evê-
que. Le concile de Trente ordonne à chaque évoque de

1 ! i

Hli

'«^

r -I
-

M t



•"
h-

— 444 —
diviser son diocèse en paroisses et de donner à chacune
un curé (Sess. 24. c. 13).

4- Tout le diocèse de Saint- Hyacinthe est divisé en pa-
roisses canoniquement distinctes. Chaque paroisse pos-
sède un curé.

^
5. Ordinairement la distinction des paroisses est ter-

ritoriale. Cependant, dans les cas exceptionnels, le même
territoire ])eut renfermer plusieurs paroisses distin-

guées par la nationalité ou la langue.

6. La division du diocèse en paroisses distinctes, dit le

savant canoniste De Angelis, a été oraonnée par le con-
cile de Trente/;-.? w^//(;>/ :/ tittiflri rc^^iminc spiritiia/i

aniiiiaruiii, nempe ut Episcopus h ibcret tôt désignâtes coo-

peratores, qui ratione sui officii eum adjuvare tenereutur
in cura animarum (Prœiect. jur. can., lib. IK, tit

XXIX, p. 41).

7. Par le fait de leur députation, les curés sont associés
par l'évêque à la juridiction pastorale, mais ils n'ont

charge d'âmes et n'administrent que dans les limites

qui leur sont fixées par les régies du droit.

8. Cette députation des curés dans les paroisses n'y

diminue en rien le pouvoir de l'évoque. C'est ce qu'ex-

plique clairement De Angelis :
" Ex parochorum vero

designatione non minui Episcoporum potestatem, cuni in

parochia quidquid potest parochus possit etiam îlpisco-

pus, qui non cessât es.se Ordinarius illius partis gregis'"

(Idem, p. 42).

9. Le curé, député canoniquement, jouit de la juridic-

tion accordée jjar le droit à «a mission, c'est à-dire de la

juridiction ordinai> Cette juridiction lui est propre et

personnelle, mais elle est restreinte au for sacramentel.

De là, sans aucune autre délégation de l'évêque, il jjeut

donner à ses paroissiens les sacrements qu'ils ont le droit

de réclamer de leur pasteur.

11 peut même autoriser un siniple prêtre à les leur admi-
nistrer, excepta pœnitentia (Cong. Episc. et Reg.,
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20 aug. 1602). i; doit considérer comme ses paroissiens,
tous les hdèles qui ont domirile ou quasi domicile dans
sa paroisse, sans excepter, à moins de privilège spécial,
les conservatoires de femmes, les hôpitaux d'infirmes, les
coUèges déjeunes gens ou les congrégations de séculiers.
Pour ce qu, concerne le for extérieur, ses attributions

se réduisent aux actes de simple administration. Il n'y
possède pas de juridiction, surtout contentieuse, - quia
exjunsd.sposuione causœ omnes ad Episcopum sunt
deferendee, et nemo presbyterorum habet eas cognoscendi
tacultatem" (Ferrari, Sunma unf. can., tom. ,, n. 205J.10. lous les canonistes regardent, comme un principe
de droit, /'uu/fé du curé dans la parois.«e (Schmalzgrueber
part 3. tu. 29, § I, «. 4). Nul autre ne doit avoir le dioii
de s ingérer dans la conduite des âmes dont elle se com-
pose (Conc. Trid., sess. 24, c. 13).

11. Le même concile de Trente veut que le curé soit
;^.r/..W, et qu'il ne puisse être changé que pour des
causes légitimes prévues par le droit (s^ss. 24 .•

13 ,,,,-

21, c. 6). L'inamovibilité du curé dans la paroisse est un
un drou tellement accepté et établi dans l'enseignement,
dit le crdinal de Luca, que cette question n'a soulevé
dans les siècles passés aucun doute (De unit, et perpet
parochi, Z»6- âefief. dise. 55 et 95).

'

12. Toutefois, d-autres canonistes de grand mérite pré-
tendent que l'inamovibilité n'est pas de l'essence du pa-
rocinat et que la cure des âmes peut être exercée par des
pasteurs amovibles. Bouix établit, dans son traité De
larocho, que l'amovibilité des curés ad nutum Episcopi
est contraire ni à l'ancienne discipline, ni au droit com-mun en vigueur avant le concile de Trente, ni aux sanc-
tions du dit concile, ni au bien de l'Eglise (p. 210 m6)

13. Quoiqu-il en soit de la question «',,/;wy, il y a une
question défait clairement constaté. Il a toujours existé
et II existe encore dans diverses parties de l'Eglise no-
tamment en Italie, en Espagne, en Savoie, en Belgique

1 J
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et en France, beaucoup de curés qui exercent la cure des
âmes en vertu d'une commission révocable au gré de
l'Ordinaire. Il peut

] avoir là permission, tolérance ou
prescription. Dans tous I , cas, il ef>t permis de dire que
l'Eglise ne toléreiait pas celte ami. /ibilité, si elle était

contraire aux saints Cano.is et à la justice, ou si elle

était préjudiciable au bien spirituel des âmes.

14 C'est encore un fait incontestable que, dans ce dio-
cèse et les autres diocèses de la Province, les curés sont
révocables «</ uiaum Episcopi. Cette discipline, qui re-

monte au commencement de la colonie, a été établie par
une disposition formelle de la puissance ecclésiastique.

En 1663, Monseigneur de Laval, dans le Mandement
d'érection de son Séminaire, déclare vouloir que les ec-
clésiastiques, qui seront départis et délégués dans les

paroi'^'jc-, et autres lieux, soient de jjlein droit amovibles,
révocables et destiiuables à 'a volonté des Evoques . Tous
les Evêques du pays ont suivi, après lui, cette pratique,

à laquelle le pouvoir civil a juridiquement donné son
appui.

Il est vrai que, à différentes époques, des curés furent
déclarés inamovibles par l'autorité compétente; mais ce
furent de rares exceptions i- la pratique commune.
Aujourd'hui une seule cure est reconnue inamovible
dans la Province ecclésiastiqu, • - lie de la Sainte-
Famille, érigée dans la Cathédrale dn Québec, qui a été
honorée du titre de Basilique il y a peu d'années.

15. Le concile de Trente veut que les cures soient
données au concours, en présence de l'évêque ou du
vicaire-général, assisté d'au moins trois examinateurs
synodaux (sess, 24, c. 18). Cette loi ne regarde pas les

curés amovibles, que l'évêque examine ^t approuve selon
les régies que lui dicte sa prudence.

16. Un curé perpétuel ne peut être révoqué que par un
acte juridique et i)our une cause déterminée par le droit.
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Un curé amovible au contraire peut être changé par un
acte purement administratif.

Toutefois les curés, même amovibles, ne peuvent être
époques pour la seu/. cause de vieillesse ou de maladie

insis?? r-
'^5.>"-i'8"). Et la sacrée Congrégation

ns.ste dans 'occasion pour que les curés amovibles ne
so.ent pas changés saus une cause légUnne. Les Acta
S. Scdts ont publié de fréquentes décisions dans ce sens.

ùZ Ta
'"'•'' ""^'^"'•^'^^ ^"t les mêmes droits, préroga-

tives et devo.rs que les curés perpétuels, sauf quelques
exceptions. Tel est l'enseignement constant des'canoniT-tesd après les décisions réitérées de la sacrée Congré-
gation du Concile.

v-^ngic

Ces notions ont paru très utiles pour jeter plus de clar-
e surles questions importantes et difficiles soumises au^avad des Conférences. C'est le fruit de ce travail q'i 4maintenant être exposé.
Première Question.-Quels sont les droits et préroga-

tives des curés?
F'ciuga

Réponse.-Il est aisé de confondre les droits avec les
fonctions ou même les devoirs des curés dans les parois-

nuMuTr.'" 't'
''°" ^" "" ''' '"^'-«^^ -gi"--nunt a certains offices, comme un devoir et une charge

a ourne, par les honneurs et les prérogatives qui y sont'
attaches, en un droit dont les titulaires de ces offices ne
voudraient pas que d'autres s'arrogeassent l'exercice
(André, Cours de droit canon, tom. 4,15.342) Aussi hpratique constante des canonistes a-t-elle été de faire une
distinction entre les droits parochiaux^ les fonctions pa-
^oJuales, et les fonctions purement sacerdotales. Cette
distinction, autorisée surtout par les décisions des diver-

^^^L^Droits parochiaux.-Les canonistes énumèrent les

I. Jnsforipcenitentialis, qui confère au curé nommé

! l'T

'
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fcanoniquement \q pouvoir ordinaire d'absoudre SDcra-
mentellement tous ses paroissiens, etiam extra parochix
territorium (Coiic. Trid. sess. j.s, c. 5), et le:^ pénitents,
quels qu'ils soient, qui se préseni^'iit à lui kmt!," ;erritoire
de sa paroisse, bien qu'ils ne soient pas ses paroissiens
(Clément VII, Bulle Superna\ Les paroissien:^ ne sont
cependant jjas obligés île se confesser à leur curé, pas
même au temps pascal ou à l'article de la mort.

Cette junch'ction ordinaire dépend de l'évoque quoad
casutim rcser: liionem ; Xi^s:\^\\^h<\\xv: Xï& peut pas, sans
une cause légitime, iVrilever tout à fait ou la diminuer de
telle sorte qu'eil.; O-vienne nulle(Bened. XIV. in Syn. lib.

5. c. 4.)

Le curé ne jouit de la juridiction ordinaire que pour sa
paroisse. Possède-t-il ailleurs une juridiction déléguée"^ Le
droit canon ne lui en accorde pas. Loin de là, il lui est
défendu par le concile de Trente de se regarder comme
approuvé /rt? ubique terraruvi (sess. 23, c. 23). Il reyoit
cependant sur ce point quelques concessions de notre
droit provincial et diocésain. Le décret Vile du Ille con-
cile de Québec nous apprend que l'antique discipline de
l'archidiocése peut être observée dans toute la Province
ecclésiastique. Or, cette discipline, déjà en vigueur dans
ce diocèse depuis son érection, est devenue loi diocé-
saine, ainsi formulée dans nos Constitutions synodales
de 1880 :

" Juxta veterem hujns regionis disciplinam, pa-
rocbus etiam alterius diœcesis vicinae, potest prœdicare et
absolvere in parochiis hujusce diœceseos, quse non majori
quamnovem milliariorum seu trium leucarum spatio dis-
tant ab extremitate suœ parochiae. Parochus vero diœce-
sis Sancti Hyacinthi jurisdictionem in altero dœcesi non
exercebit nisi juxta concessionem generalem vel specialem
Ordinarii, de qua inquirere teneiur" (p. 18). En vertu de
cette délégation, les curés du diocèse ne peuvent donc
confesser ou prêcher que dans les paroisses, dont les pre-
mières habitations ne sont pas à plus de trois lieues de
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la paro.ssî qu'ils desservent ît^. ^
"o;u a„c„„e dé,.Ba„„„ d:;;„l°:;''

''' ""°"^-. "'

La juridiction ordinaire dans In nn,^'
>ége du curé, les autres co^s ^r "'rn

'^
''^'"

<vynne juridiction déléguée. M^ s
"

il TZ. ""'''

cette iuiidiction/..//,,,,,y,,,,J; /'"'".
'f"-

^^'^g^er

Trente rr,,, 2, , ^.'^'ff^^"^"^/"
? Dq-ms le concile de

pratique, les curé de ce d oc^
,u-t

'""""• """"' ^"

voir de déléguer, que ieuT^n n^
^

^^^A part les cas particuliers mentionné dins ^os Tprovinciaux et nos constitutions synodaks s "Tir"gés, quand ils désirent faire confes erin A "^^'^

«eur paroisse, de demander à l'S^di nir les^f
,"

''"
cessaires.

^rainaire les facultés né-

p.:oct„:f^';^:z':::t„r'"'»» ,..oad --
son. ob„6.. de pr.s=„.:X ;, , raZ::' 'T

'""""

l»ur qu'ils reçoive,,, le bap,é,„e de es „n L Tn
?""

ro.ss,e„ présenta», son enfa,,, à „, pire «r
"""

dan?:;,:;i°i:s:i;;:,5f:::;^-^-^"-essi,,
tellement (Conc. Trid

"''
Z '''''^'"''"- l'«l.e mor-

Le consentement ou la déléo-ition h„
simple prêtre doit être exprès m '"*' '^°"'" ""

sumer dans unJl^^l^'T ^^'^^"^^^ - P-
'
cas d'utilité réelle (S. Lig. lib.

llii

H
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not. II). De fait, il se présume dans ce diocèse, en l'ab-

sence du curé,

3. /us ministrandi communionem paschaUm fideiibus

suis, qui sont tenus, sous peine de ne pas satisfaire au

précepte, de la recevoir dans l'église paroissiale. Il faut

la permission du curé ou un privilège pour faire ailleurs

la communion i)ascale. On ne peut la faire à la Cathé-

drale que si l'Ordinaire y consent (Bened. XIV, Inst. ec-

des. 18, n. 12).

Les prêtres satisfont au précepte pascal là où ils

célèbrent la messe. S'ils ne la disent pas, ils doivent

communier à la paroisse (Ferraris, V. Eucharistia. n. 14,

15);

Sont exempts de l'obligation de recevoir la communion
pascale dans leur église paroissiale : i. peregrini; 2. va-

gi
; 3. laïci, qui actu serviunt et habitant in monasteriis

vel domibus religiosis.

Les personnes séculières, qui demeurent dans les mai-

sons religieuses, comme dans une place de retraite, [jcu-

vent-elles y faire la communion pascale sans la permis-

sion du curé? C'est une question controversée.

4. Jus ministrandi Viaticum et Extremam Unctioneni.

parochianis in periculo mortis constitutis, etiani priva-

tive quoad Capitulum cathédrale vel collégiale, nisi pro-

betur legitimum in contrarium receptum esse morem (S.

C. C. 3 dec. 1718.—Bened. XIY, De Syn. diœc, iià. ],

c. 2l).

En cas de mort, les réguliers, les séculiers, tout prêtre

en un mot peut donner le Viatique et l'Extrême Onciion,

lorsqu'il est à craindra que le curé n'ait pas le temps
d'arriver. Hors de là, il faut la délégation du curé ou de

l'évêque. Autrement, les prêtres séculiers et réguliers

pèchent mortellement ; et les réguliers, en outre, encou-

rent une excommunication latœ sententiœ simplement ré-

servée au Pape. (Const. Apostolicœ Sedis).

5. fus assistendi matrimoniis et nuptiis benedicendi
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(Conc. Trid. sess 2 i /• i / ^

décret 7.,„ / .^

^' ' '''^'''"'' »"^t'-'>n.)- Par <e

diocé e^r^;,^"
'^""'"^ ^' '''-"^«^' Publié dans ce

sen It t :' ^"y;°"^---^'--ge, sans la pré-

l'Ordinaire e. ;sT "".
'"''' '"'«"'^ '^'^^ '"' °" P^^

Sicile' ,>r-et:'crdfkf; ri^r.
-" * ^°-

Toiit curé ou autre prêtre .nù /- 1 •

*

mariage de deu« éno„« iZT'.
<l »™ttr au

qu'a ce qu'i .„,, elevcTl'Ord ""'"r
*"" ^'"•' '"»

-..p. ,e. d,oi,. (c„„:.'THi':tr '",;"" """' " ^

Fcui le laire licitement, d t Benoit Yr^^
légitima gravissimaque causa Œu le T '

""'"^

I^es vicaires de ce A\L
^ ^'miam lUentiam).

P-a,io„,LJ:: ri;:---;- vertu de leur di-

casibus partie .hribur^ '" '^'"'' ^' ''''' '''''' '"

-isteniu:::;;:^:^::;,^';:!:;:^^^^

celebrandis.
^rocnianorum et m parochia

Les fonctions, qui préparent ou consacrent l-n
•

au mar âge sont m«ir.v,i
"-^^^acrent

1 assistance

bration môme d , n In '"
"''"^' '^^^"^ ^"'^ '^^^ ^^lé-

comme de a ces o" eT'/""'
'-''^"" ^'^ ^^"-^-^

conditions. Austr,:';! /d Tr^Jr'
^" ^"'^^"' ^-

le Rituel romain (Tit XU)onïu-J\"^''-'^ ''

au curé. Ces i^ucL; :^"^^ttr;^r?:r^^^^^
1 admission des futurs époux •

2 1 "

V f^"^ ''

chements et la demande d "s disp.' ff" '"•^'"P-
'"'sp,,

.„ , 3. la publication

':i
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des bans

; 4. la rédaction et l'expédition des lettres de

liberté
; 5, la béncdirtion nuptiale ; 6. la messe de mari-

age ; entin. 7. l'inscriinion des niari-r •. ,istre.

Toutes ces fonctions ne peuvent êiro exercées par un

autre prêtre, sans une permission expresse et révocable

du curé ou de l'Ordinaire {.Vouv. Revue T/iéoî., tom. III,

/• 37-')-

6. Ju: (juoadfnneralia. Ici les saints Canons donnent

au curé Uii triple droit :

I. Le droit d'ensevelir ses paroissiens ajirès leur mort

(Rit. Rom. De exequiis). Parmi les droits du curé, il n'en

est peut-être pas de mieux établi ni de i)lus clairement

constaté que celui de donner la sépulture à ses parois-

siens. Tel est l'enseignement unanime des canonistes.

Toute personne cependant peut librement choisir le lieu

de s.i sépulture. Dans cette province, d'après un usage

général, reconnu par la loi civile, l'enterrement d'un dé-

funt catholique doit se faire dans le cimetière de la pa-

roisse où il décède, à moins (ju'il n'y ait élection de sé-

pulture dans un autre lieu, soit par le défunt verbale-

ment ou par teslaniint, soit par les héritiers ou ses

parent--.

D'après diverses décisions romaines, il est défendu

d'enterrer le corps d'i" défunt sins cier ^-s, sans croix,

sans le curé, et avant i uertaiu laps de temps écuulé.

La cérémonie peut avoir lieu à quelque heure du jour

que ce soit ; mais pour la f'ire avant le lever ou après le

cou» her le soleil, il faut , auturisation de l'Uêque.

2. Le droit d'assister aux funérailles de ses paroissiens.

Les funérailles, d'après le Rituel, comprenn-^": la levée

du corps, le convoi, l'office funèbre, le se. .ice ':t l'ab-

soute. Or, ainsi définies, elles doiv h\.xo rangées, de

même que l'enterrement, parmi les ,tic pastorales,

jiarce qu'elles sont unies à la sépult par i.. nature des

choses, par les rites et par le droit.

Craisson, parlant de ce droit, s'exprime ainsi: "Jus
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'labet parochus interven.endi funeribus, imo vocati.s te-netur mtervenire parochianorum suorum s.pulturœ,
eta,„,n ,,scasibus,i„quibus „un hab.i jus eos sepc-
;encl,

(„. ,406). Ce dernier cas se présente lorsquem u,„,u,o„ a heu hors de la paroisse. Alors, suivant les
régies tuuees par le Rituel et les décisions des Congré-
gat.ons rotya.nes, le corps étant levé par le curé, le cor-
tège part de; a maison mortuaire et s'avance dire tement
vers légi.sedu l.eu de la sépulture. On n'entre pas dans
1
eghse par„,ss.ale du défunt. Arrivéaux limites de la pa-roisse où don .e fa.re l'inlu.mation (ou, s'il s'agit de ré-guhers a,aportedeleurégUse),.e curé propre du dé-funt fait .«on dernier adieu, soit par un .signe de -roixsou en jetant de Teau bénite sur le c.ulavre sans que le^

porteurs s'arrêtent; dés lors ,e second cua- prJde lacérémonie,
,
oursu.t le chant du Mherere ^i entonne le

1
absoute et lu..uumu,on {Nouv. Revue Théol. tom IX

P- 435)-

On conçoit q , - est guère possible aux curés de cediocèse d'.nte,...nir dan. ^-s funérailles en la manière
qut v,ent d'être rapport. .utefois. c, s régies, qJi o"
t nt de.s uecs.ons romaines, font comprendre que, </.
d,o!t. ,1 ne don y avo.r aux funérailles qu'une seule levéedu corps, un seule entrée d'église, une seule messe Z
l'f" inh

"" "^ défendu au curé dont le paroissien
se fait inhumer dans une paroisse étrangère <fexu'er les
.n,esumérail.es que dans l.églis.,.hc^iepo.^:;^^^
ure. Il doit se contenter de la quarte funéraire. Mais lesfunérailles peuvent-elles se faire dans une paroisse et asépulture dans une autre ?Non, disent les sain s canon

cette Séparation nx.t pas permise, au moins en dehors^dune coutume légitimement prescrite. Les funéTailIedoivent se célébrer dans l'église et parle curé de a aroisseuul' humation a lieu (<- R r . • }
26janv. ,833).

^- ^- ^""' '614.
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3. Le droit de pen tvoir les honoraires des lunéraillcs.

Les lois de l'Eglise donnent c;e droit au curé en retour
des soins qu'il a prodigués à ses paroissiens, i)endant la

vie (Reiffenstuel,///.* Ca/i. ///>. ///, tit XXVIII. n. 12).

Le curé doit (aire gratuiiement les funérailles des pau-
vres. Dans ces honneurs gratuits n'est pas renfermée l'of-

frande du saint .Sacritice de la messe (Rit. Rom.). Quant
aux autres funérailles, les curés du diocèse sont autorisés

à se conformer au tarif ti.xé. par l'evéque, dans chaque
paroisse.

Quels sont les droits du curé, quand un paroissien a
ses funérailles en dehors de la paroisse f> Ou la sépulture
de ce paroissien se fiiit conformément au droit ecclésias-
tique, ou non. Dans hi première hypothèse, la part qui
revient au curé est la quarte funéraire; mais, dans la se-

conde, le curé a le droit de réclamer tout ce que l'église

étrangère a reçu du chef des funérailles. Dans ce diocèse,
lorsqu'une personne meurt dans une paroisse et doit être

enterrée dans une autre, il est d'usage de payer, en lieu

de quarte funéraire, à l'église de la paroisse où elle est

morte, quoiqu'on ne l'y présente pas, les droits alloués
pour la sépulture la plus simple. Ces droits sont partagés
entre le curé et la Fabrique. Ils ne sont pas dus au.x

Fabriques des paroisses que traverse le corps pour se

rendre à sa destination,

La sépulture d'un chrétien ne doit pas être retardée,
sous prétexte que les frais n'ont pas été payés,
(S. Cong. 1617).

7. Jura stolœ aliasquc pcrcipiciuii oblationa. Les
droits d'étole sont les émoluments que les curés perçoi-

vent, à l'occasion de l'exercice des droits paroissiaux, ou
que le droit leur attribue à l'occasion d'une fonction sa-

crée, et qu'ils peuvent toujours revendiquer, en quelque
lieu que cette fonction se fasse. Ils comprennent les pu-
blications de bans de mariage, les mariages, les baptêmes,
les relevailles de couches, les enterrements, les messes de
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mariage et de sépulture, les cierges placés autour de la
tombe .t sur les autels, les actes de baptômes, mariages
et sépultures, etc., etc., etc.

I-es anniversaires, les messes chantées, tant fondées que
manuelles, ne font pas partie des droits d'étole. En con-
séquence,

1 honoraire entier de ces (,ffices appartient de
dro.t au célébrant. Si, dans ce diocèse, les vicaires n'en
retirent que le j///tW///w „,issa- lecta; c'est qu'ils reçoi-
vent de leurs curés la pension et un montant spécial
d honoraires. Toutefois les messes fondées, qui sont atta-
chées au bénéfice et par lesquelles le fondateur a voulu
favoriser le curé ou recteur de l'église, rentrent dans les
droits d'étole.

Ces droits d'étole forment soit une partie régulière du
bénéfice, qui est comptée parmi les revenus fi.xes du curé
sou une partie accessoire, qui est considérée, à cause de
sa nature précaire, comme i)iirement casuelle, i)ar opno-
s.t.on au revenu fixe. Le chiffre des droits d'étole, dans
ce diocés.-, est fixé soit par la coutume, soit par des ré-
glements arrêtés par les Fabriques .t approuvés par
1 evêque, qui seul les rend obligatoires. Les curés ne
peuvent outrepasser le chiffre des taxes arrêtées par ces
reniements

,
en revanche ils sont soutenus par l'autorité

civile et les tribunaux dans la perception des taxes létri-
tim-es. °

Les paroissiens pauvres ont, d'après l'esprit des lois
can-.niques, droit à l'administration gratuite de tous les
sacrements et de toutes les bénédictions de l'Eglise La
Pénitence, l'Eucharistie et l'Extrême-Onction doivent, en
gênerai, être administrées sans rétribution. C'est même la
pratique de ce diocèse de ne rien exiger pour l'adminis-
tration des sacrements et des bénédictions de l'Eglise
Cep.-ndant les offrandes spontanément présentées peuvent
être acceptées.

De droit commun, les offrandes, sivc jure débita-, sive
sponte oblaiœ, appartiennent au curé, même lorsqu'un

h.
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autre prêtre, à sa place, reiiiplit les fonctions sacrées.
Toutefois, dit Bouix, en vertu de la coutume, et lorsque
l'offrande n'est due à aucun titre, si offerens ex-
presse dicat se velle dare sacerdoti functionem sacrani
peragenti, ad hune non ad parochum oblatio tune perti-
nebit.

Quoique le curé ait en sa faveur une présomption de
droit que les oblations faites dans son église ou hors de
son église, mais dans les limites de sa paroisse, lui appar-
tiennent, il doit chercher en premier lieu l'intention des
fidèles qui les font, et la suivre scrupuleusement. " Obla-
tiones quœ prœstantur a fidelibus ad certum finem et

usum. nullo modo spectare ad parochum, sed eoruni vo-
luntatem esse servandam."' Ainsi s'exprime le tribunal
de la Rote, et cet enseignement est suivi par tous les ca-
noéistes. Reiffenstuel motive très bien le sentiment com-
mun en ces ternies :

'• Ratio est, quia cum oblationes, or-

dinarie l.iquendo, voluntariœ ac liberœ sint, haud dubie
juxta intentionem dantis applicari dtbent, cum quivis li-

bère donans et offerens rerum suarum moderator et arbi-

ter existât (lib. III, tit. XXX., n. 191).

8. /us pcrcipieitdi décimas, nisi necessariis vitîeparochi

aliunde consultum sit. La plupart des canonistes don-
nent des dîmet une définition plus particulière, mais con-
séquente à leur fayon de penser touchant l'origine et la

nature de ce droit. De Angclis les définit ainsi ; "Jus pe-

tendi partem plerumque decimam vel aliam fructuum lio-

neste colleciorum, propter excrcitum vel debitum ministe-

rium spirituale."

Le IVe concile provincial de Québec, dans son dé-

cret XVIe De Decimis, voulant réfuter l'erreur de ceux
qui prétendent que l'obligation des dîme^ découle de la

seule loi civile, affirme leur origine purement ecclésias-

tique, le pouvoir réservé à l'évêque de définir leur quo-
tité, et l'obligation imposée aux fidèles de les payer.

Les dîmes sont prélevabies partout dans la Province
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de Québec, même en vertu de la loi civile, non-seulement

jÏÏÛx nn-""''.

'"""'" '"''' ^''' ^'' '"i^^ionnaires dans les

conser;";"7^^
'''.'^^êés en paroisse. L'arrêt duconse.i d Etat, du i. ju.ilet ,707, fixe définitivement ladîme a la .6e partie des grains seulement, récoltés, bat-

dépens du contribuable.

uour^r"^"",
'' ''''"" '^^''™^' "'' ^^^^"""^ insuffisantpour la subsistance du curé dans une paroi.se. l'évêque

ordonn
'' ' '°"'"'"' ^'^ déterminer, dans une

ZiTT" '^''"•"''' '" ^°"^'"^ convenable qui doit

p ; nr""V" ''''^^- '^-^ effet, le mod! adopté

tlL .
" ^^ '^"'''^^' '^''^"^ '^ décret IXe pour

appnqué"
'"""'" """ «^"'-Canada, est ordinairement

Les dîmes, taxes ou suppléments, fixés par l'évêque
obhge.n en justice et en conscience. C'est pourquoi' le^fideL ne peuvent en refuser le paiement, sans se rendre
coupables d'un larc.n, qui tient même du sacrilège, et i !
dignes des .sacrements de la sainte Eglise

9- >i celebrandi fuudiones parochiales in toto sus

chef de s..n eghse
; et ,1 a le droit, non-seulement d'occu-

per un siège distinct des autres, mais encore de présider
toutes les fonctions ecclésiastiques, les élections les asemblées de la Fabrique, des œu vre's de bienfaisance etc
et^., e.c, établies dans la paroisse, quand bien même

ou sur le territoire de la paroi.sse ou dans les chapelles

(Mach, Trésor du Prêtre, tom. 2, p, 81)
Sans son autorisation expresse, ou au moins présuméenul ecclésiastique ne peut y prêcher, ni dire la messe ,.1'

- gênerai, présider à aucune cérémonie, remplir auc'u
'

onction sacrée. Mais cela ne veut pas dire que l'évêque
le vicaire-général. ou leurs délégués, soient obligés de

M
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lui demander la permission d'exercer les fonctions ecclé-

siastiques dans sa paroisse.

Bien qu'il n'y ait sur ce point aucun règlement diocé-

sain, il est entendu que le curé ne peut accorder à un
prêtre étranger, qui est inconnu, l'autorisation de dire la

messe, ni d'exercer d'autre fonction, si celui-ci n'est porteur

de lettre de son évêque (Jitterœ commendatitiœ) ou ap-

puyé par des témoins, dignes de foi, attestant qu'il a re-

çu l'ordination et qu'il n'est soumis à aucune censure.

(Conc. Trid. sess. 2, c. 16. De reform.)

10. Ju& administrandi botia ecclesiarum suarum. Tous
les biens ecclésiastiques appartiennent à l'Eglise univer-

selle
; par conséquent l'administration universelle de

tous ces biens est dévolue au Saint-Siège. Dans chaque
diocèse, l'évêque représente l'autorité du .Saint-Siège

pour le temporel et le spirituel. Il a reçu cette mission du
Pape

; par conséquent, dans chaque diocèse, c'est l'évê-

que qui doit administrer tous les biens appartenant à

l'Eglise. Or, dans chaque paroisse du diocèse, le curé re-

l^résente l'évêque. Aussi le droit canon veut-il que le

curé administre la part des biens qui lui est échue en

jouissance, mais sous la surveillance de l'évêque.

Il est certain que le pouvoir civil n'a aucun droit de

s'immiscer dans l'administration des biens ecclésiastiques.

Ce n'est que par concession qu'il peut le faire en cer-

taines matières. C'est l'Eglise qui a voulu que les laïcs

concourussent à cette administration soit par leur.s lu-

mières, soit par leurs sacrifices. C'est par concession de
l'Eglise que les Fabriques ont été éfablies. Le concile de

Trente, supposant cette institution en vigueur de tour>

côtés, dit: '' Des administrateurs, tant ecclésiastiques que
laïques, s'occuperont de la question des biens des églises,

même cathédrales, et chaque année ils rendront leurs

comptes à l'Ordinaire "(Sess. 24, r. 9). La Fabrique

n'est que le conseil du curé qui demeure le principal ad-

ministrateur. C'est le curé qui doit veiller a ce que, dans
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cette administration, les lois canoniques soient observées.

hL H
".' 'T t'

'^"^'^ '-"'"'""" ' •' doit faire l'inven-
taire de tous les b.ens meubles et immeubles, en double
cop.e une pour l'Evêché et l'autre pour les archives pa-

s .aies (S. P,e V, Bulla I, t. r566). Dans ce diocèse
tveque exige cet inventaire, avec un rapport de la'

pa.o.sse, quand li passe en tournée pastorale 2. il doit
conserver et améliorer, par ses soins et son industrie, lesb.cn q„ Un

j ,„,,, . ^ , ^^.^ surveiller l'emploide revenus des b.ens, d'après les intentions des fonda-
teurs, s .Is proviennent de fondations, ou d'après les rè-
glements passés par l'autorité compétente

; 4. H ne peut,ho s les cas prévus par le droit, faire des aliénations
sans encourir es peines mentionnées dans la Constitution
^/osMuu' ^.v/..

; 5. i, doit, tous les ans, rendre comptede son administration à l'évêque ou à son délégué. I! estdu âge dans ce diocèse, d'attendre pour cela la visite
pastorale, a moins de circonstances particulières
Les Pères du IJe concile de Québec (Dec. XV S 2De aci,nmtstratione honorum ecclcsiannn) donnent aux

cures de très excellentes règles à suivre, dans l'exercice
de leur administration. De plus, il est à remarquer que,
dans cette Provi„c^ certaines fonctions parochiales et
diverses parties de l'administration des biens de la pa-
roisse sont réglées par la- loi civile. Il faut sur ces points
se conformer aux Statuts, et s'en rapporter, ..,.. /. ,/,.
rccUon de l Ordinaire^ aux coutumes et à la jurisprudence
exposées dans les Traités, qui font autorité sur ces ma-

^^.Jusprœdicandi. Le curé est seul autorisé à ensei-
gner la doctrine chrétienne, dans sa paroisse, aussi bienen particulier (visitationes domcstuce) qu'en public de-vaut les enfants (catéchismes), devant les adultes ùrédi-
catwns,. Personne ne peut l'empêcher de le faire sur-
tout en carême, m ut frc<iuent,or su populHs ,n Cathe-
'frai,, n, parce que l'Evêque prêche à la même heure

«i;/ >
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(Cong. Ep. et Conc). La prédication est aussi un devoir
qui sera exposé en son lieu.

12. Jus ititercssendi diœcesaïuv synodo. Le curé peut,

de plein droit, assister au synode diocésain, et prendre
place après les chanoines do la Cathédrale; l'antiquiti

de l'église et l'ancienneté de service indiquent à chaque
curé le rang qu'il doit occuper (Eened, XIV, Syn. Diœc.
l. 3. c. 10).

iZ- /us qi/oad con/ratcrnitates.'Le Père Mach, dans
^on Trésor du Prêtre {\.om. 2. p. 84) exijose ce droit
d'une manière détaillée.

14 /us in nonnullis dispensandi. D'après une coutume
généralement reçue, le curé peut dispenser ses parois-
siens de certains préceptes ecclésiastiques, comme du
jeûne, de l'abstinence, du repos prescrit les jours de
fêtes, etc, etc, quand bien même on pourrait facilement
recourir à l'évêque (S. Lig. Nom. Apost. 58). Cepen-
dant il ne peut le faire que pour un motif légitime et/;v
casibus particularibus. S'il s'agit d'un travail qui demande
beaucoup de temps, il faut avoir recours à l'évêque
(R. P. Mach. tom, 2. p. 83).

i^. /us benedicendi. Le droit du curé s'étend aussi à

toutes les bénédictions qui ont lieu dans sa paroisse, et

qui ne sont pas réservées à l'évêque.

\(i. /us parochialcs libres conscribendi, surtout les re-

gistres des Baptêmes, Mariages et Sépultures. Ces der-
niers ont le caractère de documents authentiques devant
les autorités civiles. Ils établissent une preuve judiciaire

complète sur les faits qu'ils attestent, et elle ne peut être

contestée que par une contre-preuve établissant leur fal-

sification ou la non identité de la jiersonne dont il est

question avec celle dont parlent ces registres.

17. /us disciplinam promovendi. Le curé a le droit de
veiller au maintien de la discipline dans sa paroisse par
tous les moyens ecclésiastiques qui sont en son pouvoir.

Ses droits relatifs aux processions et aux quêtes soiu

'^:
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très bien exposés par le Père Mach, dans le Trésor du
Prftre, tome 2. p. 83.

18. Jus procèdentiœ. Parmi les curés, c'est le plus an-
cien comme curé qui a la préséance (Pigna.elli, /.., 6.Cous 67, n. I). Cependant la sacrée Congrégation affileque la d.gnue seule de l'église paroissiale doit fixer ettrancher la question.

r ^que curé, dans son église, est le premier au milieudes autres cures présents
: chacun est maître chez soi. Si

do.vent marcher en communauté. Le plus élevé en digni-
té doit faire la cérémonie, et s'il ne le peut pas, elle ap-par ,e„t de droit, non pas à son vicaire! mais au curé quivient après lui par son rang

^

El, présence du Chapitre en corps, la préséance est dueau Chapitre
;
mais elle appartient au curé, vis-à-vis desmembres du Chapitre séparés

droit de prescription après dix ans, en matière de pré-séance (Rivières, Mém. des lois eau. p. 340)
'

r- ILiZ ^7f
^^^'^>'-'-"- I-e coadju.eur est ce coopé-

r.tewr qui est donné au curé à cause de son incapacitéou de ses infumités corporelles ou spirituelles incul-able^
(Conc. Ind...... 21, ,. 6). L'évêque peut imposer uncoadjuteur dans les cas -énumérès pa/ le droi canonctiam invitû paroJio. '

Parle seul fait de la délégation de l'évêque. le coad-juteur possède la juridiction au for intérieur
; il possède

r: ue r'
'""'"" ^^" "^""^^- ^' ^^ -- '- '- f-c!

t ons que le cure ne remplit pas. Le coadjuteur est tenu
a la résidence comme le curé. Si les revenus de la curesont abondants, ,1s doivent servir à l'entretien du curédu coadjuteur, sinon c'est à l'Evêqtie à pourvoir à l'en-
tretien du coadjuteur.

2o./us./uoudviazr^os. Le vicaire est ce prêtre auxi-.a.re donné au cure pour l'aider à administrer une "à-

m
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roisse trop populeuse pour lui seul (Conc. Trld, sess. 21,
-'. 4). De droit commun il appartient au curé inamovible
de choisir et de nommer ses vicaires. C'est à l'évoque
alors à les apj)rouver après un examen préalable. Quel-
quefois, dit Craisson, parochi possuntcogi ad illos sibi
adjungendos, casu quo pastorali cura.- non sufficiunt
(n- 1344).

Les Analecta jtiris Pontificii prétendent que les curés
amovibles n'ont pas le droit de choisir et de nommer
leurs vicaires. Dans ce pays, comme en France, en Bel-
gique et en Hollande, les vicaires et les coadjuteurs sont
nommés et changés ad niitiim episcopi. Les Pères du Ve
concile de Québec, empruntant les paroles du 1er con-
cile de Baltimore, ont sanctionné cet usage par leur Dé-
cret Vile

: De obedientia quam saccrdotes prœstare de-
beiit suis prœsiilibus. On trouve dans nos constitutions
synodales de 1880 les facultés dont jouissent les vicaires
de ce diocèse.

IL Les fonctions i)arochiales, nonnisi n ])arocho vel
de ejus licentia exerccri et expier! debent. Imo in eccie-
sia parochiali nequit quidquam ordinari aut exerceri. in-
vite parocho (S. R. C. 15 sep. 1640).

Les canonistes mettent au rang des fonctions du cure
dans sa paroisse la bénédictior, des fonts baptismaux, le
port du saint Sacrement, la célébration de la messe le

Jeudi saint et le Samedi saint, la bénédiction des cierges
le jour de la Chandeleur, la bénédiction des Cendres le

jour du Carême, la bénédiction des palmes le dimanche
des Rameaux, la bénédiction des maisons le Samedi saint,
les processions dans l'étendue de la paroisse.
Dans l'église cathédrale, la bénédiction et la distribu-

tion des cierges sont faites par l'évÔque, qui reçoit le

premier cierge de la première Dignité du Chapitre
; l'é-

vêque donne ensuite un cierge à cette première Dignité
avant tous les autres, même le vicaire-général (S. R. C.
5 martii 1633).
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mai^n'ofn'
'?'""''' " '^'°" '"^ ^•'•?^'' ^^^ Processions,

rir ^'^''^^""J""^^ ^'^'^'i de porter le saint Sacrementqu appartient, en général, au célébrant

fonction^'^"'i"",'^^
^''"™'^' ^"'' ^^'-'""^ ^«^-^"^ "ne

son^mr". '"' La Congrégation des Rites, dans

Zs des H
' ,^"''"^'"- ^^^'^ °" ^•«"^•'^ 'e contraire

da..s des décrets plus récents, surtout celu, du 7 décem-

accefue ad ^uamcum,]uc ecclesuxm sibi benevisam."
111- Les fonctions purement sacerdotales sont cellesqu. peuvent être exercées par les autres prêtres s ns'

sentmient du curé.
'

cuÏÏ^"'"
^"""°" - ^"^'^ ^«"' - d— des

tenfde°rrH~°-"''
'" «^'•^-^i-- «-érales, qui résul-tent de

1 ordination pour les prêtres, les curés ont desdevoirs spéciaux à remplir. Le concile de Trent le!«dans son adimrable décret Z>.^^.:r>
isss 23, .. ,;. is sont aussi exposés dans le décret XVedwlle concile de Québec H suivrait donc d'indiquer ce!deux sources pour répondre a la question pos e m"pour mettre en lumière les travaux des Confé en^es-vient d'entrer dans un détail part.culiS^'S::r:;i^

X. J^rc/essi, Fidei. Les curés inamovibles sont tenusdans les deux mois qui suivent la prise de possessif deleur paroisse, de faire profession de foi et de prom ttree.ssance au Saint-Siège, entre les mains de' l""ou du vica.re-général. Le co.cile de Trente ordonLexpressément ces deux actes ^sess, 24, .. x.) .,71-™.>.^.... Leur omiLon, j'
,„^:::^:z

uZ^:T{^''"r .^""^'-^^' "-'"'^ ->- -^--.
foi.?H' K

'^ donne une formule de profession deet d obéissance, à laquelle Pie IX a fuit une additiontUe est dans le Rituel romain.
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Les curés amovibles ont la même obligation, <]uœ toties

renovari débet, ,/uoties fit translatio ad aliud bcneficium
(S. C. C. 17 déc. 1866). Les Pères du Vie concile de
Québec l'ont fait connaître i)ar un décret spécial. D'après
Benoit XIV, les curés, comme les chanoines, sont tenus
de faire leur profession de foi en personne. Ils ne peuvent
pas s- faire représenter pour cet acte {Inst. 60, n. 1).

2. Résidentiel. Les curés sont-ils tenus jure divino de
résider dans leurs paroisses ? C'est une question contro-
versée. Ils y sont certainement obligés >r^ ecclesiastieo.
Cette obligation est grave et regarde: i. les curés ina-
movibles

; 2. les curés amovibles; 3. les administrateurs
de paroisses vacantes

; 4. les coadjuteurs.
En vertu de cette obligation, le curé doit être sans in-

terruption présent dans sa paroisse, et s'occuper person-
nellement du soin des âmes dont il a la charge (Conc.
Trid. jm. 23, c. i). Il doit habiter auprès de l'église
(scss, z3, c. 4), lors môme qu'il aurait, vu certaines infir-

mités, un coadjuteur dirigeant son œuvre. Bien que le

curé, pour mieux remplir les devoirs de son office, puisse
avoir plusieurs coopérateurs et se décharger sur eux du
travail le plus assujettissant, il doit toujours se rappeler
le principe

: résider et servir son église personnellement.
Quoique la loi demande une présence continue du curé

il ne faut pas entendre parla qu'il ne peut absolument
s'éloigner de sa paroisse. Quand il a un motif raisonnable,
que sa présence n'est pas indispensable, et qu'il a un rem-
plaçant pour les cas de nécessité, il peut s'absenter plu-
sieurs jours sans la permission de l'évêque (^sess. 23.
c. I). Les canonistes répondent de diverses manières à là
question relative au nombre de jours que peut durer cette
absence. L'opinion probable, d'après une décision de la

Congrégatio
1 du Concile, est que l'absence peut être de

sixjours, dans lecasoù il n'intervient pas de dimanche
ou de fête dans cet intervalle. Quoique la permission de
l'évêque ne soit pas nécessaire, celui-ci a le pouvoir de
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sed otiosam, hoc est nihil vel leviora tantiim ageret. di-

misso toto pondère diei et aestus vicariis suis, ex proba-
biliori Doctorum senîentia adhuc teneretur fructus resti-

tuere" (Ferrari, Suminainst. can.Jom. i,n. 210). L'inac-
tion est légalement considérée comme l'absence et est
frappée des mêmes peines.

3. Obedicntia erxa Superiores. Les curés ont deux su-

périeurs, le Pape et l'Evoque.

A— Devoirs du curé vis-à-vis du Pape. De droit divin,
les curés doivent respect et obéissance au Pape ;de là ils

sont obligés :

(a) D'observer les Constitutions apostoliques.

{b) D'instruire les fidèles, qui leur sont confiés, des
prérogatives sacrées du Souverain Pontife, dont les défini-

tions servent de fondement à la foi,

{/) De garder, d'enseigner et de faire pratiquer tout ce
qui est prescrit ;>a! k;.-* saints Canons des conciles œcu-
méniques, et t.'i iM^t'iulier des conciles de Trente et du
Vatican.

Tout cela, le::; turcs doivent en presser l'exécution, sans
avoir besoin d'y Ctre sollicités par les ordonnances de
l'évêque.

B

—

Devoirs du cure vis-à-vis de révêque.
(rt) De droit divin, le curé doit aussi à son évêque le

respect et l'obéissance. Toutefois cette soumission doit
être réglée par les Constitutions apostoliques et les en-
seignements du Saint-Siège.

{b) Le curé doit se regarder comme le vicaire de l'é-

vêque
;

il doit observer ses statuts ; il ne doit pas dépas-
ser les limites de la juridiction qu'il a reçue de lui

; il doit
se soumettre à ses jugements et à ses censures. Toute-
fois, s'il y a de justes causes, il peut faire appel du juge-
ment de son évêque auprès du Saint-Siège.

(<r) Tous les curés, soit séculiers, soit réguliers, appe-
lés au synode, doivent s'y rendre avec ponctualité. L'é-
vêque a le droit d'user de censures contre les récalcitrants.
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tions très importantes, au sujet de la tenue des registres

des baptêmes, mariages et sépultures.

Il y a encore trois autres registres dont ia tenue est né-

cessaire pour constater dans une paroisse son étnt reli-

gieux et administratif : i. celui des recettes et dépenses

de la Fabrique
; 2. celui des messes à acquitter ou déjà

acquittées et des fondations
;
3. celui des annales, des

coutumes de la paroisse, des visites de l'évêque, et enfin

des inventaires faits, à la mort de chaque curé, des biens

de la paroisse.

La tenue des registres est une matière grave, et consti-

tue par conséquent une obligation qu'il ne faut pas négli-

ger (Rota, decis. 233).

6. Missœ sacrificiitm. De droit divin, tous ceux qui ont
charge d'âmes sont obligés d'offrir, au moins de temps en

temps, le saint Sacrifice pour ceux qui leur sont confiés et

de leur en appliquer le fruit (Conc. Trid. sess. 23, c. i).

Le droit ecclésiastique a fixé cette obligation à tous les

dimanches etfôtesde précepte, lors même que le revenu
du bénéfice n'est pas suffisant pour un honnête entretien.

Ainsi l'a réglé Benoit XIV dans son Encyclique Cuin
ntiper, du 19 août 1744. Nos Ordonnances synodales

donnent des renseignements utiles sur cette obligation.

7. Prœdicatio. D'après le concile de Trente les curés

sont obligés :

a) De prêcher, à moins d'un légitime empêchement,
soit par eux-mêmes, soit par d'autres capables de le faire,

les jours de dimanches et fêtes {sess. 5. c. 2).

b) De prêcher d'une manière particulière, pendant
l'Avent et le Carême, soit tous les jourS; soit au moins
trois fois par semaine, selon la volonté de l'évêque {sess.

24, c. 4). Celui-ci peut donc en faire une obligation rigou-

reuse à tous les curés de son diocèse. Le Ile Concile
de Québec (Dec. XV, n. 6, 7, 8), faisant connaître l'objet

de la prédication et les défauts qui y doivent être évités,

mentionne ces prédications de l'Avent et du Carême.
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De faire un catéchisme tous les dimanches et jours

(Dec. XII) et le Ile concile de Québec (Dec. XV n o^a.nsi que nos ordonnances synodales, parlent dJ c"etteob .gation et de la manière de l'accomplir
Le concile de Trente est donc formel sur ces points.

rechcnt a leurs paroissiens, pèchent mortellement, et ce

de Dieu se manifeste dans les âmes abandonnées •

2 lescures qui, pendant trois mois, r«ême non cons cu'tifsdans l'espace d'un an, n'ont pas prêche leurs paro s' en
'

01 par eux- mêmes, soit par d'autres, pèchent grièvemeiU •

3. la prédication est un devoir personnel pour un ci
"

de telle sorte qu ,| „e remplirait pas son devoir, si pen-'dant toute l'année il faisait prêcher par un au re sa . .avoir pour cela une raison canonique
Quand un curé n'observe pas les prescriptions ci-dessusn ni nnees, l'evêque doit l'avertir; si l'avertissement
su, inutile, une partie de son revenu doit lui être retiré

et remis a un autre prêtre qui prêchera pour lui- et si-tte mesure ne le rappelle pas à son deloir, i ;.";,:^
révoque (sess. 5, c. 2).

est^int''"""'''"'"
•^"'•'"-'•''^'— I>e précepte divin, ilest intime aux pasteurs -des paroisses non-seulement deconnaître leurs ouailles, de les nourrir de la parole dDieu, mais aussi de leur administrer les sacrements (.....

2.V c. i). Le cure est tellement le dispensateur des sacre-ments, qu'à part la Confirmation et l'Ordre, tous lesautres sont déposés entre ses mains ; il en est le ministre
ordinaire. Il doit apporter la plus grande Uiligence daeur administration. C'est une obligation de jt.stice po
le cure de donner les sacrements à ses paroissiens, ei casde nécessite, même au péril de .sa vie. En temps de ma!ladies ep.idem.ques, le curé doit administrer, au péril desa vij,^ Baptême,a Pénitence, et même, ^nL^^^^^
cas, le \ latipie et rKxtrême-Onction.

^t!
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Le Rituel romain est le seul Rituel qui, dans l'Eglise

latine, doit être employé pour l'administration des
sacrements. II a été imposé par le Saint-Siège et a force
de loi.

9. Bontim exemplum. Le curé est obligé de donner à la

paroisse qui lui est confiée, sous tous les rapports, un bon
exemple, et de prier constamment pour son bonheur spi-

rituel et temporel. Il doit briller par la sainteté de sa vie,

sa doctrine, son zèle, sa charité. Tous ses paroissiens ont
besoin de ses conseils, de ses exemples, de ses encoura-
gements

;
mais les pauvres, les malades, les délaissés ont

surtout besoin de ses aumônes spirituelles et corporelles
(Ile Conc. Québ., Dec. XV, n. 32).

10. Correctio. C'est pour le curé un devoir commandé,
non -seulement par la charité, mais même, plus probable-
ment, par la justice, en raison du soutien qu'il reçoit, de
corriger, etiam cuvi periculo vita\ ses paroissiens, qui
vivent dans le péché ou dans l'occasion prochaine du pé-
ché mortel, quand il y a espoir de conversion et qu'il s'a-

git pour eux d'une grave nécessité spirituelle. Il doit
aussi, dans la mesure de ses forces, mais avec prudence,
prévenir ou faire disparaître les scandales de sa paroisse,
soit directement ou indirectement, par lui-même ou par
d'autres. Sa sollicitude doit être infatigable pour promou-
voir le bien spirituel des âmes dont il a la charge (Idem,
n. 28, 29).

11. Munia pastoralia. Le curé est obligé de faire un
usage réel des droits d'enseigner, d'administrer les sacre-

ments, de maintenir la discipline, qui lui sont dévolus,

notamment d'être prêt à chaque instant à accorder ses

soins partout et toutes les fois qu'il en est requis, à qui
que ce soit, sans distinction (Conc. Trid. sess. 23, c. i).

tl est obligé d'annoncer à ses paroissiens les jours de
fête, les jubilés, les indulgences, les jeûnes, les bans de
mariage, les lettres et ordonnances de l'évoque, et

toutes les obligations qui découlent des lois de l'Eglise.
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}Z- Exercitia spiritualia. Les curés sont obligés defa.re tous les ans les exercices de la retrait.. Cet To est
1
objet d'une Encyclique de Benoit XIV, du x févrÏeV ^
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Les livres du Nouveau Testament ont presque tous été
écrits en grec. L'Evangila de saint Mathieu seul a été
certainement com])osé en hébreu ou plutôt en araméen
ou syrochaldaïque. Il y a partage d'opinion relativement

à l'Epitre aux Hébreux. Il est plus probable que saint
Paul l'écrivit en grec comme toutes les autres. Quelques-
uns pensent que l'Evangile de saint Marc a été écrit en
latin, à Rome même.
Quidquid sit de his primis libris autographis utriusque

Testament!, dit le R. P. Raphaël, illud certum est, in

praesenti eos non amplius superesse, sed solum eorum
apographos sive exempiaria (De S. Theol. locis, p. 47).
Deuxième Question.—Quelles sont les principales

versions des saintes Ecritures ?

Réponse.—La Bible a été traduite dans presque toutes
les langues du monde. Les principales versions anciennes
sont: I. le Pentateuque Samaritain; 2. la Paraphrase
Chaidaïque

; 3. la version Syriaque
; 4. la version des

Septante
; 5. celles d'Aquila, de 7'héodotion, de Sym-

maque, d'Origène
; 6. la Vulgate ancienne ou Italique

;

7. la Vulgate. Telles sont les versions qui ont le plus

d'importance pour la science biblique, c'est-à-dire pour
la critique en même temps que pour l'exégèse du texte

de la Bible. En quel temps, en quelle langue, à quelle

occasion, ces versions ont-elles étù faites, et quelle auto-
rité ont-elles? Goschler {Dht. de la 'Ilicol, cath. tom. 3,

/. 88 et si/i7\), Vigouroux {Man. Jjil>., tom. r, /. 142 r/

suiv.), Rauit (Cours èlém. d'Ecrit, sainte, tom. i, p. Goet

suiv.'), et d'autres auteurs le font voir. On trouve encore

à ces sources l'histoire d'une foule d'autres versions tant

anciennes que modernes.

Plusieurs versions modernes méritent d'être signalées.

Antoine Martini, archevêque de Florence, a traduit en
italien toute la sainte Ecriture. Sa version est fort estimée,

et elle a été louée par i.n bref de Pie VI, du 17 mars

1778. La traduction espagnole de la Bible par Scio est
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'' '' °°'^^ ^^^ ^^^^ardée con^e une des

l éZ:nT ""'""•^- M°--g"e- Kenrick, ar-chevêque de Baltimore, en a donné une édition nu estprésente aux Etats-Unis. La version française Zul

r/pendln?^" '
^'"°;^"' '"^'"^""

l^^^^^-P littérale, estcependant d'une parfaite exactitude. Elle a mérité l'ao-

C ;erTesr
''''''' ''''' '' ''^P'-^l- ^-""^^^ Le

Troksième QuESTioN.-Comment établir la valeurscientifique ou intrinsèque et l'authenticité de a VulgÎePRéponse -On désigne, sous le nomdeVuigate T ,duc ion latine de la Bible, a.loptée depuis envfron'lVlT;

tq'u'Crr 'T7 ''^^^-'^"^^' ^^clarée autL !uque par le conci e de TmnfP pii„
livres nrnfn ,.nn •

^"^ contient tous leslivres proto-canoniques et deutéro-canoniques de l'Anc.en et du Nouveau Testament.
La Vulgate est la meilleure traduction latine de HBible. Elle est supérieure à toutes les autres pai s Vleur scientifique et son authenticité.

'

I. n/e^^r scicntifnjuc de la Vuhate-m^ est étihlVpar trois preuves principales •

'^

ciennfri
f.""'^l"'"^'.-^°"'^ Vulgate n'est autre oue l'an-

ïestmem sr"°V'^
''' '"^^ pour l'Ancienlestamcnt sur les Septante et j.our le Nouveau sur i'ori-gmal grec. A cause des fautes nombreuses qui s'y et ieitgl.ssees, par suite de la transcription fréquen e des "nnusc-ts, saint Jérôme refit, e„ majeure partie s r le te"hébreu, la version de l'Ancien Testament, et corri.ersur

lorigmalgreccelleduNouveau.
C'est cette veX
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est connue sous le nom de Vulgate. Elle remonte donc
au berceau du Christianisme.

2. La science incomparable du traducteur.—Saint Jé-
rôme avait une connaissance approfondie de l'hébreu, du
grec et du latin. " Ce grand savant, dit Westcott, est pro-
" bablement le seul homme qui, dans l'espace de 1500
" ans, ait possédé les qualités nécessaires pour donner à
" l'Eglise latine une version originale des saintes Ecri-
" tures." Non seulement les Pères de l'Eglise, mais les

Protestants et les Rabbins, louent l'excellence de son
œuvre.

3. Les corrections nouvelles faites avec le soin le plus

minutieux.— Pour se conformer au désir du concile de
Trente, les Papes Sixte V et Clément VIII donnèrent
successivement chacun une édition de la Bible, après

l'avoir fait examiner avec soin et corriger par d'habiles

théologiens, qui s'aidèrent du texte hébreu, de la version

grecque et des anciens manuscrits. L'édition de Clément
VIII, qui est devenue J'édition«(fz;flr/V/«r, parut en 1592.
Il est défendu par les lois ecclésiastiques de rien chan-

ger au texte ainsi fixé ; il est même interdit d'indiquer en
marge du texte les leçons variantes.

Ainsi, au seul point de vue scientifique, il est certain

que notre Vulgate possède une autorité plus grande

qu'aucune antre version, en langue latine ou vulgaire,

parue jusqu'à présent.

II. Authenticité de la Vulgate. Non seulement la Vul-

gate possède la plus grande valeur intrinsèque, elle est de
plus la seule version authentique. Le concile de Trente

lui a attribué cette autorité particulière par le décret sui-

vant, porté dans la IVe session, le 8 avril 1546 :
" Insu-

" per eadem sacrosancta Synodusconsideransnon parum
" utililatis accedere posse Ecclesiae Dei, si ex omnibus
'' latinis editionibus, quae circumferuntur, Sacrorum Li-
'' brorum, quaenam proauthentica habenda sint, innotes-
^' cat : statuit et déclarât, ut haec ipsa vêtus et vulgata
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doxeet ne.''"?
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conséquent aucune proposition

gn^s ar -Err"'"" ^'°S'"''^''^"- ^^ --les ensei-gnees par
1 Egl.se j 2. que, entre toutes les versions la-fnes qui existaient à cette épo-ie elle mJ

<!uhtn„t;^>i, ^ r
^H^n-e, elle était, au moins

mat.ére de controverse, sans qu'il fût permis de la rejef-rsous aucun prétexte.
'cjci.r

sionsTeV""-/"f
"'''^'"^"^ ^^^"^'^^ anciennes ver.ons le concle n'en parle point. Il ne nie même pas

menfr^K '"T"'""^
'"'"^^ '^'"^ récentes Lu' .ment 11 ne la constate pas.

Il suit de là deux choses
: i. sans aller contre l'autoritédu conc.le, n. blesser l'authenticité de la Vu 1.a te onpeut toujours se servir des textes primitifs e 'd

'

an

non pas sans doute au pomt de vue de la doctrine maipo.nt de vue de la critique et de la philologie / 2fHUt rejeter comme fausse toute explication du te"xt1-breu ou du texte grec, qui, en matière de dogme ou d

«a^ CRault, Cours elém. d'Ecrit, sainteJom.x p ,0)Quatrième Qt;EST,oN.-Po„rquoi l'Eglise a-t-dle dtendu, a une certaine époque, de publier, de reteni et dei.re sans pe.m.ssion. des Bibles en langue vulgaire ?Reponse.-'^ L'Eglise, dit Mgr Malou, n'a famai dé-

Si te^d^r
'' '^ ''"^ ' ""^ '^^ «^^•-' i--^ e"e

lecture des L.vres sa.nts, en quelque langue que ce soit,

y'.
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jamais elle n'a consacré une espèce de monopole en fa-

veur du clergé" (La lecture de la Bible, tome i, /. 37).

"Cependant, ajoute Vigouroux, elle ne permet pas indis-

tinrtement la lecture des Livres saints, et en particulier

de l'Ancien Testament, surtout depuis que le protestan-

tisme, s'efforçant de transformer f'U i)oison la source de

vie, s'est servi de traductions de la saint i Ecriture en

langue vulgaire pour pervertir les âmes, " {Man. bib/i,,

tom. i,/. 210).

C'est uniquement pour prévenir les abus, qui résultaient

de la lecture de la IJible en langue vulgaire, qu'a été ré-

digée la IVe régie de l'Index, publiée jiar Pie IV, en 1564,

conformément au désir et à l'ordonnance du concile de

Trente. " Ces abus, dit encore Mgr Malou, prenaient leur

source dans la témérité des hommes qui lisaient, sans

études préalables et avec des dispositions dangereuses,

les versions inexactes, faites jiar des novateurs, et qui

dogmatisaient ensuite sur les dogmes de la religion, avec

cette aveugle audace qui est fille de l'ignorance. Le moyen
le plus sûr de remédier à ce mal était de réserver d'une

manière spéciale à l'autorité ecclésiastique le jjouvoir de

diriger la lecture de la .lainte Bible en langue vulgaire et

de ne ])lus souffrir que tout le monde le fît indifférem-

ment. Il fallait veiller à ce (pie les versions de la Bible,

employées par les fidèles, fussent exactes et ne tombas-

sent plus entre les mains des personnes ignorantes et

présomptueuses qui avaiert coutume d'en abuser. Le

concile do Trente l'avait compris: témoin des maux que

la lecture de la Bible en langue vulgaire entraînait à sa

suite dans certaines contrées, il résolut de la défendre

partout 011 ello serait nuisible, sans l'entraver dans les

églises où elle serait utile. A cette fin il porta une loi,

dont les termes conditionnels laissent aux évoques la

faculté de permettre cette lecture, lorsqu'elle jjeut se faire

sans danger, et leur enjoignent de la défendre, sous les

peines les plus graves, lorsqu'elle est devenue, par les

m
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mauvaisx^s dispositions des Mêles, une occasion de scan-
dale et de péché,'

C'est donc à tort que les protestants accusent l'Eglise
catholique de défendre de lire la MA.. La lecture des
Livres saints n'a jamais été défendue d'une manière /.;//.

p p?' f'"'"'• ^'"' ^'' ^'^'"''' de l'Kglise, dit leKev. Fère Raphaël, sont compris seulement:
I, ^implices fidèles, non autem animarum ])astores

neque .11, qui ad animarum curam se proxime disponunt'
quorumque munus pr.xcipuum, ex voluntate Ecclesi»!
est sacra Bibl.a populo vulgari lingua exponere.

2. Lmguœ vernaculœ, seu viventes, ut aiunt, non autem
l.nguœ mortuoe, ut suni Latina, Gr^eca, Hebraïca; unde
satis apparet Ecclesiam non eruditionem sapientum sed
potius imbecillium ignorantiam formidare.

3. Ipsœ vernaculœ tantnm qmc non siint "à S. Ponti-
hce api)robat.'e, aut edit.-B cum notis ex SS. Patribus velex doctis catholicisque viris desumptis," quibus verbis si-
gnanter excluduntur editiones, versiones et commentarii
ab hreretic.s schismaticis émanât^, de quibus Cf. Const.Ap. Sedts, § II (Z>^ S. Theol. locis).

Cinquième QuESTiON.-Quelles sont les conditions
exigées par l'Eglise pour la publication de la Bible en
langue vulgaire?

Réponse -Il est défendu, sous peine d'excommunica-
tion, de publier des versions de la Bible en langue vul-
gaire sans l'approbation de l'Ordinaire {Const. Apost.

peine d anatheme, un nom d'auteur et un examen du livreComme la constitution Apostolieœ Sedis ^^ tait sur ceideux dernières conditions, le seul défaut d'approbation
paraît aujourd'hui tomber sous l'excommunicit!on q i aété restreinte, par Pie IX, ad solos hnprUnentes et im-T'mi facientes.

" Cette approbation, dit le concile de Trente, doitêtre donnée par écrit et rapportée sous une forme aûthen-

II
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tique, en tête du livre, soit manuscrit, soit imprimé ; et

le tout, f 'est-;i-dire tant l'examen que l'approbation, se

fera gratuitement, de sorte qu'on approuve ce qui mérite

d'être approuvé et qu'on rejette ce qui doit être rejeté

(Sess. IV, Décret. De editione et usu S. libronim).

Pour porter remède aux abus, la Congrégation de l'In-

dex a déclaré, le 7 janvier 1836: "Vernatuiias Bibliorum

versiones non esse permittendas nisi qitie/uerint ab Apos-

tolica Sede approbativ^ ai.t editœ cum admonitionibus de-

sumptis ex sanctii Ecc/esio' l'atribns, vel eu' doctis catlio-

licisqucviris'". Les évêques ne peuvent donc approuver

que les versions revêtues de ces conditions (Gury- Dumas,

tom. 2, n. 1027— Konings, ^^A'//*? 5^, n. 1706).

SixiÈMK QuKsTiON.— Pourquoi faut-il réprouver les so-

ciétés bibliques?

Réponse.— Ces sociétés doivent être réprouvées, par-

ce que :

1. Elles ont été fondées, en 1804, en haine du progrès

de l'Eglise catholique chez les infidèles
;

2. Elles recommandent et propagent l'examen privé
;

3. Leurs traductions sont, le plus souvent, inexactes et

incomplètes
;

4. Elles distribuent, avec leurs Bibles, des traités pleins

d'hérésies et de fie! contre l'Eglise.

Voilà pourquoi, les .Souverains Pontifes, qui ont occu-

pé la Chaire de saint Pierre, depuis que les sociétés bi-

bliques existent, les ont publiquement condamnées. Pie

VII déclare que leur œuvre est dirigée contre les bases

mêmes de la religion ; Léon XII, qu'elle est impie ; Pie

VIII, qu'elle est contraire à la foi catholique ; Grégoire

XVI, qu'elle continue l'œuvre des premiers hérétiques
;

enfin Pie IX, qu'elle fait tomber dans les plus graves

erreurs.
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uver les so-

LITURQIE.

JT!T. Q^^ïon.-A l'aspersion de l'eau bénite,qu.se fan tous les dimanches, l'antienne^./,;-.,. ;„,dou-elle être répétée en entier par les chantres^et le celé'

àe,^e<fiaa,», la rubrique du Missel dit :
" lost Ps l/,se

sacrée Congrégation des Rites, interprétant cette

tendam.^
a cantor.bus et a célébrante esse repe-

brant^IT^''^
^"^^^"^-^'^"^-t

1 aspersion, le célé-
brant doit-il réciter le psaume J/isenre?
Réponse.^Le Missel l'ordonne expressément: -

Inté-rim celebrans aspergit clerum, deinde populum. dicens^bmissa voce cum ministris psalmum Jf,s.re,r ma

Trois.
,.,ME QuEST.ON.-L'eau bénite doit-elle être ôtéede leg „e pendant les trois derniers jours de la Semaine

atHnte r

Réponse. -Le 12 novembre 1831, la sacrée Con-
grégation des Rites a répondu a 'cette questio: :

Ajhr,,mt,re, ac rcthunda consuetudo illam amovcndi.
QUATR.KMK QuE8T.ON.-Quelle doit être la qualité des

cierges employés pour la messe et les autres offices du

Réponse.-,. Matière-^ moins d'un induit apos-
tolique

11 n'est permis d'employer que des cierges deViredurant la célébration des saints mystères (S R C irt
septembre 184.3). La rubrique du Misse! et du Cérémo-
n." des Evêques requiert aussi l'usage de véritables cier-
ges de cre pour la bénédiction solennelle des cierges mjour de la Purification, la cérémonie des Ténèbres au der-mer Triduum de la Semaine sainte, et la bénédiction du



- 480 —

cierge pascal au Samedi saint. De Herdt ajoute que les

lumières requises pour l'exposition du saint Sacrement,

et generaliter omnes, quœ supra mensamaltaris veleidem

quomodocumque imminentes adhibentur, doivent aussi

être de cire d'abeilles.

L'usage de la cire falsifiée, môme dans les autres fonc-

tions et cérémonies religieuses, est un abus que l'Eglise

ne peut tolérer. Dans une Ordonnance du 17 juillet 1868,

le Cardinal-Vicaire de Rome disait: " On s'est mis de-
" puis quelque temps à travailler une sorte de cire qui,

" soumise à l'analyse, révèle une tout autre substance
" que celle de la cire d'abeilles. Un pareil mélange se

" vend souvent pour les usages du culte, et cela contre la

" défense des saints Canons et des décrets de la sacrée

" Congrégation des Rites. Il en résulte un manque de
" respect pour les choses divines et le symbole qu'elles

" renferment, ainsi que du dommage pour les objets sa-

crés et les fidèles présents."

Il est permis néanmoins d'ajouter à la cire quelque

substance étrangère, mais en moindre quantité. Le com-
merce a abusé de cette permission pour confectionner

des cierges où il n'y a point ou presque point de cire

(Discip. de Québec). Monseigneur L.-Z. Moreau, dans

ses Circulaires du 10 avril 1876 et du 8 septembre 1878,

donne à ce sujet des directions et des défenses qui ne

doivent pas être oubliées.

2. Couleur.—Les cierges, employés dans les cérémonies

religieuses, doivent toujours être de cire blanche (Car.

Ep., lib. !.. c. 12, n. 11, 24). Il n'y a qu'une seule excep-

tion ; à l'office des ténèbres, les cierges de l'autel et de la

herse, ainsi que les cierges de l'autel au Vendredi saint,

sont de cire jaune (^Idcin, lib. II, c. 22, «. 4 ; <:. 25 //. 2,

c. 26, n. i). Pas môme pour les offices funèbres il n'est

requis d'avoir des cierges en cire commune. Le Cérémo-
nial des Evoques se borne à dire dans cette circonstance

que; cerei soient fieri ex cera commuai^ et les auteurs se
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gardent aussid'enimposerl'obligation." Convenu tamen,
dit Bouvry, ut in officio lugubri aut pœnitenti^.v. g. de-
functorum et de tempore Adventus aut Quadragesimae
cere. flav. adh.beantur "' (E.posU.o RnbricarumXm. 2,
p- 228).

'

Cinquième QuESTioN.-Combien faut-il allumer deaerges sur l'autel pour la messe paroissiale, les vêpres
1 exposition du saint Sacrement, les services sur corps où
anniversaires et les messes chantées pendant la semaine?
Reponse.-i. Messe paroissiaie -hs. rubrique du Mis-

sel se contente de dire :
" Super altare collocetur Crux in

med.o, et cande/abra saltem duo cum candelis accensis
hinc et inde m utroque ejus latere." Le Cérémonial des
Eveques, destiné à suppléer au silence du Missel, nedonne pas lui-môme de régie fixe. Il établit cependant

au rite des fêtes, mais aussi à la qualité des églises et au'
personnel qui y fonctionne. Voilà pourquoi Falise ditdans l^IVouvel/e Revue T/u'o/ogiçue, tome VI, p. 32g'
^ous demanderions, dans les églises paroissiales, des-

fêtes de
1 année, quatre aux dimanches et fêtes moins so-

lennelles.
' C'est le sentiment commun desliturgistes Ga-

vantus prétend qu'on peut allumer plus de six cierges auxmesses solennelles, modo non ultra se. in iinel recta
ponantur.

rh^;;/'"'
'""™'' '"'""' ^' ''''S'' ^"'^ ""« messe

chantée a certaines messes basses qu'on veut rendre plus
solennelles, comme, par exemple, une messe paroissiale,ou une messe de communion générale. Cela se pratiquemême a Rome. '

'tu^ue

2. Fêpres.-- Il ne paraît pas licite, dit encore Falisede se borner toujours à deux cierges allumés pour le^
vêpres, même dans les paroisses rurales. Il est nécessaire
que toute l'ornementation de l'autel, y compris le nom-
bre des cierges, soit en rapport avçc la solennité de l'of-

31 i

îlrifi
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fice. Deux cierges aux dimanches ordinaires, quatre aux
grandes fêtes et. six aux fêtes les plus solennelles de l'an-

née : telle est la progression qui nous paraît devoir être

suivie, dans les églises qui ne sont ni collégiales, ni ca-

thédrales" (N. R. T. tom. Vl, p. 329).

3. Exposition du saint Sacrement.—Pour celle des XL
Heures, il convient de consulter le mandement de Mon-
seigneur Moreau, du 24 octobre 1876, publiant une Ins-

truction spéciale sur ce sujet. Pour les autres expositions,

nos statuts synodaux, publiés en 1880, prescrivent 18

cierges pour l'exposition avec l'ostensoir, 12 pour les bé-
nédictions avec le ciboire, quand on le sort du taber-

nacle, et 6 pour une exposition privée. Cette prescription

est conforme à l'enseignement liturgique. De Herdt
ajoute dans sa Liturgiœ praxis : "abundare quidem licet,

numquam autem deficere in inconvenienti saltem nu-

méro " (tom. I, n. 181). Outre le nombre respectif de
cierges pour les bénédictions et saluts solennels du saint

Sacrement, tous les auteurs prescrivent au moins deux
porte- flambeaux, lesquels peuvent être suppléés parles
cierges des acolytes.

4. Services sur corps ou anniversaires— D'après un
décret de la sacrée Congrégation des Rites, du 12 août

1854, il faut au moins 4 cierges à l'autel, pour toute messe

chantée pour les morts.

5. Messes chantées sur semaine.—D'après Falise et De
Herdt deux suffisent, Bouvry pense qu'il en faut au moins
quatre. Il appuie son sentiment sur le décret, qui vient

d'être cité, concernant les messes chantées pour les

morts. Il dit :
" Ibi quidem agitur de missis de rcqnie

;

sed nulla apparet .atio cur hoc limitaretur ad hujusmodi
missas" {Exp. Rub. tom. 2, p. 228). Dans ce conflit d'o-

pinions, la Revue Ihéologique dit sagement que, ^our
l'application de ce décret, il faut tenir compte de la so-

lennité que la coutume attache à ces messes en certains

'ieux. Or, dans ce diocèse, une messe avec chant em-
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me'ssVorH°"''- T ""'""' ^°'^""'^^' elle n'est pas lamesse ordinaire, la messe de tous les jours j elle requiertconséquemment plus de deux cîerges
Il est a remarquer que, dans cette question du lumi-rerequ,s pour les offices,). Cérémonial des Ev.q^L

tatnl ; ' ^t^
^''''' ^^ ^' "^=^^g^ P°"'- les interpré-ta ons raisonnables. Les diverses églises du diocèsepeuvent donc conserver la louable coutume de ne

p"
s en tenir au minimum sous ce rapport

^

Sacre^'"^
Q"^«''-'ON.-Peut-on, aux expositions du saint

baleine ou d'autres matières analogues >

Reponse.--Il n'est pas défendu d'employer ces bougies^rsque le nombre des cierges, exigés parles^^
=i;:r7or^"- ^'"^'-^'- -^-- -
Toute la difficulté consiste à savoir où les placer Est ilpermis de les mettre sur la table de l'autel ? Un d'crt d

déSV'^T'^"'""'^^
^'^^' ^" 31 mars r;; t

qui signifie, dit Falise, que, sur la table même de Paufe!ou audessus, de quelque iaçon qu'ils s'avancent

m ot ^K
' '^"' ""' "^"'^'^ d^ f'^ire soit décenteou tolerable, mais .1 nous parait clair que le décret ne ledéfend aucunement" (N. R T t IX n .. \n ,

Mg, de co„„, p.«e„s, ,„e c«,e' jf;;,'';/: 'r^^''::''»:'

ne, d.t-,1, d Illuminer l'église avec les cierees faits ,iN„,„
-...res (que la cire), mais „„ur rau.el, dtï"::
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tel et les lustres susiiendus au dessus de l'autel, les cierges

de cire sont seuls parmis" {Cérém. rom.p. 32).

Ces divergences d'opinion font douter si on peut tolé-

rer ces bougies sur un endroit quelconque de l'autel, ou

s'il faut les en écarter absolument.

(Euvre de la propagation de la Foi

1884

RECETTE

Saint-Antoine $120 00

Don d'un paroissien 66 67

Saint-Denis 116 00

Siint-Hyacinthe loi 60

Belœil , 58 00

Saint-Alexandre 57 50

Notre-Dame de Saint-Hyacinthe 41 00

Sainte-Rosalie 40 00

Saint-Jean Baptiste 37 12

Saint-Grégoire 36 00

Saint-Théodore 34 67

Saint-Simon 34 00

Saint-Ours 30 00

Saint-Sébastien 29 80

Stanbridge 28 40

Saint-Césaire 28 00

Saint-Hugues 74 75

Saint-Marc 24 00

Saint-Roch , , 23 00

Saint-Aimé 22 70

Saint-Charles 20 00

Sainte-Anne 19 65

Saint-Robert 17 50

Saint-Dominique 16 41

LaPrésentation , 15 35
Sainte-Angéle 13 77

Saint-Hiiaire 13 30
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Saint-Ephrem
^-^ , 12 00
rarnham

Snint-Georees

Milfon
.

'° 5°

Saint-Mathias ,

Saim-Jude ".'.'."'.".'.'.'.".'.'! ^

Saint-Pie ^ ^^

Saint-Barnabe ï.ï..,.......'......'... ''

^°

Saint-Marcel ^
°^

Roxtcm Z"!!!!""!;;'l ^
°°

Notre-Dame du Richelieu ....".".."."
l It

Saint-Valérien

Sainte-Victoire

Saint-Louis

Saint-Liboire .". ^
°°

Saint-Joachim
^

Dunham
I oo

Total Z~
$"79 74

nÉVENSE

Au diocèse de Sherbrooke «.„„ ^
Annales

Z"...'.""'.'.'.'.".".

Visite pastorale tt
^°

,r 66 94Voyages...,
1^,. . : 2530
Missionnaires..
E. ,. S '5 00
tglises pauvres

123 00

Total ;..

~
$"79 74

J.-A. Gravel, V. G., Proc.

Œuvre de Saint-François de Sales

1884.
]'. r

RECETTE

Encaisse de l'an dernier «.go

Saint-Denis
'*'

t-:nte-Mane
51 00

lu.

m
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Ange-Gardien '.

44 00
Saint-Hyacinthe 40 00
Bedford 38 60

Stanbridge je 70
Saint-Antoine 35 00
Saint-Damase 32 00
Saint-.Simon

, 31 00
Saint-Marcel 30 18

Saint-Césaire.. 30 00
Saint-Alexandre 23 50
Saint-Pie 21 60
Saint-Hugues 21 10

Saint-Hilaire 20 85
Saint-Roch 20 75
Sainte-Madeleine 20 00
Saint-Jude 1920
Saint-Sébastien 19 00
Sainte-Rosalie 19 00
Saint-Aimé 18 20

Saint-Marc 17 40
Saint-Barnabe 17 05
Saint-Charles 16 50
Granby ,5 qq
Milton 15 00
Belœil 15 00
Saint-Ours 15 00
LaPrésentation 14 00
Sahit-Joseph 13 «o
Sainte-Victoire 13 00
Saint-Grégoire

, 12 00
Saint-Dominique u 15

Saint-Ignace iq 35
Acton 10 20

Saint-Liboire 10 00
Knowlton

, g qq
Uunham g 70
Farnham g qo
Saint-Georges g 00
Saint-Armand g 00
Notre-Dame du Richelieu g 00
Saint-Charles g qq
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Saint-Robert

Saint-Jean-Baptiste - .q

Sainte-Hélène .............."
7 2e

Sainte- Angèle '/"".!3.Zï..... 6 20
Saint-Valérien "

f. ^
... , 000
Waterloo

Saint-Mathias ,,

^^
Saint-Ephrem

, ^
Sainte-Anne

' » 4 70
Sweetsburtr

Roxton
,, 230
Adamsville

Saint-Louis
„ . ^ 2 00
baint-Joachim

^

$1040 35

DÉPENSE

Ecoles pauvres
^.^g ^

l^^'""' 67700
Vases sacrés et ornements ,21 cq
Voyage

' * 4 00

$1008 50

Balance en caisse ^
, g

J.-A. Gravel, V. G., Proc.

i'

Denier de Saint- Pierre

1884

Saint-Simon -.,

Saint-Dems

Saint-Alexandre
o . , . 21 00
îsamt-Antome

Saint-Jude ,„

Milton \"'Z"'Z^ZZi 1% ^
Sainte-Victoire

Saint-Charles \
°°

16 00
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Saint- Hyacinthe.

Sainte-Marie

LaPrésentation

Saint-Hilaire

Saint-Césaire

Saint-Athanase

Ange-Gardien,

Saint-Robert

Saint-Marc

Saint-Ours

Sainte-Brigide

Saint-Jean-Baptiste

Notre-Dame du Richelieu

Sainte-Madeleine

Notre-Dame de Saint-Hyacinthe.

Sainte-Pudentienne

Belœil

Saint-Roch

Saint-Théodore

Saint-Barnabe

Saint-Liboire
,

Farnham

Sainte-Hélène '.

Saint-Ephrem

Saint-Aimé

Saint-Grégoire

Saint-Marcel

Sainte-Angèle

Sainte-Anne
,

Sainte-Rosalie

Saint-Sébastien

Granby

Saint-Alphonse

Saint-Damase

Stanbridge

Waterloo

Saint-Georges

Saint-Valérien

Acton

Roxton
,

Saint-Ignace

«S 'S

15 oo

14 00

13 00

ï2 33
12 00

12 00

12 00

12 00

12 00

II 96

II 50

Il 00

II 00

10 98

10 50

10 00

10 00

9 80

9 00

9 00

9 00

8 80

8 50

8 00

8 co

8 00

8 00

8 00

7 25

16

00

03

77

75

00

00

S 00

S 00

5 00

4 00
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Adamsville

^^
Sweetsburg

Saint-Joseph ^ ^°

Bedford .""_".". ^
'*°

Saint-Mat hias... .,'.
.....,........"....

^
°°

Collège de Saint-Césaire .'"..".*.'..*.'..!.'..
l ^

Saint-Louis ^

Saint-Dominique

Saint-Paul 1*".....".....
' ^^

Saint-Joachim

Knowlton

Dunhani
I oo

$564 53

J.-A. Gravei., V. G., Proc.

Œuvre de la Terre-Sainte

1884.

I

r;

Saint-Antoine.... -
£,..., S20 00
Saint-Athanase....
r. . ,, . 20 00
saint-Hyacinthe .

Saint-Denis

Saint-Hugues..,.

Saint-Alexandre

Sainte-Marie

Milton '^°°

sorei Z"'!Z!Z."IZ!!! !*
°°

Saint-Simon ^ ^°

Saint-Ours.. ,.
^

Saint-Aimé

Saint-Roch .!..!.....,....
" ^

Saint-Jean-Baptiste

LaPrésentation ^ ^°

Beiœil rz'Z'".!!!";;"' s

r

Sainte-Rosalie „
°°

Saint-Robert ....'.'......"....]..
'"' °°

Sainte-Madeleine ^ ^°

Farnham ]
°°

6 sc\

<f.

r:i
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1

Saint•Dominique „„,

Saint-Charles

Saint-Jude

Sainte-Hélène

Nftre-Dame de Saint-Hyacinthe.

Sainte-Anne
Acton

Saint-Ephrem

Saint-Hilaire

Saint-Marc

Ange-Gardien
,

Saint-Grégoire

Saint-Georges

Saint-Valérien

Saint-Damase ,

Saint-Sébastien

Saint-Marcel
,

Stanbridge

Hedford

Saint-Ignace

Sainte-Angèle

Saint-Césaire

Saint-Liboire

Sainte- Victoire

Notre-Uame du Richelieu

Saint-Théodore
,

Sainte-Brigide

Saint-Bamabé

Saint-Pie

Saint-Joachim

Saint-Paul

Sainte Pudentienne

Roxton

Granby..„

Saiat-Louis

Dunham „^

Waterloo

Sweetsburg.. ,

Saint- Mathias.

Saint-François-Xavier

Adamsville

6 as

6 00

6 GO

6 00

556
S 50

S 35

S 05

S 00

5 00

500
S 00

5 00

5 00

4 83

4 70

4 63

4 5°

4 25

4 00

4 00

4 00

4 00

4 00

4 co

3 70

3 59

3 5°

3 10

3 00

3 00

3 00

2 90

2 70

2 70

2 50

2 00

2 00

2 00

2 00

I 70
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Saint-Alphonse.,

Saint-Armand... ' 55
I 50

$4 '4 o6
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Sainte-Brigide 5 4S

Roxton i 4 25

Sainte-Angèle 4 00

Sainte-Victoire 4 00

Saint-Armand 4 00

Collège (le Saint-Césaire 4 00

Saint-Joseph 3 50

Waterloo 3 00

Saint-Louis 3 00

Sweetsburg 2 30

Knowlton 2 25

Saint-FrançoiL-Xavier 2 00

Saint-Joacliini 2 00

Adamsville 2 00

Clareno'^ville i 60

Saint-Alphonse 75

$657 13

J.-A. Gravel, V. G., Proc.

(No 119)

MANDEMENT
Pour aiiHuncer la qnatrK'nie vlaKe fin dlocè««.

LOUIS-ZEPHIRIN MOREAU, parla grâce de Dieu et

la faveur du Saint-Siège apostolique, Evêque de Saint-

Hyacinthe etc., etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés reli-

gieuses et à tous les Fidèles de notre diocèse, Salut et

Bénédiction en Notre Seigneur.

Nous venons vous annoncer, N. T. C. F., que Nous

commencerons, dans le cours de la présente année, la

quatrième visite générale du diocèse. Trois fois déjà,

depuis qu'il a i)lu à Dieu de Nous appeler à l'adminis-

tration de l'Eglise de Saini-Hyacinthe, Nous en avons

visité les paroisses, les établissements religieux, les ins-

titutions d'éducation et de charité. Nous nous sommes

transporté au milieu de vous pour Nous enquérir de vos

besoins spirituels, afin d'y pourvoir dans la mesure de
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nos forces. Nous avons pris une connaissance générale
de tout ce qui concerne la religion et vos âmes, pour ré-
gler et décréter ce que de droit, et stimuler votre zèle
pour votre salut éternel.

Nous pouvons croire que maintenant Nous vous con-
naissons bien N. T. C. F., ainsi que tout ce qui se rat-
tache a

1 état de la foi et de la religion, dans cette partiede la vigne du Seigneur dont la culture Nous est con-
fiée. Cette pensée Nous fait du bien, car que pouvons-Nous désirer plus vivement, si ce n'est de connaître

d'eles? r rr'r'^"'
''' ''^^^^^««-. et d'être connud elles ? Cela doit être pour voua, N. T. C. F., une grande

consolation, puisque vous pouvez et devez espérer quepar cette connaissance réciproque, vous serez régis d'une
façon plus salutaire, et qu'il sera pourvu beaucoup plus
efficacement à tous vos besoins spirituels : ce que Nous
desirons par dessus tout, car Nous sommes l'Evêque de
vos âmes, et Nous sommes constitué sur elles pour les
conduire à Die. par l'acquisition des biens éternels.
^ est notre mission

; aidé de la grâce d'en haut, sans la-
quelle nous ne pouvons rien, Nous l'accomplirons aussi
parfaitement que possible, afin qu'un jour, pasteur et bre-

'

bis, nous soyons tous consommés dans l'union éternelle
du ciel.

La visite pastorale, dans les vues de l'Eglise, doit s'ef-
fectuer pour opérer la répression des abus, des désordres
et des scandales, pour assurer le maintien de la foi et de
la piété, pour veiller à la fidèle observance des comman-
dements de Dieu et de l'Eglise, pour mettre en honneur
la réception fréquente des sacrements de Pénitence et
d'Eucharistie, pour procurer la bonne tenue des églises et
de tout ce qui concerne le culte sacré, pour l'examen de
1
état financier de chaque établissement religieux pour

1 accommodement des différends et des difficultés qui.
peuvent surgir dans les paroisses, pour l'administration
du sacrement de Confirmation, pour l'avancement enfia

;. ,'f
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du règne de Dieu dans les âmes et au sein des familles

qui composent le diocèse. Telle a été la marche que

Nous avons suivie, N. T. C. F., dans nos précédentes

visites pastorales, tel est le programme dont Nous nous

sommes fait un devoir de ne pas Nous éloigner, afin que

Nous fussions accompagné de toutes les bénédictions que

promet l'Eglise à ceux qui remplissent fidèlement ses in-

tentions. Nous nous faisons peut-être illusion, mais il

Nous semble cependant que le Seigneur a bien voulu

agréer nos travaux et fertiliser le champ qu'il Nous a con-

fié.

En effet, N. T. C. F., il Nous est bien consolant de

constater ici que la plus grande partie des établissements

paroissiaux, églises, sacristies, presbytères et dépen-

dances, sont dans une excellente situation et ne laissent

rien à désiier, et que les autres sont en voie de se refaire

ou de s'améliorer. Il y a sous ce rapport tant d'empres-

sement et de zèle, chez les pasteurs et les fidèles, que

Nous avons l'espoir, avant peu d'années, de voir le diocèse

couvert partout d'établissements religieux dignes de

notre sainte religion et de la foi vive de ses enfants. Le
culte sacré n'est pas moins en honneur. Chaque église

rivalise de zèle pour se munir de vases, d'ornements, de

linges sacrés, et de tous les objets requis pour accomplir

fidèlement et somptueusement les cérémonies et les rites

sacrés. Que cette ardeur et cet amour pour la beauté de

la maison du Seigneur Nous édifient, N. T. C. F. ! Ils

Nous donnent le consolant espoir que toujours vous serez

bénis du ciel.

Nous observons'de plus avec bonheur que les fidèles

ont compris et mettent en pratique les avis et les instruc-

tions que Nous leur avons donnés relativement à la ges-

tion et à l'administration des biens de Fabrique, questions

sur lesquelles on entretenait des idées erronées et abso-

lument contraires aux règles et aux principes canoniques.

Grâce à Dieu et à votre bon sens catholique, vous con-
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naissez maintenant, N. T. C. F., la position que chacundou occuper en cette n^atiére importante, la plrt qu

Fabnuenset aux paroissiens. Aussi n'y a-t-il plus ,umiheu de nous de ces n^isères de Fabriques et Se
p"

rœsses qu, sont si préjudiciables au bon ordre, à l'harmo-
n.e et a la chante qu, doivent régner dans un» fa,Tiille
paro.ss.ale. Vous devez en remercier le Seigneur, et,

tio" der.a,.;queset de paroisses relèvent de l'autorité
diocésaine, et que c'est à elle qu'elles doivent être référees.

.
on.n:e c'est aussi a elle seule à les décider en de,"n ressort, a n,o,ns que dans ce.-tains cas elle ne jugequ .1 fa.lle recour.r aux tribunaux civils. Ayez à cœu deconserver cette paix et cette fanquillité, qui est T ie

>
preceux pour les paroisses con.me pour les fan.illes oules composent. Mais, N. T. C. F., pour vous ,nai endans cette heureuse harmon.e, vous devez vous défib aucoup de ces esprits remuants et orgueilleux, et il ven a partout, qu, ne trouvent bien que ce qu'ils pe,se„tet font eux-,nô,nes, critiquent tout et veule t ont codu.re, ne font aucun cas des règles et des lois canoniques, et veulent même les soumettre aux lois civ k"comme s, l'Eghse n'était pas une société parfaiten.e, o"'gan,see, ayant ses constitutions et ses lois, et ne e ! "t"

votre sentnnent rehg.eux vous dit du reste que ceshommes sont dans l'erreur, et que ce ne sont pas dé vraisfan,s de l'Eghse, car s'ils connaissaient leur Lin Xet ava,ent pour elle un t^lial amour, ils proclamer^,
bien haut que les règles ecclésiastiques sont sup^r e^raux reglenu-ntations civiles, et qu'elles n'ont a ,cun bo.n de celles-ci pour être appréciées et mises à exéc

,"

t.on. En suivant ces hommes que la vaine gloire et 1

'

mour d'eux-mêmes dominent, vous vous ex^se^ d;^

32
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mécomptes considérables et à des troubles, dont les effets

pernicieux se font sentir quelquefois pendant de longues

années dans une paroisse, dont la prospérité se trouve

reculée d'outant. Ne vous préoccupez pas, N. T. C. F.,

de l'administration et de l'emploi des deniers des Fabri-

ques d'églises. Les hommes qui y sont préposés, vous

sont trop dévoués et désirent trop sincèrement la prospé-

rité et la renommée de vos paroisses, pour que vous puis-

siez même supposer qu'ils négligeroiitde les faire fructifier

pour le bien de vos établissements religieux. Que peuvent

en effet vouloir autre chose les citoyens les plus intègres

que vous prenez au milieu de vous pour en faire des mar-

guilliers, le prêtre qui vous est donné pour veiller sur vos

intérêts les plus chers, et dont toute l'ambition est de faire

honorer la religion et de la rendre belle et glorieuse au

sein de la fimille spirituelle qui lui est confiée, enfin l'Or-

dinaire du diocèse dont l'âme, l'esprit et le cœur sont

constamment occupés des moyens à prendre pour pro-

mouvoir davantage la sanctification de son troupeau, la

gloire de la religion, la beauté des édifices sacrés, la splen-

deur du culte divin, le fonctionnemem régulier des insti-

tutions paroissiales, la i)rospérité des œuvres religieuses,

la conservation de la paix au sein des paroisses. Et ad-

viendrait-il, N. T. C. F., que le corps de la Fabrique

négligeât les affaires temporelles de l'Eglise, l'Evêque est

là pour les surveiller toujours attentivement, ei faire en

sorte qu'elles ne soient jamais dépréciée "^, et qu'elles

soient maintenues en telle condition, qu'elles répondent

toujours à toutes les exigences qu'elles ont n rencontrer.

N'est-ce pas là quelque chose qui doit vous induire à ne

pas marcher à la suite de ces esprits dévoyés dont Nous

vous parlions il n'y a qu'un insfnt, et qui convoitent une

popularité destructive de tout ordre et de tout bien ?

Tenez-vous-en enfin, N. T. C. F., aux règles canoniques

que Nous vous avons exposées bien clairement sur cette

matière, et la paix continuera à régner dans les paroisses.
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Encore une fois il y a calme parmi nous, parce que cha-cun sa.t se tenir dans les attributions qui lui sont dévo-
lues Fasse le ciel qu'il en soit toujours ainsi >

N-aurions-Nous obtenu, N. T. C. F., que ce seul résul-
tat, dans nos précédentes visites, ce serait déjà beaucoupour nous et pour la religion. Mais à cela n se born"pas les fru.ts qu'il a plu à i'Esprit-Saint d'y opérer par atouche onctueuse et divine. Les désordres, qui ont é éattaqués et contre lesquels on vous a mis en garde odunmue sensiblement, et il est a espérer que le'spasieur:
c nmuantalesbattreen brèche, en chaire et au con:
fç.s.>on„al, finiront par les taire disparaître avec le cor-tège de misères et de péchés qu'ils traînent après eux.L .ntemperance, le luxe exagéré, les paroles licencieusen
et impies, les fréquentations mauvaises, les injustices lanégligence des parents à bien élever leurs enfants l'mob-
servauce de certains commandements de Dieu et de l'E-
g .seJ oubli des fins dernières, tels sont les manquements
que Nous avons signalés, que vous avez, reconnu vous
être dommageables et funesces, et dont vous vous êtes
heureusement amendés. Que vos bonnes dispositions nedeadientpas, N.T.C.F.

! Continuez au contraire à ^om!
battre généreusement les combats de la vertu ; retremper
vos forces, lorsqu'elles s'épuisent, dans la fuite de« occa-
sions dans la prière, dans la réception fréquente desgrands sacrements de -Pénitence et d'Iiuchari^tie, nue
Notre Seigneur a donnés aux hommes .omme un bain
salutaire et comme une nourriture fortifiante et divine
Qui a fait sur la terre la force des martyrs et de cette lé-
gion de Saints qui peuplent aujourd'hui le ciH ? Ces deux
admirables sacrements, qui noils font renaître à la -nâce
et nous rendent des athlètes invincibles. D'où vient^u'il
y a dans le monde tant de langueurs au service de Dieu
tant de chûtes déplorables dans le péché, tant d'âmes
vivantes et qui sont mortes aux yeux de Dieu ? Ah ! c'est
qu on s'éloigne de ces sources d'eau vive, qu'on passe de.

i/.4
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mois et des iinnées sajis se plonger dans ces piscines salu-

taires qui guérissent tous les maux et impriment dans les

âmes une vigueur toute surnaturelle. Pour vous, N. T. C.

¥., agissez tout autrement, et faites-vous un bonheur

comme un devoir d'aller puiser dans ces sacrements les

grâces qui y sont renfermées, et qui vous feront persévé-

rer dans la crainte du Seigneur et dans une vie exempte

de péché.

Nous retournerons vers vi,us, N. T. C. F., rempli des

dispositions que doit avoir un pasteur qui aime et chérit

ses brebis, un père qui aime ses enfants et les revoit

après une longue absence. Oui, N(jus irons à vous, péné-

tré du désir de vous faire du bien, et de vous enHammer
de zèle pour la sanctification de vos âmes, œuvre unique

à laquelle vous devez travailler en ce monde, loutts les

autres n'étant que des œuvres accessoires et devant con-

duire à celle-ci.

Nous vous exhorterons spécialement, N. T. C. F., soit

par Nous-même ou par les dignes missionnaires qui

Nous accompagneront, à vous retremper dans l'esprit de

de foi, à vivre plus que jamais de la vie de la foi, cette

vertu divine qui ennoblit et élève nos pensées et nos af-

fections vers le ciel, et qui nous fait mépriser les

choses éphémères et
i
érissabie de la terre. C'est delà

Lettre pastorale des Pères du sixième concile de Québec
dont Nous nous proposons de vous entretenir pendant

la prochaine visite pastorale. Nous la remettrons sous

vos yeux, et nous vous l'expliquerons de la manière la

plus pratique possible, afin ûe vous faire ressouvenir des

grands enseignements qu'elle renferme, relativment à

l'esprit de foi et à la vie de la foi.

L'homme, qui vient de Dieu et doit retourner à Dieu,

qui n'est pas de la terre mais du ciel, doit vivre de la

foi, et cette vertu il doit l'exercer et la pratiquer dans

ses pensées, ses désirs et ses affections, dans ses paroles

et ses actions, dans les épreuves et les souffrances, dans

- ÎB-iéi
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les tentations
;

il la nourrit par la prière et l'entretient parles pratiques de la piété chrétienne. Le chrét.^n pouv.vre de la foi est obligé d'exercer une grande v.^'ilaT

n ér H '
'' '''"''" ^' '' '^^"^é^" ^^^ fin' der-

a de T'"''/""''"'""^'^'"
^'^ ^°"^^'^»-^ et «es

h foi s.
'

Y^""
'" ™'' "' "^^ ''''' '' ^'en. La vie dela fo. se manifeste aussi dans la famille, elle préside au

r;:r ^,v7.^^'-'-j
^ ''^^^--ion et a l'instruc"::^,%:e fants, elle fait un devoir strict aux parents de veiller

attentivement sur leurs enfants, de leur procurer de bons
-stituteurs. de les éloigner des écoles o leur fd et leu
noralite seraient en danger de faire naufrage, de les s!us-

t a re a la lecture des livres, des journaux et de toute pu-blication ou la religion et la morale seraient méprisée eterronement enseignées, de leur inspirer de l'horL fpoules mauvaisescompagnies, les plaisirs défendus etles fré
q.-entat,ons déshonnêtes. Les maîtres et maîtresse pourvvre du sentiment de la foi. doivent se montrer bons
charitab.es et vigilants à l'égard de leurs serviteurs les'stimuler à l'accomplissement fidèle de leurs devoirs ;eli.
g.eux. leur faciliter cet accomplissement, les éloignerde toute occasion de péché, leur faire aimer la vertu eha.r le péché. L'homme est appelé à vivre en société
et doi nécessairement avoir des rapports avecses semblables. Son esprit de foi doit s'exeriér là commedans l'ex.érieur de sa famille. Il est soumis aux auto k]sconstituées tant dans l'Eglise que dans l'Etat, il respecteles lois de son pays et le^ accomplit fidèlement ia.me sa patrie et se dévoue volontiers po.r elle, il aime
sincèrement son prochain, et s'observe si bien d uis sesparoles et ses actions, que jamais il ne se rend coupablea son égard de médisance, de calomnie, d'injustice, detmit ce qui pourrait eue nuisible à sa réputation et à ses

Tel est, N T. C. F., le sommaire des instructions quivous seront données, dans la visite pastorale que Nous
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vous annonçons, et que Nous ferons avec un nouveau

bonheur, si le Seigneur Nous prête santé et vie. Que le

divin Esjirit dispose d'avance vos cœurs et vos âmes à

recevoir avec joie ces enseignements salutaires, et à. les

faire passer dans votre conduite ! Que vous seriez un

peuple fortuné, N. T. C. F., si vous vous laissiez tous

conduire par l'esprit de foi, si vous envisagiez tonte

chose avec les yeux de la foi ! Votre vie terrestre devien-

drait céleste, et serait un acheminement sûr vers la vie

glorieuse et éternelle du ciel.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué. Nous
avons réglé et ordonné, réglons et oi donnons ce qui suit.

1. Nous nous rendrons en visite dans chaque paroisse,

mission Ou succursale au jour et à l'heure qui seront

fixés et qui vous seront annoncés par Monsieur le curé.

2. Le lendemain de notre arrivée dans la paroisse,

Nous administrerons le sacrement de Confirmation à

toutes les personnes qui auront été préparées par une

série d'instructions à la réception de ce sacrement.

3. Nous ferons à l'heure jugée la plus convenable la

visite solennelle des fonts baptismaux et du cimetière, et

Nous rencontrerons Messieurs les marguilliers anciens et

nouveaux, povir conférer avec eux des affaires de la

Fabrique.

4. Un mois avant notre arrivée dans la paroisse. Mon-
sieur le curé lira au prône le présent Mandement, et à

dater de cette lecture, on chantera, après la messe pa-

roissiale de chaque dimanche, le psaume Miserere mei

Deus, et trois fois l'invocation au saint Patron de la pa-

roisse. Les fidèles sont exhortés à prier au sein des

familles pour le succès de la visite, et à dire à cette in-

tention le chapelet tous les jours. Les communautés reli-

gieuses uniront a.issi leurs ferventes prières à celles des

fidèles, afin d'obtenir du ciel que cette visite soit accom-

pagnée ae toutes les bénédictions divines, et qu'elle opère

de merveilleux fruits de salut dans les âmes.

" 1 t

•
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Sera le présent Mandement lu au prône de toutes les

messes paroissiales, et au chapitre des communautés
religieuses, le premier dimanche après sa réception.
Donné à Saint- Hyacinthe sous notre seing, le sceau

du diocèse et le contreseing de notre assistant-secrétaire,
le premier mars mil huit-cent-quatre-vingt-cinq.

(L-tS) t L.-Z. Ev. DK Saint-Hyacinthk.
Par mandement de Monseigneur,

A.-X. Bkrnakd, Chan.,

Assistant-Secrétaire.

Itinéraire de la Visite Pastorale pour fannée 1885.

Saint- Pierre de Sorel
i 2 3 Juin

Saint-Josepli
% A "

Sainte-Anne
__. ± c. (, "

Saint-Rol)ert 678 "

Sainte- Victoire 8 9 lo "
Saint-Ours ,0 ,, ,2 >.

Saint-Roch ,2 i-, ..

Saint-Antoine i^ ij ,,. .,

Saint-Denis ,^ ,5 ,^ .,

Saint-Ciiarles i^ [g ,„ ,,

Saint-Marc ,g 20 21

Saint-Mathieu de-Belœil 21 22 2" "
Saint-Hilaire 23 24 25 "

x

Saint-Matliias
215 26 27 "

Notre-Dame du Richelieu 27 28 29 "

Sainte-Marie 29 30 i Juillet
Saint-Jean-Baptiste

i 2 i •<

Saint-Damase
_ ^ 4 ç "

Sainte-Madeleine 567 "
LaPrésentation 780 "
Notre-Dame du Rosaire 9 10 u "

fil
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' (No 120)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
1. Noces d'or sacerdotales de Monseigneur Joseph LaRocque,— II.

Visite pastorale : examen des comptes des Fabriques par l'archi-

< diacre, devoirs des curés.

Saint- Hyacinthe, 1 mars 1885.

iiiEN CHERS Collaborateurs,

I

Ainsi que vous en avez été prévenus à la réunion du
16 janvier dernier, Monseigneur l'Evoque de Gcrmanico-
polis verra compléter, le 15 du courant, ses cinquante an-
nées de sacerdoce. Il est juste, pour le vénérable Prélat et

pour nous-mêmes, que ce joyeux et glorieux anniversaire

soit célébré avec le plus de pompe possible. C'est un be-

soin, nous le savons, pour le digne Pontife, de manifester
sa reconnaissance au ciel pour le bienfait d'une carrière

sacerdotale si longue et si remplie. C'est aussi un besoin
pour nous de profiter de cette circonstance providenuelle
pour offrir,à celui qui fut autrefois notre Père et notrcguide,
les sentiments bien sincères de notre reconnaissance la

plus vive et de notre vénération la plus profonde, ainsi que
nos vœux les plus ardents de bonheur et de longue vie*

Nous ne pouvons oublier que Monseigneur LaRocque
a généreusement dépensé sa vie presque entière à Saint-

Hyacinthe et pour Saint-Hyacinthe, même depuis que les

infirmités l'ont forcé de se retirer de la vie active. En
effet, depuis dix-huit ans qu'il est dans la retraite, il n'est

pas resté oisif. Vous connaissez tous son dévouement et

ses travaux pour la sanctification de nos communautés
religieuses, qui aussi l'aiment et le vénèrent comme un
père, et surtout sa sollicitude pour la belle et si utile fon-

dation du Précieux-Sang, où il est chéri et entouré des
soins de la plus filiale piété, C'est l'œuvre de son cœur,
qu'il a léguée au diocèse comme témoignage de son zèle
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ardent pour la conversion des pécheurs et l'établissement
solide du régne de Dieu dans les âmes. Son bien trop
court passage sur le siège épiscopal de Saint- Hyacinthe
n'aurait-il été marqué que par l'établissement de cet Ins-
titut SI précieux, nous pourrions dire qu'il a fait beaucoup
pour le diocèse. Donc à bien de, titres nous devons pro-
fiter de cet anniversaire béni pour exprimer au vénérable
f^'-élat tout ce que nos cœurs ressentent pour lui.

Le 15 mars tombant un dimanche, la fOte sera renvoyée
a.i jeudi suivant, le 19, fête du bienheureux Patriarche
saint Joseph, i)atr(>ii de Monseigneur. Il y aurd, à neuf
heures, grand'messe pontificale, dans la chapelle du Pré-
cieux-Sang, et à la suite de la messe le chant solennel du
Te Deiim. Il est à esi)érer que, malgré son état infirme et
presque constamment souffrant. Sa Grandeur pourra être
présente a l'office. La messe terminée, le clergé se rendra
à la salK; de communauté du monastère, où une adresse
sfra pré.sentée au digne Prélat, cpii sera prié en même
temps de vouloir bien agréer l'offrande a'un calice en
vermeil, dont il sera 'leureux, nous le .savons, de doter sa
chère communauté de Saint-Hyacinthe. Le dîner se pren-
dra ensuite à l'Evêché.

Vous êtes tous invités à venir prendre part à cette joy-
euse fête de famille, qu'il me fait d'autant plus de plaisir
d'organiser et de célébrer, qu'elle me fournit une pré-
cieuse occasion de témoigner à Monseigneur -LaRocque
mes sentiments personnels d'estime, de vénération et de
gratitude.

II

J'inaugure, cette année, la quatrième visite générale du
diocèse. A cette occasion, j'adresse à tous les fidèles un
Mandement que vous recevre-. avec la présente, et que
vous lirez tous à votre prône. Ce mandement sera en-
suite relu, un mois à l'avance, dans les paroisses qui de-
vront recevoir la visite. A la suite du mandement se
trouve l'Itinéraire de la visite de la présente année 1885

IM



— rm —

'»<*

t;,^ k
'fi

Comnie a l'ordinaire, Monsieur l'archidiacre me précé-

dera de deux jours dans ch:\que paroisse. On a-ira soin de
remettre à ce Monsieur tous les livres de la paroisse et

de la l''al)rif|iic, les registres de l)aptemes, de mariages, de
séjjuitures, de contirmation, de première communion, de
confréries, de lui exhiber tous les papiers qui regardent

la tenue des comptes du Fabriques et de répartitions, de
le renseigner aussi pleinement (jue possible sur tout ce

qu'il croira devoir demander ou exiger de mu part, rela-

tivement ;i l'état de l'établissement religieux.

Messieurs les curés verront à ce que les comptes de
1884 soient rendus avant la visite, el, au besoin, je l'exige,

à ce que l'ordonnance de la dernière visite soit intégra-

lement exécutée. Ils devront aussi produire l'inventaire

des biens meubles et immeubles de la- Fabrique, le rapport

de leur paroisse pour l'année 1884, préparer d'une manière
bien soignée ceux et celles qui doivent recevoir la confir-

mation, et choisir les parrains et marraines pour le jour et

l'heure où t;e sacrement sera administré. S'il se rencontre

dans la paroisse des confirmands qui ne puissent pas, à

raison de maladie ou d'infirmités, se transjjorterà l'église,

on en avertira l'Evêque, qui se fera un bonheur d'aller les

confirmer chez eux. Ils devront de plus s'assurer d'avance

les services de quelques confrères pour confesser pen-

dant la visite, afin que toute la besogne ne retombe pas

sur les assistants de l'Evêque, qui ont besoin d'être soula-

gés,pour ne pas succomber aux fatigues continues de plus

d'un mois de travail.

Bien sincèrement votre tout dévoué en Notre Seigneur,

t L.-Z., Ev. DK Saint-Hyacinthe.

.ïa



-507-

(No 121)

CIHCULAIRE AU CLERGÉ
bll..M..„e.M d« IH pnl< dn... |« .\„Pd.«„„,.

*'•

SAiNT-flvAi INTHE, 8 avril 1885,

Nos Trks Chkrs Kkkrf.8,

La guerre est au sein de notre pays. Le retentissement
de ce <:r. lugubre nous est d'autant plus pénible, que de-
puis longtemps nous jouissions des douceurs de la paix
Nous étions pour ainsi dire accoutumés à croire
que, pendant de longues années encore, nous serions
exempts de ce triste fléau. Hélas ! il nous faut à nouscomme aux autres |)euples.des afflictions et des épreuves
afin que nous ne mettions pas notre félicité dans la terre
de l'exil, mais qu'au contraire nous tenions nos regards
constamment fixés vers le ciel, où la concorde et l'amour
sont éternels. C'est à cette fin et dans ce but, vous ne
1 Ignore, pas, N. T. C. F., c,ue la paternelle Providence
de Dieu permet que les hommes soient soumis en cette
vie a de grandes tribulations, et que les nations comme
les pays passent par d'émouvantes et désastreuses
commotions. La guerre est une de ces tribulations, qui
jettent la consternation dans tout un pays,une de ces com-
motions qui ébranlent toute une nation, et qui la pressent
de se livrer a de sérieuses pensées et à de salutaires ré-
flexions.

Puisqu'il plaît à Dieu de nous infliger l'épreuve terrible
de la guerre, reconnaissons sincèrement que nous la mé-
ritons a cause de nos péchés, et efforçons-nous de la
rendre méritoire pour chacun de nous et pour notre com-
mune patrie. Pour cela recourons à la prière, qui désar-
mera le courroux céleste et nous redonnera la paix Afin
que notre prière soit plus puissante sur le cœur de Dieu
et obtienne infailliblement ce que nous demandons unis-

M
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sons- la à celle de la sainte Eglise, qui est toujours écou-
tée du ciel, parce que c'est l'Esprit-Saint qui prie en elle

et par elle.

Nous voulons en conséquence que lundi, le vingt du
mois courant, on fasse, dans toutes les églises paroissiales

et dans les chapelles des maisons religieuses et d'éduca-

tion, les prières publiques indiquées au Rituel Pro tempore
belli : et qu'à la suite de ces prières on chante la messe
votive, insérée sous le même titre, dans le missel, à l'ar-

ticle des messes votives. On considérera cette messe, com-
mandée/;-^ re gravi ; et on la chantera avec la couleur

«'lolette. Dans les chapelles, où l'on ne chante pas ordi-

nairement de grand'messes, on dira une messe basse,

mais votive, comme celle qui sera chantée ailleurs. De
plus les prêtres diront à la messe quotidienne comme orai-

son t/e mandato, et conformément à la rubrique, l'oraison

Pio remissione peccatorum, qui est la 22ième des oraisons

ad divcrsa ; et à tous les saluts du saint Sacrement on
chantera trois fois Farce Domine. On devra, à raison des
calamiteuses circonstances où le pays se trouve, être plus

fidèle que jamais à réciter le chapelet tous les dimanches
et fêtes à l'office des vêpres ou de l'archiconfrérie

; et dans
chaque maison on se fera un devoir de réciter en famille

cette prière si agréable à la bienheureuse Vierge Marie,
et qui a une si grande puissance sur le cœur de Dieu.
Toutes ces supplications publiques et privées seront

adressées au ciel pour demander ;

1. Que l'esprit de prudence et de sagesse soit départi,

dans une grande mesure, à ceux qui gouvernent la chose
publique, afin qu'ils prennent les mesures les plus salu-

taires pour réprimer au plus tôt cette insurrection ruineuse

pour nos nouveaux territoires, qui donnaient déjà de si

belles espérances, et par contrecoup, pour le reste du pays.

2. Que les militaires, qui sont envoyés sur le théâtre de
la guerre, soient remplis du plu-: patriotique courage, ob-

servent fidèlement la vigoureuse et sévère discipline à
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laquelle ils sont astreints, et gardent une conduite morale
et religieuse .i parfaite, qu'ils aient la pleine confiance
que, donnant leur vie pour le maintien de l'ordre et le

salut de la patrie, ils seront favorablement accueillis de
Dieu et recevront la juste récompense de leur immolation
et de leur sacrifice.

3. Que partout dans notre pays se ravive cette ardeur
guerrière qui a illustré nos ancêtres, et qui leur faisait

échanger sans hésitation la charrue pour le mousquet, la
vie paisible des champs pour l'existence aventureuse et
pleine de dangers des camps, afin que nous trouvions
toujours des défenseurs dévoués et intrépides de notre
belle patrie.

4. Que l'esprit de charité se dilate sur tous les points
du pays, pour que l'on vienne efficacement en aide aux
familles de nos vaillants soldats, qui, n'ayant plus leurs
soutiens naturels, seront exposées à des privations et a
la misère. Il y aurait ingratitude de notre part à négliger
et à laisser souffrir les parents et les proches de ceux qui
volent à la défense de la patrie, et qui immolent leur santé
et leur vie pour son salut et la conservation intacte de
son territoire.

5. Que tous les fidèles s'animent d'un sincère esprit de
pénitence et renoncent au péché, pour faire la paix avec
Dieu, car le tléau de -la guerre, comme tous les autres
fléaux qui désolent le monde, est la suite du péché. Hu-
milions-nous sous la main puissante de Dieu, et nous vi-

vrons
;
faisons pénitence, et nous serons sauvés. Dieu

n'attend qu'un soupir de notre part pour nous faire grâce.
Frappons- nous donc la poitrine, et revenons sincèrement
<à Celui qui jamais ne dédaigne un cœur contrit et humi-
lié.

La présente lettre sera lue au prône des messes parois-
siales et au chapitre des communautés religieuses, diman-
che, le dix-neuf avril courant.

t L.-Z., Ev. uE Saint-Hyacinthe.

l','
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CIRCULAIRE AU CLERGE
I. Bref de Léon XIII louant l'œuvre des Bourses ecclésiastiques.

—

II. Retraite pastorale et synode.—III, Temps de la communion
pascale.— IV. Bénédiction des chapelets, croix et médailles.

Saint-Hyacinïhe, I mai 1885.

Bien chers Collaborateurs,

I

Présumant que la Circulaire du 27 décembre dernier,

No 118, relative aux vocations et au.x bourses ecclésias-

tiques, intéresserait le Saint-Père, et serait de nature à

lui causer quelque satisfaction, je me suis permis d'en
faire parvenir un exemplaire à sa Sainteté. Il méfait plai-

sir de vous dire ciu'Elle a bien voulu en prendre commu-
nication et l'apprécier, comme vous pouvez le voir par le

bref suivant, dont Elle a daigné m'honorer, le 4 mars
dernier.

LEO PP. XIII

Vene.abilis Frater, Salutem et Apostolicam Benedic-
tionem. Ex tui;; littcris superiori m ..se dalis libenter

perspeximus, quantopere Tibi cordi sit solida ac recta

institutio eorum. qui in sjjcm Ecclesiœ m tiin diœcesi
succrescunt, et curani quam geris opi)ortuna subsidia
comparandi, quibus detur delectis e tuo Clero alumnis
posse banc Urbem Nostram studiorum causa petere, et in

Gallicorum Alumnorum Seminario sacr'-. disciplinis ope-
ram navarc. Agnovimus pariter Te hujus rei causa tui

Cleri animos exciiandos curasse, ut Tibi ad hoc utile ac
;iobile opus perficiendum sua liberalitate suffragentur.

Hoc tuum consilium, venerabilis Frater, Nos impense
probamus, prœsertim cum videamus ])lures exterarum
regionum Episcopos hanc rationem iniisse, ut majori sui

Cleri bono consulerent, atque ex ea salutares optatosque
fructus percepisse. Hinc Nos ea orania cupientes quœ ad

M



— 511 -
Tuœdiœcesis utilitatem pertinent, plurimum optamus,'
lit quotquot e tuo Clero laicisque fidelibus Dei glori.^ et
salutis an.marum studio incenduntur, piis tuis desideriis
a^acr.ter respondeant, meritum cogitantes quod sibi apudDeum comparabunt, cum in hujusmodi pientissimum
opus sua subsid.a contulerint. Divinam porro benignita-tem ex animo adprecamur, ut optimum tuum concilium
sua gratta fortunet, et ad illud perficiendum adjutricem
iib. p.orum operam et liberalitatem adjiciat, cunctosoue
qui de hoc opère benemereri student, digna mercede re-
niuneretur Harum demum gratiarum auspiccm, et pignus
s.ncer. d.lec.ionis Nostra. esse cupimL Apostôlicam
Bened.ct.onem, quam Tibi, Venerabilis Frater, et uni-verso Clero ac Fidelibus quibus prœsides, peramanter inDomino impertimus.

Datum Rom.;^ apud S. Petrum, die 4 martii, anno 1885.
1 ontificatus Nostri anno octavo.

LEO PP. XIII.

J'ai pensé qu'il était utile, dans l'intérêt de l'œuvre devous fa,re part de cette Lettre du Saint-Père, afin queclanstout le diocèse, on sache que cette œuvre reçok ,a^"prenie approbation du Souverain Pontife qu'il l'en-courage la bénit, et promet d'abondantes grâces à ceuxqu. s y dévoueront dalis la mesure de leurs ressources etavec I ardeur de leur foi. C'est pour vous, comme pourmo,, un puissant motif de donner la main à cette pieuse
entreprise, dont la religion et le diocèse doivent tirer un
s. grand profit. Vous ferez la chose sans difficulté
car, s, je suis bien informé, vous ave. tous fort bien adcueilhl œuvre, vous en avez compris la grande utilité,
vous en avez saisi l'cxtrôme importance, et vous êtes dis-
poses a y donner votre concours d'une manière effective
e. réelle. Il m'est donc permis de compter que vous ne la
mettrez pas en oubli, qu'au contraire vous vous eiï orcu-
pere. activement, et que vous saisirez avidement toutes

h
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les bonnes occasions qui vous seront fournies de la pro-

mou'.air efficacement.

Vous voudrez bien vous souvenir que cette œuvre est

aussi pressante et nécessaire dans le moment que dans l'a-

venir. Cette a'.iiée même, j'ai été dans l'obligation de re-

courir à la générosité de pli^sieurs d'entre vous pour
pourvoir à la pension des ecclésiastiques au Grand Sémi-
naire. L'année prochaine, le même besoin se présentera

;

et ainsi d'année en année, jusqu'à ce que je sois suffisam-

ment pourvu et doté sous ce rapport. Il importe donc
beaucoup que l'œuvre ne languisse pas, et que ceux qui
sont disposés à la favoriser, ne retardent pas indéfiniment

à mettre à exécution leur généreux dessein.

Ainsi que j'ai déjà eu occasion de le dire

piivé-nent à plusieurs d'entre vous, cette fondation se

fera ]iar !e moyen de montants d'argent, de n'importe
qucll! somme, qui seront déposés entre les mains de la

Corporation épiscopale du diocèse, et dont l'intérêt, qui

sera l'intérêt ordinaire et courant, sera employé au
paiement des pensions dans les Grands Séminaires.
C'est un fonds qui demeurera, à perpétuité, affecté à

cette destination.

Vous comprenez que l'Evêque de Saint-Hyacinthe
sera intéressé plus que personne à conserver ce dépôt
intact, et à le faire grossir, afin qu'il puisse répondre a

tous les besoins, qui se présenteront, et qui ne pourront
que croître avec les années.

Aidés de la bénédiction apostolique, mettons-nous .-i

l'œuvre résolument, et comptons avec confiance sur un
succès.

Il

La première retraite pastorale commencera le 21 août
pour se terminer, le 27, par l'ouverture du synode diocé-
sain. Ce synode, comme d'ordinaire, durera une journée,
et finira le 28 au matin. Tous les prêtres, obligés d'assister
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à l'examen de théologie. Tous devront être rendus pour

le dit examen, sou? peine de perdre leur juridiction.

III

En vertu d'un induit papal, accordé ad decennium le

8 mars dernier, tous les fidèles du diocèse sont autorisés

à faire leur communion pascale depuis et y compris le

mercredi des Cendres jusqu'au dimanche de Quasimodo
inclusivement.

Par un autre induit apostolique, accordé ad quin-

quennium le 9 avril dernier, j'autorise Messieurs les

grands vicaires, chanoines, curés, supérieurs et direc-

teurs de séminaires et de collèges, chapelains de commu-
nautés religieuses, à bénir et indulgencier les chapelets,

croix et médailles, et à leur appliquer les indulgences

dites de sainte Brigitte. Cette concession expirera le 26

avril 1890.

Je demeure bien sincèrement votre tout dévoué en

NotrC'Seigneur,

t I>.-Z., Év. DE Saint-Hyacinthe.

1"
i

1 1
1
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LETTRE

lirera le 26

iCINTHE.

Roma li \6 maggio 1885.

S. Congregazione di Propaganda,
Segreteria,

N. 2029.

R. P. D. Alexandro Taschereau,
Archiepiscopo Quebecensi.

Illme ac Revme Domine,

Pervenerunt mihi litterœ Amplitudinis Tuœ die i,
apn!.s exarat^ quibus exponis difficultates quibus cap-
pellan, castrenses premuntur dum e diœcesi iUius ordina-
r.i d.gress., m alias diœceses perveniunt quorum Pr»-
sufes ad.re ad facultates ipsas obtinendas arduum maxi-me reddit locorum distantia.

lamvero ad hœc incommoda amovenda, libenter oermmo ut cappellani ipsi jurisdictione accepta ab episcopo
loci a quo d.scesserunt, uti pergant in aliis diœcesibus inqu.bus versamur per totum ilhid tempus quod necessa-rium ent ad facultates obtinendas a respectivis episcopis
I a vero eorum jurisdictione prorogata, exposito ab Am-phtudme Tua incommodo locus ampl us non erit
Intérim precor Deum ut te quam diutissime servet ac

sospitet.

A. T.

Ad oificia paratissimus,

JoANNEs Gard. Simeoni, prœfectus.

t D. Archiep. Tyr., secrius.

' i
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APPElsrDiOÏ]

PETIT MANUEL
Du J<.iia« n^ideeln Vnthollque. (I)

I. SCIENCE REQUISE.

2. II doit étudier avec méthode et toujours, afin de nepas oubher ce qu'il a appris et d.: se tenir au coura.u de

dr::r:-% ,^'"^^"^^^"''• ---« en âge, .e ^édecLdoit se tenir à la hauteur de la confiance que son âge ins-pire naturellement.
^ ^

3. L'admission légale à la pratique suppose mais neconfère point la science absolument'requisril Tut ré!

gales
"^^''^'"'=^' commises pendant ses études lé-

II. LE SALUt ÉTERNEL DES PATlËÏItS.

4. Il ne faut pas attendre que le danger de mort soitonmuen^, pour avertir le patient de songer à mettreordre a ses affaires spirituelles et temporelles. Il suffit que
le danger soit grave. ^

.S. C'est une faute grave contre là charité, c'est une

6. Le plus souvent il suffit d'avertir le curé ou le con-

(") Dans sa Circulaire, en date du i mai i88i v„ «>. a tde ce volume, Monseigneur l'Evêaue avak hhI' m ^^' * ^^"^^ '5»
de fa re part de ce Pé/ti M^LZ/l^ u l P"^ Messieurs les curés

roisses. f.OTE nu cOMfî^ï.tï;'"''^"'*
''^ médecins de leurs pa-
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fesseur du malade, ou quelque autre personne que l'on

sait devoir s'en acquitter certainement et convenable-
ment.

7. Le médecin ne doit pas priver le |)atient de l'usage

de sa raison ou de sa connaissance, lorsqu'il est en dan-
ger de mort, en lui administrant un narcotique dans le

seul but de soulager sa douleur.

III. QUELQUES PRINCIPES GÉNÉRAUX.

8. Emte un remède />rûâa6/e et un remède «h-, choi-
sissez ce dernier. Entre deux probables, à défaut d'un
remède sûr, choisissez le plus probable.

9. Dans un cas désespéré, il n'est pas pe. mis de faire des
expériences avec des remèdes tout à fait incertains, avec
danger de nuire \ mais à défaut de remède sûr on peut
administrer un remède qui \MtVi\. probablement %i.\xstx\e

patient, quoique aussi il offre quelque danger.

10. Dans le choix d'un médecin consulleur, il faut

avoir égard à la science plutôt qu'à l'amitié. Si l'avis de
ce consulteur paraît certainement erroné, le médecin ne
peut pas le suivre contre sa conscience.

IV. LES ACCOUCHEMENTS.

11. La bulle de Pie IX, 12 octobre 1869, i)rononce la

peine d'excommunication majeure, ipso facto, contra pro-
curantes abortum, effectu sccuto. La tentative est toujours
une faute très grave, mais l'excnuHnunication n'a lieu qu.
dans le cas où l'effet est produit. Il n'est Aox\c jamais per-
mis de procurer directement ou de conseiller l'avortemen-t

même dans les premiers temps de la gestation.

12. Quand la mère, en proie à une maladie mortelle, ne
peut être guérie que par un remède ayant pour effet

direct de guérir la mère et pour effet indirect de nuire au
foetus et même de provoquer l'avortement, ce remède
pp'-t être donné seulement dans le cas où autrement il

n'y aurait aucun espoir de baptiser l'enfant. Cet espoir
n'existe pas dans les premiers temps qui suivent la con-

^À

||^j|*à ,1 i'^^
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çeption et dans les cas ort l'on a raison de croire que
1 enfant mourra avant ou avec sa mère.

^

13. Vembryotomk, ou destruction dirtcie du fît,,,

Idt.rf;''^''"^'^^^^'^''-^-^^^^^^^^^

doit'..°;y-r 1^ "^'T
'""'"' ^"^^'^"^^ théologiens, ondoit ^r,^//,,;., accouchement après six mois révolu degestation, ma.s non auparavant, si cela est jugé éce

"

irepour sauver a vie de la mûre et celle de I' nfan o , ce ede l'un des deux sans mettre l'autre dans un Is «'a Hdanger. Avant six mois révolus, ce serait tuir l'en a,ïtqu. jusqu'à cette époque ne peut naître viable
'

coiJùitnT"'""
^'"'^"" "' ''"'»- ^--" '- -^-s

16. Aussitôt que h mère est certainement mort^ il v aobl,gat.on grave d'essayer à baptiser l'enfant, s' 'e's /ncore vivant, comme cela arrive souvent.

V. LE BAPTÊME.

lu/'l'e médealfrfr''''
"" '"^''"^"^ ^' ""'"^^^^ ^^so.lue le médecm doit faire tout son possible pour qu'aucunenfant ne so.t privé de ce bonheur.

^

i8. Par conséquent il doit savoir exart*.m»nf"—
/
et à ,ui il doit l'administrer' '"'"''

,2i^t
'"''^'^'" " '°' '^'^^'^^^ ^- ^-"<^ '1 y a danger

J.l' Il
^"'"' ^"^'''^ ^'"^ '^ ^^'" de la mère, doit êtrebapt.se de nouveau sous condition, s'il „att vivant

i?i
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23. Toute ^<ï« naturelle est la matière du baptême. En
l'absence d'eau pure on peut se servir, au moins sous con-

dition, d'eau mêlée de quelque substance qui n'en altère

point la nature, par exemple, du thé, du café, de la tisane

ou du bouillon faible, de la vase très claire, de l'eau salée

ou minérale. ..Mais jamais on ne peut baptiser avec du

vin, du lait, des essences, de la salive, de l'urine, du sang...

24. Il faut que l'eau soit en quantité suffisante pour

couler. Deux gouttes ne suffisent point. Plusieurs doigts

trempés dans l'eau peuvent en déverser une quantité suf-

fisante.

25. Il faut que l'eau touche la peau. L'on doit donc

écarter préalablement les matières grasses ou étrangères

qui se trouvent sur la peau
;
pour cela il convient de ver-

ser d'abord un peu d'eau que l'on frotte avec le doigt sur

la peau sans rien dire, puis on verse de nouveau l'eau en

prononçant la formule.

26. Tout fœtus qui n'est pas certainement mort, doit

être baptisé, quelque peu avancé qu'il soit dans la vie.

Dans le doute si c'est un être humain ou s'il est vivant,

on le baptise sous la condition : 67 tu es Aomme, ou Si tu

es vivant. Il suffit que la condition soit mentalement

posée.

27. Si l'on craint que l'impression de l'air ne le fasse

mourir avant le baptême, on le baptise sous condition

sur la membrane qui l'enveloppe et ensuite de nouveau

après l'avoir découvert.

28. Les monstres qui ont plusieurs têtes, doivent être

baptisés sur chacune. S'il n'y a qu'une tête et plusieurs

poitrines, on baptise sur la tête et ensuite sous condition

sur chacune des poitrines.

29. Le médecin qui est certain d'avoir baptisé valide-

ment doit en donner un certificat /ar écrit, afin que cet

enfant ne soit pas baptisé de nouveau. S'il a quelque

doute {probabilis dubitatio, dit le rituel romain), il doit le

faire connaître au curé, à moins qu'il ne soit convenu
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avec celui-ci que l'absence d'un certificat implique undoute sur la validité. ' 4 ^ un

VI. LE JEUNE ET l'aBSTINENCE.

30. Quand une personne consulte un médecin poursavo.r s. elle peut saus altérer notablenunt sa sauté oiser-
er

1
ab t,„ence ou le jeûne, le devoir gra.e du médecin

est d examiner avec som jusqu'à quel point cette demandede dépense est fondée. Un simple malaise, un inconvé!

ou pour
1 accomplissement des devoirs d'état, ne suf-hsent point pour motiver une dispense.

sant'<^" ITT ''"'"' '°'"P'' '" '^'^'"•^^ ''^" de l'état desanté, Il faut aussi considérer l'âge, la pauvreté, le genre
de^.ravai,, le voyage... pour décider chaque cas'en^

32. Le jeûne et l'abstinence sont divisibles, et quand
>1 y a une raison suffisante, une personne peut êtreexempte de l'un sans l'être de l'autre.

ZZ- A part les malades, les infirmes et les convales-
cents qui sont sous sa charge actuelle, le médecin fait

ZllV'v
^"ï"'''!' ^''''^°^'" ^^"'^ ^"' '^ consultent àprendre l'avis de leur confesseur.

• VII. REMÈDES.

34. Nous avons déjà vu quelques principes à, ce sujetdans les articles 7, 8,9, 12.
^

35- Il ne faut employer que des remèdes de bonne qua-

nêtes
"' ' ''''' "^"'^ '''' Pl^^^^^iens habiles et hon-

36. La prescription des opiacés et des boissons fortescomme remèdes, doit être restreinte dans les limites les
plus étroites possible. L'expérience prouve malheureuse-
ment que cette prescription, regardée par certains méde-
cins presque comme une panacée, a été trop souvent le
cominencement d'une passion qui a porté la désolation
dans plus d'une famille.

t

. \\

''i

t "
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VIII. JUSTICE, DISCRÉTION, CHARITÉ.

37. Un médecin manque à la justice :

a. En dépassant dans ses comptes le tarif de la loi ou

de la coutume
;

è. En exigeant le prix de visites ou de remèdes qu'il

savait d'avance être inutiles
;

c. En prolongeant la maladie pour augmenter son

salaire
;

d. En demandant sans raison suffisante un médecin

consulteur, ou en omettant de le faire quand c'est néces-

saire.

38. Il manque à la discrétion et quelquefois à la justice

en dévoilant certains secrets de famille. Quoique la loi

civile (code de procédure, art. 275) ait oublié le secret

d'office du médecin parmi ceux qu'elle protège, c'est

cependant pour le médecin un devoir d'honneur et de

conscience de refuser de répondre, même en cour de

justice, sur ce qui concrne ce secret.

39. Le médecin cb^jtien, appelé auprès d'un pauvre

qui ne pourra le payer, se dévoue à le soigner pour

l'amour de Jésus- Christ, qui, au jour du jugement, regar-

dera et récompensera comme fait à lui-même le soulage-

ment accordé à ce pauvre : f'étais malade et vous ttûavez

visité.

40. En temps d'épidémie, le médecin, comme un soldat

iqtrépide, ne craint pas de braver la mort pour lui arra-

cher des viciimes. Cette obligation toutefois n'est de

Justice que quand il s'est engagé envers le public ou

quelques particuliers, avec un salaire spéciajl.

Permis d'imprimer au nom et avec l'approbation de tous

les évêques de la province ecclésiastique de Québec.

t E A., ARCH. DE QUÉBEC.
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Franco, de Sales et une indulgence de 300 jouT a. ass"S

"

digères à la n r '''*-T'^"""
apostolique accordant aux cor-

P en èL n. f' absolutions générales, quatre indulgencesplan ères par an, -la communication des bonnes œuvres LL
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j.rejcrivant la récitation de prières après la messe, 278,— Protêt

de S. S. I,éon XI H contre l'injuste conversion du patrimoine de

la l'ropagrinde, 308, 309.

—

l'iiculaire de lu l'ropagande à

i'Episcopat catholique nu sujet de l'injuste conversion de son

patrimoine, et à propos de l'établissement de procures à l'étran-

ger, 312 à 316.—Lettre encyclique //iirntniim gettus àt S. S.

Léon XIII sur la franc-maçonnciie, 333 à 361.— Lettre encycli-

que Superiore auno de S. S. Léon XIII sur le Rosaire, 393.—

Décret de la Propagande concernant l'Universitc'- Laval et

l'Kcole de Médecine de Montréal, 398.-^Lettr"s apostoliques

Deus omnifotens de S. S. Léon XIII sur l'identité du corps de

saint Jacques le Majeur et de ceux des saints Alhanase et Théo-

dore conservés à Compostelle, en Espagne, 418 à 430.—Bref de

S. S. l,éon XIII louant l'œuvre des Bourses ecclésiastiques, 510.

—Lettre de son Eminence le Cardinal Siméoni, Préfet de la

l'ropagande, à Mgr Tascliereau, Archevêque de (^uc'hec, au sujet

de la juridiction des aumôniers militaires, 515.—Voir: Induits

apostoliques.

AllOCnUon.—Mgr Moreau à son clergé réuni en synode, le 30 août

1883, 193 à 202.—Autre allocution synodale le 28 août 1884,

37' à 387.

Anges Gardiens.—Leur fête élevée au rite double majeur, 206.

Annonce an prône.—Formule de l'annonce de la quête en favenr

des écoles du Nord-Ouest, 159.

Appendice.—PttU Manuel du jeune Médecin catholique, 519 i 524.

Arbres.— La fête doit être solennisée, 325, 326

Archidiacre.— Ses devoirs pendant la visite pastorale, 126,

Arrondissements.—Division du diocèse en arrondissements pour les

Cl. iférences, 438, 439.

Aspersion.—Origine de l'aspersion de l'eau bénite, 184.—Mystères

de l'aspersion de l'eau liénite, 185.—Doit se faire tous les di-

manches dans les églises cathédrales, collégiales et paroissiales,

185.—Elle peut se faire en dehors des dimanches, 185, 186.

—

Manière de la donner \î dimanche, 207.—L'antienne Asperges

me doit être répétée en entier et par le célébrant et par les chan-

tres, 479.— Le célébrant doit réciter le psaume Miserere pendant

l'aspersion, 479.

Association.—Se défier de toute association qui redoute les yeux et

l'action de la sainte Eglise, 409.

Athanase (saint).—Fut disciple de saint Jacques le Majeur, dont le

corps est conservé à Compostelle, en Espagne, 414.
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AnflMtln de Cntorbéry (saint). -office doubl- .ineur. a8n,ai 78-omce et Musse au secrétariat de i'ICvêché 1,7

'^

Antel -roncession de l'autel privilégié aux prêtres de l'an.vre de.Sauit-l-rançois de Sales, 2o«.—l/autel ,1,. ^« c
.

^tre couvert en viole. ^^o^^:"^^^::'^:!:^^
autels peuvent être couverts en noir, loi -Voir A' V,""''"

Aatorité-Son origin,, sa nécessité et\t: ;J ' „ rj v'
'

Sociéi^ civile. ' ^50. 35».— Voi- .

Ave Mtrla.-Confrérie des Ave Maria établie à Mont,*.! ,

Kcv. M. Picard, P. S. S., 283.
«"ntré.J

,
,.,. ]«

B

Banqneroates.— Règles à suivre ^2
B«rbe^longue).-Ne pas la port;" sans (.ermission, 24.
Baptême.-!, ormule d'acte de bap,é„,e, 98.-P..incipes concernant le'l"^'>,e des enfants, pour le. médecins, 521 caa

c?„!e'u:';";i'-'r"
'- '^ "'^-^^i»''- ^- ^'-s, p..Clame un 1 rtduum de nrières ft ,|i;„^.,i

'^

..
^^ prières et d mdulgences nour le Hiv

Bénédiction. - A la bénédiction du s. Sacremen. I

doivent être chantées sur le ton solennel
4" """•"

Bernard (chano.„e A.-X.,.-chargé de tenir le rlgis'tre d la sectiond.o ésaine des messes pour les prêtres défunts, 34.-Chargé ausside donner des renseignements sur 1. Tiers-Ordre franciscaS,"A
^z^::''':!: 'r:

''''-' ^^^-^za.-KaisonsVo?;

etenir efH r ' ' ' ""' """'"'' ^P"''"^ de publier, deetemr e, de bre sans permission des Dibles en langu vulga re

d^",a s,r:; 'r "'n^ ""''^^«'-po-i'p-biiSion

b ilrÎ 8
'"-^°;^'l"^' ^'»"-" ^«iP-uver les sociétés bi-

B„„„ 1- ;/^ ^''""••^^'"«'--/-'V'm saints.
Bono e« -Il est permis d'employer des bougies de stéarine, do blancde baleine et d'autres matières quand le nombre de de-, es "ecre, exigé parles règles liturgiques, est rempli, 483.-0Ù leplacer, 483.

f > f i- <^u les

Bonlx.- Auteur de droit canon, définit l'office de curé 441
Bonnes ecolé^tt,neg.-Combien leur fondaUon est'désLble, 434—Bref laudatif de Léon XIII, 510.

^
Brévlaire.-Quand et comment le'prêtre doit-il le réciter/ ,94, ,95.

1;:
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Calvin.—Coml)at la confession, 163.—Réponses, 164 à 177.

Caisse diocésaine.— Amendements à faire à ses constitutions et à ses

règles, 123, 124.

Canada.— Situation de l'Eglise au Canada, 60, 61.—Kvangélisé par

les Franciscains, 76. - La confiance cju'il doit avoir en saint

François d'Assise, 77.

Canon.—La signification du mot Canon appliqué aux saintes Ecri-

tures, 177.—Différence entre le Canon reconnu par les catho-

liques et celui (les juifs et des protestants, l8o à 182.—Canon

des juifs, 180.—Canon hébraïque, 180.—Canon Alexandrin, 181.

—Canon des protestants, 181.—Preuves que le Canon déterminé

par le concile de Trente, est le canon véritable des saintes Ecri-

tures, 182, 183.

Catholiques.— Devoir envers le Pape pauvre, 65.—Leur généroFité

et leur zèle pour les bonnes œuvres, II9, 120.—Défense pour

eux de s'opposer à l'Université Laval et à sa succursale à Mont-

réal, 139.—Charité des Catholiques du Canada, 146.— Respect

et soumission qu'ils doivent à la parole du Pape, 264, 265.—Leur

vénération pour les enseignements du Pape, 372 —Etre en garde

contre les zélateurs des sociétés secrètes, 329.—Voir : Canada,

Parti politique. Sociétés secrètes, Eglise catholique, Education,

Colonisation, Charité.

Causes disciplinaires et criminelles.—Instruction et Décret de la

Congrégation de Evêques et Réguliers, 38 à 49.

Ceinture.—Fait partie du costume ecclésiastique et doit être portée

toujours, 383.

Célébrant— Le célébrant doit réciter le psaume Miserere pendant

l'aspersion le dimanche, 479.

Cend.'es (liénédiction des).—Origine de la bénédiction des cendres,

J83,—rites de cette bénédiction, 184.- Quelles cendres doit on

bénir? 184.

Chapelet.—La récitation obligatoire .-. rès Vêpres les dimanches et

fêtes, 280.—Les fidèles doivent être engagés à le réciter tous les

jours en Aimille, 28 1.

Charité.— Refroidissement sensible, 31.—Charité des catholiques du

Canada, 146.—Le médecin doit la posséder, 524.

Chemin de la Croix.— Pouvoir d'en attacher les indulgences aux cru-

cifix, accordé aux prêtres directeurs de l'(euvre de Saint-Fran-

çois de Sales, 201:.
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wiwges.—Doivent avoir la quantité voulue de cir.. icr^ r •

"" >-).-i. nacrement, doivent ûtre de rii*. a-,,^ 1

vent contenir une substance étra%:;:\r-^;^r:,-:

Zi tll f
''"^'"^^«"'= Vendredi saint, 48o.-Combien

Nombre de cierges requis pour les Vêpres, 481 -pour les d ifférentes expositions du SS. Sacrement .8, ,

funéraires ^S, „ 1

"^^'^'ement, 482,—pour les services

Cierge espaflnoL-Lxhorté à la soumission et à l'union aux évêques,

Clerflé dlOCéaaln -Ne pas s'immiscer dans les spéculations 28La modération dans les élections m riKi-
" ^"°"'' ^**—

-egistres des baptêmes, martgeresép^u"^^^^^^^ ? '"
Pner la lettre de Léon XIII fux Evê^sTk ;gt~!:î!Ne'pa s.m„.,,e. „a„s les élections d'uL manière 1 du

""'^

golfe Saint.Lureni "
, Obr ,

.""/'"''"'''"'^ '"

P-rites par .'Ordinai^^Tte-p "^2? r ÏÏ T^^^

:z:::rirr-"-^-'---i^'^^^"
enfims à 1 n ^^f"';"'^?''"""-. 363.-Faire promettre aux

livres et les n^n,,/ ' ^ '^~
'" " " 1"« '« '««"vais

mL\u 11 '"r"""
"' ^''"'-lu-ent pas parmi les

.64 eSTÎ T'''
"" ^^^^«^i-^'-ns catholiques et les écoles364.--Ltabhr le liers-Ordre dans les paroisses. -Ne pas en.

'

quer les décisions du Saint-Sièpe aoo r.' • ,

^

C9lleCteg.-Propagation de la Foi 127 286 ^84 nr a ^
^>ançoisdeSales,,28,288,4'8si5:;.etS^^^^^^^^^
-Sœurs de Saiut-Joseph, .32. 296.-Denier d'e S'int' Cr

'

«lac 'llrTrTT' ^9'-Vicariat apostolique de Pon

roïnh s. V^^ i"
;""'' """"""^ P°"^ '« '^«"'•^ de Saint-Joseph se fera un des dimanches du mois de juin, 157.

.*•'.
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Calonlsatton.—Coloniser les townshipsdu diocèse par des catholiques,

37.—Comment s'y prendre ? 37.

Communion (Première).—Kaire promettre aux enfants de ne jamais

s'aflîlier aux sociétés secrètes, 364.

CompOStell*.— Pèlerinage de Saint-Jacques le Majeur, en Espagne,

413-

Comptes des Fabriques.— Doivent être examinés, clos et arrêtés

par le curé, 258.—Doivent être soumis à l'Archidiacre durant

la visite pastorale, 506.

Conciles de QnébeC—Le vie concile tenu en 1878, 5.—Décrets

promulgués au synode du diocèse de Sairt-IIyacintbe, le 31

août 1882, 5.— Les ordonnances du Vie Concile de Québec ap-

prouvées par le Pnpe, 6.—Ses décrets publiés dans le diocèse,

le 2 septembre 1882,201,—doivent être expliqués au peuple, 21.

Conférenoss «oolésiastiques.-Sujetsne ii883) 93,94 ;—(«884) 261

à 263.—Transmission du rapport de t862, 159,- -Résumé de

1882, 160 à 186.— Arrondissements des conférences, 438, 439.

—

Règlement à suivre pour les conférences, 441.—Sujets des con-

férences de 18S5, 441.—Résumé de 1883, 442 à 484.

Canfessenrs.—Doivent confesser sérieusement et consciencieusement

dans les temps de retraites et de concours, 384, 385.—Li.-,te des

conf.'sseurs extraordinaires des coninninautés, 403, 404.

Confessionnil.—S'y conformer pxactenont à ) 'enseignement théolo-

gique sur les habitudinaires et les récidifs dans le temps des

concours comme dans les autres temps, 384.

Confession —Signification du mot confession, 1 61.—Confession "ju-

dicialis", i6ï.—Confession sacramentelle, 161.—Sa nécessité

combattue, 162 a 164.—Nécessaire de droit divin, 165.—Néces-

saire de droit ecclésiastique, 165.—Conditions essentielles de la

confession sacramentelle, 166.—Arguments prouvant le précepte

divin de la confession sacramentelle, 169 à 172.—Tradition en

faveur du précepte divin de la confession, 172 à 176 —Réfutation

des principales objections des protestants contre la confession,

«76, 177-

Confirmation.—lîutrer le nom <\-^ pères et mères à la suite des noms

des confirmés, 30.—Registre .le confirmation, 30.

Confrérie.—Confrérie des Arc Maria, établie 4 Montréal par le Révé-

rend M. Picard, 283.

Congrégations romaines.—Leur organisation, leur travail et leur

nombre, 62, 63.
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C0r03^.-Succés .„po«,« „ „., „3 -,„,^3 paH.S;,tïo..i.e,

secrètes de, r>5^,./- ,
''"^ "^ ^-^'X^bec concernant les sociétés

Curé (office de. ^"t"^'': ï'---/ et des 7y/^n,/.,v„, 409

443- ConditL: ' '"' "^^^ d'institution ecclé;iast'que
443- ^""d'iions requises pour constituer le curé ^>,, r J
"'est p.s u,ui,;re d'une dignité 44, -Sa ch

'*«--L'= ^"''^

conféré p. rl'Evêgue 4.. Vn,
^^ ^ '^''^'S^ *=' "" «««^e

et son oL. 44, à Ilî 7 '°"'' P""''P'' '* *''"' =•"' '« ^»^é

44Q -lu ^^^ ^
447.-JUS solemniter ministrandi baptismum449.-Jusn„nistrand. communionem paschalem fideiibus ub'4Sa-.Jus assistendi matrimoniis et nuptiis benedicem 4 o T

'

—Jus quoad funeralin Ar-> a - .
'-^'""i450,45i-

piendiobiationësTuV/cfi t'^''"^""
^'°'" ^'"^^"^ P"*^'"

-Jûs celebrnn , /
\^S6.-}us percipiendi décimas, 456, 457

te/rrtorit4;; -/rr^^f'?'"'^^ '- '°" ^- p--''^"

458. 459 - us n/^dV, H
""' ''"" -^'--'""^ suarum,

synodo 460 -7^^;;, ' t''-^''
"'^''=^^^^^"^' '^'—

-

dispen^ndï 460 î ^f-'-ni'ates,46o.-Jus in nonnullis

cedentia. 2 ^.^"^ '''Bcplmam promovendi, 46o.~Jus pr.-..-ceaenu<E,
461.—Jus quoad coadiutores . '.i I„. j ^

46r.-Fonctions parochiales àTl ^
~^ ^ "^ ""^"°''

remplies nue parle cm.
^ '''"^'"' ^'^^ ^"^^^^es et

463 -r e 'ZtLÏ "" "^ l^"-" "" '''-'"^ '^^^ ^a permission, 462

a^es; t e^Ss"::::';'
"""°""^^ p-^"^'^"' ^'- --^-

sont lesdevo s Su u,é 6
'

rj'"-"'/"
'^"•'' ^^3-'.)uels

464 à 466.-ne:i::i :ui";ïï5df;i;:^;ft--
t"/. '-nstoclia librorum narorhi-T^ ^fi., «* .„

^"">-.

—Prredicatio ^fiR .«
'",''''' 467--Missa' sacrificium, 468.

spiritua a 471 v^^„:t: """"^"""i 47'-—t-xercitia

rnro. i7 '
'*7'—̂ ervitium cont.nuum, 471.
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profession de foi obligatoire, 23.— Répandre le Manueldu citoyen

catholique dans leurs paroisses, 33.—Zèle pour le Denier de

Saint-Pierre, 67.—Etablir le Tiers-Ordre franciscain, 77.—Obéir

aux ordres de la loi civile cor. rnant les registres des baptênies,

mariages et sépultures, 99.— l'aire les quêtes prescrites par l'or-

dinaire au temps fixé, 122, 123.—revoirs pour la visite pasto-

rale, 126.—Faire part à chac^ue médecin d'u.i exemplaire du

Petit manuel du jeune mJdecin cal.wlique, 158.— La solennité

des 40 heures ne doit pas être négligée par les curés, 253.—

Doivent examiner, clore et arrêter les comptes de f'abrique,

258.—Doivent engager les fidèles à réciter tons les jours le cha-

pelet en famille, 281.—Entretenir le zèle et la charité de leurs

paroissiens en faveur des œuvres diocésaines, 285.—Exhorter

leurs ouailles à célébrer la fête des arbres, 326.—Etre fidèles à

la résidence, 383.—Etre zélés pour le mois du Rosaire, 393.—

Doivent transmettre sans retard le prcduit des c.Uectes à l'Evê-

ché, 405.— Préi^arer l'inventaire des b.ens meubles et immeubles

de la Fabrique pour la visite pastoral.;, 506.

Couvents.—Education des jeunes filles dans les couvents, 50 à 58.—

Enseignement du catéchisme, 51.—Modestie chrétienne, 51.—

Méthode classique dans l'enseignement de lamusiqueetduchai t,

51.—Avis particuliers aux religieuses sur la formation de leurs .

élèves, 52 à 54,—sur la simplicité et la modestie, 54, 55,—sur le

costume et sur les robes courtes, 57, 58.—Les messes de minuit

et de l'iiurore peuvent être dites dans les chapelles, 155.

Danse».— Direction de l'Evêque, l3, 19.

Denier de Saint-Pierre.-MaïKiem-nt l'établi. --./ d.-.is le diocèse

de Saint-Hyacinthe, 59 à 67. -Recelte de \ -o^,. ;90,-de 1884,

487.

Desservants.— Prêtres chargés de la desserte des paroisses pendant

les retraites pastorales, 187, 376.—Pouvoir de biner, 187, 370.

Dimanche.-U est défendu aux marchands de vendre et aux fidèles

il'acheter le dimanche, 284.

DiOCèS : de Saint-Hyacinthe. Promulgation <les décrets du Vie Con-

cile provincial de Québec, 5 à 2o.-Etablissement de l'officialité

ecclésiastique, 2S.-Les prièies après le Libéra doivent se faire

à l'église, 35.—Pierres d'autel régularisées, 36.—Soin des pau-

vres dans les paroisses, 36.—Colonisation des townships de l'Est,

37.—Directions aux religieuses enseignantes, 50 à 58.—Etablis-
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sèment du J)enier iIp ^^li^f u-

Dénie., de Sa.JvilX:^:2''^fK'^'''''' «^""^ '^

pagation du Tiers-Ordre fra^c Lin ; '^7: .''^ ^•^™-
Tenue des registres de banf.m ^ ' ^ ' S^- 364—
.oi.-Im„i.L dultll;"'?'" "^^ Sépultures,

ç,5 à

Q-tespour .e ^^^^:ù:t^:^::^-:::^^^^^^^~

François de Sales 128 288 1 '^
\''°"'' ' '""'-^ «^^ ^^i"'-

489 ; pour les sL^slt;.;:^^^^^^^^
de Saint-Pierre 2cr, l~ ^°''f'

'32, 2g6 ; pour le Denier

291 • pour Z % ^^ '
P°"''

'
*"^''" ^«^ -Sourdes-Muettes

4.3.-.dn.ni::rdïX:-; ?^;^:-r^""'^'annuelles pour les Curés et les Vicaire . ce
^oô.-Ketra.tes

''enue des Synodes diocJL^ 3. à
'2' 'Ï'^:;' ^'^^

scmi annuelles qî et o^ ,«. x \ 324-—Conférences

en droit et en n éded dl t
^^'-^^^-- -'- étudiants

sitaires que efde la s "f "'''"' '''^"'^^'^ «^""^^ ""-"-

reau bénite au peuple ^^l^^l^'LlSlr^'Z^1^Honoraires des vicaires 200 Rs 1 -

^ S'ana messe, 202.—

du mois d'octobre 22,
'^P-Regles a sn.vre pour les prières

Qualité des cier,e;2.o~^.T
^'" ""'"^^ ''^-"- ^S8.-

v- ,

*^'e>^8es, 259.— Récitation du chapelet à IVali.» •

Vêpres les dimanches et fêtes 280 .
„„'^"^"" ^^''^e après

crationépiscopalede Mgr Morfa^'Tg'"""""'^^ t '^ ^°"^^-

30..-AUX Sépultures, l! tem d^ îa .td^lT" f f""'""'•

nacle doivent être en violet ,01 F .
' ''" "'''^'"-

32s, 5.3.-A l-épôque e a p°„;:rt:
" " Ï""" P^'"">

aux enfants de ne jamaÎ ^E "^ """" '"''P^°"'^*^

v:::";r'd-^"^—^-^"----^
reli feu's r4~ r/jr^'A '^T'^T''

'^"'^ '^^ communaut

d^nfe dess rte V Frelirhi''
"/""'" '""^ ''établissement

^ei.neurie de SaS^^^^ ^Vir^T ^^ '^

siastiques 4,0 à .î, '^°^ * ^"—"''"^'edes Koursesecclé-

conféLc s'e'Lsia tLtsL'"'" n"''"^"^"'^
^""^ '«

paroisses canoni u::r^'32te^'4-"'r" '" ^^'^^ ^"
1 .^iinctes, 444-— Kesumés des confé-
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re.ices ecclésiastiques, ifo à i86, 442 à 484.—Quatrième visite

pastorale du diocèse, 494 à 503.— >;oces d'or de Mgf JosepU

LaRocque, 504, 505. — TtièrcH publiques pour le rétablissemei)'.

de la paix dans le Nord-Ouest, 507 h 509.—Temps de la com-

munion pascale, 514.—Bénédiction des cvoix, chapeieJ: et mé-

dailles, 514.— Publication des lettres e^,:, cliques fc( (U-- lettres

apostoliques mentionnées sous le titre : Aeles du Saini-Siêgi;.

IMplomatte.—Le Souverain Pontife et les gouvernement» temporels,

63 et 64.

IM',wrétlOn. l-o Tîédecin doit en avoir, 524.

BjiSpenseS.—Doun<;r les raisons canoniques, quand on demande les

dispenses de y: !)';•. iUé.. 2y.—Comment solliciwr une dispense de

mariage entre catboUqa. i-t protestant, 71, 72.—Différence entre

ùsspense de i-cH^ion miUc il dispense de dispariU de culte, 70.

OoCUmentB épiSCOyatlK.- -'^'e jama-s les transmettre aux journaux,

79-

Bomaine, ! « douiaiiie (if Saint-Pierre envahi par le roi d'Italie et

et les sociétés secrètes, 307.

Dominique (saint).—Sa fête élevée au rite double majeur, 206.

Dubois (l'abbé.)—Auteur du Saint Prêtre tt Ai la Pratique du zèle

eccle'iiaifigue , dont la lecture est recommandée aux prêtreti, 382.

E

Eau bénite.—Sa vertu mystérieuse, 185.—A l'aspersion de l'eau

bénite, le dimanche, l'antienne Asperges me doit être répétée en

entier et par le célébrant et par les chantres, 479.—L'eau bénite

doit être ôtée de l'église pendant les trois derniers jours de la

semaine sainte, 479.—Le célébrant doit réciter le psaume Mise-

rere en donnant l'aspersion, 479.

Echinades (îles).—Victoire navale remportée à cet endroit sur les

Turcs, par la prière du Rosaire, 2?6.

Ecole de médecine.—L'Ecole de médecine de Montréal condamnée

et déclarée rebelle à l'autorité de l'Eglise, 189, 190.—Décret de

la Propagande conseillant l'union avec Laval, 398, 399.

Ecoles du Nord-Ouest.—Quête annuelle le jour de la Pentecôte en

leur faveur, 150.—Formule pour annoncer cette c^uête, 159.

—

liecettes en 1883, 298 ; en 1884, 491.

Ecriture sainte.— Ce que l'on entend par Canon des saintes Ecritures,

lyj.—Signification des livres proto-canoniques et deutéro-cano-

niques, 17»; quels sont-ils? l78.—Livres apocryphes et livres

perdus, 179.—Livres contenus dans le canon de l'Eglise, 180,
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''T^^'^'Sj--7e;né^U-.3.-..er.isse.ents
Enseignement du ca" is'JeT::?^

""''" ' " '''^'' '3-
chr.Hi.;n,e, s, -Méthode T '^«"v*'"'^. S'-Modestie

^'- 5.-:;: natS::;;:^^- s:;rtrr n" ?-'
jeunesse, 348.-Importance de l'éc ucXn et ,

" " '" '"

cît-rcs, 430 à 432, s.o à ,- ,2
' l'mstruction des

SgaiM-.Vraisen.sdumot,3j8
Eglise catlioliqne Droits de Wnw

Etudiants.—Les étudiants en AroXt „* , ,

cours de ia succ„rs:.l lTv "s J ^in^de S"/°^^^"'
^"'^^^ '«

à 191—Défense de fréquente ir
'"''"'"""'^''88

Evêque-Ké^isseur et :hSir L'irt-oré"""'^^'
'^'•

pouvoir, ,07, loS.-Bonheurdes'emrlten;;
'^'""''''''°"

,
37.-Avanta8es de ces entretiens 372

^'^ ---""--.
Eveques d'Espagne-Kidélité aux M.n. catholiques dévnrsiège apostolique, 103, Iu4.-Si.nes de ,f'''°"'"^''

''^^°"on au

Evêques de la Puissance du l».^^::^:':^::^^::'
ij!

I

%
t



.héï

. !i tîj-V(l

!!'

544 TAULE ALPHAliÉTlQUK DES MATIÈRES

Evëqaes de Québec (Actes des). -Circulaire sur la tenue des registres

des baptêmes, mariages et séi)ulttues,95 à loo.-Lettre pastorale

en faveur des écoles du Nord-Ouest, 146 à i5i.-Appel en

fitveur des missions du Nord-Ouest, 148 à 150.

Excommunication—V'ortée contre les sociétés secrètes, 328.

Exposition duSS. Sacrement.-Nombre de cierges requis pour les

différentes expositions, 482.

Fabriques—Les comptes doivent être examinés, clos « arrêtés par

le curé, 258.—Les fidèles du diocèse comprennent et mettent en

pratiqué les vrais prihcipes relativement à la gestion et à l'admi-

nistration des biens des Fabriques, 496, 497 -"^l'amen des

comptes par l'archidiacre, 506.—L'invemaire des biens meubles

et immeubles doit être préparé pour la visite pastorale, 5^-6.

Famille.— Kêciter tous les jours le chapelet en famille, 281.

Fidèles.'— 11 leur est défendu d'acheter le dimanche, 284.-^Les fidèles

du diocèse comprennent et mettent en pratique les vrais principes

relativement à la gestion et à l'administration des biens des Fa-

briques, 496, 497.—Raisons de cette conduite, 497, 498.

Fol.—PfofeLsionde foi, 7.—Excellence et gratuité du don de la foi,

'

8.—Dangers pour la foi, 15, 16 —Ne pas assister aux exercices

religieux des protestants, 16.—Défense de lire des livres héré-

tiques, 16.—Foi et œuvre du Xlle siècle, 83, 84.—L'esprit de

foi, moyen de sanctification pour le prêtre, 373 —L'esprit de foi

et la vie de foi expliqués, 500, 501.

Formule.—Acte de baptême, 98.—Annonce de la quête du Nord-

Ouest, 159. .1,
François d'Assise (saint).—Le centenaire de sa naissance, 75—^1

prêche le détachement, 76.—Lî Canada évangélisé par les Fran-

ciscains, 76.—Septième centenaire de sa naissance, 81.—Ses

exemples et ses œuvres au Xlle siècle, 84 à 87.—Sa fête élevée

au rite double majeur, 206.
' "

François de Sales (œuvre de Saint-).—Recettes et dépenses, 128, 288,

^gj.—Uoute sur l'ab-.oluiion générale, 70— L'argent des recettes

doit être transmis à la mi-décembre, 71.—Formule d'absolution

générale, 71 à 73.— Triduum pour le vingt-cinquième anniversaire

de sa fondation, 202 à 205.— Faveurs accordées aux prêtres di-

recteurs de l'œuvre : i" l'autel privilégié : 2" ].; pouvoir d'attacher

les indulgences du chemin de la croix aux crucifix et de bénir les
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chapelets de l'Immaculée Conception, y la faculté ,1 .aux associés le cordon de saint K^çoi 'A si /tt

"""

'T?cr:r--*i:;t;;T^-^-V""-^^^ ^« -

ientau.ri^£^trr:ir'3r;r'"r "r
les sentences de ses prédLs^eu"' S:;;',a .tlTm

"^ ^''''«^

3SS.-L'obligationde dénoncer les chefsoll. ? '°""""'

-crêtes, suspendue pendant un an 366
"'"'" ''"'''''''

Praternlté—Vrai sens du mot 3s8
PreUghsburg.-Appel au diocèse pour l'établissemen, H- ,en faveur des catholiques de la sei^^"' Sain"? I

""!
i'«t.406à409.-(.)uêtede,884 402

''«''nt-Armand

Prequentatl0II8.-l;irection de l'Evêiue l's ,g _ .,„/ • , , .

être empêchées, 384.
'
'9—y"'/« seu/e doivent

G

».«.,8^,.u„....-u „o. a.,,L 14?» p,««.„ .,„,„.

Qravel (Grand Vicaire I -A 1 r ,„

des messes basses 2,t^^'^^ 'T ' '"'^'"^ des honoraires

^^^
asses, 2S8.-S adresser à lui pour le vin de messe,

Grégoire im ,Pape..-Don„e le nom de la fête du .Saint-Kosaire,

ines.—Défense aux fidùles de lire I«„..c i-

à leurs exercices religieux, .6
''' '^' "' '''^'^«^'«•'

Honoralre8.-Honoraires de., vicaires de vill, r* de campagne, 207.
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Le surplus des honui-ires des messes basses doit être envoyé à

l'Evcché, 258.—Délciisc d'en donner à qui que ce soit, 259.

Humilité.—Vertu nécessaire au prêtre, 378.—Beauté de l'humilité,

37S.—Marques de l'huii.ilité, 379.—Elle attire les âmes, 380,

381.—Pratique de l'humilité, 381.

'i m

mm
,!;•;

Indulgences, -l'our le mois du SS. Rosaire, 219.— Pour le Tiers-

Ordre se'- lier de saint François d'Assise, 247 à 250.—Pouvoir

d'indulg»' icier les chapelets, 514.

Induits nposioiiques.—Permission de faire les offices des trois der-

nic ^
i
Airs de la Semaine sainte dans les chapelles ou oratoires

des maisons religieuses, t54,—de dire les messes bassesde minuit

et de l'.jrore dans les chapelles des couvents, 153.—Les prêtres

qui confessent peuvent dire les trois messes de Noël pendant la

nuit, 155.—Fixan. le temps pascal du mercredi des Cendres à

la Quasimodo, 514.—Permettant de bénir et i-idulgencier les

chapelets, 514.

Intégrité.—Condition essentielle pour une confession sacramentelle,

166.

Intemi-'irance.-Uoit tre combattue, 384.—Voir : iTrcgnerù.

Intention.—L'intention de recevoir l'absolution est me condition

essentielle de la confession sacramentelle, 168.— La volonté de

recevoir le sacrement de pénitence requiert une accusation "dou-

loureuse", 168.

Irla Flavia.—Ville espagnole où Athana-^- et 1 iiéodore déposèrent le

corps de saint Jacques le Majeur, 420.—Sdh nom change en

celui de Compostelle, à :.i.use de l'.ipparition d'i le étoile rayon-

nante au-dessus de la cr. quirc ijrmaitles 'iques de saint

Jacques le Majeur, 421.

I^glle, Ce que l'Italie doit à saint François d'Assise, 89.

Ivrognerle.-Ses désordres et ser ges, 19.—Moyen de la com-

battre, 19, 20, 385.

Jacqne8leMajenr(saint).—Son lieu de pèle., âge à Compostelle,

en Espagne, 413.—Fut martyrisé par 01.. 1 roi Hérode, 4I9.

—Son corps fut enlevé par ses disciples nas- Théodore et

transporte en Galicie, 419.—Ses reliq ont ^. vérifiées et

authentiquées, 421 à 428.
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ZoZZs tt: ""'"" ^^•"'"^-^ '^ ''^^'- i-' «Je h
-,60 T;^''^'^''"'-""""" 'e^ommnn.lée aux Fvéaues -3oo.~D,„t être prémunie contre 1 . 'vtqueb, J59

Josaphat (saint) --Office dr^l '^' ''
''"'''"' •'^•

JUBtlcfl |. •

-^'"^ ''°"b'"-- T'neur, le 14 avril. 78

Jnstln le Philosophe (saint) _ offuJ . 1 ,

1»

:s trois der-

ju oratoires

iesde minuit

-Les prêtres

pendant la

> Cendres à

Igencier les

cramentelle,

jgiierie.

le condition

i volonté de

sation ''dou-

déposèrent le

i chang»' en

étoile rayon-

ues de snint

de la com-

Compostelle,

Hérode, 419.

Théodore et

vérifiées et

'36.--sa ejte d:;r;:rttrïïr^r ïï^^-/^^-
canomque par une bulle de Pie

1^-"^!""''. .^^-Son ex.stence

Laval t sa Lccurl^Ie Im . ^
'""P"*»'""^^ connaissant

Mcd.ci..e /./'w i-, ^'"'7t
•298.399.-Voir: y.V./. de

Lectnre Rni,n ;

^"''"'"'''- ^•''^"'^ Université.

""ue' e p";
.

"^":

ïrr;'^
'"^ ^ ''^^«"^". ^ une certaine

,
''^>ese;.a4:e..;,lt77,V; "'^ ^^"^ ''""'^^'°" ^-

'^:S"s^--f---7''r^---„,oisd..s.

sise, 9,, 92 -Sollicitude ne, r!„„ ,

'"''"^°'' ''^^
sa confiance en Marie, 223^224 s t' 'r'^-f

°" '-^"""^ ^'

y .net sa confiance 22^ ^^S 'a '.^Z
"' '' '^"^^^^ «t

d'octo.,.e. .0, d^ Ko;ai:;'-~8^::r t^t^'^T "" "^"'^

faveur de la dévotion au sai. l'osa r23o' sI"- T""''
^"

la sauvegarde des intérêts éterne's déL f'" ^^ '"'" P°"'
quoi il ajoute l'invocation 7. °"P''"' '^'- ''°»f-

"ies .aulnes, 268:!r:XH:r:::;;^r ^- ^'-

perpétuité et la constance dans l'a prié e 27/ 2 6 n
"?'' ''

la récitation publique du saint Kosaire cihaau'e iL ^ ""^ '

277.-l'rote,Lo contre l'iniu,t.
"*' *='="!"« ''""anche et fête,

•a Propagande. 308/3^-177:7 'r'"'"^°'-
'^

se. Prédécesseurs dans le^! .-n uite co re
1^"' ''^"^^

•-o.relawL.onSrS-;;;'!!^::^-,:'-^
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Ordre franciscain comme remèHf contre la franc-maçonnerie,

jjy.— Insiste sur la nécessité d , trier pour com lattre les sociétéi

secrètes, 360, 361.— Suspeii I pendiiit un an l'obligation de

dénoncer les chefs des sociétés seciète», 366.—Son ïèle pour

la science sacrée, 438.

Lérlna d'abbé de).—Fondateur d'une pieuse association sacerdotale,

255, 251).— l'in. règles et faveur* spirituelles de l'Association,

256, 257.

Libéra.— I'<-"S prières qui le suivent doivent être faites à l'église, 35.

Liberté.— Vrai -eus du mot, 358.

Liturgie.— I -es prières qui suivent le Lifitia doivent être faites à

l'église, 35.—On [leut dire, à Nu»l, les meises de minuit et de

l'aurore dans les chapelles des couvents, 154.— Us prêtres qui

confessent peuvent dire les trois messes de Not-I à minuit, I 55.

—

Origine de la bénédiction des Cendres, 183 ; —rites de cette

bénédiction, 184.— «Quelles cendres doit-on bénir .' 184.— Se ser-

vir (le cendre de rameaux bénits l'année précédente, 184.—Ori-

gine de l'aspersion de l'eau bénite, 184.— .Mystères de l'asper-

sion de l'eau bénite, 185.— Ka vertu de l'eau bénite, 185.—Doit

se faire tous les dimanches dans les églises cathédrales, collé-

giales et paroissiales, 185.—Elle peut se faire en dehors des

dimanches, 185, 186.—Bien observer en tout les prescriptions

de la Liturgie, 196.—Manière de donner l'aspersion le di-

manche, 207.—Une seule oraison aux messes de Requùm chan-

tées, 255.— La séquence doit y être chantée, 255 —Chanter les

messes de Rcqnkm avec solen ité et lenteur, 255.— Klles doivent

durer de quarante à quarante-cinq minutes, 255.— Les cierges

doivent avoir la quantité voulue de cire, 259.— Raisons des

prières récitées après les messes basses, 271, 272.— L'autel du

SS. Sacrement doit être couvert de violet aux offices funèbres,

301.—Us autres autels peuvent l'être en noir, 301.—A la béné-

diction du SS. Sacrement les oraisons doivent être chantées sur

le ton solennel, 405.—A l'aspersion de l'eau bénite le dimanche

l'antienne Asperges me doit être répétée en entier et par le célé-

brant et par les chantres, 479.— L'eau, bénite doit être ôtée de

l'église pendant les trois derniers jours de la Semaine sainte, 479.

—Le célébrant doit réciter le psaume Miserere en donnant l'as-

persion, 479.—Les cierges de la messe doivent être de cire, 479' ;

—aussi pour les offices solennels et pour les bénédictions du SS.

Sacrement, 479.—Les cierges peuvent contenir une substance

étrangère, pourvu qu'elle y soit en moindre quantité que la cire,
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communion Rénémle ^8, k
''",1"'"^* -^""t 'n.s,es de

pouries di,r.^tri: ';-r^^^^^^ ^'"'-i'
-";---ier.es

pour les Vêpres. ,8, ; --pou, ;,'d ;r;;r::;^^^
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messes chantées sur gemninc 482 ()„ T '**^'-P""'- '"

»"r l'autel .lans le. soie„ré', ! 7 " '?'"" '" ^'"«"
moins solennelles. 48.

*^ ''' '''" '""'-"«^hes et fêtes

Uvres.— Défense de lire et de ..«r^-, 1 i-

Uvrea Saint . i

*^ ^" '"''^* ''érétiques, 16

ZuTJz:: ;:' y"" t "-» " '••^-- '"..

civil, 95
^ ^* * '^"" '" registres de l'état

Wnig JX (saint, roi de France^ Km-,
franciscain, 88

""«=«)-t-t-'"t membre du Tiers-Ordre

Lnther.-C:o.bat l'institution divine de la confess.on. ,63.

M

mandé par l'Evéque, 11

."eoec. ri.—]] est recom-

Manuel da Tlers-Ordre.-Manuel du Tiers Ordr. r •

à Rome, 239. -
lers-Ordre franciscain rédigé

M«rchand«.-Ne doivent pas vendre le dimanche 28^

«* > /.
'^ ' t'iees par les Natura i!i»c -.^b

Marie (la Sainte Vierge,-Confiance de I o XHl ..224.-Doit être invoquée contre les sec es m. i ' "^'
Triduum de prières et d'indulgen esàiw' r'?''"''

'"-
centenaire de sa naissance ,68 T, " '''^-^'^"^i-^"'^-

duum, 369
'
368—«causes qu, ont motive ce
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Massillon.—Tenue des registres religieux des paroisses, 97.

Médecins.—Seront contents d'avoir un exemplaire du Petit Manuel du

jeune MéMrin catholique, 158.—Doivent avoir la science requir-e,

519, et s'intéresser au salut éternel de leurs patients, 519.—Prin-

cipes généraux sur le choix des remèdes et sur le choix de mé-

decins consulteurs, 520,—sur les accouchements, 520;—sur le

baptême des enfants, 521.-Justice, discrétion et charité requises

de la part des médecins, 524.

Mélanchton.—Combat la confession, 163.

Messe parolSSiale.-H doit y avoir six cierges sur l'autel dans les

solennités, et quatre aux dimanches et fêtes moins solennelles,

481.

MeSSàS —Permission de dire les messes de minuit et de l'aurore dans

les 'chapelles des couvents, 1s4.-I.es prêtres qui confessent pen-

dant la nuit peuvent dire les trois messes de Xoiil à minuit, 155.

—Une seule oraison aux messes de Requiem chantées pour un ou

plusieurs défunts, 255, 30l.-l.e Dics ine doit y être chanté,

25^^301.—Les messes de /?.•(/«/>'« doivent durer de quarante à

quarante-cinq minutes, 255.—Les honoraires de messes qui^ ne

peuvent être acquittés, doivent êtreenvoyés tout de suite à l'Evê-

ché, 258, 259.—Raisons des prières récitées après les messes

basses, 271, 272.—Nombre de cierges requis pour les messes

chantées sur semaine, 482.

Messes pour les prêtres déluntS.-Section diocésaine pour les prê-

tres défunts permise, 34.-Règles à suivre pour les sections dio-

césaine et provinciale, 34.- Monsieur le chanoine Peruard.

chargé de tenir le registre de la section diocésaine, 34.

Messes (Trésor desi.—Les curés seuls en auront les clefs, 387—Us

enverront tout de suite à l'Evéché le surplus des honoraires, 258,

259.

Messes basses.—On peut y mettre autant de cierges qu'aux messes

chantées quand rlles tiennent lieu des messes paroissiales chan-

tées, ou qu'elles sont messes de communion générale, 481.

Messes de fondation —Tableau requis, 300.

Ministre.—Ministre compétent, condition essentielle d'une confession

sacramentelle. 167.—En quoi consiste cette compétence, 167,

168.

Minerve (La).—Censurée par l'Evêque pour la publication d'une

circulaire, 58.

Miserere.—Le célébrant doit réciter le psaume Miserere en donnant

l'aspersion, 479.
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«l8Bionnalres.-Leur charité et leur .sollicitude pour les sauvages du

NoTdS h;.""^
""^^^" '" ^''^^ ^°"^ '- -^-'^ '^"

Moreau (Mgr L.-Z.).-II recommande le Manuel du citcm .uhc
liquc, ii.-Il promulgue les décrets du VI" Concile ,1e Ouébec
S à 20.—Uflité des retraites ou missions paroissiales, ii"^ 12

_'
Il exhorte à instruire les enfants. ,3;_à conserver le dépôt de la
l<oi, 16 ;_à pratiquer le jeûne et l'abstinence, 17, 18 ;-à éviter
les danses et les fréquentations déshonnètes, 18. 19 ;-à com
battre l'ivrognerie, 19. -Etablissement de l'Officialité ecclésias-
tique, 25.-II engage les prêtres à ne pas s'immiscer dans des
entreprises financières, 28 ;-à la modération dans les élections
30 ;-à faciliter les quêtes pour les sourds- muets, 30 ;-à prêcher
la chanté, 31 ;_à proclamer les principes dans les banqueroutes
32 ;-al uniformi.^de conduite au confessionnal, 33 ;_à répandre'
\'^ Manuel du citoyen catholique.-OvAox^x^^ de dire à l'église les
pnères qui suivent le Libéra, 35- - Recommande à chaque pa-
ro.ssede soutenir ses pauvres. 36. -Colonisation des townslL
par les cathohques, 37.-Circulaire aux religieuses enseignantes.

^« /..v P=^'-"<=""^'-s aux religieuses enseignantes, =2 à
S8.-I1 établit l'œuvre du Denier de Saint-Pierre, 59 à 67 _[I
exhorte les curés à avoir du zèle pour cette œuvre. 67.-11 donne
une leçon, à propos de labsolution générale, aux associés de la
Saint- .rançois de Sales, 69, 7o.-Désavoue la fondation du jour-
nal ILtoUe du Matin, 73. 74.-Etablissement du Tiers-Ordre
iVanccain,

77, 78.-LH Minerre censurée pour la publicationdune circulaire, 79.-11 public l'Encyliqne Au.picato 75 à 78--Zè pour la bonne tenue des registres, loi.-Lucourage la
Semauic religieuse de Montréal, I02.-Prescrit une quête pour
ront,..c ef W r,oKe Saint-Laurent, ,.5 à .2,.-I)onne des avis
aux curés conc.rn.nt les quêtes, 122, r23.-Sa sollicitude oour
les œuvres de la Propagation de la Foi et de la Saint-François
de Sales, ,25, ,26. -Publie le décret de la Propagande relatV à
I Université Laval et à sa succursale à Montréal, 134 à 142 -H
avertit les pasteurs d'empêcher leurs ouailles d'entrer dans les
sociétés secrètes, 154.-11 fait connaître la condamnation de
I Ecolede médecine de Montréal,i88à l92.-Proclame son obéis-
sance aux volontés du Saint-Siège, 192- Allocutions au clergé
réuni en synode, .93 à 202, 37, à 3S7.-II publie l'Encyclique
...r le Rosaire, 2.8 à 221.-Sa confiance dans l'efficacité du
Rosaire, 220._Constitut.ion de Léon XIII sur la règle du Tiers

'li
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Ordre séculier de saint François d'Assise, 231 à 239.-lnvite

ses diocésains à entrer dans le Tiers-Ordre, 236 à ^sS.-Conseils

au clergé sur l'établissement du Tiers-Ordre dans le dioccse,

25, à 253.—Augmentation de la solennité des XL Heures, 253.

—L'Association de Notre-Dame des Prttres, 257, 258.-Son

respect et sa soumission aux lettres et documents du Souverain

Pontife 264, 265.—Décret et lîref ajoutant Regina sacrattmmt

Ro^arii aux litanies laurétanes, 272.- Décret prescrivant les

prières après les messes basses, 272.-Mission de Mgr Smeulr

ders. délégué apostolique, 282.-Empêcl,e de vendre le di-

manche, 284.- Presse ses diocésains à avoir du zèle et delà

charité pour les œuvres du diocèse, 285.-II réprouve et dénonce

la conversion injuste du patrimoine de la Propagande, 303 a 31 1.

-Il convoque son synode diocésain, 3i6.-Sa bonne volonté

pour les demandes de l'autorité civile. 326.-L'Encyclique Hu-

manum genus, 327.-83 vénération pour lapnrole du Pape, 327.

-Zèle contre la franc-maçonnerie et pressante exhortation au

clergé à ce sujet, 362, 363.-ApP"ie les directions pontificales

contre la franc-maçonnerie, 36S.-Son ardeur pour la tempé-

rance, 385.-Avis au clergé à propos du décret du Saint-biège

concernant l'Université Laval et sa succursale, 400 à 402.-

Lettre pastorale publiant les lettres apostoliques Dau omnipo-

V«. de Sa Sainteté Léon XIIT, ^^^ à 4i8.-L'éducat.on et

l'instruction des clercs, 43° à 432—S°î" ^es vocations ecclé-

siastiques, 432. 433-L'fF-»"^ '•« «""-^^^^ ecclésiastiques, 434.

-le Séminaire canadien et les grands cours, a Rome, 43S-
—

La^science sacrée, 436, 437. -" ^""«"«^^ ^^ 4' visite du diocèse,

404 à 503 -Prières publiques pour le rétablissement de la paix

dans le Nord-Ouest, 507 à 5C9.-P"Wie le Bref de Léon XIII

louant l'œuvre des Bourses ecclésiastiques, 510.-II encourage

cette œuvre, 511, S'^.

Musique. - l^a méthode classique doit être suivie dans les couvents,

58.

Mystères de l'aspersion de l'eau bénite, 185.

N

Naissance --Triduum de prières et d'indulgences à l'occasion du

dix-neuvième centenaire de la Sainte Vierge, 368.-Causes qui

ont motivé ce triduum, 369.

naturalisme.—Ses principes faux et dangereux, 90.

Haturali8tes.-Leur premier principe, 341, 342.-Leur union avec
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5.53

l« «a, des fruncs-maçon. „, ,., ,

Notre-Dame dos Prntpoa û-

ses règles, 256, 257.
^SC-i' in de l'association et

Nord-Onest (Ecoles' du)."_Ouêteann„.n I
•

leur faveur, iso.-Formu e no
'""'' ^' '" '''"'''^'^ en

Recettes, 298. 49,
^"'' '"'"' ^^'"°"'=^'- "^'e quête, i.-g.,

Nord-Onest.-Triste avenir des sauvages ,46 ,., p -.
.ues ordonnées pour le rétablisse.Lt' â:IXJ;t^J"''"'

nce.—Aux volontés du Saint <ï;i
''Kgli.se, 372.

•'^a.nt-S.ège, .92._Aux règles de

Octobre.-Intentions que S. S Léon XITT
-nt les prières du mois du R salre Vs^.'"

''", "' "' '^'-

accordées aux prières de ce mois t,' ^n .
390.-Indulge„ces

ces prières, 39, ,02 7L 39i.-Ordoanances concernant

28s.-Entretenir le zèle et Vl L
générosité des fidèles,

-cedesceuvresdi^ésX's ;::'''^ '" ''''-• ^'S-lrn^or'.
Offices fnnèbrHS.~A ces offices. Vautd du SS Sa.couvert en violet et non en Lir ,0,

'"'"^'"' ^'°'' ''^^

Saints du rite simple t " ''"""'"''''' ^'^ '^ ««ces des

Offlcialité
eccléslastlqne.-Etablie dans 1. 1 a

Procédure, 26 38% 49
'^ '''°'^'e en ,882, 25.--

OroneU-Cause des maux qui accablent le monde, 23..
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Orlglne.-De la bénédictiou des Ceudves, iSs.-De l'aspersion de

l'eavi bénite, 184.

Osma (Pierre d').—Nia l'institution divine et la nécessité de la con-

fession, 162,

•• r

Papes.—Besoin de ressources, 62—Organisation de leur cour, 62,

63.-Leur patrimoine pillé, 64.—Rapports avec les gouverne-

ments, 63.—Nécessité de les secourir, 65.—Maîtres et princes de

l'Egli^ universelle, 107.—Leur sollicitude pour le bien religieux

et social du Canada, 135.—Respect et soumission dus à la parole

des Papes, 264, 265 —Empêchés d'exercer leur zèle apostolique,

304, 305.—Leur vigilance contre les sociétés secrètes, 331 à 335.

Leur sagesse contre les francs-maçons, 337.

Parenté—1 donner des raisons canoniques quand on demande les

dispenses, 27.

Parents—Doivent diriger leurs enfants vers les facultés de Laval ou

(le sa succursale, 140.

Parrains et marraineS.-Doivent être choisis d'avance pour la con.

firmation, 506.

Parti poUtique.—Ne pas mêler la religion avec un parti politique,

106.

PastBUrs.-l'oivent diriger leurs jeunes gens vers l'Université Laval

ou sa succursale, 140.

Patrimoine—La conversion injuste du patrimoine de la Propagande

dénoncée, 303 à 311.

Paul(saint).—Sa commémoration élevée au rite double majeur, 206.

Panvres—Chaque paroisse doit soutenir ses pauvres, 36.—Les rap-

ports avec les riches, 91.

Pèlerinage.-Saint-Jacques le Majeur à Compostelle, en Espagne,

Pénitence (Sacrement de).-l)éfinition de la théologie catholique,

,60.—Forme et matière du Sacrement, 160.—Sa nécessité, 160,

—Son essence, 160.—Voir: Confession.

PenteCOte.-Quête annuelle pour les Ecoles du Nord Ouest, 150.

Peuple (Le) — Trompé par la franc -maçonnerie, 354.

Picard (Prêtre de Saint-Sulpicej.-Eonde à Montréal la Confrérie des

Are ^farin, 283.

Pie VU (Pape),—Etablit la fête de Notre-Dame Auxiliatrice, 267..



l'asjjersion de

ité de la con-

leur cour, 62,

les gouverne-

3 et princes de

bien religieux

dus à la parole

le .apostolique,

:tes, 331 à 335.

1 demande les

es de Laval ou

ce pour la con-

parti politique,

niversité Laval

la Propagande

ble majeur, 206.

,
36.—Les rap-

e, en Espagne,

3gie catholique,

i nécessité, 160.

1 Ouest, 150.

1 la Confrérie des

(iliatrice, 267.

TABI.F. ALPHABÉTIQUE I.KS MATIKRES 555
Pie n.~Donne l'existence canonique ft I'Univ^r.if.s t ,

liulle solennelle, 136.

Université Laval par u„e

HtTfSaint).—Son recours au SS. Rosiire 27c il • . „•

«T,™ïurr 1*"""'"" »" «•--'« "";'""

Pr..«tar. .p...„l,„,._K„«. j„ ,,.„^ ,„ ^^,^^ .s,i„;ite„,,

»„<H„ 1, Décret du VI. , ,

'j—"»""" "l» '»•«. 2!|._

y ont confessé ,c. mT '^"''""^ '''' """ '^"""'l *•«

l'o.aison. r94.1ot , T " ""' '^^^ '94.-Fidélité à

.ac_IM' fat.I r
'°"^"''"' '^'^''^'-

'«^ H-éviaire? 19495- "'-"fane les fonctions du saint ministère tnr A- ,
prêtre doit t^ire une' vie d'éluHp i

. ''""'^'f^'
I9S--A le du

Obligation de la riid n e ' '7 r" f
'' "'"'^' '9^-

^oii^e% (le ré .oiidre au.\ questions s.,f i, /
netie, .,._ is,|,„,,„ ^ .„,J ^ '"",7 '" '"«-".ton.
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saintes, 376.—Etre recueillis aux offices qu'ils célèbrent ou aux-

quels ils assistent, 377.—Nécessité de l'humilité, 378.—Comment

ils peuvent voir s'ils ont l'humilité, 37g, 380.—Fidélité au règle-

ment de tous les jours, 382.— Lire /e Snint Prêtre et ht Prati-

que du zèle ecclésiastique de l'abbé Dubois, 482.—Fidélité a visi-

ter le SS. Sacrement, 382.—Doivent porter la ceinture tou"

jours, 382.

Prêtres (jeunes).—Obligation de se présenter à l'examen, 325.—

Examen de 1885, 513.

Prtère.—Nécessité de la prière pour le prêtre, 194.—Effets et effica-

cité de l'esprit de prière, 269 à 271.—Raisons des prières récitées

après les messes basses, 271, 272.— Dépôt de feuilles des prières

à réciter après la messe, à l'Evêché, 281.

Prières publiques.—Ordonnées pour le rétablissement de la paix

dans le Nord-Ouest, 507 à 509.

Prince (Mgr J.-C.).—Règlement établi pour le soutien des pauvre»

dans chaque paroisse, 36.

Princes.—Trompés par la franc-maçonnerie, 353.

Principes généraux.—Quelques principes pour les médecins : — sur

le choix des remèdes et des médecins consulteurs, 520 ;
sur les

accouchements, 520 ; sur le baptême, 521, 522 ;—sur le jeûne et

l'abstinence, 523 ; sur les remèdes encore, 523.

Privilèges.—Accordés au Tiers-Ordre séculier de saint François

d'Assise, 250.

Procédure canonique.—instruction et décret fixant la procédure des

causes disciplinaires et criminelles des clercs, 38 à 49.

Profession de foi.—Emission obligatoire, 23.—Sentiments qui doi-

vent l'accompagner, 24.

Propagande (S. Congréjation de la). — L'injuste conversion de son

patrimoine dénoncée, 303 à 311.—Le but de la congrégation de

la Propagande, 305. — Sa composition et son action, 306. —
Bienfaitrice du Canada, 309.—Décentralisation de son adminis-

tration financière, 311.

Propagation de la Foi.— L'argent doit être transmis à la mi-décembie,

71.— Recettes et dépenses, 127, 286,484.

PotestantS.—l^èfense d'assistei à leurs exercices religieux, 16 —
Réfutation de leurs objections contre la confession, 176, 177.

Publications —En prenant les noms de veufs ou veuves, s'enquérir

de la parenté spirituelle, 27.

Pusey.— Le célèbre docteur anglican reconnaît l'institution divine de

la confession, 164.
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Q
Quarante Heares.-Les faire avec solennité et dévotion 2«OneteB.-Voir: Volkn,,.

«evotion, 253.

R
Réalisme—Fruit de la secte des Naturalistes. .47

quels les Eveques ms.stent, 97.-l'ormule d'acte de baptême98.--Obé.ssance aux désirs des Evéques et du Gouvernemenl'

Rèflle.-l<èele des Franciscains du Tiers-Ordre dit séculier, .44 à

Rellgieuses-Doivent être confessées tous les huit jours, 387 -Raisons de cette règle, 387.-Confesseurs extraordLires 40. loTKellfljeuHes enseifl„ante».-circu.aire promulguanl rd^^^

»T j .

J'^""" "lies, 51.—F.nseignement du catéchisniM n
Modestie chrétienne CI _M,sthr.H„.i •

"" '-«lecnisme, 51.

léchant .1
„!' ^

'^^'^°'^" ''^'"'l"^ P»"-- '^ musique et

7 ''"*"'' SI, 52—Avis particuliers, 52 à 58.

T^l'trV:""' f -lent la religion avec un parti poli.

"•"^r:::^-::---------ecins,32o.
Résidence-Obligation et avantages de la résidence, 22, 33 ,„6197—Un devoir important pour les curés, 381

^' ^ '

Retraites eCCléslastiqaes. - Convocation ,„ kÎ'
Hyacinthe 155, ^2<; .70 c 2 f ,

'^"„'?^'"'"a»e àe Saint-

cairesen i883.'iss ^^ ' ^
'
^^'~^ ^^'"^''^é PO"^ les vi-

RetraltesparoiSSialBS—Leurs fruits salutaires II ,2Riches—Rapports avec les pauvres, 9,
' '

'^

Rites de la bénédiction des Cendres. l'U

Royaume—Le royaume du bien et le royaume du mal 3,, .{^

• o« r/T^n'
'" ""

T'""''''
P" '" -ncs-maçon's,''';'''-"

.^OSalre-Conhance que l'on doit avoir dans son efficacité 4 -Sa
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u

puissance, 225.— Loué par les Papes, 226, 227.— Intentions qu'il

faut avoir pen<lant le mois du Rosaire, le mois d'octobre, 388 à

390.— Indulgences accordé. s aux prières de ce mois, 391.—Or-

donnances concernant ces prières, 39 1.—Zèle pour ce mois, 393.

S

'/J

Sac des malades.—Le déposer en l'endroit le plus convenable du

presbytère, 384.

Sacrement (Saint,.—Nombre de cierges requis pour les différentes

expositions, 482.

Salut éternel.—Le médecin doit s'intéresser au salut éternel de ses

patients, 5 19.

Sainteté.—Sa nécessité pour le prêtre, 193, 194.—Voir; fn/res.

Sauvages du Nord-Ouest.- Leur triste avenir, 146, 147.

Science.— Le médecin doit avoir la science requise, 519.

Science sacrée.—Combien elle est nécessaire aux prêtres, 436, 437.

Secret.— Le secret des sociétés secrètes prouve leur malice, 329,

330.

Semaine sainte.— l'ermission de faire les offices des trois derniers

jours dans les chapelles ou oratoires des maisons religieuses, 154.

—L'eau bénite doit être ôlée de l'église pendant les trois derniers

jours de la Semaine sainte, 479.

Semaine reUgieuse de Montréal (La).—Recommandée par l'Evêque,

102.

Séminaire (Grandj.— L'importance du Grand Séminaire pour les

clercs, 433. .

Séminaires (Petits).-Rehausser devant le» élèves le mérite et I ex-

cellence de l'Université catholique, 140.

Séminaire de Québec—dévouement et sacrifices pour la fondation

de l'Université Laval, 135, 136.

Séminaire de Saint-HyacintUe.—Une recommandation en sa faveur,

386.

Services. -Nombre de cierges requis pour les services sur le corps

ou anniversaires, 482.

Séquence.— L)oit ttre chantée aux messes de Requiem pour un ou

plusieurs défunts, 255.

Simeoni (Cardinal).—Lettre à Mgr Tascheveau, pour empêdier l'im-

mixtion du clergé dans les élections, 113.

Smenlders (Mgr).—Délégué apostolique au Canada, 282.—Sa mis-

sion, 282.—Ne visitera pas Saint- Hyacinthe, 282.
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'"^S--::;^:'""^^^
^' ^^^ '-^-^ P-- '^ -^^'^ chrétienne

S"' ;«'"l««8---»^°"^q"0i faut-il les réprouver ? 478

Société de Saint-Vlncent-de-PauL-Louée par Léon xili „oSocle es gecretes-Klles menacent l'Eglise du Canada, la-Con-suItafon a propos des employés de chemins de fer, qui seraienten r,s .ans des sociétés secrètes pour ne pas perdr'eZ;;T

Sœurs de Saint-J088ph.-Collecte en leur faveur, .32.-„uête an

^J^r\ "" '^^^^^""•'^"'^'-^ "'^ J"'". •S7.-<.)uète de 18831,6

'""noS!;;?;"^"'
''- -"- -" - --'^ -Wes du

cette en ,883, 29. ' ''
'^-'>^"^''^= ^ '^^ ^-eur. 30. -Re-

Souverains PoutifoS. -Leurs encouragements aux Universités ca

tir'
'^'-^"^^'""."'=- P- 'es multiplier, ^CvZ

Spirituel et temporel.-Erreur de ceux qui séparent le spirituel et letemporel tos.-Kapports entre le spirituel et le tel pore
, 06'°/—01>éissance aux pouvoirs légitimes, 107.
'

'

Succursale Laval—Etablie à Montréal en 1876 1.7 r,,

-. Grand Séminaire de Montréal en .877 7,;
'^^-'"""e"'-^^

Synode diocésain-Convocation,
ISS. 316 à 3I8.-Matières soum>ses, .S5 à .S7.-Allocutions au clergéréuni en synode .g ,"

^02,37. à 387.-Personnel des Congrégations, 318 32 '-!'

L

Ueres soumises, 3.8 à 323.-I'réparation au Synode, 324 -Ce
é"

brat.on, 325.—Synode de 1885,513.
^^' ^^'^"

Taschereau (Ar heveque de ...uébeO.-Lettre du Cardinal Simeonipour emp.cl,er l'imm.xtion du clergé dans les élections mLettre au docteur d'Orsonnens au sujet de l'Ecole de médecineetdech,rurg,ede Montréal, ,89, igo.-Consulte Rome conce"nan es sociétés secrètes des Ckevaliers Uu Travail^ des"S"graphistes, à,o<j,^\o.
'== ^ eif

.'»i^\.
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Temesvar.—Succès remporté là, en l'annonie, sur les Turcs par la

vertu du Rosaire, 226.

Tempérance.—Se rallier sous son drapeau, 19.—Une œuvre qu' l

faut avoir à cœur, 385.—Ses avantages, 385.—Voir : hrogiterU.

Temps pascal.—Sa durée pour dix ans, 514.

Ténèbres. -A l'office des Ténèbres, on se sert de cierges de cire

jaune, 480.

Terre-Sainte (Œuvre de la).—Recettes, 130, 293, 489.

Théodore (Saint).— Disciple de saint Jacques le Majeur, dont le

corps est conservé à Compostelle, en Espagne, 414.

Théologie.—Léon XIII dé-ire que lus grands cours de Rome soient

fréquentés par les Canadiens, 435.

Tiers-Ordre (franciscain).—Institué par saint François d'Assise, 87.

—Ses règle.-i, 87.—Avantages du Tiers-Ordre, 88.—Le Tiers-

Ordre loué et approuvé par Léon XIII, 91 à 93.—Moyen de

sanctification, et remèdes aux maux spirituels de notre époque,

233 il 235.--Règles du Tiers-Ordre, 233, 234.—Manuel du Tiers-

Ordre franciscain, 239.— Règles du Tiers-Ordre, 244 à 247.—

Indulgences, 247 à 250.— Privilèges, 2S0.-M. le chanoine Ber-

nard chargé de donner des renseignements, 254.- Le Tiers-Ordie

donné, par Sa Sainte'4 Léon XIll, comme remède contre la

franc-mafonnerif ,
'.'

j y.

Tradition.—Preuves kM. -. ' iu précepte divin de la confession, 172

^ ,^6. Elle pt.i >.
'i

le canon des saintes Ecritures déter-

miné par le con'"!;; «.'«; Ti^nte, est le seul véritable, 183.

Translation.—l'êtes double* mineures et semi-doubles, empêchées par

un dimanche ou fête de rite supérieur, ne sont pas transférées,

mais on en fait mémoire, 78, 79.

Trente (Concile de). -Publie le nom des livres contenus dans le

Canon de l'Eglise catholique, 180.

Trésor des messes.—Les curés seuls en auront les clefs, 387. -

Voir ; Honoraires, Mt-sses.

TrldUUm.-Accordé et célébré à l'occasion du 25' anniversaire de la

fondation de l'œuvre de Saint-François de Sales, 202 à 205.—

Triduum de prières et d'indulgences à l'occasion du dix-neuvième

centenaire de la naissance de la Sainte Vierge, 368.—Causes de

ce Triduum, 369.

n '.«il
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UnlTerSité (Laval).— l. ondée par le Séminaire de quéWc, 135.-
Charte du Gouvernement Impériui, 136. -Existence canonique
par nne Huile ,h- Pic I X.—Voir : Lm»,/, Su<cursaU.

DoiTersltèg protestantes. Uéfense aux étudiants catholiques de
suivre leurs cours, 191, 192.

Vatican iConcile du) -Confirme le Canon des Livres saints promiil-
gué par le concile de Trente, l«o.

Vendredi Saint. -Collecte pour la lerre-Sainte, 130. — Le Ven-
dredi sai/it, à l'autel, des cier^-es de cire jaune doivent être em-
ployés, 480.

Vente.—Ne doit pas être tolérée le din.ancl.o sous aiuune considéra-
tion, 284.

Vèprea.—Nombre de cierges à alhnnoi, 4S1.
Vertn mys-crieusc de l'eau bénite, 185.

Vicaires. Honoraires des vicains. 207.—Voir ; /'nUres.
Vie de Poi. -Moyen de ferveur pour le prêtre, 373.
Vincent-de-Panl (Saint-j.-Société de Saint-Vinèent-de-l'aul louée

par Sa Sainteté Léon XIII, 359,
Visite an Saint Sacrement.-Pour quelles raisons les prêtres doivent

y être fidèles, 382.

Visite pastorale.- A vis de l'Evéque pour la visite de 1883 '-St» —
Rapport de chaque paroisse, 30O.-Itinéraires, 133, 302,' 509'-
Inventaire des biens meubles et immeubles ,1e la Fabrique, 300- fahleau des „,esses de fondation. 300.—Authentiques des
reliques, joo.-Rei;is.res. 3oo.-.|'arrain et marraine de la con-
firmation, 3oo.-l-as de cavalcade, ni suite de voitures, 300 -
Hut général de la quatrième visite pastorale, 494. 495.-Késul.
tats des Visites antérieures pour le temporel, 49S à 490 ;- pour le
spirituel, 499. Sujets <le prédication pour la 4- Visite do
Diocèse

: Vie de la foi. Esprit de foi, 500 et 50.. -Règlements
et ordonnances concernant cetl. visite, 502.-Examen des comptes
de babriquc par l'Archidiacre 3o6.~Devoirs des curés. 506

V0CaU0n.-Soins que le clergé doit prendre des vocations, 432, 434
Vuloate.-lraduction latine de la Hible, déclarée authentique par le

concile de Trente, 473—Valeur scientifique de la Vulgate éta-
36'
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blie par son antiquité, 473 -par la science incomparable du
traducteur, 474.—par les corrections nouvelles faites avec le
soin le plus minutieux, 474-—Authenticité de la Vulgate 474
475-

'

w
fi M
Vif-

hJt

Wiclef (Jean,.---Combat la nécessité de la confesrion, 162.

jif.
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